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faire entendre son avis notamment sur le problème des implanta-
tions des grandes surfaces. Elle lui demande en conséquence
quelles mesures allant dans ce sens il lui semble possible de
prendre.

Boulangerie pâtisserie (politique et réglementation)

18518. - 9 octobre 1989. - M. François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l'artisanat, sur la multiplication de boulangeries
tenues par des personnes qui n'ont pas les qualifications corres-
pondant au métier de boulanger et dont l'activité de fabrication
du pain se réduit au mieux à l'utilisation de « terminaux de
cuisson » de pâte surgelée, lorsqu'ils ne fonctionnent pas comme
simples dépôts de pain. Il lui demande si, pour protéger le renom
de la profession de boulanger comme les intérêts des consomma-
teurs, il ne serait pas nécessaire de réserver l'enseigne de
boulangerie-pâtisserie aux seuls boulangers qui ont les qualifica-
tions ou l'expérience professionnelles requises.

D.O.M.-T.O.M. (risques naturels)

18616. - 9 octobre 1989. - M . Richard Cazenave souhaite
attirer l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'industrie et de l'aménagement du territoire, chargé du
commerce et del 'artisanat, sur la nécessité de venir en aide
aux P.M.I .-P.M .E . de la Guadeloupe, qui sont confrontées à une
situation économique particulièrement difficile . Ce territoire
français a été, comme chacun le sait, récemment dévasté par le
passage ducyclone - Hugo ". On n'a pas encore achevé de chif-
frer les conséquences que cette catastrophe aura sur le plan maté-
riel, financier et surtout humain . Il est en revanche d'ores et déjà
certain que la capacité de production et le potentiel d'exploita-
tion de la plupart des entreprises guadeloupéennes ont été pure-
ment et simplement anéanties. Pour l'heure, l'ensemble de leurs
propriétaires sont ruinés et ne peuvent faire face à des obliga-
tions financières contractées pendant une période de prospérité.
D'autre part, il est indispensable que le vaste marché de la
reconstruction puisse contribuer à la revitalisation du tissu écono-
mique guadeloupéen totalement sinistré. En d'autres termes, c'est
aux entreprises de l'île de bénéficier des grands chantiers qui
vont être prochainement engagés. Il faut pour cela que l'Etat
prenne ses responsabilitéset donne aux P.M .I .-P.M .E. de la Gua-
deloupe les moyens de cette ambition. C'est aussi l'avenir de
l'emploi dans une région déjà particulièrement touchée, qui
dépendra des mesures qui seront prises. Le plan d'aide en faveur
des entreprises guadeloupéennespourrait se décliner autour de
deux axes majeurs. D'une part, un moratoire pourrait être obtenu
pour les dettes arrivant à échéance que les entreprises ne peuvent
plus, compte tenu des événements, honorer. D'autre part, des
prêts importants à taux préférentiels pourraient leur être
consentis permettant ainsi de reprendre leur exploitation. II ne
s'agit naturellement que de quelques idées qui pourraient être
utilement complétées par d'autres initiatives. Compte tenu
cependant du caractère urgent de la situation, il lui demande les
mesures que le Gouvernement compte prendre pour aider les
entreprises de file de la Guadeloupe à reconstituer leur potentiel
de production pour répondre efficacement à l'immense besoin de
reconstruction.

Apprentissage (contrats)

18652, -9 octobre - M. Roland Vuillaume appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès duministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l'artisanat, sur les problèmes que pose la mise en
Place de la circulaire C.D.E. no 89-41 relative au nouveau formu-
laire de contrat d'apprentissage. Les professionnels concernés
constatent tout d'abord que cette circulaire, applicable au l et sep-
tembre 1989, intervient en pleine période de signature de contrats
alors que la plupart des apprentis ont déjà reçu les formulaires
de contrat d'apprentisage. Ils remarquent ensuite, en ce qui
concerne la forme de ce document, que les feuillets 5 et 6
réservés à l'apprenti et à l'employeur sont rarement lisibles que
des informations importantes pour le centre de formation d'ap-
prenti (date de fin d'études, dernières classe fréquentée, dernier
établissement scolaire) semblent manquer, et qu'en fin l'informa-
tion proprement dite sur le contrat d'apprentissage ne figure pas
au dos du feuillet destiné à l'apprenti. Ils notent également que
le centre de formation d'apprenti (C.F.A.) et la chambre de
métiers ne sont plus destinataires d'une copie du contrat, alors
que l'apprenti doit être accepté dans un C.F.A . et que la chambre

de métiers se trouve au croisement de toutes les parties prenantes
de l'apprentissage et permet aux artisans retraités de retrouver
toutes les pièces justificatives pour leur reconstitution de carrière.
Il semble en définitive que ce nouveau formulaire de contrat
d'apprentissage, au lieu de simplifier les démarches, crée de très
nombreuses complications tant pour les apprentis que pour les
maitres d'apprentissage. Il lui demande donc de bien vouloir lui
faire connaître s'il envisage une modification de ce texte.

Animaux (naturalisation)

18691. - 9 octobre 1989. - M . Thierry Mandon appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l'artisanat, sur tes inquiétudes des naturalistes
taxidermistes qui voient leur avenir menacé. Les décrets d'appli-
cation de la loi cadre de 1976, publié en 1979 et 1981, interdisent
la naturalisation de certaines espèce animales dont la destruction
est légale et donne lieu à des primes versées par les fédérations
de chasse (exemple : les mustélidés) et celle d'animaux protégés
dont la mort est accidentelle. Ces mesures draconiennes ont pro-
voqué une augmentation du nombre de laboratoires clandestins
(environ 1 500 en 1976; 3 500 en 1985) pénalisant ainsi les
artisans dûment inscrits ait registre des métiers qui souffrent déjà
de la concurrence allemande et espagnole. Le décret no 89-505
du 19 juillet 1989 qui prévoit que « . ., chaque animal abattu au
titre du plan de chasse est muni d'un dispositif de marquage. . . »
et que « tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisa-
tion doit être accompagné du dispositif de marquage ou de l'at-
testation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation », ne règle pas
le problème. En effet, les animaux tués illégalement pouront être
vendus à des laboratoires cladestins. En conséquence, il lui
demande son opinion sur cette question et quelles mesure il envi-
sage de prendre pour assurer la pérénnité d'une profession qui
permet de mieux faire connaître le patrimoine animal de la
France.

COMMERCE EXTÉRIEUR

D.O.M. - T.O.M. (commerce extérieur)

18404. - 9 octobre 1989. - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre du commerce extérieur sur le fait
que, dans le décret n° 89-344 du 29 mai 1989 portant création
d'un comité pour l'image de la France à l'étranger, aucun repré-
sentant des D.O.M .-T.O.M . n'est inclu dans sa composition.
Considérant la place essentielle de l'outre-mer français dans le
patrimoine culturel, économique et humain national, il lui
demande d'inclure, dans la composition du comité, un représen-
tant des D.O.M .-T.O.M ., qui saura tout à la fois faire connaître
ces régions et promouvoir, à travers elles, l'image de la France à
l'étranger.

Commerce extérieur (Chine)

18659. - 9 octobre 1989. - M . Michel Inschauspé attire l'at-
tention de M. le ministre du commerce extérieur sur la situa-
tion dramatique de l'industrie française de l'espadrille. Malgré un
accord avec la Chine limitant à 1 600 000 paires la quantité
importable, notre marché national se trouve envahi par la pro-
duction chinoise, car l'exportation vers les autres pays européens
n'est pas limitée. En outre, la commission de Bruxelles n'a
accepté une limitation que jusqu'au 31 décembre 1989, ce qui ne
produit aucun effet puisque la consommation se fait essentielle-
ment au printemps. II lui demande si des mesures sont envi-
sagées pour protéger autant que possible cette industrie vitale
pour l'avenir du Béarn et du Pays basque.

COMMUNICATION

Radio (Radio-France)

18396. - 9 octobre 1989. - M . Marc Reymann appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre de la
culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, chargé de la communication,sur la récente déci-
sion de France Interde supprimer l'émission débat « Vendredi
Soir ». Comme le constatent les cinq éditorialistes de toutes ten-
dances politiques, « ainsi disparaît l'unique tribune pluraliste de
la radiodiffusion du service public ». Compte tenu de ce que, par
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ailleurs, cette tribune « ne grevait pas le budget de Radio-France,
la participation des éditorialistes étant entièrement bénévole », il
lui demande les réflexions crue lui inspire une telle situation.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : propriété intellectuelle)

18451 . - 9 octobre 1989 . -- M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre de
la culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, chargé de la communication, sur les difficultés
d'application de la loi relative « aux droits des artistes inter-
prètes, des productions de phonogrammes et vidéogrammes et
des entreprises de communication audiovisuelle » . En effet, les
sociétés civiles, constituées pour collecter les redevances (à la
Réunion, la Sacem) en application de la loi précitée, ne disposent
d'aucun moyen leur permettant d'identifier toutes les importa-
tions . Seul, le service des douanes pourrait disposer de ces infor-
mations mais étant tenu au secret professionnel refuse de les
communiquer à la Sacem. II lui demande donc, dans l'intérêt
d'une concurrence saine et loyale, qu'une modification de la
législation en vigueur permette au service des douanes, et non
plus à la Sacem, de collecter cette taxe.

Télévision (réception des émissions : Jura)

18466 . - 9 octobre 1989 . - M. Alain Brune attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre de la culture,
de la communication, des grands travaux et du Bicentenaire,
chargé de la communication, sur les problèmes de réception de
plusieurs chaînes de télévision dans le département du Jura,
notamment F .R.3 . Il lui demande quel programme d'installation
de réémetteurs Télédiffusion de France entend réaliser et à quel
coût . En effet, compte tenu des spécificités géographiques juras-
siennes, des propositions d'installation de réémetteurs sont
adressées aux communes concernées, en demandant à ces collec-
tivités locales des participations financières très élevées . Par
exemple, une commune de 800 habitants se voit proposer une
participation de 605 000 francs hors taxes, ce qui représente pour
elle une somme excessivement importante.

Télévision (réception des émissions : Jura)

18486. - 9 octobre 1989. - M. Alain Brune attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre de la culture,
de la communication, des grands travaux et du Bicentenaire,
chargé de la communication, sur les pannes récentes et fré-

ćuentes de l'émetteur de Lons-le-Saunier, sis dans la commune
e Montaigu (Jura). Il lui demande quelles mesures sont envi-

sagées par T.D .F. pour une couverture correcte et constante des
émissions dans la région de Lons-le-Saunier.

Radio (Radio France)

18653. - 9 octobre 1989 . - M. Pierre Bacheiet appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre de la
culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, chargé de la communication, sur la situation
actuelle de la station Radio Bleue qui est un des services de
Radio France . Cette chaîne de radiodiffusion connaît actuelle-
ment une grève illimitée du personnel, motivée par un refus des
autorités de tutelle d'une autorisation d'extension de zone de
réception . Il lui rappelle que cette station spécialisée a depuis sa
création une vocation de diffusion en direction des auditeurs du
troisième âge qui sont particulièrement nombreux dans les
régions du sud de la France . il lui demande de bien vouloir
intervenir, tant auprès de la direction de Radio France que du
Conseil supérieur de l'audiovisuel, dans le cadre de ses compé-
tences, pour que ce réseau particulièrement prisé der, retraités
puisse se développer et conforter son audience dans le cadre du
service public .

Postes et télécommunications (courrier)

18692 . - 9 octobre 1939 . - M . Jean-Yves Autexier attire l'at-
tention de Mine le ministre délégué auprès du ministre de la
culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, chargé de la communication, sur les nouveaux
tarifs postaux devant entrer en vigueur le I « octobre 1989 pour
l'acheminement des journaux périodiques . Un hebdomadaire
d'information politique et sociale comme Témoignage chrétien,
aux faibles recettes publicitaires, subit ainsi une augmentation de

17,6 p . 100 sous prétexte qu'il est de faible poids, en moyenne de
moins de 100 g . Dans le même temps, les revues à plus grand
tirage disposant de nombreuses pages de publicité qui contri-
buent à accroître leur poids ne connaissent une augmentation de
leurs tarifs postaux que de 6,6 p . 100 . Il lui demande si toutes les
conséquences de ces majorations ont bien été envisagées et
quelles mesures elle compte prendre pour compenser le manque
à gagner qui ne va pas manquer d'en résulter pour des journaux,
certes légers en poids et en recettes publicitaires, mais néanmoins
indispensables au débat démocratique.

CONSOMMATION

Ventes et échanges (réglementation)

18388. - 9 octobre 1989. - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de Mme le secrétaire d'k.tat auprès du ministre
d'État, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé de la consommation, sur la concurrence illégale prati-
quée par certaines sociétés spécialisées dans la vente des adoucis-
seurs d'eau . En violation de la loi du 20 mars 1951 modifiée par
la loi du 29 décembre 1972 qui interdit la vente avec prime, ces
sociétés invitent leurs acheteurs à leur fournir une liste de clients
éventuels en échange d'une remise sur le prix d'un adoucisseur et
du versement d'une prime pour toute vente conclue . II lui
demande donc ce qu'elle compte faire pour que ces agissements
assimilés à la pratique des prix illicites puissent faire l'objet de
sanctions pénales prévues par la loi.

Boissons et alcools (boissons non alcoolisées)

18519 . - 9 octobre 1989. - Mme Gilberte Marin-Moskovitz
attire l'attention de Mme le secrétaire d'État auprès du
ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et du
budget, chargé de la consommation, sur le problème des
boissons dites sans alcool . Cette appellation largement reprise
dans les messages publicitaires est mensongère car ces boissons
comportent de l'alcool, même si le degré reste infime. Afin de
protéger et d'informer les consommateurs, notamment les anciens
malades alcooliques, qui sont abusés par de telles pratiques, elle
lui demande quelles mesures pourraient être envisagées dans ce
domaine .

Santé publique (accidents domestiques)

18618 . - 9 octobre 1989. - M. Georges Mesmin appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'État auprès du ministre d'État,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, sur les accidents graves et parfois mortels dus
aux grandes portes vitrées . Uniquement pour les locaux publics,
les commerces et les administrations, l'obligation est faite de
coller une bande matérialisant visuellement la porte vitrée . Ainsi,
un ruban adhésif constitue une première solution, qui évite la
« traversée » d'une porte en verre ordinaire se brisant en grandes
arêtes coupantes . Cette solution peu coûteuse pourrait être
rendue obligatoire pour les locaux d'habitation . Or une autre
solution beaucoup plus efficace serait d'obliger les constructeurs,
quels qu'ils soient, à utiliser un verre de type «sécurit » qui
explose en une myriade de tout petits morceaux sous l'effet d'un
choc violent . Avec un tel matériau, les coupures ne peuvent être
que superficielles et empêchent que la victime ne soit tailladée
par les larges coupures produites par le verre ordinaire et que,
dans le pire des cas, elle ne meure d'hémorragie . En consé-
quence, il lui demande, s'il est dans ses intentions de rendre obli-
gatoire l'utilisation de verre « sécurit » pour toutes les construc-
tions à usage privé ou public.

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

18693 . - 9 octobre 1989 . - M . Albert Facon attire l'attention
de Mme le secrétaire d'État auprès du ministre d'État,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, sur le succès que semble remporter l'utilisa-
tion du supercarburant sans plomb . Le nombre d'automobilistes
passés du super « ordinaire » au super sans plomb serait de
8 p. 100, dépassant ainsi de loin les prévisions des pétroliers.
Cependant, bon nombre d'automobilistes restent encore indécis
devant la multiplication des supers : ordinaire, super «super» et
super sansplomb, proposés par les stations pétrolières ou les
grandes surfaces, il lui demande, en conséquence, ce qu'il envi-
sage en matière d'information afin d'inciter les automobiles à uti-
liser ce carburant moins polluant .
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CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

Culture (festivals)

18473 . - 9 octobre 1989. - M . Jean-Yves Le Drian demande
à M. le ministre de la culture, dn la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire de bien vouloir communi-
quer la liste des festivals qui sortent du cadre habituel des aides
d'accompagnement attribuées par les préfets de région et bénéfi-
cient d'une subvention exceptionnelle de son ministère.

Propriété intellectuelle (droits d'auteurs)

18694 . - 8 octobre 1989. - M . Georges Mesmin appelle l'at-
tention de M . le ministre de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire sur l'inquiétude de nom-
breux artistes au sujet de la situation financière très compromise
de la S .P .A.D .E .M., société des auteurs des arts visuels, à la suite
des démissions de nombreux adhérents . En effet, cette société
civile de perception et de répartition des drois d'auteurs pour les
peintres et les sculpteurs, qui est actuellement en redressement
judiciaire, n'a pas procédé depuis de très nombreux mois aux
versements à ses adhérents des sommes qu'elle perçoit pourtant
en leur nom . En conséquence, il lui demande s'il envisage,
conformément aux dispositions de l'article 41 de la loi du
3 juillet 1985, d'une part, de demander à la S .P.A.D .E .M. de lui
communique : ses documents comptables et en particulier les
comptes annuels pour 1988 et, d'autre part, de procéder à ses
vérifications sur pièce et sur place au siège de la S .P.A .D .E .M .,
conformément aux dispositions du dernier alinéa de l'article 41
susvisé .

Musique (politique de la musique)

18695 . - 9 octobre 1989. - M. Dominique Baedis appelle l'at-
tention de M . le ministre de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire sur la procédure de
rétribution des compositeurs symphonistes . S'il est vrai que le
domaine public payant traduit une forme originale de mécénat
d'Etat en faveur de la création, ii n'en reste pas moins que la
politique culturelle et l'harmonisation des législations euro-
péennes empêchent sa mise en place . Il lui précise que sur les
800 compositeurs symphonistes français, quelques uns seulement
bénéficient d'une rémunération supérieure au S .M .I .G. Il lui
demande en conséquence, quels aménagements pourraient être
apportés à la loi du 3 juillet 1985 afin de garantir à l'ensemble
des compositeurs un revenu décent.

DÉFENSE

D .O.M.-T.O .M. (Réunion : grandes écoles)

18406. - 9 octobre 1989 . - M. André Thien Ah Koon
demande à M . le ministre de la défense de revenir, encore une
fois, sur sa décision de fermer l'école militaire préparatoire du
Tampon. Unique à la Réunion, cette école, outre l'excellente for-
mation scolaire qu'elle dispense, permet à beaucoup de jeunes
Réunionnais d'embrasser une carrière militaire . Pourquoi, dès
lors, supprimer une institution et un instrument d'éducation dont
l'efficacité n'est plus à démontrer ?

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (cotisations)

18447 . - 9 octobre 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur la loi n s 85-1274
du 4 décembre 1985 introduisant le principe d'une aide de l'Etat
pour le rachat des cotisations des rapatriés ayant exercé à
l'étranger une activité professionnelle . Cette loi portant améliora-
tion des retraites des rapatriés ne concerne pour l'instant que le
régime général de la sécurité sociale, les exploitants agricoles et
les commerçants . En 1987, il était pourtant question d'étendre le
bénéfice de cette loi au régime des pensions civiles et militaires.
Mais depuis lors, aucune disposition n'a encore été prise pour
que les employés des arsenaux dépendant du code des pensions

civiles et militaires puissent bénéficier de la possibilité du rachat
partiel ou total par l'Etat pour les périodes d'activités effectuées
Outre-Mer et dans le secteur privé avant leur rapatriement . Elle
lui demande donc si des mesures seront prises rapidement car
cette situation qui traîne en longueur a déjà pénalisé de nom-
breux employés des arsenaux partis à la retraite sans avoir pu
bénéficier de cette loi .

Armée (personnel)

18601 . - 9 octobre 1989 . - M . Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur le tableau d'homologation
des diplômes militaires, paru au bulletin officiel des armées.
Il s'étonne de constater qu'à certains endroits (notamment dans
les groupes 32) l'équivalence diffère suivant le sexe du diplômé.
Une telle ségrégation est d'autant plus surprenante que la forma-
tion et les postes s'y reportant sont communs . Il lui demande
donc de lui expliquer les raisons d'une telle différence et de lui
exposer les mesures qu'il compte prendre pour y remédier.

Sports (cyclisme)

18696. - 9 octobre 1989 . - M . Christian Cabal attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la brutale et impor-
tante augmentation du coût des conventions conclues entre la
gendarmerie et les clubs sportifs à l'occasion de l'organisation
des rencontres sportives nécessitant la présence des forces de
['ordre (courses cyclistes, rallyes automobiles, marathons . . .) . Cette
nouvelle situation risque de se traduire par la disparition à très
brève échéance de nombre de manifestations ayant contribué
depuis de longues années au développement de la pratique spor-
tive dans notre pays . Plus inquiétante encore risque d'être la
situation à terme . L'exemplarité et l'effet d'entraînement - sur les
jeunes notamment - de la pratique sportive de base comme du
sport de haut niveau, risquent d'être voués à l'échec par la mise
en place d'un dispositif qui, à n'en pas douter, va réduire rapide-
ment à néant les efforts entrepris au plan local par le mouvement
associatif sportif. Il lui demande, dans ces conditions, de bien
vouloir lui faire connaître quelles dispositions il entend mettre en
oeuvre pour remédier à cette évolution.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N a 11652 Michel Cartelet.

D.O.M .-T.O.M. (Réunion : emploi)

18403 . - 9 octobre 1989. - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur le taux important de Réunionnais qui partent
pour la métropole . En effet, la plupart des jeunes Réunionnais y
rencontrent à la fois des problèmes d'insertion et des problèmes
pour trouver un emploi . Près de 20 p . 100 de Réunionnais sont
de retour après avoir échoué en métropole . La Réunion est peu
industrialisée . De plus l'élevage, notamment ovin, ainsi que les
cultures d'agrumes connaissent de gros problèmes sur le marché
intérieur, avec la concurrence des produits de la métropole ainsi
que de ceux du Botswana et de l'Afrique du Sud . De plus, les
éleveurs et les planteurs ne peuvent concurrencer ces pays vu les
prix élevés des engrais, insecticides et aliments pour bétail . Face
à ces problèmes, le Réunionnais doit-il craindre ou peut-il
attendre sereinement l'Europe de 1993 ?

D .O.Mf.-T.O.hf. (Guadeloupe : risques naturels)

18414 . - 9 octobre 1989 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer sur
la destruction quasi totale de la culture bananière à la Guade-
loupe, après les ravages causés par le cyclone Hugo . En effet, il
apparaît que cette culture a été décimée et cause un prf ' udice
économique particulièrement important et qui risque de durer si
une aide massive n'est pas apportée par les pouvoirs publics et
par la Communauté européenne à ce département . II lui
demande donc de bien vouloir lui préciser les moyens qu'il
compte faire débloquer en ce domaine .
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ce ; revenus différés sur les années au titre desquelles ils ont
perçu le supplément d ' indemnité et souhaite qu'il en soit tenu
compte dans la loi de finances.

Rapatriés (indemnisation)

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

D.C.M.-T.O .M . (Réunion : T.VA .)

18408. - 9 octobre 1989. - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur le fait que la baisse de 5 p. 100
de la T.V.A. qui a eu lieu dernièrement en métropole et en Corse
n'a pas été répercutée à la Réunion . Il lui demande, afin que les
consommateurs réunionnais ne soient pas défavorisés, que la
nouvelle baisse de 3 p . 100 qui doit intervenir le 1 « janvier i990
en métropole soit automatiquement et proportionnelement appli-
quée dans le département de la Réunion.

Epargne (politique de l'épargne)

18416. - 9 octobre 1989 . - M . Robert Poujade demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et
du budget, s'il peut être envisagé de proroger au-delà de 1990, et
dans les conditions fiscales initialement prévues, l'échéance du
plan d'épargne retraite créé par la loi du 17 juin 1987 . Ce mode
d'épargne à long terme a en effet séduit des souscripteurs qui
sont, dans leur grande majorité, de condition modeste et âgés de
cinquante à cinquante-cinq ans . Les épargnants craignent qu'une
remise en cause du système mis en place le 1 e t janvier 1988 ne
leur porte préjudice .

Propriété (expropriation)

18424 . - 9 octobre 1989. - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur la situation des personnes, pro-
priétaires de terrains ou d'immeubles, qui sont expropriées pour
cause d'utilité publique. A cet égard, il lui cite le cas d'une per-
sonne qui, au décès de sa mère en 1981, a hérité d'un terrain
dont la valeur a été estimée à 100 francs le mètre carré, montant
qui n'a pas été constesté par l'administration fiscale et sur la
base duquel ont été payés les droits de succession . Par arrêté
préfectoral en date du 28 octobre 1988, l'acquisition de ce terrain
a été déclarée d'utilité publique et l'indemnité principale pro-
posée par l'administration s'élève à IO francs le mètre carré, à
laquelle vient s'ajouter l'indemnité de réemploi » fixée à
25 p. 100 du montant de l'indemnité principale . C'est pourquoi il
lui demande s'il ne lui ne lui paraîtrait pas opportun, dans les
cas, somme toute peu fréquents, comme celui qui vient d'être
exposé, de tenir compte de la situation pour parvenir autant que
possible à des accords amiables, plutôt que d'obliger les per-
sonnes expropriées à ester en justice, entraînant ainsi des procé-
dures souvent longues et coûteuses.

Chômage : indemnisation (calcul)

18436 . - 9 octobre 1989. - M . Jean-Jacques Weber appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur les questions concernant l'étale-
ment des revenus différés versés par les Assedic aux travailleurs
frontaliers, notamment ceux exerçant leur profession dans un
Etat de la C .E .E. Ces salariés, dont les contrats de travail ont été
rompus par l'employeur, ont obtenu des tribunaux de l'ordre
administratif et judiciaire, après de longues et coûteuses batailles
juridiques qui auraient pu être évitées par les pouvoirs publics,
que les Assedic effectuent le calcul des indemnités de chômage
sur les salaires réellement perçus et non plus sur un salaire théo-
rique très largement défavorable à leurs intérêts . Suite à ces juge-
ments, les Assedic ont finalement versé les compléments corres-
pondants, qui sont intervenus plus de cinq ans après la période
durant laquelle ils auraient d0 légitimement être effectués . Mal-
heureusement cet aspect tardif des versements pénalise double-
ment ces travailleurs frontaliers, car les services fiscaux leur
appliquent en matière d'impôt sur le revenu le principe de la
date de réalisation . Aussi, les travailleurs concernés qui, entre-
temps, ont retrouvé un emploi perçoivent à cc titre des revenus
imposables auxquels s'ajoutent les rappels relatifs aux complé-
ments versés par les Assedic . Compte tenu de la progressivité du
taux de l'impôt par tranches, ces contribuables sont inévitable-
ment sanctionnés pour une situation qu'ils ont subie sans l'avoir
choisie, et ce nonobstant l'article 163, alinéa 3, du code général
des impôts . C'est pourquoi il lui demande d'intervenir à titre
exceptionnel pour que les frontaliers concernés puissent imputer

18444 . - 9 octobre 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur la loi n° 87-549 du 16 juillet 1987
relative au règlement de l 'indemnisation des rapatriés . Dans son
article 6, elle dispose que les certificats attribués aux personnes
remplissant les conditions définies au titre l et de la loi n° 70-632
du 15 juillet 1970 peuvent être nantis au profit d'un établissement
de crédit à l'occasion des emprunts contractés par leurs déten-
teurs . En règle générale, ie nantissement s'analyse comme la mise
en gage sans dépossession d'un bien ou d'une créance en
garantie d'un prêt, ce qui permet au préteur de se désintéresser
en cas de défaillance de l'emprunteur . S'agissant des certificats
d'indemnisation des rapatriés, l'application de la procédure de
nantissement rencontre toutefois des difficultés en raison de
l'existence du privilège du Trésor qui ne laisse qu'une garantie de
second rang aux établissements prêteurs . De ce fait, ces derniers
sont peu enclins à nantir les certificats d'indemnisation, sauf
dans les cas où l'examen de la situation patrimoniale globale du
demandeur (biens immobiliers, revenus, dettes fiscales) conduit à
une appréciation favorable . Ce sont donc les rapatriés dont les
besoins sont les plus pressants qui sont précisément écartés du
bénéfice de la procédure. On aurait pu envisager que, à défaut
d'être mobiiisables pour régler des créances privées, ces certificats
auraient permis aux rapatriés de se libérer de leurs dettes vis-4-
vis du Trésor. Tel n'est pas non plus le cas. Dans ces conditions,
un rapatrié qui ne peut faire face à sa dette envers le Trésor et
qui dispose sur ce dernier d ' une créance largement supérieure
peut donc - au moins en principe - être poursuivi par l 'adminis-
tration . Conscient du problème, le précédent Gouvernement avait
envisagé d'affecter un crédit limitatif à la mobilisation des titres
des rapatriés en situation difficile, sur avis favorable d'une com-
mission composée à parité de représentants des associations et de
l ' administration . Elle lui demande, d'une part, de bien vouloir
préciser les conditions pratiques dais lesquelles se réalise actuel-
lement le nantissement des certificats d'indemnisation des rapa-
triés et, de l ' autre, d ' indiquer les mesures qu ' il entend prendre
pour permettre aux dispositions de l 'article 6 de la loi du
16 juillet 1987 de s'appliquer de façon plus satisfaisante.

Impôt de solidarité sur la fortune (assiette)

18446. - 9 octobre 1989. - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur les déclarations fiscales de cer-
tains rapatriés . En effet, les rapatriés qui sont imposés sur la for-
tune ont pour obligation de faire figurer, dans leur déclaration,
leu-s créances d'indemnisation, alors qu'ils n'ont pas reçu celles-
ci . Elle lui demande donc s ' il ne trouve pas cette obligation anor-
male et, dans ce cas, s'il compte prendre des mesures pour
l'abroger.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

18472 . - 9 octobre 1989 . - M. Claude Bart.olone attire l'atten-
tion de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les problèmes que rencontrent les
enseignants ayant exercé en Tunisie après l'indépendance pour
faire valider les services correspondants pour l'avancement à la
retraite . La loi du 5 avril 1937 a permis aux professeurs ayant
enseigné à l 'étranger dans les pays de protectorat français et
recrutés dans les mêmes conditions de diplômes qu'en métropole
de faire valider ces services pour l'avancement à la retraite . L'or-
donnance ne 58-942 du II octobre 1958 a inclus les personnes
ayant enseigné au Maroc avant leu- naturalisation comme bénéfi-
ciaires de la loi de 1937 . L'article 8 de la loi du 3 décembre 1982
a étendu aux enseignants ayant exercé en Tunisie le bénéfice de
ces dispositions. Etant donné les conditions qui ont prévalu lors
de l'indépendance de ce pays, de nombreux résidents ont
continué d'exercer en Tunisie, notamment dans le cadre d'ac-
cords de coopération . Des enseignants ont ainsi débuté leur car-
rière dans ce pays après l ' indépendance puis se sont installés en
métropole et ont été intégrés dans l'éducation nationale pour
beaucoup d ' entre eux. L' interprétation restrictive de l'ordonnance
de 1958 et de la loi de 1982 ne permet pas la reconnaissance des
services effectués à cette époque au titre des pensions de retraite.
Les enseignants se trouvant dans cette situation sont donc
contraints d ' effectuer des années supplémentaires de service pour
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obtenir un niveau décent de pension de retraite . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il entend prendre afin que ces
enseignants puissent être alignés sur le régime général quant aux
pensions de retraite.

Banques et établissements financiers (B.N.P.)

18496. - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la privatisation rampante du secteur
bancaire nationalisé . En effet, la Banque nationale de Paris a
signé en août dernier avec la Banco Bilbao Vizcaya un protocole
d'accord sur un échange de réseaux avec la première banque
espagnole . A terme, la B .N.P. devrait prendre le contrôle à
100 p . 100 d'une filiale de cette banque espagnole . A l'inverse, la
Banco de Bilbao s'assurerait le contrôle de la Compagnie du
crédit universel, une filiale de la banque française spécialisée
dans le crédit à la consommation . Cet accord inquiète à juste
titre les salariés des quatre-vingt-cinq agences du groupe du
Crédit universel, qui sont préoccupés par leur avenir et leurs
droits statutaires, ainsi que ceux de la B .N .P., qui voient dans ce
« troc » les prémisses d'une privatisation rampante. En effet, par
le processus de filialisation-privatisation, il est à craindre que
l'ensemble de réseaux bancaires nationalisés ne s'engouffre dans
cette brèche ainsi ouverte . Or la loi du 2 juillet 1986 stipule que
tout transfert du secteur public au secteur privé ne peut se réa-
liser sans l'autorisation expresse des pouvoirs publics et donc du
ministère des finances . Aussi, il lui demande de l'informer si ce
projet a reçu l'aval de son ministère, alors que le Président de la
Républiq';e lui-même rappelait dans sa Lettre aux Français qu'il
fallait stopper le ballet « nationalisation-privatisation » et se pro-
nonçait pour un statu quo entre le secteur public et le privé.

Impôts et taxes (politique fiscale)

18503 . - 9 octobre 1989. - M. Christian Bataille appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les dispositions prévues afin de
répondre aux demandes des producteurs de betteraves dans le
domaine fiscal à savoir : la distinction entre l'éthanol carburant
d'origine agricole et les produits pétroliers ; la suppression de la
taxe du budget annexe des prestations sociales agricoles . II lui
demande de bien vouloir lui préciser tes mesures qu'il envisage
de prendre à cet effet.

Epargne (politique de l'épargne)

18507. - 9 octobre 1989 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la stupéfaction manifestée par les
souscripteurs de plan d'épargne retraite de la Société mutuelle de
retraite des anciens combattants et victimes de guerre en appre-
nant la condamnation de ce mode d'épargne à long terme . C'est
pourquoi, il lui demande que les droits des souscripteurs de
P.E .R. soient respectés, notamment en autorisant la poursuite des
versements au-delà de 1990 dans les conditions fiscales prévues
par la loi du 17 juin 1987.

Epargne (politique de l'épargne)

18520 . - 9 octobre 1989 . - M. Pierre-Rémy Roussin attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur la suppression du P.E .R. En
effet, ce plan avait mis en place une formule d'épargne simple et
accessible à tous, qui avait séduit beaucoup de nouveaux épar-

r
ants . Aussi il lui demande que les droits des souscripteurs de

E .R. soient préservés, notamment en autorisant la poursuite des
versements au-delà du Itt janvier 1990 dans les conditions fis-
cales prévues par la loi du 17 juin 1987.

Epargne (politique de l'épargne)

18521 . - 9 octobre 1989 . - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les inquiétudes de nombreux posses-
seurs de plan d'épargne retraite, à l'annonce faite par le Gouver-
nement de la suppression de ce système . II lui demande de bien
vouloir lui indiquer s'il entend prendre des dispositions permet-
tant aux souscripteurs de P.E .R . de conserver leurs droits en les
autorisant notamment à poursuivre leurs versements au delà du
I tt janvier 1990, dans les conditions fiscales prévues par la loi
n° 87-416 du 17 juin 1987 .

Politiques communautaires (politique fiscale)

18522 . - 9 octobre 1989 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur la nécessité de maintenir les pro-
duits de l'horticulture non comestible au taux réduit de T .V .A.
compris entre 4 et 9 p. 100. En effet, au terme de la directive
communautaire arrêtée le 7 août 1987, ces produits, actuellement
soumis en France à un taux de 5,5 p . 100, ne pourront plus ètre
soumis à ce régime et devront être imposés dès le t « janvier 1993
à un taux de 18,6 p . 100. Considérant d'une part une estimation
de l'interprofession horticole française qui représente environ
40 000 entreprises, selon laquelle cette hausse entraînerait une
perte de 4 500 à 6 000 emplois du fait d'une baisse de la
demande de près de 8 p . 100 suite à la hausse théorique de
12,3 p . 100 des prix qu'induirait ce changement de taux de
T.V .A . considérant d'autre part une communication de M . Béré-
govoy du 16 septembre 1988, dans laquelle il précise que le Gou-
vernement français garde toute latitude pour arrêter la liste des
produits qui seront soumis au taux réduit, il lui demande de pré-
ciser clairement ses intentions pour ce qui est des produits de
l'horticulture non comestible.

Professions sociales (aides à domicile)

18523. - 9 octobre 1989 . - M . André Santini attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de D'économie, des finances
et du budget, sur les dispositions fiscales pouvant être prises
pour favoriser le développement des aides à domicile chez les
particuliers employeurs . Les mesures spécifiques d'exonération de
charges sociales et de déductibilité fiscale accordées aux per-
sonnes âgées de plus de soixante-dix ans et aux parents d'enfants
de moins de sept ans, mériteraient d'être élargies à l'ensemble
des particuliers employeurs . De telles dispositions seraient sus-
ceptibles de favoriser efficacement la disparition du travail clan-
destin, et assureraient une plus grande transparence fiscale . En
conséquence, il lui demande s'il envisage d'en étudier l'opportu-
nité .

Epargne (politique de l'épargne)

18524 . - 9 octobre 1989. - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la situation des titulaires d'un plan d'épargne
retraite . A la suite de la décision du Gouvernement de supprimer
ce dispositif qui ne date que de deux ans, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin que les droits des souscrip-
teurs soient conservés, notamment en les autorisant à poursuivre
les versements au-delà du l e t janvier 1990 dans les conditions
fiscales prévues par la loi n o 87-416 du 17 juin 1987.

Banques et établissements financiers (crédit)

18565 . - 9 octobre 1989 . - M. Emile Koehl demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, de bien vouloir lui indiquer l'évolution des crédits per-
sonnels aux particuliers accordés par les banques et lés établisse-
ments financiers au cours des dix dernières années (à l'exclusion
des prêts immobiliers).

Epargne (livrets d'épargne)

18566 . - 9 octobre 1989 . - M . Emile Koehl rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, que les revenus des livrets bancaires sont taxés à
46 p . 100, ceux du livret bleu du Crédit mutuel à 15,3 p . 100 et
ceux du livret A des caisses d'épargne sont exonérés d'impôt . Il
souhaite savoir si les pouvoirs publics s'orientent vers la création
d'un livret d'épargne unique, banalisé, bénéficiant éventuellement
d'avantages fiscaux, mais qui pourrait être distribué dans les
mêmes conditions par les banques, les mutualistes et les caisses
d'épargne.

Banques et établissements financiers (fonctionnement)

18570. - 9 octobre 1989 . - M. Emile Koehl rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, que près de 5 000 emplois seront supprimés en 1989
dans les banques . Si la banque n'est pas la sidérurgie, il n'en
demeure pas moins prévisible que les effectifs du système ban-
caire vont décroître lentement sous l'effet d'une modernisation
rapide avec moins d'employés et davantage de cadres ou d'agents
très qualifiés . II souhaite connaître son point de vue sur les adap .
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Cations que devraient effectuer les banques françaises dans la
perspective de l ' espace financier unique de l ' Europe du l et jan-
vier 1993 .

Stationnement (réglementation)

18572. - 9 octobre 1989. - M. Georges Mesmin signale à
M. le ministre d'Étai, ministre de l'économie, des finances et
du budget, que, du fait de la grève des impôts, les bureaux de
tabac parisiens ne sont plus alimentés en timbres-amendes . Il en
résulte que les personnes qui n'ont pu s'acquitter, dans les délais,
des amendes afférentes aux règles de stationnement (75 F) se
trouvent théoriquement redevables d'une somme beaucoup plus
importante (220 F) . II lui demande s'il a prévu de prolonger en
conséquence le délai d'exigibilité de ces amendes.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

18576 . - 9 octobre 1989 . - M . Roland Vuillaume appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les réelles diffi cultés que connaissent
les entreprises situées sur les territoires voisins de la Suisse du
fait de l'exode des salariés frontaliers . Afin de remédier à cette
situation, il s'avère nécessaire de renforcer le tissu économique et
industriel des territoires voisins de la frontière en favorisant l'im-
plantation d'établissements, notamment d'origine helvétique, en
mettant en piace des dispositions en faveur du logement, en aug-
mentant les moyens de formation professionnelle sur place, et en
prévoyant la mise à l'étude de,certaines mesures en faveur des
salzriés venant s'installer en territoire sensible à condition qu'ils
s'engagent à y travailler durablement (prime de mobilité, partici-
pation particulière liée au site, à la prise en charge des frais de
formation, etc .) . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions en ce domaine.

Politiques communautaires
(banques et établissements financiers)

18584. - 9 octobre 1989. - M. François Grussenmeyer attire
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur le projet de création, proposé à
ses partenaires européens par le président de la banque fédéra-
tive du Crédit mutueï, d'un « passeport mutualiste » qui permet-
trait à tout sociétaire de bénéficier, dans l' ensemble des pays de
la Communauté européenne, d'un certain .ambre de prestations
de base . II lui demande son sentiment sur ce projet particulièr-
ment ambitieux qui devrait mériter des pouvoirs publics un sou-
tien ferme et résolu dans la perspective de l'Europe bancaire
de 1992 .

Politique économique (généralités)

18607. - 9 octobre 1989. - M. Gilbert Gantier attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'étude publiée dans une récente
livraison (I 1 septembre) d'une publication bimensuelle améri-
caine tendant à identifier les individus ou familles du monde
entier supposés détenir personnellement un patrimoine au moins
égal à un milliard de dollars . Sans méconnaître ce qu ' une telle
enquéte peut avoir d'approximatif aussi bien pour ce qui de
l'évaluation globale que pour le localisation précise des biens
considérés, on ne peut nier le sérieux avec lequel elle a été effec-
tuée ni l'intérêt des indications géographiques qu'elle fournit . On
peut penser en effet que les propriétaires des grandes fortunes
mondiales établissent le centre de leurs activités en fonction tout
à la fois des facilités de gestion qui leur sont offertes (liberté de
circulation des capitaux, efficacité du système bancaire, etc.), du
prélèvement fiscal auquel sont soumis leurs avoirs, de la sécurité
à moyen et long terme dont ils bénéficient . Or il apparaît, au vu
de l'enquête, que la France ne semble pas répondre de façon
satisfaisante à ces critères puisque, sur 156 noms retenus,
57 appartiennent aux Etats-Unis d'Amérique, 20 à la Suisse, 13 .l
la Grande-Bretagne, Il au Japon, 9 à la République fédérale
d'Allemagne, 5 aux Pays-Bas et 5 également à l'Italie, contre
2 seulement à la France . Une analyse plus fine permet en outre
de constater que beaucoup des fortunes mentionnées dans les
autres pays sont nouvelles ou récentes, ce qui n'est pas le cas des
deux mentions relatives à notre pays . Il lui demande en consé-
quence : 1° si, à son avis, une relation existe entre la prospérité
et le dynamisme d'une économie et le fait qu'elle attire ou au
contraire fait fuir les propriétaires de patrimoines importants :
2 e si, à son avis, les pays dont la réglementation tend à faire fuir

les propriétaires de patrimoines importants garantissent à l'in-
verse une rémunération plus forte et un taux de chômage moins
élevé au bénéfice des agents économiques les plus modestes.

Elevage (lapins)

18629 . - 9 octobre 1989. - M. Maurice Sergheraert attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie . des
finances et du budget, sur la situation des producteurs conicoles
du département du Nord où existent les maillons de la filière
(matériel, aliments, abattoirs, distributeurs, etc.) . La région,
compte tenu de sa forte population, attire les exportateurs de
toutes régions et des pays voisins, dans une concurrence normale.
Mais des importations conséquentes provenant des pays hors
C .E .F . proposent le lapin à un prix très inférieur au nôtre
(4 francs de moins par kilo). Cette conjoncture ne permet plus
aux producteurs de tirer des revenus de leur entreprise . En
conséquence, il lui demande s'il compte prendre des mesures
pour que ce pan de l ' agriculture, vecteur d'emploi, ne soit pas
abandonné.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(économie, finances et budget : personnel)

1@631 . - 9 octobre 1989 . - M . Bernard Bosson tient à appeler
tout spécialement l'attention de M . le ministre d'État, ministre
de l'économie, des finances et du budget, sur le profond
malaise qui s ' est installé au sein de la fonction publique et en
particulier parmi les agents de son administration . Sur le plan
national, il voudrait souligner ici la conscience aiguë qu ' ont la
majorité de ses agents, de leur mission et leur devoir envers
l ' Etat. II lui demande s ' il a l ' intention d ' ouvrir des négociations
permettant de définir ou de redéfinir un plan de rattrapage à
terme des bas salaires, les missions des différents services, les
moyens nécessaires en hommes de ces services, les moyens néces-
saires en locaux et matériel, la formation permanente . Il tient par
ailleurs à l'alerter sur la siteation locale . Le département de la
Haute-Savoie connait en effet depuis quelques années une forte
hausse démographique et un important développement écono-
mique . Cette situation se répercute bien sûr sur une administra-
tion dont les effectifs stagnent quand ils ne régressent pas . II lui
demande donc de bien vouloir lui préciser les moyens humains
qu'il entend mettre en place pour remédier à cette situation qui,
s'ajoutant à la situation nationale évoquée ci-dessus, crée une
inadéquation explosive . Par ailleurs, il souhaite connaître les
efforts que le Gouvernement entend mener pour remédier à la
vétusté des locaux et des matériels.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : personnel)

18634 . - 9 octobre 1989 . - M . Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les conséquences des grèves actuelles
au sein des personnels des centres d ' impôts . II souligne que ces
grèves ont pour premier résultat de priver les citoyens français de
leur avis d ' imposition ou d ' exonération . Or, la publication de ces
avis sont nécessaires dans des circonstances diverses . Par
exemple, l'avis d'imposition doit être produit par les personnes
pouvant être dispensées de la redevance télévision et doit être
produit également pour l ' obtention de l'aide personnalisée au
logement, destinée aux locataires de logements sociaux les plus
défavorisés, qui sans cela peut être suspendue. Aussi, lui
demande-t-il quelles mesures il compte prendre afin de ne pas
compromettre les droits sociaux de nos concitoyens à cause
d'une grève des fonctionnaires du service public fiscal.

Marchés publics (réglementation)

18637 . - 9 octobre 1989. - M. Jean-Jacques 1-liyest appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et du budget, dispositions à mettre en oeuvre par
les personnes morales de droit public passataires de marchés
lorsqu'elles entendent t'aire application, selon les cas, de l'ar-
ticle 103-2 o ou 312-2^ du code des marchés publics, c'est-à-dire
conclure par un marché négocié une procédure d'appel d 'offres
qui s 'est révélée infructueuse . Il ressort d'instructions récentes
que, désormais, la passation d'un tel marché doit être précédée
de la parution d'un avis d ' information dans une publication habi-
litée à cet effet, motif pris que l'insuccès de l'appel d'offres invite
à considérer que la concurrence n'a pas joué suffisamment ou n'a
pu jouer pour cause d ' entente . Il faut admettre qu ' une telle pré-
somption parait fragile lorsque la consultation a été organisée
sous forme d 'appel d ' offres ouvert : dans cette hypothèse, il peut
être soutenu avec raison que toutes les entreprises intéressées se
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sont manifestées. Dès lors, il existe une forte probabilité que cet
avis ne suscite pas de candidature chez les entreprises s'étant
abstenues de participer à la consultation initiale . Eu égard au
caractère aléatoire du renforcement de la concurrence ainsi
escompté, et au différé occasionné à l'attribution du marché par
cette mesure de publicité, ceci pouvant être source d'inconvé-
nients sérieux notamment en matière de travaux, et plus particu-
lièrement de constructions scolaires, serait-il envisageable de
soustraire à cette obligation la passation des marchés négociés
intervenant subséquemment à une procédure d'appel d'offres
ouvert .

T.V.A . (activités immobilières)

18645. - 9 octobre 1989 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le problème du remboursement de
T.V.A. sur les investissements en matière de location d'apparte-
ments meublés. Il souhaiterait savoir si les loueurs de tels
meublés peuvent déduire la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé
leurs acquisitions de biens et services, et si des limitations exis-
tent dans ce domaine. Il lui demande si des dispositions de ce
type sont prévues dans le cadre de l'harmonisation de la législa-
tion fiscale européenne.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

18697 . - 9 octobre 1989 . - M. François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur la situation très difficile des
sourds de guerre . Il lui demande en particulier s'il envisage de
proposer d'exonérer ces derniers de la redevance télévision cou-
leur qu'ils doivent actuellement acquitter.

Impôts locaux (paiement)

18698 . - 9 octobre 1989. - M. Albert Brochard demande à
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, les raisons qui l'ont incité à étendre à cinq nouveaux
départements français 12 mensualisation du paiement des impôts
locaux, compte tenu que l'expérience réalisée dans la région
Centre n'avait intéressé que 3,45 p. 100 des contribuables et alors
même que les services des impôts sont préoccupés par des pro-
blèmes d'organisation, de gestion, d'effectifs et d'avenir autre-
ment importants si l'on en croit les diverses manifestations et
grèves actuelles .

Impôts locaux (taxe d'habitation)

18699 . - 9 octobre 1989. - M. Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur les problèmes posés par la non-
mensualisation de la taxe d'habitation . En effet, nombre de
contribuables- connaissent de grandes difficultés pour s'acquitter
en une seule fois du montant de leur taxe d'habitation . En consé-
quence, il lui demande à quel stade est la généralisation de la
mensualisation de l'impôt suscité qui est établi dans certains
départements depuis 1982 .

T.V.A . (taux)

18700 . - 9 octobre 1989 . - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le régime de la taxe sur la valeur
ajoutée applicable pour les aménagements, équipements et acces-
soires de véhicules spéciaux pour handicapés . II l'informe que,

g
our toute personne ayant perdu un membre supérieur, l'option

boite à vitesses automatiques est obligatoire en cas d'acquisition
d'un véhicule. Toutefois, cet équipement ne bénéficie pas du taux
normal de T.V .A . comme les mitres aménagements équipements,
accessoires de véhicules spéciaux pour handicapés . Ce taux est
toujours de 28 p . 100 pour l'achat d'un véhicule à boite à vitesses
automatiques, même pour un handicapé . Aussi, il lui demande si
le caractère obligatoire d'un tel équipement pour certains handi-
capés ne devrait pas permettre son inscription sur la liste des
aménagements, équipements et accessoires de véhicules spéciaux
pour handicapés .

Epargne ,'politique de l ' épargne)

18701 . - 9 octobre 1989. - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les

	

oations exprimées par de
nombreux titulaires d'un plan

	

etraite (P .E .R.). La mise
en place d'un plan d'épargne

	

. leur parait pas consti-
tuer un progrès par rapport -

	

d'épargne à long terme
dont ils étaient souscripteurs .

	

il semble que la création
d'un plan d'épargne populaii pour objectif de mettre en
place une formule d'épargne « simple et accessible à tous » ; en
fait, les souscripteurs de P.E .R. sont, dans leur grande majorité,
de condition modeste et âgés de cinquante à cinquante-cinq ans,
donc relativement jeunes . En tout état de cause, il apparaîtrait
éminemment souhaitable que les droits des souscripteurs P.E.R.
soient respectés, notamment en autorisant la poursuite des verse-
ments au-delà de 1990 dans les conditions fiscales prévues par la
loi du 17 juin 1987 . I1 lui demande en conséquence, de bien vou-
loir lui faire connaître sa position sur ce problème et les mesures
qu'il entend prendre afin que les titulaires de P .E .R. ne soient
pas lésés en cette affaire.

Epargne (politique de l'épargne)

18702 . - 9 octobre 1989. - M. Bernard Debré attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les modifications intervenues dans le système
des plans d'épargne retraite . Ce mode d'épargne, datant à peine
de deux ans, semble condamné à long terme, ce qui ne manque
pas d'indigner les souscripteurs des P .E .R . qui estiment que le
Gouvernement ne respecte pas les engagements pris par i'Etat à
leur égard . Le plan d'épargne retraite, tel qu'il était instauré, met-
tait en place une formule d'épargne simple et accessible à tous.
Les souscripteurs souhaiteraient donc que leurs droits soient res-
pectés, notamment en autorisant la poursuite des versements au-
delà de 1990 dans les conditions fiscales prévues par la loi du
17 juin 1987 . Aussi, il lui demande s'il compte prendre des
mesures tenant compte de leurs souhaits.

Moyens de paiement (cartes bancaires)

18703. - 9 octobre 1989 . - M. François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur le projet d'une nouvelle tarifica-
tion de la carte bancaire pour les commerçants . Il s'avère en effet
que les banques s'apprêtent à modifier la tarification de la carte
bancaire en appliquant une commission provisoire standard de
0,60 p . 100 par opération . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser si une telle modification est effectivement prévue et si
celle-ci lui semble compatible avec les conclusions des rapports
du Conseil de la concurrence et du Conseil national du com-
merce .

Enregistrement et timbre
( successions et libéralités)

18706. - 9 octobre 1989. - M. Jean-Marc Nesme attire l'at-
tention de M . le ministre d ' État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les frais funéraires pouvant être
déduits de l'actif successoral . En effet, l'article 775 du code
général des impôts autorise les héritiers à déduire de l'actif suc-
cessorial les frais funéraires dans la limite d'un maximum de
3 000 F sur présentation de justificatifs de 1 000 F sans justifi-
catif. Ces deux sommes déductibles n'ont pas été modifiées
depuis la loi du 28 décembre 1959 qui, dans son article 58, intro-
duit cette possibilité . Or l'expérience prouve qu'aujourd'hui les
frais funéraires s'élèvent en moyenne à la somme de 10 000 F et
ce, sans fantaisie particulière. En conséquence, il lui demande s'il
ne serait pas opportun d'actualiser le montant des frais funéraires
pouvant faire l'objet d'une déduction au titre de l'article 775 du
code général des impôts.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Education physique et sportive (enseignement)

18392 . - 9 octobre 1989. - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation réservée à
l'éducation physique et sportive . L'action des personnels a permis



9 octobre 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4461

que la reconnaissance de l ' éducation physique et sportive comme
matière d'enseignement soit inscrite dans la loi d'orientation.

1 . Or, la rentrée scoliire 1989-1990 se solde dans le département
du Cher par la suppression d'un poste d'E .P .S. à l'Ecole normale
de Bourges . Quels moyens seront-ils mis en oeuvre afin que soient
réellement soutenues les activités sportives . 2 . Si I ' E .P .S . devient
une composante à part entière de l'éducation de tous les jeunes,
quels engagements le ministère de l'éducation nationale prend-il
pour que l'objectif des cinq heures à tous les degrés d'enseigne-
ment soit atteint . 3. Evoquer des enseignements ou des activités
qui seraient de la responsabilité des collectivités locales, n'est-ce
pas justifier la réduction globale du temps d'enseignements obli-
gatoires et remettre en cause la notion du service public d'ensei-
gnement . II lui demande que dans le domaine de l'enseignement
de l'E .P.S., comme dans celui des autres activités scolaires, les
moyens budgétaires répondent aux nécessités d'aujourd'hui pour
que soient respectés les principes de qualité, qualification et réus-
site .

D.O.M.-T.O.M. (enseignement)

18407. - 9 octobre 1989. - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le problème de
l'analphabétisme et de l'illettrisme à la Réunion et dans les
autres départements et territoires d'outre-mer . D'après une
récente enquête de l'I .N .S .E .E., le taux d'analphabétisme à
la Réunion est proche de 20 p . 100, donc supérieur à celui de la
métropole et plus élevé que celui des Antilles . Bien que l'évolu-
tion du taux d'analphabétisme ait été très encourageante de 1954
à 1974, celui-ci stagne depuis une dizaine d'années . Il est évident
que cette situation a des effets pervers sur le faible niveau de
qualification d'une grande part de la population . il lui demande,
en conséquence, quelles mesures il envisage de prendre pour
remédier à ce problème.

Enseignement maternel et primaire (écoles normales)

18419 . - 9 octobre 1989. - M. Jean-François Mancel expose
à M . le ministre d'Etat, ministre dè l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, que les professeurs d'écoles normales,
et en particulier ceux de l'école normale mixte de Beauvais, sont
inquiets pour leur avenir, la rentrée prochaine de 1990 devant
coïncider avec la transformation des écoles normales en instituts
universitaires de formation des maitres . L'amélioration de la pré-
paration au métier d'instituteur ne peut se faire en se privant de
professeurs qui ont acquis de longue date une compétence
reconnue dans la formation des maîtres . Il lui demande dans
quelles conditions les professeur des acteelles écoles normales
seront intégrés dans les cadres enseignants des nouveaux instituts
universitaires de formation des maîtres . II souhaiterait que la
place qui leur sera faite tienne compte d'une manière toute parti-
culière de l ' expérience qu ' ils ont acquise.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

18437 . - 9 octobre 1989 . - M . André Berthol attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les dispositions du projet de
décret portant statut des inspecteurs de l'éducation nt.tionale et
des inspecteurs régionaux de l'éducation nationale . Dans ce
pprojet, le corps des I .E .N . serait constitué de deux grades dont
l'un ne serait pas accessible aux I .E .N . qui, à la date de publica-
tion du décret, présenteraient le double handicap d'être âgés de
moins de cinquante-cinq ans et de n'avoir exercé leurs fonctions
que dans un seul poste . Ces i .E .N . seraient donc écartés de cette
possibilité de promotion au nom d ' un défaut de mobilité qui
constituerait une sorte de critère nouveau d'appréciation de leur
qualité professionnelle, alors que l'on ne peut que se réjouie de
la sédentarisation de ces fonctionnaires qui ont accepté de faire
carrière, souvent loin de leur région d'origine . Il lui demande
pour quelles raisons il entend pénaliser ces hommes de terrain
soucieux de consacrer leur temps et leur présence au bon exer-
cice de leurs fonctions.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Alpes-Maritimes)

18448, - 9 octobre 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de ia jeunesse et des sports, sur la construction du
lycée de l'Ouest à Nice, mis en service pour la rentrée 1989 . En

effet, cet établissement moderne, bénéficiant de nombreux équi-
pements, visant à améliorer les conditions d 'études des élèves, est
par contre dépourvu de gymnase . Il s'agit là d ' une véritable aber-
ration dont les premières victimes sont bien entendu les jeunes
mais aussi les collectivités locales . Il est, en effet, évident qu 'une
fois de plus celles-ci, en l ' occurrence la ville de Nice, vont devoir
pallier les carences de l 'Etat . Elle lui demande donc comment
est-il possible que l 'Etat, en 1989, autorise une région à
construire un lycée sans gymnase et s ' il ne serait pas opportun de
rendre un tel équipement obligatoire pour toute nouvelle réalisa-
tion .

Education physique et sportive (fonctionnement : Moselle)

18468. - 9 octobre 1989 . - M . Jean Laurain appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de l'enseigne-
ment de l ' éducation physique et sportive au sein de l'académie
de Nancy-Metz . II lui demande de bien vouloir lui indiquer le
nombre de postes créés ou supprimés pour les années sco-
laires 1988-1989 et 1989-1990 dans cette académie et les mesures
qu'il compte prendre pour améliorer la situation de cet enseigne-
ment eu égard aux directives nationales.

Enseignement se -ondaire : personnel (conseillers d'éducation)

18470 . - 9 octobre 1989. - M. André Labarrère attire l'atten-
tion de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le concours de recrute-
ment des conseillers d'éducation, qui est dorénavant réservé aux
titulaires d 'une licence ou d'un diplôme équivalent . Il lui
demande si une mesure transitoire ne pourrait intervenir en 1990
et 1991 pour permettre aux conseillers d ' éducation auxiliaires
actuellement en fonction et titulaires d'un D .E .U .G . de se pré-
senter à ce concours . Cette disposition donnerait la possibilité à
ces éducateurs qui préparent une licence de ne pas être pénalisés
dans le déroulement de leur carrière.

Enseignement (fonctionnement)

18471 . - 9 octobre 1989. - M . Christian Pierret attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la fréquentation des
parcs aquatiques par les scolaires . II lui demande notamment si
les séances de natation scolaire, ou de voyage scolaire, sont sou-
mises aux directives de la circulai r e E .N . 87-124 du 27 avril 1937,
modifiée par la circulaire E .N . 88-027 du 27 janvier 1988.

Enseignement personnel (personnel de direction)

18493. - 9 octobre 1989. - M. Fabien Thiémé attire l'attention
du M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports, sur l'arrêté ministériel du
5 juillet 1979, le décret n° 88-343 du l I avril 1988 et en particu-
lier les articles 4 et 8 du chapitre Il, le décret n° 88-213 du
7 septembre 1988 et l ' arrêté du 16 mars 1989 . Il lui demande si
un professeur, né en 1948, titulaire du C .A .P.E .S . externe
depuis 1979, possédant un D .E .A . depuis 1951, ayant exercé du
2 mars 1910 au 31 août 1986, ia fonction d ' enseignant en qualité
de professeur certifié dans un établissement privé sous contrat
d ' association et actuellement dans cette même fonction en poste
dans tus établissement public depuis le l e, septembre 1986 peut,
en tenant compte de cette situation administrative et des cours
du soir qu'il suit à l'I .P.A.G ., se présenter aux épreuves du pro-
chain concours de recrutement dans la 2 e classe du corps des
personnels de direction de 2 , catégorie . II lui précise que le pro-
fesseur concerné a été titularisé professeur certifié d ' arts plas-
tiques à compter du l e t septembre 1986.

Enseignement : personnel (A .T.O.S.)

18525. - 9 octobre 1989. - M . Bernard Bosson demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, la place qu ' il entend réserver aux per-
sonnels administratifs, techniques, ouvriers et de ser v ice dans le
budget 1990 de son département ministériel . II attire tout spécia-
lement son attention sur l'insuffisance des personnels A .T .O .S . Il
lui demande également de lui indiquer quelle suite il entend
donner à la table ronde qui s ' est tenue en février dernier ? A-t-il
l ' intention de rouvrir des négociations avec cette catégorie de
personnel ? Quelles perspectives peuvent espérer les personnels
A .T .O .S. en matière de valorisation de leurs métiers et carrières
alors même que les qualifications acquises et la nécessaire évolu-
tion liée à la modernisation sont unanimement reconnues .
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Ministères et secrétariats d ' Etat
(éducation nationale. jeunesse et sports : personnel)

18526. - 9 octobre 1989. - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le projet émanant du
ministère de la culture et de la communication de fusion des dif-
féreats corps de conservation (archives, musées, inventaires,
monuments historiques et fo' .iilles) en un corps commun des
conservateurs du patrimoine . D'après certaines informations, tout
ou partie des conservateurs de bibliothèques selon qu'ils exercent
dans des bibliothèques d'université, de lecture publique ou de
grands établissements seraient exclus du champ de la réforme . II
lui demande si le ministère de l'éducation nationale, administra-
tion de tutelle unique des conservateurs de bibliothèques affectés
des différents ministères, a l'intention de faire une proposition
concernant le statut de ces personnels alors qu'ils justifient exac-
tement du mème niveau de formation, de compétence et de res-
ponsabilité que leurs collègues de la cuiture.

Bourses d'études (bourses du second degré)

18527 . - 9 octobre 1989. - M. Christian Bataille appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation de nom-
breuses familles, aux revenus modestes, et qui doivent assurer
une scolarité pour leurs enfants avec l'aide financière apportée
par les bourses nationales d'études du second degré . II s'interroge
sur les mesures envisagées afin de réajuster le montant de ces
bourses avec les frais réels de scolarité, dont l'évolution est sou-
vent beaucoup plus rapide . 11 lui demande si une information
plus complète peut être apportée à ces familles sur cette question.

Enseignement maternel et primaire (écoles normales)

18528 . - 9 octobre 1989 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les légitimes préoccupations des
directeurs d'écoles normales d'instituteurs concernant l'avenir des
établissements dont lis ont la responsabilité. II le remercie par
conséquent de bien vouloir lui préciser l'état actuel du projet de
création des « instituts universitaires de formation des maitres ».

Télévision (politique et réglementation)

18529 . - .9 octobre 1989 . - M . Yves Coussain demande à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quelles suites seront données au rapport
« Éducation et télévision, enjeu majeur du XXI' siècle» de
M. J . Pomonti afin de ranimer le dialogue entre les mondes de
l ' enseignement et de la télévision.

Ministères et secrétariats d ' Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

18530. - 9 octobre 1989 . -- M . Jean Charbonnel attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la fonction d'inspecteur
départemental de l'éducation nationale . Cette catégorie de per-
sonnel, du fait des réformes successives tendant ai déconcentrer et
décentraliser les activités du ministère de l ' éducation nationale, a
vu ses tàches s ' accroître et se diversifier alors méme qu'aucune
mesure tendant à son reclassement dans la grille de la fonction
publique n ' est intervenue pour améliorer sa situation profession-
nelle . Mal classés dans la grille initiale de 1948, ces personnels
ont subi des ruptures successives de parité indiciaire par rapport
à d'autres catégories de l'éducation nationale . Au moment où les
différents corps d ' enseignants obtiennent une revalorisation de
leurs perspectives de carrière, il apparait plus nécessaire encore
de mettre fin à cette distorsion . lin conséquence, il lui demande
si le décret en préparation pourra tenir compte de la nécessité
d ' un reclassement indiciaire, préalable indispensable à la rédac-
tion de nouveaux statuts.

Enseignement : personne! (enseignants)

18597 . 9 octobre 1989 . M. Pierre Mazeaud appelle l'atten-
tion de M. k ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les problèmes de loge-
ment des fonctionnaires : : :hsence de constructions, de logements

de fonctions et quasi-inexistence de logement à caractère social.
En ce qui concerne les institutrices et instituteurs, leur cas est
régi par une loi particulière leur donnant droit au logement . La
réalité de la transformation de leur métier, leur aspiration légi-
time à l ' accession à la propriéte se sont longuement imposées et
il n'es, pas rare de voir nombre de municipalité préférer au loge-
ment de fonctions l ' attribution de l'indemnité représentative de
logement . Cette situation ne fait que s'aggraver et, outre le fait
qu'il sera difficile de conserver et de recruter des enseignants s'ils
ne peuvent vivre où ils enseignent, cela peut également apparaitre
comme une sanction financière envers !es instituteurs ne perce-
vant pas l'I .R .L . Ne serait-il pas possible d'envisager l'octroi de
l'I .R L . à tous les enseignants non logés afin de pallier les dispa-
rités de traitements que ceux-ci rencontrent ?

Cérémonies publiques et fêtes légales
(commémorations)

18598. - 9 octobre 1989. - M. Roland Nungesser demande à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, quelles initiatives il entend prendre pour
commémorer le 100r anniversaire de la naissance du Général de
Gaulle dans les écoles, collèges, lycées et universités françaises.
Les premières mesures à prendre pourraient consister dans l'orga-
nisation, d'une part, de leçons évoquant le rôle du Général de
Gaulle dans l'histoire de France, et d'autre part, de concours de
rédaction sur ce même thème.

Enseignement (syndicats)

18646 . - 9 octobre ;989 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur quelle base ont été répartis les
contingents d'autorisations spéciales d'absence attribuées aux
organisations syndicales pour l'année scolaire et universitaire
1989-1990 tels qu'ils ressortent de l'arrêté du 31 juillet 1989
publié au Bulletin officiel du 7 septembre, p . 1959.

Enseignement privé (personne!)

18707 . - 9 octobre 1989. - M. Charles Miossec appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'absence de statuts
de directeur des écoles primaires et maternelles de l'enseignement
privé . A la différence de leurs collègues de l'enseignement public,
cette fonction n'est pas reconnue par l'Etat . Les décharges de
directeur n'étant pas prises en compte, ces personnes doivent
conserver un nombre plus important d'heures de cours . Cette sur-
charge de travail, qui n'est pas compatible avec la nécessité de
produire un enseignement de qualité, ni avec une gestion saine
d'un établissement, aboutit à un mouvement très important de
ces directeurs qui préfèrent, au bout de quelques années, rede-
venir « simple enseignant » . En conséquence, il lui demande de
prendre toutes les mesures nécessaires pour aboutir à une parité
de traitement effective entre directeurs d'écoles de l'enseignement
privé et directeurs d'écoles de l'enseignement public.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale . jeunesse et sports : personnel)

18709 . - 9 octobre 1989. - M . Albert Facon attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les inquiétudes ressenties par les
inspecteurs départementaux de l'éducation nationale du Pas-de-
Calais, provoquées par le projet de décret portant statuts particu-
liers de certains corps d'inspecteurs relevant du ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports . II semble en effet
qu'à l'application de ce décret, seuls 15 p. 100 des inspecteurs de
l'éducation nationale 2e grade pourraient accéder dans la classifi-
cation du f ur grade, ce que les inspecteurs départementaux esti-
ment insuffisant . En outre, les exclus de cette promotion fini-
raient seulement à l'indice 728 (indice terminal équivalent à
l'indice de fin de carrière dans le hors classe du nouveau corps
des écoles), ce qui aurait pour conséquence de démotiver le per-
sonnel souhaitant accéder à cette carrière . II lui demande en
conséquence s' il ne pourrait pas modifier son projet afin de reva-
loriser cette catégorie de fonctionnaires de l'éducation nationale.

Bourses d 'études (conditions d 'attribution)

18710 . - 9 octobre 1989 . - M. Daniel Le Meur appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les conditions d'oc-
troi des bourses scolaires aux enfants d'agriculteurs . Pour le
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calcul du plafond de ressources des exploitants :'gricoles assu-
jetties au bénéfice réel, la dotation aux amortissements est
ajoutée au revenu imposable . Cette pratique est inconvenante . En
effet, la dotation aux amortissements ne peut être considérée
comme un revenu disponible puisqu'elle n'a d'autre objet que
d'assurer la pérennité de l'outil de travail . En aucun cas, elle ne
peut donc être utilisée pour la formation des jeunes sans compro-
mettre l'existence même de l'outil . Aussi, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour modifier le système de calcul
du plafond de ressources donnant droit atix bourses scolaires . Ce
plafond ne devrait comprendre que des revenus réellement dispo-
nibles après amortissements.

Enseignement maternel et primaire
(écoles normales)

18712 . - 9 octobre 1989 . - M. Michel Péricard appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la création, aca-
démie par académie, à partir de la rentrée 1990, des instituts uni-
versitaires de formation des maîtres (l .U .F.M .) . Si la création des
I .U .F .M. peut être perçue comme un progrès dans la mesure où
elle propose un cadre de formation unifié à l'ensemble du corps
enseignant, il s'avérerait qu'au lieu de conserver et d'améliorer le
potentiel actuel du persannel, on entendrait mettre en place de
nouvelles structures à l'intérieur desquelles la formation serait
considérablement allégée . Cc n'est donc, pas .ans inquiétude que
les enseignants concernés perçoivent la création des I .U .F .M. Ils
s'interrogent sur le devenir des structures existantes que repr' sen-
tent les écoles normales et sur l'avenir des responsables et forma-
teurs actuellement en fonction . Les enseignants concernés crai-
gnent que la disparition des écoles normales ou leur dilution
dans un ensemble de type I .U .F.M. soit une négation des acquis
essentiels que les écoles normales n'ont cessé d'apporter au sys-
tème éducatif et le risque de se priver d'un capital de savoir et
de réflexicn pédagogique actuellement disponible . C'est pourquoi
il lui demande s'il estime véritablement opportun de mettre en
place une nouvelle unité de formation au lieu d'utiliser pleine-
ment ce réseau privilégié que sont les écoles normales.

Enseignement (établissements : Val-d'Oise)

18713 . - 9 octobre 1989 . - M. Robert Montdargent attire l'at-
er+.tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'état critique de la
rentrée scolaire dans le Val-d'Oise . Pour répondre à l'afflux
d'élèves et aux remplacements d'enseignants dans les classes
maternelles et primaires, 200 postes supplémentaires s'avèrent
nécessaires (en sus des 170 postes prévus) pour cette année . Afin
d'élever le Val-d'Oise au niveau des autres départements français,
la création complémentaire de 530 postes s'imposera dès l'an
prochain . En ce qui concerne Argenteuil, la situation est particu-
lièrement critique dans les lycées profess i onnels en raison du
déficit extrêmement important en professeurs titulaires . Un recen-
sement partiel a d'ores et déjà révélé un mançue d'effectifs d'en-
seignants d'enseignement général et de disciplines scientifiques et
technologiques . De surcroît, le recours à l'auxilariat se généralise.
Dans certaines disciplines, les professeurs titulaires deviennent
l'exception (c'est le cas pour les professeurs de comptabilité au
lycée Victor-Puiseux) . De toute évidence, les professeurs auxi-
liaires n'ont pu bénéficier préalablement d'expérience ou de for-
mation d'enseignement . I! lui demande de prendre des mesures
urgentes pour redresser cette situation qui hypothèque l'avenir
scolaire des jeunes et ne saurait être tolérée.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

Enseignement secondaire
(enseignement technique et prqfessionnel)

18469 . - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Pierre Bequet appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre
d'État, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, chargé de l'enseignement technique, sur l'application
du rapport qui lui a été remis concernant l'amélioration des
conditions de vie des lycéens de l'enseignement technique et pro-
fessionnel . Il souhaite connaitre le degré de mise en oeuvre des
mesures retenues, ainsi que le calendrier concernant celles non
encore appliques .

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

D .O .M.-T.O .M. (assainissement)

18405 . - 9 octobre 1989. - M. André Thien Ah Kon appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du Premier
ministre . chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur les problèmes
occasionnés par la consommation croissante dans les villes . En
effet, les départements d'outre-mer, ainsi que les T.O .M ., ne dis-
posent pas d' une infrastructure répondant narfaitement aux exi-
gences d'élimination et de recyclage des déchets de consomma-
tion . Ainsi, il lui demarde quelles mesures financières il compte
prendre afin de développer ce secteur d ' activité.

Eau (politique et réglementation)

18478 . - 9 octobre 1989 . - M . Roland Beix demande à M . le
secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé de l'en-
vironnement et de la prévention des risques technologiques et
naturels majeurs, s' il envisage de déposer un projet de loi per-
mettant de mieux réglementer les utilisations de l'eau et les prélè-
vements pa' forage ou par pompage en rivière . Il lai rappelle que
les propositions contenues dans le rapport Malandain constitue-
raient déjà une première avancée législative dans ce domaine.

Récupération (papier et carton)

18479 . - 9 octobre 1989 . - M . Albert Facon attire l 'attention
de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur les chiffres de vente du rayon
papeterie dans les grandes surfaces, au moment de la rentrée sco-
laire . En effet, en quelques jours, plus de 45 000 tonnes de pape-
terie ont été vendues, soit plus de 70 p . 100 de la production
annuelle . En conséquence, il lui demande ce que son secrétariat
envisage de mettre en place peur la prochaine rentrée scolaire,
afin de favor,e . l ' achat du papier recyclé.

T.V.A . (taux)

18531 . - 9 octobre 1989 . - M . Richard Cazenave appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur la nécessité de favoriser
fiscalement l'usage des produits écologiquement inoffensifs et en
particulier des rapiers recyclés . A ce propos, il souhaite
connaître les propositions formulées par le groupe de travail mis
en place en application d'une décision du conseil des ministres
du 4 janvier 1989 sur les modalités d'encouragement à l'utilisa-
tion de produits écologiquement inoffensifs . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il compte adopter des
mesures particulières incitatives pour ces types de produits.

Bienfaisance (politique et réglementation)

18589 . - 9 octobre 1989 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de 1a prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les catastrophes techno-
logiques ou naturelles majeures en France métropolitaine et
outre-mer . Elle lui demande si pour des raisons de solidarité
nationale,. il pourrait être envisagé d ' exonérer totalement ou par-
tiellement le prix de transport des colis privés à destination de
zones où la population est en difficulté.

Risques technologiques (pollution et nuisances : Loire)

18613 . - 9 octobre 1989. - M. Henri Bayard attire l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur le projet de création d'un centre
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d'enfouissement technique sur la commune de Sury-le-Comtal
(Loire). Ce projet se heurte à une opposition de plus en plus
nombreuse et vive de la part des élus, des habitants, d'associa-
tions, soit de la commune concernée soit de communes voisines.
De plus, ce dossier ne semble pas avoir fait l'objet d'explications,
d'informations suffisantes. Cette attitude peut d'ailleurs parfaite-
ment expliquer l'opposition qui se manifeste à son endroit.
Devant ces réactions parfaitement compréhensibles, il lui
demande s'il compte personnellement se saisir de cette affaire et
répondre aux soucis qui se manifestent dans divers domaines :
pollutions, risques sur la santé, risques liés aux transports des
déchets, conséquences sur l'environnement et le développement
économique de la région, etc. Il apparaît urgent que des réponses
soient apportées, et que, tout au moins dans l'immédiat, des dis-
positions soient prises pour stopper la procédure, comme cela
s'est produit dans d'autres régions voisines et à propos d'autres
sujets concernant cependant l'environnement.

Ministères et secrétariats d'Etat (environnement et préventions
des risques technologiques et naturels majeurs : personnel)

18714 . - 9 octobre 1989. - M. Jean-Paul Chanteguet attire
l'attention de M . le secrétaire d'Ftat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur la situation des
gardes nationaux de la chasse . Depuis plusieurs années, le syn-
dicat des gardes de l'office ;rational de la chasse et de la protec-
tion de la nature alerte les autorités sur la nécessité de fonction-
nariser la garderie et pour cela modifier l'article 384 du code
rural, afin que le corps de cette garderie soit placé sous l'autorité
du Gouvernement . ll souhaite connaître sa position sur cette
question et les dispositions envisagées pour répondre aux inquié-
tudes des gardes-chasse.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 9l l8 Louis Pierna .

S.N.C.F. (lignes)

18393. - 9 octobre 1989. - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les conséquence .; locales du contrat
de plan signé en 1985 entre l'Etat et la S .N .C .F. Il rappelle que,
avec ses amis du groupe communiste et apparentés, il avait en
son temps dénoncé le manque d'au moins 100 millions de francs
pour les services dits « d'intérêt régional » au sein du budget
1989 des transports . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour lever les menaces consécutives aux réductions de
prestations pesant sur les dessertes omnibus ferroviaires des sec-
tions Bourges et Vierzon sur Montluçon et vice versa ; pour que
cesse le démantèlement de ces lignes S .N.C .F. et de ces gares qui
irriguent en profondeur notre pays.

Permis de conduire (réglementation)

18397 . - 9 octobre 1989. - M . Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les préoccupations des inspecteurs
du permis de conduire concernant l'accès des jeunes à la
conduite accompagnée . Selon eux, en effet, la qualité de cette
formation a toutes les chances d'échapper au contrôle de l'Etat
puisque, actuellement, ils ne contrôlent que 10 p. 100 de l'ap-
prentissage initial (à l'occasion de la délivrance du livret d'ap-
areniissage) et que 3 p . 100 de l'apprentissage accompagné (à
l'occasion des deux rendez-vous pédagogiques). En conséquence,
les objectifs de renforcement de la sécurité routière et de la dimi-
nution de la population accidentogène, que l'Etat s'était assignés
avec la mise en place de cette formation, leur semblent difficiles
à atteindre . Aussi, il lui demande quelles sont les mesures que le
Gouvernement compte prendre afin d'en assurer un meilleur
fonctionnement .

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

18421 . - 9 octobre 1989. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur l'attribution de tarifs préféren-
tiels à certains types d'usagers des transports ferroviaires . Des
réductions sont prévues pour les familles nombreuses et pour les
couples ; aucune réduction n'existe par contre pour les veufs et
veuves ayant des enfants à charge de moins de dix-huit ans
(environ 300 000 personnes concernées) . Or ces familles se heur-
tent souvent à de graves difficultés matérielles, financières et fis-
cales . Elle lui demande en conséquence de bien vouloir lui
apporter son avis sur la question.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

18427. - 9 octobre 1989 . - M . Edouard Landrain interroge
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur le statut des ingénieurs des travaux publics de
l'Etat . Ces fonctionnaires, qui disposent, semble-t-il, d'un statut
obsolète, le négocient depuis plusieurs années pour l'actualiser.
En mai 1989, les négociations du contrat I .T .P.E .-Demain, dans
lequel s'engageaient collectivement les ingénieurs des travaux
publics de l'Etat, ont été rompues, alors que les I .T.P.E . s'enga-
geaient à soutenir les grandes politiques de l'Etat en matière de
modernisation, en échange d'un échéancier raisonnable d'aboutis-
sement de leur nouveau statut. II l'interroge sur l'état actuel de
ces négociations et sur l'actualisation prochaine d'un nouveau
statut .

Logement (amélioration de l'habitat)

18432 . - 9 octobre 1989. - M. Jacques Farran appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les conditions d'attributinn des aides
et subventions de I'A .N .A.H. Il lui rapporte le cas d'un proprié-
taire ayant acquis en février 1988 un immeuble donné à bail dès
cette date à un locataire. Ledit immeuble devait être rénové cou-
rant 1990, soit plus de deux années après son acquisition, et les
travaux devaient consister pour partie en la mise en place d'un
chauffage de type central à fioul . Malheureusement, l'actuel
mode de chauffage, certes vétuste, se révèle inutilisable suite-si la
destruction de la chaudière . La nouvelle installation devant alors
être réalisée plus tôt que prévu pour faire face aux rigueurs de
l'hiver, il souhaite que lui soit précisé si, dans un tel cas, cette
installation peut être intégrée dans la demande de subvention, et
donc financée par I'A .N .A.H ., compte tenu que le non-respect
des délais est dû à un cas de force majeure.

S.N.C.F. (lignes)

18495 . - 9 octobre 1989 . - Des suppressions de services lais-
sent présager la fermeture de la ligne de chemin de fer
Béziers-Neussargues . La concrétisation de ce projet de démantè-
lement d'un service publia, tel la S .N .C .F., dans cette région, por-
terait un coup terrible à sa vie économique et sociale et compro-
mettrait son avenir à jamais . M. Jean-Claude Gayssot
partageant le légitime mécontentement de tous ceux qui sont
décidés à refuser cette décision inacceptable, leur apportera tout
son soutien dans l ' action qu 'ils ont engagée pour la défense du
service public, dans l'intérêt des usagers, de l'avenir économique
de leur région . Il demande à M . le ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer quelle décision
concrète il envisage de prendre pour annuler ce projet.

Handicapés (accès des locaux)

18532. - 9 octobre 1989. - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre de l 'équipement, du logement,
des tr ansports et de la mer sur les conditions d'accès aux trans-
ports des personnes à mobilité réduite . Il a été prévu, récemment,
toute une série de mesures pour faciliter l ' accès des personnes
handicapées aux transports urbains, aériens et ferroviaires . Par
ailleurs, des conventions sont intervenues entre le ministère des
transports et les constructeurs d'autobus afin d ' aboutir à la créa-
tion d ' autobus offrant certaines facilités d 'accès . Le Gouverne-
ment s'est, en outre, engagé à inciter financièrement les collecti-
vités locales à acquérir de tels autobus . C'est pourquoi il lui
demande si le département de la Réunion est concerné par ses
mesures et si des fonds seront voté, à cet effet .



9 octobre 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4465

Sécurité civile (personnel : Bouches-du-Rhône)

18533. - 9 octobre 1989 . - Mme Martine Daugreilh appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la situation des techniciens au
sol de la base de Marignane qui assurent l'entretien des avions
bombardiers d'eau . Les intéressés souhaitent une révision de leur
statut, une augmentation de leur salaire et le paiement à un taux
correct des très nombreuses heures supplémentaires qu'ils effec-
tuent . Ils estiment également que la concertation sur ces diffé-
rents points est insuffisante . Elle lui demande donc quelles
mesures compte prendre le Gouvernement pour améliorer la
situation de ces personnels dont l 'importance de la mission n'est
plus à démontrer .

Architecture (architectes)

18534. - 9 octobre 1989. - M. Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer eur la situation des professionnels de
l'architecture et notamment sur les « porteurs de récépissé » de
dépôt de candidature . La loi du 3 janvier 1977 institue pour le
maître d'ouvrage le recours obligatoire (sauf exceptions explicite-
ment mentionnées) à un ordre professionnel dûment inscrit au
tableau de l'ordre des architectes, en qualité d'architecte ou
d'agréé en architecture . Par ailleurs, cette loi instaurait une
période transitoire (titre VI, article 37-2) permettant aux can-
didats à l'agrément d'exercez les mêmes fonctions que les archi-
tectes en attente d'une décision définitive prise à leur égard.
Comme le prévoit l'article 23 de la loi, bon nombre de ces can-
didats, jugés non qualifiés par le ministre (après avis d'une com-
mission régionale) lui ont adressé en recours et demeurent titu-
laires de leur récépissé . Aujourd'hui, en l'absence de réponse
définitive à leur recours, ces porteurs de récépissés continuent
d'exercer des missions que la loi réserve, en principe, aux per-
sonnes inscrites au tableau de l'ordre des architectes, et à bénéfi-
cier d'une situation expressément qualifiée par le législateur
en 1977 de provisoire . Cette situation ne manque pas de créer
des conflits et des tensions dans cette profession . En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre
pour faire aboutir à une décision définitive une procédure
entamée depuis douze années.

Logement (P.L.A . : Alsace)

18535. - 9 octobre 1989 . - M . Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les besoins en crédits destinés
aux primes à l'amélioration des logements à usage locatif et
occupation sociale (P.A .L.U .L .O .S.) et aux prêts locatifs aidés
(P .L.A.) de la région Alsace. Certes les bilans établis pour les
P.L.A . à partir de 1983 et pour les P.A.L.U .L .O .S . en 1985 font
apparaître une amélioration sensible de la situation de l'Alsace
en matière de dotation . Malgré cette évolution positive, les
besoins sont loin d'être satisfaits, la dotation de l'Etat en
P.L.A./P.A.L .U.L .O.S . ne représentent en 1988 que 2,18 p . 100 de
la dotation nationale . Dans ces conditions, rappelant par ailleurs
que le taux de vacance du parc locatif social alsacien est de très
loin le plus faible de France . Il lui demande s'il envisage d'aug-
menter sensiblement en 1990 les crédits P .L .A ./P .A .L.U .L.O .S.
attribués à la région Alsace.

S.N.C.F. (T.G .V.)

18567 . - 9 octobre 1989 . - M. Emile Koehl rappelle à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer l 'importance déterminante du T.G .V.-Est dans la perspective
d'un aménagement équilibré du territoire . Il lui demande de lui
confirmer que le tracé de cet équipement structurant passera par
Metz et Strasbourg .

S.N.CF. (tarifs voyageurs)

18577 . - 9 ocobre 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le fait que la S .N.C.F. a soudaine-
ment augmenté le nombre des trains à supplément sur la liaison
Paris-Metz . Le supplément devant être en théorie une mesure
exceptionnelle tendant à éviter des phénomènes de pointe dans la
fréquentation de certains trains à certaines heures, il ne faudrait
pas que cette mesure devienne de droit commun . II souhaiterait

donc qu'il lui indique à l'aller vers Paris et au retour vers Metz
quels étaient, en 1986 (horaire d'hiver), le nombre de trains sans
supplément et le nombre de trains à supplément. Il désirerait
également avoir les métres informations pour l'hiver 1989 . Il sou-
haiterait enfin cornaitre la justification des nouvelles mesures
adoptées par la S.N.C .F .

S.N.0 F. (lignes)

18578. - 9 octobre 1989 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de In mer sur le fait que les horaires sur la ligne
S .N .C .F. Paris-Metz ont été complètement bouleversés au cours
de l'année 1989. Au départ de Metz, le train partant à I l h 15
part dorénavant à 10 h 15, ce qui est d'autant plus surprenant
qu'un autre train existe déjà à 9 heures alors qu'il faut attendre
plusieurs heures pour pouvoir prendre le train suivant celui de
10 h 15 . Au retour de Paris, le train qui partait aux environ de
14 heures a été avancé d'une heure et de ce fait, un vide d'ho-
raire très important de plus de quatre heures existe avec :e train
suivant, lequel part à 17 h 15 . Ces bouleversements sont particu-
lièrement malencontreux cars ils créent des espaces horaires de
longue durée, sans aucune possibilité de liaison . De nombreux
voyageurs s'en sont d'ailleurs plaints et il souhaiterait que les
arguments avancés par la S .N .C .F. soient réexaminés avec la plus
grande attention.

Transports aériens (politique et réglementation)

18579. - 9 octobre 1989. - M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre de l' équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les nombreux accidents survenus
depuis un an à la flotte aérienne française . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser les lieux de ces accidents, les résultats
des enquêtes lorsqu'ils sont connus, le nombre des victimes, et de
l'informer des mesures sévères qu'il compte prendre, en liaison
avec les compagnies aériennes, pour améliorer le contrôle tech-
nique des avions et la sécurité des passagers en France et à
l'étranger.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

18581 . - 9 octobre 1989 . - M. Louis de Broissia appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le fait qu'il n'existe pas aujourd'hui
de normes pour les constructeurs automobiles en matière de feux
de positions et de feux antibrouillard . Or, de nombreux accidents
sont dus à un mauvais éclairage arrière des véhicules . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce
problème et les mesures qu'il entend prendre afin de rémédier à
cette situation pour le moins anormale.

Transports urbains (R.A .T.P. : métro)

18590 . - 9 octobre 1989 . - Des voyageurs du métropolitain de
Paris ont pu assister récemment à l'incident suivant : un jeune
adolescent, arrivé de province dans la capitale par un train de
nuit, ayant emprunté le métro, avait, dans l'ignorance des règle-
ments, jeté son billet . Au cours d'un contrôle, il ne put produire
son titre de transport . Bien que sa bonne foi fut évidente, il dut
signer un procès-verbal, et ses parents, qui habitent en province,
devront s'acquitter d'une somme relativement importante . Il s'agit
là d'une application des règlements et il n'y aurait rien à dire, si
les usagers du métro n'assistaient quotidiennement au véritable
ballet des tricheurs habituels, qui franc-..issent par milliers les
portillons de contrôle sans payer quoi qu ce soit, et qui sont en
outre fort habiles à déjouer les contrôle, volants . Un comptage
effectué dans une station ordinaire (Jasmin), un jour ordinaire
(un mercredi) et à une heure ordinaire (9 heures, 9 h 30) a
permis d'en dénombrer 23 en 30 minutes. C'est dire l'ampleur du
phénomène. Le rapprochement entre ce chiffre et l'incident rap-
porté ci-dcasus laisse l'impression désagréable que les contrôles
sont effectués de préférence dans des conditions et à des heures
où les victimes sont plus « commodes » qu'ailleurs . M. Georges
Mesmin demande à M . le ministre de l'équipement, du loge-.
ment, des transports et de la mer s'il peut s'assurer que ces
contrôles sont effectués dans des conditions plus conformes à la
fois à l'intérêt de la R.A.T.P. et à la qualité de l'image de cette
dernière auprès des personnes étrangères à la région parisienne.
Un simple renforcement des contrôles aux péages d'entrée répon-
drait à ces deux objectifs .
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Pollution et nuisance.; (bruit : Paris)

18614. - 9 octobre 1989. - Le 27 mars 1989, M. Georges
Mesmin avait appelé l'attention de M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer sur le survol
nocturne de la capitale par un long courrier. La réponse à sa
question écrite n° 11087 précisait qu'il s'agissait d'un vol
Concorde qui avait par ailleurs respecté les dispositions de l'ar-
t-été de 1948 relatif au survol de Paris . Or, ce vol nocturne excep-
tionnellement bruyant n'est pas isolé . En effet, régulièrement,
voire quotidiennement, les habitants du sud-ouest de Paris sont
dérangés, jour et nuit, par des vols d'avions de grandes lignes.
Certes, ces avions empruntent la trajectoire autorisée au-dessus
du périphérique et respectent l'altitude supérieure de
5 500 mètres, mais malgré tout, la gène et le bruit occasionnés
sont incessants et insupportables pour les Parisiens résidant aux
abords du périphérique, Parisiens qui subissent déjà, il le lui rap-
pelle, les « rondes » de plus en plus fréquentes et à de plus en
plus basse altitude, des hélicoptères basés à Issy-les-Moulineaux.
En conséquence, il lui demande s'il ne serait pas opportun de
revoir l'ensemble de la réglementation aérienne (avions et héli-
coptères) au-dessus de l'agglomération parisienne.

S.N.C.F. (assistance aux usagers)

18650. - 9 octobre 1989 . - M . Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les difficultés que connaissent
les personnes âgées et de nombreux handicapés dans les gares
ferroviaires . En effet, les indications de quai ne sont affichées
que quelques instants avant le départ des trains et les personnes
qui se déplacent difficilement doivent rejoindre leur train dans la
cohue et la précipitation. En conséquence, il lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour venir en aide à
ces personnes.

Circulation routière (règlementation et sécurité)

18655. - 9 octobre 1989 . - M. Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les dangers rencontrés par temps de
pluie par les automobilistes sur les autoroutes et routes lorsqu'ils
sont obligés de doubler les camions . Ils subissent en effet - pen-
dant quelques secondes - un aveuglement dû aux projections
d'eau et de boue et endurent un déséquilibre provoqué par un
appel d'air provenant des camions . Par ailleurs il est bon de rap-
peler que les camions roulent le plus souvent assez rapidement et
que ces véhicules ne sont pas équipés systématiquement de bas
volets efficaces . Aussi il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour éviter ces inconvénients aux automobilistes.

Urbanisme (permis de construire)

18663 . - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de L'équipement, du logement, des
transporta et de la mer sur le fait que la délivrance des permis
de construire dans les lotissements entraîne de nombreux pro-
blèmes dus à la superposition des différentes réglementations
applicables découlant du cahier des charges du lotissement, du
règlement du lotissement et du règlement du plan d'occupation
des sols. Ces difficultés proviennent de ce que tout projet de
construction, pour être autorisé, doit être conforme à l'ensemble
des règles édictées par les documents précités, étant rappelé
qu'en cas de contradiction, les règles les plus contraignantes doi-
vent s'appliquer. Or, l'administration, qui doit veiller au respect
du règlement du lotissement et du P.O .S ., n'a pas à connaître ni
à se prononcer sur les contraintes imposées par le cahier des
charges, sauf s'il a fait l'objet d'une approbation préfectorale . Or
il arrive que l'administration n'exige pas la stricte conformité du
projet aux règles établies et n'y fasse que quelques adaptations,
certains anciens règlements de lotissement étant désuets et ina-
daptés . Toutefois, la sanction de la non-application stricte des
dispositions peut entrain« non seulement l'annulation du permis
de construire, mais également la démolition de l'ouvrage pour
non-respect de clauses contractuelles . Certaines procédures exis-
tent pour pallier les inconvénients nés de la superposition dos
règles de différentes sources (application de l'article L ./315. 3 ou
L./315-4), mais elles ne sont pas, notamment en ce qui concerne
l'article L. 315-3, une réelle solution . Il souhaiterait donc qu'il lui
indique quelles sont les solutions apportées en la matière .

Ministères et secrétariats et Etat (équipement, logement,
transports et mer : personnel)

18715. - 9 octobre 1989 . - M . Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des ingénieurs des tra-
vaux publics de l'Etat . Les intéressés attendent la rénovation de
leur statut, la perspective d'une véritable carrière et des rémuné-
rations en rapport avec leurs responsabilités et leurs résultats . II
lui demande s'il entend engager, sur ces différents points, une
concertation avec les ingénieurs des travaux publics et s'il peut
lui préciser les mesures concrètes qu'il entend leur proposer.

S.N.C.F. (fonctionnement)

18716 . - 9 octobre 1989 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer pour quelle raison, alors que 12 000 vacanciers
étaient bloqués dans les gares du Sud-Est après une panne élec-
trique, les buffets et restaurants S .N.C.F. des gares principales
comme Cannes et Saint-Raphaël n'ont pas été ouverts . Ce type
d'établissement bénéficiant d'une situation de monopole, dont les
tarifs en sont d'ailleurs souvent le symbole, devrait pouvoir être
« réquisitionné » à la demande de l'autorité concédante . Par ail-
leurs, il lui demande si cette même situation de monopole de la
S .N.C .F. n'explique pas que la direction de cette entreprise s'en
soit tenue à de simples et tardives excuses en ne proposant que
d« i éventuels dédommagements » . Il s'étonne auprès de M . le
ministre de ce mot « éventuel » et souhaite que la représentation
nationale puisse être informée de la nature des dédommagements
qui seront mis en oeuvre.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

18717 . - 9 octobre 1989 . - Le numéro de septembre de la revue
Auto-Moto a publié les résultats d'une enquête récemment menée
auprès de cent-cinquante centres de contrôle technique destiné
aux véhicules ayant plus de cinq ans et faisant l'objet d'une
mutation. 106 d'entre eux ont été repertoriés peu fiables quant à
la qualité de leur prestation. Les tromperies ont été dénoncées et
l'agrément des centres concernés retiré définitivement . Cette
enquête réalisée sur un petit nombre de centres agréés est très
préoccupante. En effet, la loi qui a instauré le contrôle des véhi-
cules de plus de cinq ans soumis à la vente et qui a donc disposé
des conditions d'agrément des centres habilités, a également
prévu qu'à parti . de 1990 le contrôle technique toujours sans
obligation de réparer, sera obligatoire pour tout véhicule de plus
de cinq ans même en l'absence de mutation . Or, cette généralisa-
tion, pour être efficace et crédible, suppose que les contrôles le
soient également, ce qui est loin d'être le cas actuellement . De
même, cette généralisation contraignante pour les automobilistes,
propriétaires d'un véhicule de plus de cinq ans, suppose que
toutes garanties leur soient apportées concernant le sérieux et la
compétence des centres agréés . En conséquence, alors que le
décret d'application de ces nouvelles dispositions à effet de 1990
n'est pas encore publié M . Georges Mesmin demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer 1 0 quelles sont actuellement les conditions requises pour
qu'un centre soit agréé ; 2. s'il est dans son intention de revoir
tous les agréments accordés jusqu'à présent ; 3 . quels sont les
moyens de sanctions et de contrôle des services chargés d'ac-
corder les agréments à l'encontre des centres exécutant un
mauvais travail ou escroquant leurs clients.

FAMILLE

Femmes (mères de/ami/le)

18490. - 9 octobre 1989 . - Mme Marie-Noëlle Lienemann
attire

	

l'attention de Mme le secrétaire

	

d'Etat auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et

	

de la protection
sociale, chargé de la famille, sur le véritable parcours du com-
battant auquel se trouvent confrontées les femmes qui, ayant un
enfant en bas âge et travaillant, désirent soit le faire garder, soit
trouver un aménagement professionnel acceptable. En effet, et
selon le rapport Hatchvel, publié récemment par le C .R.E .D.O.C .,
il semble qu'il y ait une véritable inadéquation entre la politique
nationale et les souhaits de la population, et 'ce malgré les
récentes mesures prises par les pouvoirs publics en matière de
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lancement de contrats enfants, de prestations sociales ou fiscales
et d'allocation en espèces . Ce rapport fait apparaitre que
41 p . 100 des mères adeptes des crèches collectives ne_ peuvent y
recourir . En conséquence, ne serait-il pas opportun de dégager
des moyens renforcés pour contribuer à l'accroissement signifi-
catif du nombre de crèches, notamment collectives ? Par ailleurs,
ce rapport fait également apparaître que les femmes qui seraient
prêtes à cesser temporairement ou partiellement leur activité pro-
fessionnelle pour élever leurs enfants ne le font pas faute d'une
bonne connaissance des dispositions dont elles peuvent bénéfi-
cier. Ainsi l'absence d'une bonne connaissance du cadre législatif
leur garantissant leur réemploi dans le cadre du congé parental
d'éducation ainsi que le défaut d'une véritable politique nationale
incitant les entreprises à favoriser le travail à temps partiel sont
responsables, pour une bonne part, des difficultés rencontrées par
les femmes pour élever leurs enfants . Elle lui demande s'il pour-
rait donc publier des statistiques sur le nombre de femmes ayant
demandé à bénéficier des mesures prévues par la loi du 4 jan-
vier 1984 instituant le• congé parental d'éducation . Enfin, s'il
pourrait préciser sa position sur l'aménagement du temps de tra-
vail pour les femmes le désirant . De plus, elle lui demande s'il ne
lui semble pas nécessaire d'envisager une réforme du cadre légis-
latif et réglementaire afin qu'un plus gland nombre de femmes
puissent aménager leur tempe de travail.

Prestations familiales (politique et réglementation)

18492 . - 9 octobre 1989. M. Guy Bêche appelle l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les conséquences sociales et financières que vivent
les familles lors du décès d'un enfant. En effet, la naissance du
troisième enfant ouvre droit à l'allocation parentale d'éducation,
une augmentation des prestations familiales, et ouvre des droits
supplémentaires pour l'A .P.L., permettant souvent aux familles
d'accéder à la propriété dans de meilleures conditions . Si l'un
des enfants disparaît, les conséquences sociales et financières
sont immédiates, résultant d'une révision en profondeur des pres-
tations servies (perte de l'A .P .E.) . Dès lors, les familles connais-
sent souvent des problèmes graves qu'elles vivent comme une
profonde injustice . Il lui demande quelles mesures le Gouverne-
ment envisage pour pallier ces situations et donner ainsi une
autre dimension à sa politique familiale .

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : 1.N.S.E.E.)

18582. - 9 octobre 1989 . - M. Louis de Broissia appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur les désirs
exprimés par les employés de l'I .N.S .E .E . de Côte-d'Or . Ceux-ci
portent sur trois points : l'augmentation de leur rémunération en
points d'indices, revalorisation de leur carrière et octroi d'une
prime de technicité à la hauteur d'une prime actuellement
accordée aux informaticiens de l'I .N .S.E .E . De plus, ils s'éton-
nent qu'à la veille du recensement de la population française, qui
aura lieu l'an prochain, aucun crédit supplémentaire pour embau-
cher de nouveaux agents n'ait été accordé à l'I .N .S .E .E. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce
problème et les mesures qu'il entend prendre en faveur de ces
professionnels qui rendent de grands services à la collectivité.

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

18630. - 9 octobre 1989 . - M. Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
la fonction publique et des réformes administratives, sur le
profond découragement manifesté par de nombreux agents de la
fonction publique et sur la nécessité d'engager un dialogue avec
ces hommes et ces femmes qui se sentent aujourd'hui ignorés,
voire méprisés . Il lui demande de lui préciser l'état actuel de la
réflcxien de fond menée par son administration sur les missions
des différentes administrations ; leurs moyens en hommes, en
locaux et en matériels ; la modernisation des structures, des
méthodes de travail et des moyens ; la nécessité d'accroître la
formation permanente ; la nécessité de prévoir un rattrapage au
niveau des bas salaires . Il lui demande, par ailleurs, quelles
mesures il entend proposer pour améliorer les rapports entre les
services publics, les usagers, les entreprises et les professions,
conformément aux termes de son décret d'attribution, relations
qui se sont sévèrement dégradées et qui influent directement sur
la vie économique.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations : Haute-Savoie)

Presse (journaux d'annonces gratuites)

18718 . - 9 octobre 1989 . - M. Henri Bayard attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de le
famille, sur le développement croissant des publicités dites
« roses » dans les journaux distribués gratuitement. Tout en ayant
conscience des problèmes de liberté, celui de la santé morale des
jeunes qui ont à leur disposition ces publications parait priori-
taire . C'est pourquoi il lui demande quelle action elle entend
mener, avec d'autres membres du Gouvernement concernés, pour
mettre un terme à ce développement pour le moins dangereux.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics (formation professionnelle)

18391 . - 9 octobre 1989 . - M . Bernard Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les difficultés rencontrées
par les personnels de l'administration, des collectivités territo-
riales ou des établissements publics de soins qui doivent se
déplacer et coucher à l'hôtel . Le taux de remboursement des
nuitées - 145 francs pour les agents du groupe I et 128 francs
pour les agents des groupes II et III (arrêté du 25 août 1988) -
ne permet pas, dans les grandes villes, de se loger décemment.
Au moment où l'on souhaite développer la formation continue
des agents, ces taux découragent les volontaires . Certains orga-
nismes de formation tournent la difficulté en offrant des stages
« tout compris » en séjours résidentiels très coûteux pour la col-
lectivité. Les budgets de formation étant limités, moins d'agents
peuvent donc bénéficier de recyclages . Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour remédier à ces difficultés .

18632 . - 9 octobre 1989 . - M . Bernard Bosson attire tout spé-
cialement l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et des réformes administratives, sur la situa-
tion particulièrement injuste dans laquelle sont placés les agents
de la fonction publique de la Haute-Savoie en ce qui concerne
l'attribution de l'indemnité de résidence . Le département de la
Haute-Savoie est classé dans la zone d'abattement 3, Par compa-
raison à Paris, zone 0, ce qui correspond à un taux de l'indem-
nité de résidence du traitement brut équivalent à 3 p . 100, ',e
département de la Haute-Savoie, de par sa situation géogra-
phique, cumule un certain nombre de critères économiques qui
entraînent notamment un prix supérieur à la moyenne nationale
des logements locatifs . Pays frontalier avec la Suisse, département
à vocation touristique l'hiver et l'été, cette situation économique,
dont on ne peut que se réjouir, a des conséquences graves
notamment en matière de cherté des logements locatifs pour les
agents de la fonction publique qui éprouvent les plus grandes
difficultés à faire face aux charges imposées par une situation
locale spécifique. C'est la raison pour laquelle il lui demande de
mettre fin à une situation injuste à l'égard des agents de la fonc-
tion publique en classant le département de la Haute-Savoie en
zone 0 .

Handicapés (emplois réservés)

18719 . - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Paul Calloud signale à
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, les difficultés pra-
tiques que peuvent poser les concours pour les emplois réservés
aux handicapés dans l'administration . Il semblerrit en effet que,
dans certains cas, un handicapé admis à un conco, rs voit enn .,te
sa candidature rejetée par la commission régionale comoétente au
motif que son handicap ne permettrait pas d'exe, .er l'emploi
concerné . Il lui demande en conséquence, pour éviter des situa-
tions regrettables car sources de désillusions, s'il ne serait pas
possible, au regard de la définition des postes offerts, d'adapter
précisément les tests médicaux .
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Fonctionnaires et agents publics
(commissions administratives paritaires)

18720. - 9 octobre 1989. - En complément à la question écrite
no 13505, auprès deM . le ministre d'Etat, ministre de ta fonc-
tion publique et des réformes administratives, (Journal officiel
du 7 août 1989), M. Jean-Paul Bachy souhaite savoir si un pré-
sident de commission paritaire n'outrepasse pas ses droits en
refusant aux délégués du personnel toute arise de parole pour
l'examen des 'arrières de certains fonctionnaires relevant de la
dite commission. En outre puisque les sanctions (prises hors de
réunion de la commission de discipline) doivent être motivées, il
lui demande si un fonctionnaire peut, en vertu du décret
no 83-1025 du 28 novembre 1983, être entendu, s'il en fait la
demande (article 8, alinéa 2), puisque la décision - sanction en
l'espèce - n'émane pas de l'intéressé . Peut-il se faire assister des
délégués en commission paritaire.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

18721 . - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Paul Bachy attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur le contenu de sa réponse à
la question n o 13504 (Journal officiel - Assemblée nationale du
i.7 juillet 1989) pour l'obtention d'une précision supplémentaire
concernant le décret na 59308 du 14 février 1959 . Si les articles 4
et 5 sont devenus caducs, l'article 3 fixe de façon limitative, dans
ses trois alinéas, les seules données ayant à figurer sur la fiche
annuelle de notation ds fonctionnaires. Il est prévu à l'article 2
que le chef de service peut solliciter, le cas échéant, les avis des
supérieurs hiérarchiques du fonctionnaire à noter. II lui demande
si ces avis peuvent figurer sur la fiche annuelle de notation - ce
qui rendrait de facto l'article 3 caduc - ou ne doivent pas y
figurer.

GRANDS TRAVAUX

D.O.M.-T.O.M. (culture)

18409. - 9 octobre 1989 . - M. André Thien Ah Koon
demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, chargé des grands travaux, si dans le projet de
création de M. le Président de la République d'une grande
bibliothèque de France pour l'année 1993, une place sera
réservée aux ouvrages des départements d'outre-mer et dans
quelle mesure.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l 'auteur renouvelle les termes

No 9811 Pierre Goldberg.

Handicapés (logement)

18394 . - 9 octobre 1989. - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur le fait que les
conditions d'obtention de la prime à l'amélioration de l'habitat la
rendent pratiquement inaccessible aux personnes qui, en raison
d'un handicap, doivent effectuer des travaux d'aménagement,
souvent onéreux, de leurs logements afin de les rendre acces-
sibles (notamment réfections diverses, élargissement des pas-
sages). II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
relever le montant de référence des ressources annuelles dont la
faiblesse limite les possibilités d'obtention de cette prime . Il lui
demande également quelles mesures i! envisage de prendre pour
que soit prévue l'exonération de la taxe d'habitation consécutive
à un agrandissement de la surface des logements compte tenu
des dégagements à prévoir pour permettre, entre autres, une plus
libre circulation d'un fauteuil de handicapé . Enfin, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que cesse dans
ce cas l'augmentation injuste consécutive des impôts fonciers .

Banques et établissements financiers (crédit)

18480. - 9 octobre 1989. - M . Jean Laurain attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur le problème particulier que ren-
contrent les personnes handicapées occupant un emploi, en ce
qui concerne l'obtention d'un prêt bancaire . Les organismes ban-
caires octroient des prêts bancaires pour ces personnes handi-
capées moyennant le paiement d'une surprime, ce qui crée une
situation d'injustice sociale et financière considérable . Il lui
demande de lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre
pour remédier à cette situation.

Assurance maladie maternité : prestations (frais d'appareillage)

18494. - 9 octobre 1989 . - M. André Lajoinie attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur l'iniquité qui existe au détriment
de certains handicapés que leurs activités, professionnelles ou
vitales, conduisent à acquérir un fauteuil roulant du type trime-
bile, coûteux pour l'utilisateur . Ce type d'appareil facilite réelle-
ment les déplacements, mais n'est pas pris en charge par la sécu-
rité sociale, ce qui empêche nombre de handicapés de procéder à
un tel achat. Il lui demande de préciser les dispositions qui
seront prises pour pallier cette injustice et accorder aux handi-
capés cet avantage au titre de la couverture sociale.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

18537. - 9 octobre 1989 . - M . Bernard Pons expose à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et des
accidentés de la vie, que, en application de la loi du
10 juillet 1987 concernant l'emploi des handicapés (art . L . 323 . 1
à L. 323-8-8 du code du travail), les entreprises tenues à l'obliga-
tion d'employer des handicapés peuvent s'en acquitter totalement
ou partiellement selon diverses formules qui se proposaient de
favoriser l'insertion professionnelle des handicapés : embauche
directe des travailleurs handicapés ; conclusion de contrats de
sous-traitance avec le secteur protégé ; application d'un accord
sélectif agréé ayant pour objet de fixer un programme d'actions
en faveur des handicapés ; versement d'une contribution annuelle
à un fonds d'insertion géré par les partenaires sociaux et les
associations représentatives des handicapés . En vertu de la même
loi, les employeurs occupant dans le même établissement au
moins vingt salariés doivent adresser à l'autorité administrative
une déclaration annuelle précisant le nombre de handicapés
employés par rapport à l'ensemble des emplois existants et les
autres moyens employés, avec justificatif, pour remplir leurs obli-
gations . Cette déclaration devait être établie, pour la première
fois, le 15 février 1989 au plus tard . Sept mois s'étant écoulés
depuis l'obligation de la production de la déclaration en cause, il
lui demande de lui faire connaître les conclusions qui en résul-
tent en lui précisant le pourcentage des différentes formules pos-
sibles utilisées par les entreprises.

Handicapés (emplois réservés)

18538. - 9 octobre 1989. - M. André Titien Ah Koon attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur le problème de l'em-
ploi des handicapés . La loi du l0 janvier 1987 met à la charge
des entreprises publiques ou privées d'au moins vingt salariés
l'obligation d'employer 6 p . 100 de travailleurs handicapés . De
nombreux efforts ont été faits en la matière : toutefois ils restent
qu'offre la loi d'échapper à cette obligation . Passation de contrat
de fournitures, de sous-traitance ou de prestations de services
avec des établissements de travail protégés ou encore contribu-
tion forfaitaire annuelle, sont les moyens les plus fréquents pour
détourner la loi et ne pas atteindre le pourcentage exigé . Il serait
donc indispensable, pour permettre une réinsertion rapide et éga-
litaire des handicapés, d'envisager une réforme qui mettrait fin à
cette situation . Il lui demande donc ses intentions à ce sujet.

Handicapés (C.A .T.)

18591 . - 9 octobre 1989 . - M . Michel Barnier expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et des
accidentés de la vie, qu'en vertu de la loi de décentralisation et
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du transfert de compétence, l'Etat a conservé dans ses attribu-
tions la création et la question des centres d'aides par le travail,
tandis que k problème des foyers d'hébergement entre dans les
attributions du département. Cette disposition est de nature à
freiner l'action des conseils généraux soucieux de répondre aux
besoins d'accueil des handicapés, puisque les lits d'hébergement
restent déterminés en fonction de postes dans les C .A .T. Il sou-
haite savoir comment sont envisagées prochainement des mesures
permettant, avec les moyens financiers correspondants, de trans-
férer aux départements les compétences relatives aux centres
d'aide par le travail.

Handicapés (politique et réglementation)

18624 . - 9 octobre 1989 . - M. Arthur Paecht expose à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et des
accidentés de la vie, les difficultés auxquelles sont confrontés
les handicapés mentaux en ce qui concerne l'appréciation de leur
taux d'incapacité. Ces difficultés trouvent leur origine dans l'ina-
daptation bien connue du barème militaire actuellement en
vigueur et l'impossibilité de se faire assister par leur médecin
traitant et devant la Cotorep. Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui préciser l'état d'avancement des travaux de la
commission chargée il y a trois ans d'étudier un nouveau guide-
barème et lui indiquer quelles raisons s'opposent à ce que les
Cotorep puissent être éclairées par la présence du médecin tra,-
tant et soient ainsi en mesure de procéder à un examen véritable-
ment contradictoire de l'état du demandeur.

Retraites : généralités (bénéficiaires)

18625. - 9 octobre 1989 . - M . Arthur Paecht expose à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et des
accidentés de la vie, que de nombreuses mères d'enfants handi-
capés ne sont pas en mesure d'exercer pleinement le droit à l'as-
surance vieillesse qui leur a été reconnu par la loi d'orientation
de 1975, car la décision d'affiliation n'est pas automatique et son
effet est fonction de la date de la demande qui, faute d'informa-
tion, est souvent tardive . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour remédier à ces défaillances de la
procédure et permettre une révision des dossiers de l'espèce, dont
l'effet tardif était dû à une mauvaise information des familles ou
à la longueur du délai de décision des Cotorep.

Handicapés (logement)

18722 . - 9 octobre 1989. - M . Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur la situation des
personnes handicapées souhaitant réintégrer leur domicile fami-
lial . Il apparaît, en effet, que le retour au domicile des handi-
capés constitue un facteur de progrès et de réinsert i n sociale.
Malheureusement, certains obstacles rendent difficile es retour au
foyer familial . Ainsi, la modification du logement suivant le
degré de handicap de la personne entraîne de nombreuses
charges supplémentaires (permis de construire, taxe d'équipe-
ment, Impôt foncier) . Aussi, il lui demande les dispositions qu'il
compte prendre pour encourager et améliorer ce genre d'initia-
tive .

Handicapés (logement)

18723 . - 9 octobre 1989 . - M. Didier Mathus appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
Jarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur les problèmes que
rencontrent les personnes atteintes d'un handicap physique
quand elles veulent transformer leur appartement . Lorsqu'une
personne souffrant d'un handicap physique dépose un permis de
construire pour modifier son logement et le rendre plus acces-
sible et plus conformes à ses nouvelles conditions de vie, il lui
faut payer une taxe d'équipement qui augmente sensiblement le
coût des travaux . A cela s'ajoute le fait que les travaux ont sou-
vent pour effet d'augmenter la surface habitable, compte tenu des
dégagement à prévoir pour permettre une plus libre circulation
du fauteuil, par exemple . Les impôts fonciers s'en trouvent alors
augmentés d 'autant . Au total, le coût des transformations néces-
saires pour qu'une personne handicapée puisse demeurer dans
son foyer et mener une vie sociale normale, s'avère très prohibitif
pour beaucoup de revenus modestes . Il lui demande donc de
bien vouloir l ' informer des dispositions existant à ce jour, pour
venir en aide aux pesonnes handicapées qui souhaiteraient trans-

former leur logement et d'examiner la possibilité d'exonérer ces
personnes de la taxe d'équipement et de la taxe foncière portant
sur les surfaces supplémentaires créées en vue de faciliter la vie
quotidienne des personnes handicapées.

Handicapés (établissements)

18750. - 9 octobre 1989 . - M . Arthur Paecht rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et des
accidentés de la vie, la dramatique insuffisance des établisse-
ments susceptibles d ' accueillir des handicapés adultes . Considé-
rant que les mesures récentes : amendement tendant à prolonger
le séjour des jeunes adultes dans les établissements pour enfants
et loi relative à l'accueil familial des handicapés ne sauraient
constituer qu'un palliatif provisoire, il lui demande sous quelle
forme et dans quel délai il entend contribuer à la satisfaction
d'un besoin si pressant.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Minerais et métaux (commerce extérieur)

18606 . - 9 octobre 1989. - M. Francis Geng attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur la situation des entreprises françaises qui utilisent les
fontes hématite de moulage ou fontes d'affinage . Il existe actuel-
lement un seul producteur français mais les industriels font appel
à des fontes étrangères (Brésil, Finlande, Pologne, etc .) d'aussi
bonne qualité et à meilleur prix . Les quantités importées sont
contingentées et, par le jeu des droits de douane et droits com-
pensatoires, leur prix est porté à celui de la production française.
Or, dans les autres pays de la C .E .E . et notamment en R.F.A., les
quotas sont beaucoup plus élevés et la concurrence semble mieux
s'exercer . Cette situation, alors que la filière fonte de notre sidé-
rurgie s'assainit, instaure une concurrence déloyale entre utilisa-
tion de fontes hématite de moulage ou fontes d'affinage . Aussi, il
lui demande de lui indiquer la mesure qu'il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Energie (énergies nouvelles)

18636 . - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Jacques Hyest appelle
l'attention de M. le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur les esters méthyliques d'huile végétale qui
peuvent avantageusement remplacer les produits pétroliers
(gazole et fioul domestique) pour les moteurs Diesel . Mis au
point par l'Institut français du pétrole, le procédé de fabrication
est simple et peu onéreux à mettre en oeuvre . Les esters méthy-
liques d'huile végétale ont des propriétés égales à celles de bons
gazoles tout en ne nécessitant aucun réglage particulier des
moteurs . Ils présentent par ailleurs une très importante réduction
des émissions de suie par rapport au gazole et leur prix de
revient est inférieur à celui des huiles végétales . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envi-
sage de prendre pour favoriser la production d'un tel carburant
de substitution .

Electricité et gaz (facturation)

18669 . - 9 octobre 1989 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur le fait qu'E.D .F . a des tarifs différents selon les
usages domestiques et professionnels . Cependant, certains usages
professionnels, notamment dans le cas des bureaux des profes-
sions libérales, ont des caractéristiques strictement identiques à
celles des usages domestiques . Il semble donc particulièrement
injuste de leur imposer une tarification plus élevée . Il souhaite-
rait donc qu'il lui indique quelles sont les raisons de la discrimi-
nation sus indiquée .

INTÉRIEUR

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 12823 André Santini .
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Enfants (garde des enfants : Paris)

18387 . - 9 octobre 1989. - M . Jean-Marie Le Guen attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les crèches de la
ville de Paris . II souhaiterait avoir des précisions sur la situation
actuelle dans les crèches de la ville et les modifications apportées
au statut du personnel à l'issue du mouvement des mois de juin
et juillet 1989.

Nomades et vagabonds (politique et réglementation )

18395 . - 9 octobre 1989 . - M . Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le développement
constant de l'exploitation d'animaux - principalement de
chiens - à des fins de mendicité . Or, non seulement cela est pro-
hibé par la réglementation en vigueur mais, en outre, cela pose
un double problème : pour les personnes, d'une part, car les
chiens - souvent de race berger allemand - sont parfois dressés
par les clochards pour intimider les passants afin d'en soutirer
quelque argent . Pour les animaux, d'autre part, car non seule-
ment leurs maitres, voinntairement ou non, les privent de la
nourriture minimale qu'exige leur constitution, mais, en outre et
sous l'emprise de la boisson, leur infligent des sévices . Il lui
demande en conséquence s'il envisage de prendre des mesures
afin que les marginaux ne puissent pas se procurer et exploiter
des animaux aussi facilement qu'à l'heure actuelle.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane : nationalité française)

18412 . - 9 octobre 1989. - M. Léon Bertrand appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés particu-
lières auxquelles se heurte la population de la Guyane qui désire
obtenir la nationalité française par le mariage . En effet, les admi-
nistrés qui ont contracté un mariage avec un conjoint français
font dans la majorité une déclaration de nationalité conformé-
ment à l'article 37-1 du code de la nationalité . Pour ce faire, de
nombreux documents sont à procurer, c'est à ce moment que les
difficultés apparaissent pour les déclarants pour prouver la com-
munauté de vie . II est demandé d'adresser : quittances d'eau,
d'électricité, bail aux deux noms, avis d'imposition ou de non-
imposition fiscale . Les conditions de vie et de logement des
populations guyanaise dans leur grande majorité ne peuvent être
comparé à celles, classiques, d'un département de métropole . En
effet, beaucoup d'habitations traditionnelles de Guyane sont réa-
lisées à partir de quelques bois assemblés et couverts de palmes
et de feuillages, dépourvues de tout confort classique : eau cou-
rante, sanitaire et électricité ; les quelques habitations pourvues
de l'essentiel ont souvent un compteur collectif au nom du pro-
priétaire . Quant aux déclarations de revenus elles ne sont prati-
quement jamais faites, lorsqu'elles ne sont pas complètement
ignorées par une population qui n'a que peu ou pas de revenus
du tout : ces populations vivant essentiellement du produit quoti-
dien de la chasse ou de la pêche et de la cueillette ou des petites
récoltes familiales de manioc . II est souvent conseillé aux décla-
rants de faire attester officiellement de leur résidence commune,
mais en raison des événements environnants la population
concernée rencontre des difficultés de plus en plus croissantes et
souhaite vivement obtenir la nationalité française rapidement.
Compte tenu de ces particularités, il lui demande si des instruc-
tions particulières ne pourraient être données à ses services pour
alléger le système et régulariser la position de ces personnes.

Juridictions administratives
(tribunaux administratifs : Paris)

18420. - 9 octobre 1989. - M . Claude Labbé attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions de fonction-
nement du tribunal administratif de Paris et le respect des droits
des parties . Ainsi le tribunal a envoyé à la fin du mois d'août, en
pleine période de vacances, des convocations aux diverses parties
pour des audiences qui ont eu lieu le I « septembre . Si la vitesse
de la justice est unanimement demandée, la précipitation peut
empêcher les parties d'être présentes ou représentées, ne permet-
tant pas aux justiciables d'assurer dans les meilleures conditions
leur défense. II demande s'il serait possible d'étaler las délais de
convocation pendant la période estivale, à cheval sur deux mois,
afin de garantir les droits des parties.

Communes (maires et adjoints)

18429 . 9 octobre 1989. - M. André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si le
maire est tenu de vérifier ou de faire vérifier l'état des cheminées
dans sa commune . Dans l ' affirmative, il souhaiterait savoir si le

maire, ou les personnes habilitées par lui, sont autorisés à péné-
trer dans les propriétés privées pour effectuer cette vérification.
Enfin, le maire peut-il, après mise en demeure, faire exécuter
d'office aux frais des occupants le ramonage des cheminées qui
n'auraient pas été entretenues dans les conditions fixées par le
règlement sanitaire départemental ?

Cultes (Alsace-Lorraine)

18435 . - 9 octobre 1989. - M. André Berthol demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si les
communes d'Alsace-Moselle et les établissements cultuels peu-
vent, notamment en matière de gestion et d'entretien des édifices
cultuels, déroger par des accords écrits ou verbaux aux disposi-
tions législatives ou réglementaires issues du concordat ou si les
rapports entre ces deux types de personnes ne peuvent être régis,
sans possibilité de dérogation, que par les textes précités.

Communes (conseils municipaux)

18438. - 9 octobre 1989. - M . André Berthol demande à
M . le ministre de l'intérieur si, en Alsace-Moselle, le maire est
tenu d'afficher ou de publier la convocation au conseil muni-
cipal . Cette formalité expressément prévue en droit commun par
l'article L . 121-10 du code des cc immunes n'a pas été reprise par
l'article L. 181-4 du même code.

Urbanisme (bâtiments insalubres ou menaçant ruine)

18439. - 9 octobre 1989. - M . André Berthol demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si le
maire est tenu, en présence d'un bâtiment menaçant ruine, d'en-
gager la procédure codifiée aux articles L . 511-1 et suivants du
code de la construction et de l'habitation.

Associations (personnel)

18440 . - 9 octobre 1989. - M . André Berthol demande à
M. le ministre de l' intérieur quels sont les moyens dont dispose
une collectivité publique pour être dédommagée lorsque l'un de
ses agents subit un accident entrainant un arrêt de travail, en
dehors de ses heures de travail . La question se pose notamment
lorqu'un agent apporte une aide bénévole à une association dans
le cadre de ses loisirs et se blesse avec un instrument . La juris-
prudence semble limiter la reconnaissance d'une « convention
tacite d'assistance » aux relations entre l'association et ses colla-
borateurs bénévoles.

Elections et référendums (réglementation)

18441 . - 9 octobre 1989. - M. André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur si, dans une mairie, les opérations
de vote et les opérations de dépouillement peuvent avoir lieu
dans deux salles différentes . La commune concernée souhaite ins-
taller le bureau de vote dans une petite salle du rez-de-chaussée
pour faciliter l'accès des personnes âgées ou handicapées, et
organiser le dépouillement dans une grande salle au premier
étage . Cela permettrait à de nombreux électeurs d'être présents
lors du dépouillement sans en entraver le bon déroulement.

Communes (finances locales)

18467 . - 9 octobre 1989. - M . Jacques Guyard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des com-
munes situées à la périphérie des grands centres où sont
implantés des établissements et résidences universitaires ainsi que
des communes candidates à l'accueil de tels établissements . En
effet, les premières supportent le coût de nombreux services et
équipements imposés par l'existence d'infrastructures universi-
taires, et donc par la présence d'une population nombreuse qui y
est attachée . Ce surcoût s'accroit d'une moins-value fiscale pour
les communes où sont implantées les résidences universitaires
puisque les étudiants ne sont pas assujettis à la taxe d'habitation.
En outre, afin de répondre à l'objectif d'augmenter de manière
significative le nombre d'étudiants, en accord avec l'éducation
nationale, de plus en plus de collectivités s'associent au pro-
gramme d'implantation de nouveaux établissements universitaires.
Cette participation, qui peut prendre diverses formes (cession de
terrain à prix modique, participation au financement, etc .), n'est
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pas sans répercussion sur leur budget . Les communes de péri-
phérie accueillant des établissements universitaires sont fondées à
demander une compensation . Aussi, il souhaite savoir si, dans le
cadre de la dotation globale de fonctionnement, il est envisagé
d'introduire des mesures de compensation.

Partis et mouvements politiques
(parti nationaliste français européen)

18474 . - 9 octobre 1989. - M. Jean Proveux attire l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur les rassemblements annuels
organisés par le parti nationaliste français européen au château
du Corvier, à Vouzon (Loir-et-Cher) . Deux fois l'an, au solstice
d'été et à l'équinoxe d'automne, sont, en effet, célébrées dans ce
château d'étranges fêtes au rituel païen et néo-nazi . Des nostal-
giques du 111 e Reich et de l'hitlérisme, des groupements
d'extrême-droite, des skinheads de Tours et d'Orléans y rendent
hommage aux anciens rescapés de la Waffen S .S . ou de la légion
des volontaires français recrutés par le gouvernement de Vichy.
Lors du dernier congrès de Vouzon, les adhérents, en tenue para-
militaire, auraient pu suivre des cours sur la fabrication d'ex-
plosifs . Le type d'explosif présenté aurait notamment été employé
contre les foyers de la Sonacotra, tant à Cannes qu'à Cagnes-sur-
Mer. . . Il lui demande donc de lui faire connaître les mesures
qu'entend adopter le Gouvernement pour interdire ce type de
rassemblement et dissoudre les mouvements organisateurs .,

Communes (finances locales)

18481 . - 9 octobre 1989. - M. Dominique Dupilet demande à
M . le ministre de l 'intérieur à quelle date seront pris en
compte les résultats du recensement qui doit avoir lieu
début 1990 pour le calcul de la D .G .F . des communes.

Groupements de communes (districts)

18482 . - 9 octobre 1989. - M . Dominique Dupilet demande à
M . le ministre de l'intérieur si, dans le cadre du développe-
ment de la coopération intercommunale souhaité par le Gouver-
nement, il envisage une simplification de procédure pour la créa-
tion d'un district .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

18487 . - 9 octobre 1989. - M . René Drouin appelle l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur la conduite exemplaire dont
ont fait preuve, notamment à l'occasion des incendies de cet
été 1989, les hommes du corps des sapeurs-pompiers . Il demande
qu'un hommage solennel et public leur soit rendu . Il demande
que les familles des morts et les blessés ne soient pas oubliés.

Bois et forêts (incendies)

18488 . - 9 octobre 1989. - M . René Drouin appelle l'attention
de M . le ministre de l' intérieur sur les feux catastrophiques de
cet été 1989 . II lui demande si le Gouvernement compte prendre
des mesures contraignantes pour obliger les communes et les pro-
priétaires de maisons situées en zones sensibles, à procéder aux
débroussaillages qui, tout le monde le sait, est la première et la
plus efficace mesure préventive.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

18489 . - 9 octobre 1989. - M . Jérôme Lambert attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur les difficultés aux-
quelles sont confrontées les collectivités locales telles que les dis-
tricts ou les SIVOM en milieu rural qui ont la gestion et la
responsabilité des centres de secours pour maintenir un effectif
suffisamment élevé de sapeurs-pompiers volontaires titulaires de
permis poids lourds . Ces difficultés peuvent être lourdes de
conséquences lorsqu'il s'agit de répondre à des incendies qui
nécessitent la présence de l'ensemble du parc véhicules incendie.
De nombreux jeunes seraient susceptibles de se porter pompier
volontaire mais ne possèdent pas les moyens financiers suffisants
pour obtenir un permis poids lourds, et les collectivités locales ne
peuvent se permettre de supporter cette charge compte tenu que
les personnes volont 'tes peuvent à tout moment cesser leur
engagement . Un projet de décret portant statut des sapeurs-
pompiers volontaires est en cours d'élaboration en liaison avec la

fédération nationale des sapeurs-pompiers . Dans le cadre de ces
travaux, il lui demande quelles mesures il envisage pour remédier
à ce problème sérieux.

Juridictions administratives
(cours administratives d 'appel'

18536. - 9 octobre 1989. - M. André Thi,zn Ah Kaon attire
l'attention de M . le ministre de ;'intérieur sur la création des
cours administratives d'appel . Instituées par la loi du
31 décembre 1987 portant réforme du contentieux administratif,
elles sont compétentes depuis le t er janvier 1989 pour statuer sur
les recours formés contre les jugements des tribunaux adminis-
tratifs . Compte tenu de l'éloignement géographique du départe-
ment de la Réunion, la création d'une telle cour au niveau local
contribuerait certainement à une meilleure administration de la
justice . Il lui demande donc ses intentions à ce sujet.

Téléphone (fonctionnement)

18539. - 9 octobre 1989. - M. Edmond Alphandéry attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le démarchage à
domicile par téléphone qui a tendance à se développer rapide-
ment . Celui-ci peut être un sujet d'inquiétude, notamment pour
les personnes âgées isolées . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour empêcher cette immixtion dans la vie
privée .

Sécurité civile (sapeurs-pom piers)

18540. - 9 octobre 1989. - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des
sapeurs-pompiers professionnels . Ne bénéficiant d'aucun statut
depuis la mise en place de la loi du 26 janvier 1984, des mesures
urgentes sont à prendre en ce qui les concerne, tant sur le plan
des salaires et de la formation que sur le plan statutaire . Il lui
demande en conséquence quelles sont les initiatives qu ' il compte
prendre pour apporter une solution à ce dossier important.

Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur : personnel)

18564. - 9 octobre 1989. - M. Emile Koehl demande à M . le
ministre de l'intérieur ce qu'il compte faire pour la fonction de
sous-préfet . On a pu lire récemment dans un grand quotidien que
neuf dixièmes des sous-préfets sont, depuis la décentralisation,
devenus inutiles (leurs missions pouvant parfaitement être
conduites par des cadres moyens) et, pourtant, ni leur statut ni
leur répartition territoriale n'ont été remis en cause.

Communes (conseils municipaux)

18587 . - 9 octobre 1989. - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'intérieur de lui indiquer quel est le régime,
pour les trois départements d'Alsace-Lorraine des convocations
aux réunions du conseil municipal . II souhaiterait notamment
savoir si un rapport sur les points à l'ordre du jour doit être
adressé aux conseillers municipaux plusieurs jours avant la réu-
nion .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

18611 . - 9 octobre 1989 . - M. Yves Coussain attire l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des sapeurs-
pompiers volontaires . La plupart des centres de secours, en parti-
culier dans les départements ruraux, voient leur fonctionnement
assuré pour une grande partie par des sapeurs-pompiers volon-
taires . Compte tenu du contexte économique actuel, il est de plus
en plus difficile pour lee sapeurs-pompiers volontaires de quitter
leur travail pour partir en intervention lorsque la sirène retentit.
Beaucoup d'employeurs et en particulier les commerçants et
artisans ne peuvent faire face au manque à gagner qu'entraine
l'absence fréquente de leur salarié et certains hésitent même à
embaucher des sapeurs-pompiers volontaires . Aucune mesure
concrète permettant aux volontaires de se libérer n'est prévue.
Sans mesures incitatrices de la part de l'Etat pour permettre aux
employeurs d 'autoriser le départ en intervention des volontaires,
on risque à court terme la faillite du système du volontariat pour-
tant avantageux . Il lui demande de bien vouloir procéder à la
mise en place de mesures d'encouragement pour les employeurs
de sapeurs-pompiers volontaires, telles que des incitations fiscales
ou des exonérations spéciales de charges sociales qui pourraient
être inscrites au budget 1990 .
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Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

18612 . - 9 octobre 1989. - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des sapeurs-
pompiers volontaires. Le 25 janvier dernier, une révision globale
du système de formation des sapeurs-pompiers a été décidée et
des objectifs prioritaires ont été définis . Il lui demande de bien
vouloir préciser quelles mesures concrètes d'accompagnement ont
été prévues ainsi que les moyens qui seront mis en oeuvre dans le
cadre de cette révision . En particulier, il lui demande si des
mesures visant à permettre à des sapeurs-pompiers volontaires de
se libérer de leurs obligations professionnelles ainsi qu'à leur
attribuer des indemnités compensatrices de la perte de salaire ont
été prévues .

Police (fonctionnement : Yvelines)

18640 . - 9 octobre 1989 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les graves diffi-
cultés que connaît la ville de Versailles en matière de circulation
et de stationnement, dues essentiellement au manque d'effectifs
des services de police. En effet, la ville de Versailles reçoit
chaque année quatre millions de touristes, qui dépasseront sans
doute, cette année, les cinq millions, en raison du Bicentenaire.
Elle se trouve submergée, toute l'année, par les véhicules des tou-
ristes, les camping-cars, les caravanes et les cars (jusqu'à quatre
cents en même temps). Cette multitude de véhicules bloque les
alentours du château et se répand dans les quartiers de la ville
qui ne sont pas conçus pour supporter une telle circulation.
Malgré la réglementation existante l'anarchie la plus complète est
constatée, par suite de l'absence quasi totale de forces de police.
Cette situation donne une piètre image de marque d'une ville
aussi prestigieuse, classée dans le patrimoine mondial par
l'Unesco . Le manque d'effectifs de police est patent . C'est pour-
quoi il lui demande de faire connaître l'évolution des services de
police affectés à la ville' de Versailles depuis dix ans et les
moyens qu'il compte mettre en oeuvre pour prendre en considéra-
tion la situation exceptionnelle de la ville de Versailles.

Professions sociales (assistantes maternelles)

18662 . - 9 octobre 1989. - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que les col-
lectivités locales rencontrent parfois des difficultés pour recruter
des assistantes maternelles . En effet, les conditions fixées pour le
recrutement font que l'emploi n'est ni prévu au tableau indicatif
des emplois communaux en vigueur ni conforme à la désignation
des emplois spécifiques . De ce fait, le mode de recrutement
contractuel est le seul susceptible de concilier la bonne marche
du service public et le caractère précaire de l'emploi dépendant
d'un agrément administratif susceptible d'être retiré chaque
année . Il souhaiterait savoir s'il envisage de prendre des mesures
d'adaptation en la matière.

Communes (conseillers municipaux)

18667. - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Louis Masson souhaite-
rait que M . le ministre de l'intérieur veuille bien lui indiquer si
un conseiller municipal qui était délégué par sa commune au sein
d'un district ou d'un syndicat de communes conserve cette délé-
gation lorsque le tribunal administratif annule son élection d'e
conseiller municipal soit pour incompatibilité professionnelle, soit
pour des irrégularités lors du scrutin.

Départements (personnel)

18668 . - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l ' intérieur de lui indiquer si « la prise en
charge par l'Etat des frais de fonctionnement des préfectures »
aura une quelconque incidence sur le financement des amicales
concernant à ta fois les personnels des préfectures et des départe-
ments et subventionnés à l'heure actuelle exclusivement par les
conseils généraux .

Etrangers (réfugiés)

18674 . - 9 octobre 1989 . - M. Etienne Pinte attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les modalités de procédure
relatives à la reconnaissance du statut de réfugié . En effet, en
l'état actuel de ta réglementation, les recours gracieux, hiérar-

chiques et contentieux à la suite du refus de la reconnaissance de
la qualité de réfugié par la commission des recours des réfugiés
et des apatrides ne sont pas suspensifs . Cette clause lui paraît
absurde dans la mesure où elle ne préserve pas les droits des
intéressés à rester sur notre territoire au cas où l'un de ces
recours serait positif. Aussi, il lui demande de bien vouloir
prendre toutes les dispositions nécessaires afin de faire recon-
naître le caractère suspensif de ces recours.

Urbanisme (bâtiments insalubres ou menaçant ruine)

18678 . - 9 octobre 1989 . - M. Alain Madelin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur à propos des problèmes
posés par les maisons abandonnées dans le milieu rural et non
entretenues . Ces maisons, très souvent, sont le refuge de nui-
sibles, de plantes sauvages . Il voudrait savoir dans quelles condi-
tions les maires des communes peuvent intervenir sur un
domaine privé, quand il s'agit de l'entretien et de la préservation
de l'environnement.

Bois et forêts (incendies : Var)

18724 . - 9 octobre 1989 . - M . Hubert Falco attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés rencontrées
pour maîtriser les incendies de forêts qui ont ravagé la France et
tout particulièrement le département du Var. On a pu déplorer
l'insuffisance des moyens aériens . Ainsi le Var a-t-il attendu
quarante-huit heures l'arrivée des canadairs . Ces derniers sont
bien souvent à bout de souffle et leur nombre est ires nettement
inférieur aux besoins . De même en est-il pour les trakkers dont la
capacité d'emport reste limitée . II est urgent d'augmenter le
nombre de canadairs si l'on ne veut plus que les désastres
de 1989 se reproduisent . Il lui demande donc de bien vouloir
prendre des mesures pour que le parc de ces appareils soit aug-
menté et renouvelé et pour qu'une juste répartition des moyens
aériens soit opérée entre les différents départements à risque.

Pornographie (lutte et prévention)

18725. - 9 octobre 1989. - M. François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le détournement
à des fins pornographiques de certains supports de communica-
tion . Le développement des Minitel roses, des réseaux télépho-
niques de contacts, l'utilisation des journaux d'annonces afin d'y
faire passer des messages équivoques ne manquent pas d'in-
quiéter les parents car le déferlement publicitaire accompagnant
ce phénomène, la libre distribution des journaux d'annonces et le
libre accès au réseau Minitel ne préservent pas les enfants de
cette vague de pornographie . Il ne s'agit pas de se poser en cen-
seur en cette année où la conquête des droits de l'homme et des
libertés publiques est proclamée . Il s'agit plus simplement de rap-
peler avec un des principaux acteurs de la Révolution
qu i « affermir l'emprise des moeurs est la première base de la
liberté des peuples » . C'est pourquoi il lui demande ce qu'il
compte faire afin de réglementer l'accès aux messageries roses et
de contrôler le contenu des journaux d'annonces . Particulière-
ment alerté par le foisonnement d'affiches publicitaires vantant
de manière souvent vulgaire les mérites d'annonceurs à l'activité
contestable, voire choquante, il lui demande également : I . s'il
envisage, en collaboration avec M . le garde des sceaux, de rap-
peler à l'autorité judiciaire la nécessité d'appliquer dans toute sa
rigueur l'article 283 du code pénal relatif à l'outrage aux bonnes
moerers commis notamment par voie de presse et d'affichage ; 2.
s'il pense prochainement réglementer l'affichage publicitaire
relatif aux messageries roses afin d'interdire l'utilisation de sup-
ports de grand format (4 mètres x 3 mètres), voire d ' établir, à
l'instar de certaines municipalités, un interdit de portée générale.

Collectivités locales (élus locaux)

18726 . - 9 octobre 1989 . - M . Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les modalités de mise
en place du statut de l'élu local . Selon certaines informations, les
associations d'élus seront prochainement invitées par le ministère
de l'intérieur à désigner leurs représentants à un groupe de tra-
vail sur ce s,tjet : formation, crédit d'heures, autorisations d'ab-
sence, régime indemnitaire et retraite seront ainsi évoqués . Selon
ces mêmes sources d'information, le statut de l'élu devra tou-
tefois être financé par les collectivités locales et les entreprises.
Parallèlement, il semblerait que M . le président de l'Assemblée
nationale s'apprête à effectuer une démarche similaire et envisage
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de proposer très prochainement un texte législatif dont les
mesures pourraient étre financées par l ' Etat . II lui demande en
conséquence de bien vouloir lui préciser sa position en cette
affaire .

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (installations sportives)

18617. - 9 octobre 1989 . - M . Bernard Debré attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports, sur les examens requis pour
recruter les maîtres nageurs . Depuis les changements qui sont
intervenus dans les modalités de l'examen des maîtres nageurs
sauveteurs (M .N .S . appelés maintenant B .E .E .S .A .N.) leur
membre a fortement diminé . Si pour les piscines ouvertes toute
l'année, le recrutement ne pose en principe pas de problème, les
B .E.E .S .A .N . étant employés à plein temps, les piscines ouvertes
pendant la période estivale rencontrent, par contre, de plus en
plus de difficultés pour le recrutement . La raréfaction de ces sai-
sonniers entraîne en outre une grande exigence de leur part, aussi
bien matérielle que financière . En l'état actuel de la législation,
les piscines avec accès public payant doivent ouvrir avec une sur-
veillance B .E.E.S .A .N . Or le B .N .S.S .A ., délivré par la protection
civile et moins onéreux à passer, comporte les mêmes épreuves
de sauvetage que le B .E .E .S .A .N . et leurs titulaires sont aussi
« aptes à secourir », la seule différence étant que ce diplôme ne
comporte pas d'enseignement de « pédagogie » et donc ne donne
pas droit à donner des leçons de natation . Aussi, il lui demande
s'il ne serait pas envisageable d'autoriser les piscines d'été à
ouvrir avec un B .N .S .S .A . dort le recrutement parait plus large.

Education physique et sportive (professeurs)

18727 . - 9 octobre 1989 . - M. Didier Migaud attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports, sur la situation des cadres tech-
niques sportifs . Alors que la pratique sportive s'est considérable-
ment développée dans notre pays, que la préparation des athlètes
de haut niveau, plus intense que jamais, exige de la part des
entraîneurs, compétence et disponibilité accrues, le recrutement
des cadres s'est fortement ralenti tout au long de cette dernière
décennie malgré la création du professorat de sport et de la mise
en place d'une deuxième session de formation . Malheureusement
ceux qui optent en faveur du militantisme sportif en choisissant
la fonction de professeur de sport semblent voir l'évolution de
leur carrière sérieusement ralentie par rapport à celle d : leur col-
lègue enseignant d'E P.S . Il lui demande si les revalorisations
envisagées en faveur '_es enseignants d'E .P.S . ne pourraient pas
être accordées aux professeurs de sport.

JUSTICE

Procédure pénale (réglementation)

18410 . -- 9 octobre 1989. - M. Philippe Vasseur appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
une inégalité générée par le code et la pratique de la procédure
pénale . En effet, conformément aux dispositions de l'article 279
du code de procédure pénale, un accusé en assises peut recevoir
gratuitement copie des procès-verbaux constatant l'infraction, des
déclarations écrites des témoins et des rapports d'expertise. L'ac-
cusé peut ainsi préparer sa défense dans les meilleures condi-
tions . En revanche, une personne simplement inculpée dans une
procédure correctionnelle ou de simple police ne bénéficie pas
des mêmes facilités lorsqu'elle renonce à l'assistance d'un avocat.
Le dossier et les ordonnances juridictionnelles ne peuvent donc
lui étre transmises que par l'intermédiaire d'un avocat et moyen-
nant des frais de copie . II lui demande en conséquence ce qu ' il
compte faire pour corriger cette anomalie et mettre notre code de
procédure pénale en conformité avec l'article 6 de la Convention
européenne de sauvegarde des droits de l'homme .

Communes (maires et adjoints)

18442 . - 9 octobre 1989 . - M. André Berthol demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui apporter des précisions relatives à l'exercice, par le maire, de
ses fonctions d ' officier de police judiciaire, à savoir : 1 e Le pou-
.'oir hiérarchique exercé par le procureur de la République
comprend-il un devoir de conseil auprès des élus locaux ? 2 . Le
maire peut-il se procurer un carnet à souches identique à ceux
utilisés par les services de police pour dresser procès-verbal d ' une
infraction (exemple : contravention de police pour non-respect
d'un arrété municipal) ? 3 . Le maire témoin d 'une infraction a-t-
il l ' obligation de la constater ? 4. Etant donné la difficuttè de
faire exécuter les peines, le maire dispose-t-il d'autres moyens
d'action pour faire respecter la loi, tels que la prévention ou l'or-
ganisation d'une peine de substitution ?

Bâtiment et travaux publics (constructions)

18454. - 9 octobre 1989 . - M . François Rochebloine expose à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que de plus en
plus nombreuses sont les faillites de personnes incompétentes ou
indélicates exerçant la profession de promoteur de maisons indi-
viduelles, qui mettent en péril la situation économique de cer-
tains artisans du bâtiment tout en causant un gave préjudice
matériel et moral aux particuliers qui leur ont fait confiance pour
la réalisation de leur maison . il lui demande s'il compte donner
let- instructions nécessaires aux parquets pour qu'ils agissent tout
particulièrement pour prévenir et susciter la répression de tels
comportements soit en vertu des pouvoirs qui appartiennent au
ministère public dans les procédures de redressement judiciaire,
soit dans le cadre du contentieux pénal de l 'escroquerie, et de
l ' abus de confiance ou du régime spécial des activités de promo-
tion immobilière.

Délinquance et criminalité (lutte et prévention)

18458 . - 9 octobre 1989 . - « Arrété deux fois en moins d 'une
semaine pour vol à la roulotte, un récidiviste est remis en liberté.
Une bande d'Africains ayant agressé des passants, détérioré des
voitures et injurié et menacé les forces de l'ordre, ont été remis
en liberté. Les deux "arracheuses" de dimanche, toxicomanes
notoires, remises en liberté » . . . La presse locale se faisant de plus
en plus souvent l'écho de tels faits aberrants, M . Charles Ehr-
mann demande à M . le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, s'il em isage de transmettre des instructions au parquet afin
que - et notammen dans le sud de la France - il ne donne pas
une image de laxiss .e mais de fermeté, seule capable de faire
reculer la délI .'4uanc' dont la recrudescence est traumatisante
pour la population.

Etat civil (fonctionnement : 1le-de-France)

18461 . - 9 octobre 1989 . - M . Albert Facon attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les diffi-
cultés que rencontrent certains concitoyens désireux de reconsti-
tuer leur arbre généalogique, pour obtenir les renseignements
adéquats de la part des mairies de la région parisienne . En effet,
ces dernières ne délivrent que des extraits de pièces d'état civil,
mais malheureusement incomplètes puisqu'elles ne précisent pas
la filiation . Seuls les intéressés majeurs ou émancipés, les ascen-
dants ou descendants de ligne directe peuvent obtenir ces rensei-
gnements . Les autres demandeurs doivents s'adresser au procu-
reur de la République . Il lui demande s'il ne serait pas possible
d ' adresser une circulaire aux mairies parisiennes afin qu'elles se
montrent plus souples et plus compréhensives.

Ministères et secrétariats d'Etat
(justice : personnel)

18542 . - 9 octobre 1989 . - M . Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les vives réactions que suscite au sein du corps des fonction-
naires des conseils de prud ' hommes la décision prise par la
Chancellerie de faire fusionner leurs carrières avec celles des
fonctionnaires des cours et tribunaux . Les fonctionnaires des
conseils de prud ' hommes, qui souhaitent un statut particulier,
s ' estiment lésés par cette mesure . En effet, leur intégration dans
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le corps, beaucoup plus ancien et plus nombreux, des fonction-
naires des cours et tribunaux fait que les avancements au choix,
qu ' ils sont en droit d'attendre, leur échapperont . Il lui demande
les mesures qu ' il envisage de prendre pour répondre à l ' attente
légitime de ces agents.

Ministères et secr^tari'ts d'Etat
(justice : personnel)

18543. - 9 octobre 1989. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation des fonctionnaires de conseils de prud'hommes . Il
a été décidé, unilatéralement et sans compensation, d'imposer à
ces fonctionnaires la fusion de leurs carrières avec celles des
fonctionnaires des cours et tribunaux, bien que les agents des
conseils de prud'hommes aient, dans leur très grande majorité,
rejeté cette solution . II semble que cette disposition soit en effet
contraire à leurs intérêts matériels et de carrière : 10 Il s ' agit d ' un
corps jeune, fonctionnaires d'Eut depuis dix ans seulement, alors
que le fonctionnariat des cours et tribunaux date de 1967 . 2. II
s'agit d'un corps peu nombreux, 1 800 fonctionnaires, alors qu'il
y en a 18 000 dans les cours et tribunaux . Cette mesure peut
donc paraître antidémocratique, puisque la direction des services
judiciaires voudrait la réaliser contre la très grande majorité des
fonctionnaires de conseils de prud'hommes, plus des deux tiers
du corps a dit non à cette solution . C'est également une mesure
qui fait grief à ce mêmes fonctionnaires, l ' ancienneté très impor-
tante de l'autre corps fait que les avancements au choix, que les
fonctionnaires de conseils de prud'hommes étaient en droit d'at-
tendre de par leur statut particulier, leur échapperont inéluctable-
ment lorsqu'ils seront en concurrence avec la masse dans un
statut unique. Les fonctionnaires concernés considèrent par ail-
leurs que cette disposition viole une règle constitutionnelle (sépa-
ration du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif) puisqu ' aux
termes de l 'article 7 de la loi du 17 janvier 1979 portant réforme
de la juridiction prud'homale, le Parlement avait décidé, confor-
mément aux souhaits de la profession, que les fonctionnaires de
conseils de prud'hommes seraient dotés d'un statut particulier.
Une telle mesure risque fort d'entraîner un trouble profond de la
juridiction prud 'homale, dont le rôle éminent de régulateur
social, qui n'est plus à démontrer, ne peut s'exercer pleinement
que dans un contexte de grande sérénité . Elle souhaiterait obtenir
quelques précisions quant à l'objectif du Gouvernement face à
ces préoccupations .

Armes (vente et détention)

18586 . - 9 octobre 1989. - M. Alain Jonemann expose à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'on peut lire
régulièrement dans des périodiques diffusés auprès d ' un large
public des annonces commerciales proposant à la vente des
armes à feu . Sans doute eeistc-t-il une réglementation qui per-
mette de limiter et de contrôler de telles transactions . Mais il
n'en reste pas moins que l'insertion dans la presse à grande dif-
fusion, facilement accessible aux mineurs, de publicités portant
sur des armes à feu peut constituer une incitation à l ' acquisition
de telles armes dans des conditions dommageables pour la paix
publique . Il lui demande donc si, parallèlement à la législation
actuelle sur le port et la vente des armes à feu, le Gouvernement
n'envisage pas de réglementer de façon plus limitative la publi-
cité commerciale visant ce type dr produits .

Service national (politique et réglementation,

18596 . - 9 octobre 1989 . - M . Pierre Mazeaud appelle l 'atten-
tion de M. le . garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
point de la loi d ' amnistie du 20 juillet 198S, sur lequel il lui avait
déjà posé une question le 21 novembre 1988 (n e 5372) . L'article 4
de cette loi prévoit notamment : o Sont également amnistiés sans
condition de présentation les délits d ' insoumission ou de déser-
tion commis par les citoyens français ayant une double nationa-
lité qui ont effectivement accompli un service militaire dans le
pays de leur autre nationalité ou mut autre service de scibstitu-
tion existant dans ce pays . L'interprétation de cet article
permet-elle de considérer qu'un jeune homme, avant la double
nationalité française et suisse, exempté pour raisons médicales de
son service national en Suisse, mais incorporé dans la protection
civile de son pays, puisse faire l ' objet de cette mesure d'am-
nistie ? La protection civile, en Suisse, a pour objet l'encadre-
ment des personnes non incorporées en temps de guerre . Le
national qui est déclaré inapte aux obligations militaires fait
l'objet d'un avis d'incorporation, d'un livret de service et d'un
numéro de matricule . En l'espèce, l'intéressé a fait l'objet d'un
recrutement comme pionnier télégraphiste dans les t roupes de
transmission . Il lui demande donc si, comme la logique devrait le
laisser supposer, cette incorporation peut être considérée comme
un service de substitution et par là même, si le bénéfice de l'am-
nistie ne doit pas s ' appliquer à ce cas particulier d'insoumission.

Services (politique et réglementation)

18619 . - 9 octobre 1989 . - M. Hubert Falco appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
projets de réforme des professions judiciaires, engagés dans le
but de rénover ces professions en prévision du marché unique
européen . La loi sur les professions judiciaires de 1976 s ' avère en
effet mal adaptée au développement qu'ont connu les activités de
conseil dans les dernières années . Ainsi, il est fréquent de voir
des organismes privés ou publics et des entreprises disposer de
services juridiques internes exerçant leur mission soit au profit de
leurs membres ressortissants ou associés, soit dans le cadre des
litiges et dossiers propres à ces organismes ou entreprises . Peut-
on dès lors envisager l ' adhésion de ces juristes d ' entreprises aux
nouvelles professions judiciaires, eu égard notamment au fait que
ceux-ci réunissent toutes les conditions requises de diplômes et
d'expériences ? Dans l'affirmative, quel serait le statut proposé à
ces juristes d ' entreprises

Système pénitentiaire (politique et réglementation)

18623 . - 9 octobre 1989 . - M. Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les difficultés rencontrées par les enfants qui rendent visite à
leur mère dans les établissements carcéraux . Il lui demande
quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour améliorer
l ' accueil des enfants dans ces lieux afin de contribuer à renouer
des liens familiaux souvent fortement perturbés.

Politique communautaire (justice)

civil à partir d'originaux reliés . Il lui demande comment, sur le
plan pratique, assurer une compatibilité enue la loi et la circu-
laire de M . le directeur général des archives de France.

Etat civil (fonctionnement)

18595 . - 9 octobre 1989. - M . Jacques Limouzy expose à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que la loi
n e 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre
social précise en son article 75 « Nonobstant toutes dispositions
contraires, lus mentions marginales ne seront plus apposées, à
compter du l e t janvier 1989, sur i exemplaire des registres de
l ' état civil conservés au greffe du tribunal de grande instance o.
Une circulaire du ministère de la justice (C .I .V . 8911 du 14 jan-
vier 1989) conseille aux greffiers en chef de classer les avis de
mise à jour, par commune, en distinguant si nécessaire entre les
avis relatifs aux actes de naissance, de mariage ou de décès . A
terme, c'est donc vers les services de l'état civil et des archives
des communes que seront dirigées l 'essentiel des demandes por-
tant sur l ' établissement d ' actes . Outre le surcroit de travail généré
par cette mesure législative, il lui apparait que ces dispositions
nouvelles ne font qu 'aggraver l'état matériel dans lequel se trou-
vent les registres . Or face à l'augmentation des demandes de
copie intégrale par des particuliers dans le cadre de leurs
recherches généalogiques, M . le directeur général des archives de
France avait fait interdire dès 1980 la photocopie d'actes d 'état

(8638 . - 9 octobre 1989 . - M. Alain Lamassoure appelle l ' at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les divergences de jurisprudence entre les tribunaux français et la
Cour de justice des communautés européennes ou la Cour euro-
péenne des droits de l'homme . Il souhaiterait avoir des précisions
quant au nombre des décisions rendues actuellement par les tri-
bunaux français qui s ' opposent à la jurisprudence de la Cour de
justice des communautés européennes ou à celle de la Cour euro-
péenne des droits de l ' homme. Comment cette opposition peut-
elle être expliquée ? Le principe de la supériorité du droit euro-
péen sur notre droit national n 'étant pas toujours respecté, il lui
demande ainsi son sentiment à ce sujet.

Système pénitentiaire (établissements : /faute-Saône)

18660 . - 9 octobre 1989. M. Philippe Legras demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui préciser quelles sont les restructurations prévues pour les éta-
blissements pénitenciers de la région de Franche-Comté, et de lui
donner des assurances quant au maintien de la maison d'arrêt de
Lure. Il lui rappelle que la maison d ' arrêt de Lure a toujours
donné satisfaction, tant sur le plan de la sécurité que sur celui de
l'état des bâtiments et des conditions de détention .
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Difficultés des entreprises (règlement judiciaire)

18664 . - 9 octobre 1989 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fait que la mise en oeuvre de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985
va poser d'importants problèmes d'application dans les départe-
ments de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin . Cette loi, qui
concerne le redressement et la liquidation judiciaire des entre-
prises, ne prévoit en effet aucune disposition expresse relative à
ces trois départements . Or, il est nécessaire d'apporter des préci-
sions sur certains points qui font l'objet de mesures particulières,
à savoir : 10 la vente des immeubles : selon l'article 154 de la loi
du 25 janvier 1985, les immeubles sont vendus suivant les règles
prévues pour la saisie immobilière . Toutefois, la procédure spé-
ciale en vigueur dans les trois départements prévoit que l ' im-
meuble vendu est attribué au créancier poursuivant - en l'occur-
rence la masse - à défaut d'ac .judicataire, cela étant incompatible
avec la procédure de liquidation de biens . Il faudrait donc que
l ' article 153, alinéa 2, de la loi d ' introduction du I « janvier 1924
prévoyant cette solution soit déclaré inapplicable . D'autres adap-
tations (fixation de la mise à prix qui, en droit local, échoit au
notaire ; compétence du juge commissaire à la place du tribunal
d'instance pour connaître les contestations) devraient en outre
être effectuées : 2 . inscription au livre foncier : selon l'article 57
de la loi du 25 janvier 1985, est interdite l'inscription postérieure
au jugement d'ouverture du redressement judiciaire, des hypo-
thèques, privilèges ainsi que des actes et décisions translatifs ou
constitutifs de droits réels, donc aussi des ventes . L'application
de cette dispositiôn ne pose pas de problèmes particuliers en
droit français en général quant à la publicité . Toutefois, il est
nécessaire de préciser qu'en droit local il s'écoule un laps de
temps plus ou moins long (parfois un an) entre le dépôt de la
requête et la réalisation de l'inscription. C'est pourquoi, afin
d'éviter une insécurité totale dans le cadre des transactions
immobilières (d'autant plus que, selon une jurisprudence de la
cour d'appel de Colmar, c'est la date de l'inscription au livre
foncier et non le dépôt de la requête qui est déterminant), une
disposition spéciale devrait prévoir que, dans les trois départe-
ments concernés, le dépôt de la requête vaut inscription, sous la
condition que celle-ci suive. Parallèlement, l'inscription de la res-
triction au droit de disposer actuellement prévue par l'article 78
de la loi du t er juin 1924 devrait être supprimée 30 procédure
de distribution : l ' article 154 de la loi du 25 janvier 1985 prévoit
que la procédure de distribution échoit au liquidateur . En
Alsace-Lorraine, cette procédure est dirigée par des notaires et
donne entière satisfaction, alors que, dans le domaine de la liqui-
dation de biens, elle est partiellement remplacée par une procé-
dure qui n'a pas encore fait ses preuves et qui, en outre, selon le
décret d'application, parait à la fois onéreuse et compliquée ;
4s l ' application complète des dispositions sur le redressement des
entreprises à la « faillite civile » parait engendrer d ' autres pro-
blèmes . L'application des seules dispositions sur la liquidation
semblerait suffisante . Il souhaiterait donc qu ' il lui indique quelles
sont les mesures qu'il envisage de prendre en fonction de ces
indications, et s'il ne lui semble pas nécessaire de reporter de six
mois la date d'entrée en vigueur de la loi du 25 janvier 1985, en
vue de son adaptation.

Etat (organisation de l'Etat)

18665. - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que plusieurs
parties de la France métropolitaine sont soumises à un régime
législatif ou fiscal spécifique (Alsace-Lorraine, zone franches de
l'Ain et de la Haute-Savoie . . .). Il souhaiterait qu'il lui indique
quelle est la liste de ces territoires et qu'il lui précise s'il ne lui
semble pas opportun de procéder à une rénovat, n, à une simpli-
fication et à une codification des dispositions législatives ou fis-
cales qu'il serait éventuellement souhaitable de conserver dans les
zones concernées.

Associations (politique et réglementation)

18671 . 9 octobre 1989. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, qu'en applica-
t . m n de l ' article 80 . 1 de la loi de finances pour 1985 certaines
usssciations de droit local créées en Alsace-Lorraine peuvent
faire reconnaître leur mission d'utilité publique . Cette reconnais-
sance présente des avantages fiscaux . Par contre, une discrimina-
tion par rapport aux associations reconnues d'utilité publique qui
existent en France subsiste clans de nombreux autres cas . II sou-
haiterait qu'il lui indique la liste des autres avantages dont sont
exclues toutes les associations d'Alsace-Lorraine et s'il ne pense
pas que certains de ces avantages pourraient également être pris
en compte pour les associations d'utilité publique existant en
Alsace-Lorraine .

Ministères et secrétariats d'Etnt (justice : personnel)

18728 . - 9 octobre 1989 . - M. Pierre Méhaignerie appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation des fonctionnaires des conseils de prud 'hommes.
La mise en place d'un statut unique regroupant ces personnels et
les fonctionnaires des cours et tribunaux inquiète particulière-
ment les agents employés par les juridictions consulaires . En
effet, les carrières des fonctionnaires des conseils de pru-
d 'hommes se trouvent affectées par cette réforme qui a pour inci-
dence principale de sup primer la spécificité de ce corps . Il
s ' étonne par ailleurs qu ' une telle réforme ait pu être diligentée
par le Gouvernement alors que le législateur avait, aux termes de
la loi du 18 janvier 1979, doté ces personnels d'un statut particu-
lier et il lui demande en conséquence ce qu ' il compte faire pour
affirmer, conformément à la volonté du législateur, la spécificité
statutaire des fonctionnaires des conseils de prud ' hommes.

LOGEMENT

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N a 14427 Michel Capelet.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : logement)

18411 . - 9 octobre 1989. - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, sur la situation alarmante des logements à
la Réunion . D'après une enquête réalisée par l'I .N .S.E .E.
en 1987, près de 19 000 ménages connaissent des difficultés rou-
tières d ' accès à leur logement . Plus de 30000 ménages signalent
des problèmes d'approvisionnement en eau, parmi lesquels 9 000
ne disposent pas de points d'eau dans leur logement ou dans la
cour. Dans le même ordre d'idée, il faut signaler que 8 500 foyers
ne bénéficient pas de l'électricité . Et, plus alarmant encore,
36 p . 100 des logements ne sont pas pourvus de sanitaires . Au
total, près d'un logement sur quatre est défaillant sur trois plans,
ayant à la fois des problèmes de réseau, de gros oeuvre et de
second oeuvre . En conséquence, il lui demande les mesures qu'il
envisage de prendre pour remédier aux problèmes qu ' il vient de
lui exposer.

Logement (politique et réglementation : 1le-de-France)

18463. - 9 octobre 1989 . - M . Philippe Bassinet attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur les conditions de vie des occupants d'hôtels
meublés insalubres dans l'agglomération parisienne . D'après les
données disponibles concernant ces hôtels meublés, 40 000
chambres seraient utilisées à cette fin . La vétusté de nombre de
ces logements constitue un danger quotidien pour les résidents.
Par ailleurs, la santé et l'équilibre moral des familles et des
enfants qui y vivent ne sont pas assurés . Le dramatique incendie
de l ' hôtel Royal à Clichy nous le rappelle . En, 1984, le Gouver-
nement a mis en place une mission interministérielle pour la
résorption des bidonvilles et aes cités de transit . II lui demande
en conséquence si une mission analogue pourrait être mise en
place pour compléter les mesures prises en faveur des plus
démunis .

Logement (prêts : Moselle)

18544. - 9 octobre 1989. - M . Jean Laurain appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur la situation du l ogement dans le département de la
Moselle . Dans ce dernier la construction de logements accuse
une baisse importante durant le premier semestre de 1989 . En
effet 1 486 logements ont été autorisés contre 2 316 durant la
même période de 1988, soit une différence de 36 p . 100. lI lui
demande de bien vouloir ui indiquer le bilan statistique en
matière de logements dans le département de la Moselle, pour
)' :innée 1988 et le premier semestre 1989, tant en matière de prêts
P .A.P., de P .L .A . que de Palulos et de lui préciser les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation, notamment
en matière d'acession à la propriété et de financement du loge-
ment locatif social .
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Logement (préts)

18545 . - 9 octobre 1989. - M . Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur les difficultés que rencontrent les accédants à la
propriété titulaires d ' un prêt conventionné à taux progressif . Les
personnes concernées, qui ont souscrit un tel prêt doivent tout
comme les accédants à la propriété titulaires d'un P .A .P., faire
face à un_ forte progressivité de leurs remboursements . De plus,
outre le capital restant dû, la renégociation de cette catégorie de
prêt conventionné doit incorporer les intérêts compensatoires liés
à la progressivité des échéances et engendre par là-même des
remboursements supérieurs malgré une baisse du taux global de
l'emprunt . C'est ainsi que de nombreux accédants titulaires de
prêt conventionné à taux progressif souscrit en 1984 n'ont aucun
espoir de voir leurs charges allégées . Il lui demande en consé-
quence les mesures qu ' il envisage de prendre en leur faveur.

Logement (amélioration de l'habitat)

18546 . - 9 octobre 1989. - M. Albert Facon attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé da logement,
sur l'évolution des modalités d'application de la prime à l'amélio-
ration de l'habitat (P .A .H .) . En effet, l'absence de revalorisation
du plafond des ressources et du montant de la prime, laisse sans
solutions à leurs problèmes de logement, bon nombre de proprié-
taires occupants . Il lui demande en conséquence, ce que son
ministère envisage en matière de révision de ce plafond et du
montant de cette prime.

Logement (amélioration de l'habitat)

18547 . - 9 octobre 1989. - M. Albert Facon attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur la stagnation des crédits budgétaires affectés à l ' A .N .A .H. par
rapport aux besoins constatés . Il lui demande donc si son minis-
tère envisage, pour 1990, des dotations supplémentaires afin de
renforcer l ' investissement locatif et permettre ainsi de répondre à
l'ensemble des demandes existantes (O .P.A .H., diffus, parc récent,
D.O .M .) .

Logement (A .P.L .)

18729 . - 9 octobre 1989. - M . Pierre Métais appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur le droit à l ' obtention de l'aide personnalisée au
logement des personnes âgées hébergées en maison de retraite.
En effet, pour des raisons d'humanisation des locaux, des portes
de communication ont été placées dans les chambres occupées
par un ménage, ceci, dans le but d'éviter un transfert lorsque la
mort frappe l 'un des deux . Or, cette modification entraine la sup-
pression du paiement de l ' A .P .L. Lorsque ces chambres sont
occupées par deux personnes non mariées I ' A .P .L. est versée . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire savoir
quelles dispositions il compte prendre pour remédier :1 cette
situation .

PERSONNES ÂGÉES

Logement (allocations de logement)

18348 . - 9 octobre 1989 . - M . Didier Migaud attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur les disparités pour les personnes àgées qu ' implique la
loi nie 71-582 concernant les critères ouvrant droit à l ' allocation
de logement social . Ces personnes âgées qu ' implique la loi
n° 7l-582 concernant les critères ouvrant droit tl l ' allocation de
logement social . Ces personnes âgées, même valides, ne peuvent
recevoir ladite allocation, quelles que soient les conditions d'hé-
bergement qu'on leur offre dans les établissements de soins :
hôpitaux, centres hospitaliers régionaux de soins, maisons de
santé ou de cure médicale, centres de moyen ou de long séjour
ou établissements similaires . Il lui demande où en est le résultat
de la réflexion qu ' il a annoncée dans la réponse à la question

écrite n° 4055 du 17 octobre 1988 (J .O., Assemblée nationale.
Débats parlementaires- questions, du 16 janvier 1989) . Cette
réflexion devait déboucher sur des réformes courant 1989.

Personnes âgées apolitique de la vieillesse)

18568 . - 9 octobre 1989. - M. Emile Koehl demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des personnes âgées,
s'il a l 'intention de rendre obligatoire la réservation de deux lits
par maison de retraite pour l ' hébergement temporaire afin de
pouvoir soulager les familles s ' occupant d 'un parent âgé dépen-
dant à domicile

Assurances (régl_mentation)

18569. - 9 octobre 1989. - M. Emile Koehl demande à le
ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des personnes âgées,
s'il a l ' intention d 'instaurer une prévoyance invalidité obligatoire
pour tous les salariés du secteur privé et du secteur public avec
cotisation paritaire, comme c'est le cas de la retraite complémen-
taire .

Personnes âgées (établissements d 'accueil)

18647 . - 9 octcbre 1989. - M. François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur la situation des équipements d'accueil
publics et privés pour personnes àgées en Alsace . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser le nombre d'établissements existants,
les projets en cours dans le Bas-Rhin et le Haut-Rhin ainsi que
les mesures financières qu'il compte prendre en faveur de projets
de structures d'accueil des personnes atteintes de la maladie
d'Alzheimer qui seront de plus en plus nécessaires dans la
décennie à venir.

Assurance maladie maternité : prestations (politique et réglemen-
tation)

18730. - 9 octobre 1939. - M . Jean-Yves Autexier attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur les conséquences de la décision de la
chambre sociale de la Cour de cassation du 22 mars 1989
(C.P.A .M. Charente, Mme Desterac) . Cet arrêt conclut à ce que
la loi du 4 janvier 1978, supprimant la prise en charge totale par
la sécurité sociale des frais d'hospitalisation et de traitement dans
les établisements de cure et de long séjour, n'est pas opposable
en l'absence des décrets d'application . C ' est pourquoi il lui
demande s'il ne lui semble pas urgent de prendre des mesures
conservatoires, en attente de l'entrée en vigueur de la loi hospita-
lière, actuellement en cours de préparation, qui doit en principe
résoudre ce problème.

P. ET T. ET ESPACE

Téléphone (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

18415 . - 9 octobre 1989. - M. Eric Raoult attire l 'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur la dégradation du téléphone dans le département de la
Seine-Saint-Denis . En effet, la population de ce département
déplore tout à la fois les difficultés d'obtention des renseigne-
ments téléphoniques, les délais d'attribution de ligne nouvelle à
leur domicile, la qualité de l'écoute et les erreurs souvent
répétées dans ta facturation du téléphone . Cette détérioration de
la qualité du service téléphonique n'incombe pas aux personnels,
à la direction départementale, mais peut-étre au manque de
moyens disponibles et à la spécificité urbaine de la Seine-Saint-
Denis . Il lui demande donc l ' action qu ' il compte mener pour
améliorer ce service public.

Postes et télécommunications (courrier)

18425 . - 9 octobre 1989 . - Mme Gilberte Marin-Moskovitz
attire l ' attention de M . le ministre des postes, des télécommu-
nications et de l'espace sur la disproportion de l'augmentation
des tarifs postaux prévue à compter du mois d'octobre selon le
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poids des publications . En effet, les tarifs postaux seront aug-
mentés de 15 p . 100 pour les publications de moins de
100 grammes alors que les publications qui pèsent plus de
200 grammes, car souvent lourdes de pages publicitaires, ne
connaîtront une augmentation que de l'ordre de 6 p . 100 . Jus-
qu'alors, l'application de tarifs peu élevés favorisait le développe-
ment de la presse écrite, notamment des journaux qui ont peu de
recettes publicitaires et qui consacrent souvent une large part à
l'information politique et sociale . Aussi, elle lui demande s'il est
possib l e d'envisager une modification de ces nouvelles disposi-
tions qui pénalisent les lecteurs d'une presse soucieuse d'informer
le citoyen .

Téléphone (Minitel)

18580 . ^ octobre 1989. - M. Louis de Broissia demande à
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace de bien vouloir lui indiquer ce que rapportent chaque
année à l'Etat les « messageries roses ».

Postes et télécommunications (zones rurales)

18610 . - 9 octobre 1989. - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur la nécessité de maintenir et même de renforcer la
présence et le rôle du service public en milieu rural, notamment
dans le domaine de compétence de son ministère . Il lui rappelle
que cette nécessité correspond non seulement aux obligations
normales du service public mais encore aux orientations de la
politique d'aménagement du territoire . Or, certaines évolutions et
déclarations récentes suscitent bien des inquiétudes à cet égard.
A titre d'exemple, il lui signale tout particulièrement le cas des
services de France Télécom à Saint-Pol-sur-Ternoise où les
effectifs ne cessent de se réduire et où deux nouveaux problèmes
se posent actuellement. D'abord, la centralisation des essais et
mesures à Arras aboutit à réduire encore le nombre des emplois
de France Télécom à Saint-Pol-sur-Ternoise . Ensuite, il covient
de donner des assurances sur la réouverture de la téléboutique de
Saint-Pol-sur-Ternoise . En raison d'un congé de maternité, celle-
ci a été fermée « temporairement », selon les propres termes de
la direction de l'agence commerciale d'Arras qui a mis en place,
pour pallier cette fermeture, un circuit de stationnement d'une
téléboutique mobile dans différentes communes . Or, la direction
de l'agence commerciale d'Arras affirme maintenant : « L'expé-
rience de ce type de fonctionnement montre que les contacts avec
notre clientèle et donc les placements de produits et services de
France Télécom sont beaucoup plus nombreux que ceux
consta .ès auparavant au point d'accueil de Saint-Pol ( . . .) . Au cas
particulier de Saint-Pol, le taux de fréquentation de la télébou-
tique mobile devrait rapidement nous conduire à augmenter le
nombre de ses stationnements .» II espère que cette déclaration
n'est pas destinée à préparer la fermeture définitive de la télébou-
tique de Saint-Pol-sur-Ternoise, la présence d'un tel service per-
manent au coeur d'une zone rurale lui paraissent en effet irrem-
plaçable. Il pense, au contraire, que l'expérience de la
téléboutique mobile montre qu'il y a un potentiel qui serait
mieux exploité si la téléboutique de Saint-Pol-sur-Ternoise était
pincée en plein centre ville afin de mieux accueillir le public, et
qu'elle pourrait ainsi être développée . En conséc)uence, il
demande à M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace : 10 quelle politique il entend mettre en oeuvre d'une
façon générale pour assurer le maintien et même le renforcement
du service public des postes et des télécommunications en milieu -
rural ; 2° queiie contribution les postes et télécommunications
entendent apporter à l'aménagement r erai dans le développement
des services et de l'emploi ; 3 . quell e , mesures il entend prendre
dans le cas particulier de Saint .Pol-sur-Ternoise pour .aire cesser
la réduction des effectifs . Il souhaite notamment savoir quand
sera réouverte la téléboutique. conformément aux engagements
pris et si le maintien des essais et mesures à Saint-Pol-sur-
Ternoise peut être env . . .agé.

Téléphone (facturation)

18670 . - 9 labre 1989. - M . .iean-Fouie Masson rappelle à
M . le mi : !:ire des postes, des télécommunications et de l'es-
paee que, pour les personnes ôt ées, la possession d'un poste télé-
nLoitique p st plus une séctnité qu'en moyen de communi'ation.
De ce fait, le coût d . •'abonnement dépasse souvent le montant
des corciwaications datant !a nrb .ne période . Avec la généralisa-
tion de la « télé-alarme », l'exonérdtio., de l'abonnement télépho-
nique ,e•nsettrait de maintenir à leur domicile un plus gram!
nomb ti de personnes âgées . Il souhaiterait donc qu'il lui indique
i l'exonération de l'abonnement teléphordque ne paumait pas

erre accot i"e systématiquement bue personnes âgées ayant de
faibles resseerces .

Retraités : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des étrangers)

18731 . - 9 octobre 1989 . - M. Maurice Sergheraert demande
a M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l 'espace pourquoi il a exclu les veuves de retraités des P.T.T.,
titulaires d'une pension de reversion, de sa mesure applicable à
partir du let octobre 1989, faisant bénéficier les retraités des
P.T.T . de la gratuité de l'abonnement téléphonique . Est-il dans
ses intentions de lever cette exclusion sachant que, dans la plu-
part des cas, la situation matérielle de ces personnes justifierait
encore davantage l'aide pécuniaire indirecte que leur apporterait
l'allégement de leur facture téléphonique

Postes et télécommunications (courrier)

18732 . - 9 octobre 1989. - M. Gabriel Montcharmont appelle
l'attention de M . le ministre des postes, des tilécommunica-
(ions et de l'espace sur la question des tarifs postaux pour la
presse . Certaines informations font état d'un prochain relèvement
très sensible des tarifs postaux pour les journaux de faible poids
(en moyenne moins de 100 grammes) . Pour ces journaux, l'aug-
mentation pourrait être de l p . 100. Par contre, pour ceux qui
dépassent 200 à 300 grammes - ceux qui contiennent le plus de
publicité - l'augmentation serait d'environ 6 p . 100 . Il faut rap-
peler qu ' une augmentation de 5,2 p . 100 a déjà eu lieu en sep-
tembre 1988 . Traditionnellement, c'étaient les journaux d'opinion,
ceux qui faisaient une large place à l'information politique et
sociale, qui comportaient peu de publicité et qui étaient les plus
légers, qui avaient les tarifs postaux les plus avantageux . Au
le, octobre prochain, la tendance sera inversée : les publications
lourdes de pages de publicité, donc riches, seront davantage
aidées que les journaux légers en poids et en recettes publici-
taires . Estimant que cette inversion de tendance, si elle est exacte,
est contraire à l ' équité, il lu ; demande quelles mesures il entend
prendre pour rétablir les avantages consentis jusqu'à présent à la
presse d'opinion.

Postes et télécommunications (bureaux de poste : N' :rd)

18733. - 9 octobre 1989 . - M . Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sui la situation du bureau de poste de la commune de
Préseau dans ie département du Nord . Maigre la constante aug-
mentation du trafic mais suivant la décision de supprimer
4 000 emplois en 1989 et 2 000 emplois pour 1990, le bureau de
poste de Préseau va être directement pénalisé . Ainsi, la décision
de diminuer pour le l e t octobre de cette année I heure et
5 minutes de renfort va se traduire par un retard important pour
le paiement les jours d'échéances (allocations familiales, pensions
Assedic, aide aux handicapés) . Une attente beaucoup plus consé-
quente au guichet . Une modification des heures d 'ouverture et
surtout l'obligation d'avancer l'heure de la dernière levée à
16 heures quinze . Aussi, il lu' demande ce qu'il entend faire afin
que le bureau de poste de Préseau ait les moyens de remplir
correctement ses missions . II lui indique qu 'il soutient pleinement
le personnel du bureau de poste de Préseau et s'associe à la
population qui exige à juste raison de disposer d'un service
public à la hauteur des besoins qui s' expriment.

?testes et télécommunications (courrier)

18734 . - 9 octobre 1989. - M . Alain Brune attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur l'augmentation sensible des tarifs ~ . .'sta«x de la
presse . Notamment, il lui demande pour quels mot . .. l'augmenta-
tien est proportionnellement plus élevée pour les publications
dont le poids est le plus faible, dans la mesure où cette presse est
celle qu . a le moins de recettes publicitaires.

RECHIE"CHE sT TECHNOLOGIE

impôt sur le revenu (peiitigc'e fiscal e)

[6425 . • 9 octobre 1989 - M . Yves Dalle attire l'attention de
M . le ministre de la recherche et de la technologie sur le
champ d'application du crédit d'impôt-recherche . Actuellement,
cette mesure inc i tative b&trncie à près de 4 redû entreprises indus-
trielle: ci commerciales . Les entreprises, quels que soient leur
secteur, cru : taille eu leur structure, ont conscience que l ' investis-
sement est gàr in( de leur développement et de leur compétitivité.
Aussi, les entreprises du secteur agricole n'échappent r .'s à la
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règle lorsqu'elles ont par exemple comme objectif l'amélioration
des produits destinés à concurrencer les importations . Et pour-
tant, les entreprises du secteur agricole, qui réservent souvent une
part importante de leur chiffre d'affaires à la recherche, n'entrent
pas dans le cadre des mesures du crédit d'impôt-recherche . II
demande s'il n'y aurait pas lieu d'élargir le champ d'application
de ce crédit aux entreprises du secteur agricole.

Animaux (protection)

18735 . - 9 octobre 1989. - M. Roland Nungesser demande à
M. le ministre de la recherche et de la technologie d'allouer
des crédits en vue de développer les recherches tendant à substi-
tuer les méthodes scientifiques nouvelles aux expérimentations
animales et lui suggère de prendre des mesures pour développer
la communication entre les instituts de recherches publics et les
laboratoires privés, afin d'éviter le renouvellement et la multipli-
cation d'expérimentations identiques.

RELATIONS CULTURELLES INTERNATIONALES

Enseignement : personnel
(enseignants français à l'étranger)

18600. - 9 :sctobre 1989. - M. Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre des affaires étrangères, chargé des relations cultu-
relles internationales, sur l'inquiétude des enseignants face à
son projet de mise en place d'un nouveau système de rémunéra-
tion pour tous les enseignants titulaires de l'éducation nationale
exerçant à l'étranger . En effet, les nouvelles rémunérations ne
comporteraient plus de supplément familial, et le montant de
l'indemnité liée au changement de résidence serait inférieur, sui-
vant le pays et le corps, de 20 à 50 p . 100 à celui de l'indemnité
de résidence actuelle . Cette diminution toucherait en particulier
les adjoints d'enseignement, les certifiés et les agrégés, c'est-à-dire
les emplois les plus qualifiés . Ces mesures, si elles étaient appli-
quées, conduiraient à une dévalorisation de la fonction ensei-
gnante à l'étranger, à une époque où tout doit être mis en ouvre
pour favoriser le développement de la francophonie . II lui
demande donc de bien vouloir lui apporter des précisions sur les
modifications qu'il entend mettre en oeuvre, et de bien vouloir
prendre en considération les inquiétud _s des enseignants .

favorise la mutation des cellules, et qui peut constituer la pre-
mière étape sur la voie du cancer, il lui demande s'il compte
retirer ce produit du marché . Par ailleurs, les organophosphorés
qui se substituent progressivement aux organochlorés présentent
également quelques dangers même s'ils sont plus rapidement
dégradables. Ainsi, le déchlorvos, un organophosphoré très volatil
utilisé dans de nombreux aérosols et cassettes, est classé dange-
reux et se révélerait même cancérigène à long terme . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures d'information ou d'inter-
diction il compte prendre à l'encontre de ce produit.

Pharmacie (médicaments)

18390. - 9 octobre 1989 . - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention du M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les failles de la législation relative à
l'usage des médicaments dangereux . il est ainsi possible à cer-
tains médecins « amaigrisseurs » de prescrire à leurs patients une
association de médicaments tels que les dérivés thyroïdiens, tes
diurétiques et les « coupe-faim » aussi dangereux qu'inefficaces.
Certes, la loi no 80512 du 7 juillet 1980 dite « loi Talion » a tenté
de mettre un terme à ces prescriptions mais la mauvaise rédac-
tion d'un des décrets d'application n'a pas permis d'atteindre cet
objectif. En effet, le décret n e 82-200 du 25 février 1982, s'il
interdit le mélange de ces substances dans une même gélule,
laisse la possibilité de prescrire la même association de médica-
ments dans trois ou quatre gélules différentes . En conséquence il
lui demande s'il compte engager une réflexion sur ce sujet qu'un
nouveau décret complète efficacement la « loi Talion » ?

D.O.M.-T.O.M. (santé publique)

18400 . - 9 octobre 1989 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de NI . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la lutte contre le SIDA . Récemment,
toute une campagne a été faite pour lutter contre la maladie et
de nombreux moyens ont été prévus à cet effet, notamment la
création d'appartements thérapeutiques et d'hôpital de jour . Or,
aucune de ces installations n'existe dans les D .O.M .-T.O .M.
Compte tenu de l'ampleur des conséquences de la maladie, de la
nécessité de réintégrer les m iades dans leur environnement, de
l'éloignement des D .O .M .-T.O .M . par rapport à la métropole, il
semble urgent de prévoir de telles structures d'accueil . II lui
demande donc si des efforts seront faits en ce sens.

Adoption (réglementation)

RELATIOIViS AVEC LE PARLEMENT

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

18423 . - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Jacques Weber attire l ' at-
tention de M . le ministre chargé des relations avec le Parle-
ment en lui demandant s ' il a l ' intention de meure à Perdre du
jour de cette session parlementaire d'automne la proposition de
loi n° 769 tendant à modifier l ' article L. 323 .4 du code du travail
relatif à l'emploi des handicapés .

18401 . - 9 octobre 1989 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la longueur des procédures d ' adoption.
Si à l'évidence il faut que les parents adoptifs remplissent cer-
taines conditions de moralité et de stabilité financière et morale,
il ne faut pas que cela se fasse au détriment des milliers d ' en-
fants qui se voient privés, du fait de la lenteur administrative, de
foyers . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
entend prendre pour remédier à cette situation qui de plus favo-
rise le marché noir des enfants.

D .O .M.-T.O.M. (Réunion : enseignement)

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 13846 Michel Girn ud.

Produits dangereux (insecticides)

18389 . - 9 octobre 1989 . - M . Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le danger d'utilisation de certaines
bombes, plaquettes, fumigènes et autres produits insecticides
pour notre santé et pour l'environnement . Les organochlorés,
c'est-à-dire les insecticides les plus anciens et notamment le
fameux D .D .T . ont été progressivement retirés voire interdits sur
le marché devant la menace qu'ils présentaient pour l'équilibre
écologique de la planète . On trouve malgré tout encore du lin-
dane qui appertient à la famille des organa•: `clonés dans un cer-
tain nombre d ' insecticides fumigènes . Compte tenu de la toxicité
à long terme du lindanc, qui est un mutagène, c'est-à-dire qu'il

18402 . - 9 octobre 1989 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de NI . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'insuffisance de la médecine scolaire à
la Réunion . Les enfants en bas àge bénéficient d'une visite médi-
cale chaque année . A l'école primaire, les visites se font tous les
deux ans, puis en sixième, en troisième et en seconde . Les étu-
diants de l ' université ne sont convoqués, eux, que lors de leur
première année . Cette carence dans la prévention médicale est
préjudiciable aux enfants réunionnais, qui souvent proviennent
de familles pauvres, peu instruites sur les maladies et les soins à
prodiguer, sur les vaccins à donner . il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que, dans l'intérêt public, la
médecine scolaire et préventive puisse fonctionner efficacement à
la Réunion.

Retraités : régime a .!néral (:alcul des pensions)

18417 . - 9 octobre 1989. - M . Bernard Pons expose à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de L protection
sociale qu'un assuré social qui a exercé principalement son acti-
va- ; professionnelle en Côte-d'ivoire a effectué un rachat, en
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catégorie n° I, de cotisations d'assurance vieillesse portant sur la
période du l et janvier 1951 au 31 décembre 1977, soit vingt-sept
années complètes . Il a constaté que pour la période de
1951 à 1956 les sommes inscrites à son compte ne correspon-
daient pas au plafcnd annuel de rémunérations soumis à cotisa-
tions de sécurité sociale, mais aux salaires forfaitaires servant au
calcul des cotisations . Ces-salaires ayant toujours été supérieurs
aux plafonds fixés pour l'assiette des cotisations de sécurité
sociale, et son rachat pour ces périodes ayant été effectué en pre-
mière catégorie, il a demandé à la Caisse nationale d'assurance
vieillesse des travailleurs salariés que les sommes retenues pour
lesdites années soient au moins égales aux salaires plafonds . En
réponse, il lui était dit qu'une suite favorable ne pouvait être
donnée à sa requête, les droits à l'assurance vieillesse étant déter-
minés sur la base des salaires ayant effectivement donné lieu au
versement des cotisations rétroactives conformément aux disposi-
tions de l'article 71, paragraphe 1, du décret du 29 décembre
1945 modifié. Il lui était précisé que, dans son cas, ces salaires
correspondent pour ces périodes aux cotisations calculées sur la
base des salaires forfaitaires de la première catégorie figurant au
tableau annexé à l'arrêté interministériel . Pour les années
1957 à 1977, les sommes portées à son compte correspondent au
plafond des années en cause . La prise en compte du salaire for-
faitaire pour les années 1951-1956 lui cause un préjudice certain,
puisqu'il s'agit d'une période ayant donné lieu aux plus forts
coefficients de revalorisation. Il lui demande quelles mesures
peuvent être envisagées pour régler de telles situations qui sont
manifestement inéquitables. Il souhaiterait connaître en particu-
lier les raisons pour lesquelles de 1951 à 1956 le salaire forfai-
taire de la catégorie 1 était inférieur aux salaires plafonds de la
sécurité sociale alors qu'il est devenu postérieurement égal à
celui-ci .

Assurance maladie maternité : généralités
(cotisations)

18418. - 9 octobre 1989 . - M . Etienne Pinte attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des médecins qui, affiliés à la
C .A .N.A.M. ont opté pour le régime de cessation anticipée d'acti-
vité institué par la loi du 5 janvier 1988, avant l'entrée en vigueur
du décret ne 89-143 du 3 mars 1989 . Il lui rappelle qu'en vertu
de l'article 3 du décret n° 88-666 du 6 mai 1988, ces médecins
ont acquitté en 1988 une cotisation d'assurance maladie au taux
de 11,75 p. 100 et assise sur leurs revenus professionnels de 1987,
alors même que l'assimilation de ces médecins à des retraités,
pour l'application des articles D . 612-2 et D . 612-3 ne s'imposait
pas juridiquement. Il lui demande, en conséquence, s'il ne pour-
rait pas 8tre envisagé de réparer le préjudice subi par ces
médecins et rétablir ainsi l'égalité entre ceux qui ont opté pour le
régime de cessation anticipée d'activité dès 1988 et les autres,
sachant que le coût qui en résulterait pour la C .A .N.A.M. serait
dérisoire .

Personnes âgées (soins et maintien d domicile)

serves l'équilibre financier du régime ait pu motiver cette exclu-
sion en l'absence de tout versement de cotisation pour les
inactifs, il semblerait que l'institution d'une cotisation sur les
retraites rendue possible par le second alinéa de l'ar-
ticle L . 242-13 du code de la sécurité sociale, issue de l'article 3
de la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987, soit de nature à lever l'op-
position des autorités de tutelle au souhait exprimé aussi bien
par les retraités concernés que par les gestionnaires du régime.
Aussi lui demande-t-il s'il ne pense pas qu'une solution pourrait
intervenir rapidement, afin que des personnes qui ont bénéficié,
durant toute leur vie active, des prestations du régime local, ne se
voient pas, lors de leur départ en retraite, infliger une discrimina-
tion en fonction de leur lieu de résidence, d'autant que ces per-
sonnes ont, leur vie durant, payé une cotisation supplémentaire
de 1,5 p. 100 mensuels durant trente-cinq ans ; qu'ils n'ont une
mutuelle complémentaire que pour les 10 p. 100 qui ne leur
étaient pas remboursés par la caisse de sécurité sociale des
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle et
qu'en raison de leur âge ils sont maintenant dans l'impossibilité
de se constituer une mutuelle complémentaire leur permettant
d'être remboursés en totalité comme ils l'étaient auparavant.

Famille (politique familiale)

18445. - 9 octobre 1989 . - Mme Martine Daugreilh appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des familles monoparen-
tales . Considérant les difficultés qu'elles connaissent, elle lui
demande s'il serait possible d'adopter diverses mesures de solida-
rité active en leur faveur, notamment : la priorité à la formation
pour les femmes seules ayant élevé des enfants ; l'application
rigoureuse du décret du 4 octobre 1987 donnant priorité aux
familles monoparentales pour l'attribution de logements H .L.M.
Elle lui demande donc de bien vouloir lui préciser s'il entend
donner une suite favorable à ses propositions.

Français : ressortissants (Français d'origine islamique)

18449. - 9 octobre 1989. - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur ia situation de certains harkis . En effet,
les harkis résidant en métropole peuvent prétendre percevoir une
indemnité de 50 000 F à 60 000 F au titre de dommages de
guerre dus aux événements d'Algérie . Or, il se trouve que certains
d'entre eux n'ont pas droit à cette indemnité . Il s'agit de ceux
qui ont trouvé du travail à l'étranger comme par exemple en
Suisse, en Belgique ou en Allemagne fédérale . Cette différence de
situation faite aux harkis apparait comme particulièrement
injuste . I1 serait donc souhaitable de permettre aux harkis travail-
lant à l'étranger de percevoir cette indemnité au même titre que
ceux qui résident en France . Elle lui demande s'il compte
prendre des mesures allant dans ce sens.

18426 . - 9 octobre 1989. - M. Jean-Pierre Philibert attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation particulièrement injuste que
connaissent les familles de personnes âgées qui font, soit par
manque de place en résidences médicalisées, soit tout simplement
par caractère affectif, l'effort de permettre à leurs parents de ter-
miner leur vie dans leur cadre habituel, tout en respectant la
législation . En effet, s'il est exact que pension de retraite ou toute
autre allocation compensatrice }permettent de pallier les salaires
versés aux aides-soignantes à domicile ou autres, il n'en demeure
pas moins que les sommes précitées restent largement inférieures
aux dépenses occasionnées . Par ailleurs, lors du décès de la per-
sonne âgée, les textes régissant la convention collective des
employés de maison stipulent (art . 10, I I et 35) qu'il s'apparente
à un licenciement et obligent l'héritier à régler t 'indemnité prévue
par les textes. Il ne saurait, certes, Ctre question de remett re en
cause les droits de l'employé de maison . Il lui demande, en
conséquence, ce qu ' il entend faire pour remédier à cette situation
pénalisante .

Sécurité sociale (bénéficiaires)

18431 . - 9 octobre 1989. - M. Main Bonnet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des assurés sociaux ayant cotisé
durant leur activité, dans les départements du Haut-Rhin, du
9ar-RhLs et de la Moselle, et qui résident, depuis leur retraite, en
dehors de ces trois départements. Les intéressés se voient exclus
du bénéfice des prestations du régime Io

	

complémentaire d'as .
surance maladie . S ' il est compréhensibi
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Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Cher)

18450. - 9 octobre 1989 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les préoccupations du syndicat C .G .T. du
centre hospitalier spécialisé: de Beauregard, à Bourges, quant à la
non_-application du protocole d'accord entériné par le décret
ne 88-1077 du 30 novembre 1988 et la circulaire n° 300 du
15 juin 1989. En effet, le directeur de cet établissement n'a tou-
jours pas appliqué ces intructions . Il lui demande donc d'agir
dans les meilleurs délais afin que ses directives se concrétisent,
d'autant plus qu'une telle situation n'est pas isolée puisque, par
question écrite du 17 juillet 1989, il posait le même problème
pour le C .H .S . de Dun-sur-Auron.

Santé publique (SIDA)

18457. - 9 octobre 1989 . - M. Charles Ehrmanu attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la sauté et de la
protection sociale sur les conséquences hautement néfastes pour
la population de la décision prise par son prédécesseur, et
confirmé par lui-même, de mettre en vente libre les seringues.
Cette mesure n'atteint pas le but qu'elle s'était donné mais crée,
en revanche, des nuisances dont on a malheureusement pu
constater l'ampleur cet été . LI lutte contre le sida est invoquée à
l'appui de cette mesure. Or, le sentiment pseudo-communautaire
des drogués, lesquels ont l'habitude de se piquer en collectivité,
fait que les échanges de seringues entre toxicomanes continuent,
rendant du même coup caduc l'argument médical . Par contre,



4480

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

9 octobre 1989

sachant qu'ils n'ont désormais aucune difficulté pour se procurer
des seringues, ils n'hésitent pas, après utilisation, à s'en déba-
rasser, que ce soit sur la plage, dans les jardins publics ou dans
les poubelles . La seule véritable incidence du décret du
I I août 1989 autorisant la vente libre aux majeurs des seringues
est donc d'étendre â la population saine - et singulièrement aux
enfants - le risque de contamination du Sida, auparavant circons-
crit aux drogués . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
rapporter le décret du I I août 1989.

Enseignement (médecine scolaire)

18462. - 9 octobre 1989. - M. Bernard Lefranc appelle à
nouveau l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur l'insuffisance criante des
médecins et des infirmiers dans les services de santé scolaire, et
plus particulièrement dans le département de l'Aisne. il lui
demande quels sont les moyens que le Gouvernement entend
meure à la disposition de ce secteur.

Préretraites (politique et réglementation)

18464 . - 9 octobre 1989 . - M . Pierre Métais appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection • sociale sur la situation des préretraités des orga-
nismes de sécurité sociale au regard du régime de l'assurance
personnelle. En efet, les couples salariés de la sécurité sociale
ayant opté pour la préretraite doivent souscrire une assurance
personnelle à la fin de leur année de maintien de droit, et ce
jusqu'à leur soixantième anniversaire . L'assurance personnelle
étant calculée sur les revenus du ménage, donc deux salaires, ne
serait-il possible d'accorder le bénéfice de deux versements for-
faitaires de l'organisme qui verse les préretraites (! 'Agepret), bien
qu'une seule assurance soit souscrite ? Il lui demande de bien
vouloir lui faire savoir quelles dispositions il envisage de prendre
pour remédier à cette situation.

Risques professionnels (réglementation)

18465. - 9 octobre 1989. - M . Jean Anciant attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le cas, récemment rencontré, d'une aide ména-
gère, au service de la ville de Chantilly, qui a contracté la tuber-
culose auprès d'une personne âgée dont elle s'occupe . L.e tribunal
de sécurité sociale de Beauvais et la cour d'appel d'Amiens ont
été saisis, en vertu du tableau 76 prévu par l'article L . 461-2 du
code de la sécurité, qui énumère les infections microbiennes pré-
sumées avoir une origine professionnelle, et dora la tuberculose
fait partie, et qui s'intitule « Maladies infectieuses contractées en
milieu d'hospitalisation » . Or le jugement et l'arrêt précisent que
les conditions administratives prévues au tableau 76 ne sont pas
remplies dans ce cas . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il est possible de prendre afin que soit modifié l'ar-
ticle 461-2 dont le libellé ne permet pas la prise en compte de
toute une catégorie de personnel de services sociaux, de plus en
plus nombreuse, et donc à même de contracter une infection
microbienne .

Sports (installations sportives)

18476. - 9 octobre 1989. - M . Christian Pierret attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes de surveillam:e sanitaire des
Installations nommées « parcs aquatiques » En effet, si les pis-
cines municipales « traditionnelles » sont soumises à des
contrôles très stricts, ces parcs ne semblent pas jouir de la même
précaution et ne subissent, la plupart de temps, qu'une analyse
dans la saison . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour que la transparence soit faite au vu de certains
résultats, qui sont, sinon catastrophiques . du moins alarmants.

Assurance maladie, maternité : prestations
(prestations en nature)

18491 . -• 9 octobre 1989 . - M . Alfred Recours appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les dispositions de l'article L . 321-1 du
code de sécurité sociale . Les dispositions contenues dans cet
article prévoient le non-remboursement par la sécurité sociale des
actes médicaux pratiqués pour le constat des décès au motif qu'il
s'agit d'une démarche administrative . Les familles dans la peine
et qui font appel au médecin traitant ou de garde comprennent

mal ces dispositions alors qu'il est permis de penser que sans
mention particulière s tr la feuille de maladie, les services des
caisses primaires d'assurance maladie ne peuvent pas faire le lien
entre un acte médical normal ou un constat de décès . II lui
demande, en conséquence, pour remédier à cette situation, s'il
n'est pas envisageable de modifier la législation en vigueur qui
viendrait aussi mettre un terme à de nombreux contentieux.

Boissons et alcools (alcoolisme)

18549 . - 9 octobre 1989. - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les résultats médiocres de la campagne
de lutte contre l'alcoolisme menée en 1988 sur le plan national
comme sur le plan local . Ainsi, à la Réunion, le taux de mortalité
par l'alcool reste supérieur à la moyenne nationale. il lui
demande donc en premier lieu d'envisager une nouvelle cam-
pagne anti-alcoolisme-en insistant particulièrement sur les régions
les plus touchées par ce fléau . De même pour enrayer la drama-
tique montée des accidents dus à l'alcool, il lui demande de bien
vouloir, dans l'intérêt général et malgré les puissants groupes de
pression dans le secteur des vins et spiritueux, prévoir une hausse
substantielle du prix de ces produits.

Santé publique (toxocarose)

18550. - 9 octobre 1989. - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les risques sanitaires que présentent les
excréments canins . Ceux-ci contiennent un parasite, le toxocara
canis, dangereux pour l'homme puisque les formes bénignes de
l'affection sont la fatigue, les douleurs abdominales, les manifes-
tations allergiques, les troubles neuropsychologiques, articulaires
et pulmonaires et la forme maligne, une lésion de la cornée
parfois irréversible . Ce parasite étant propagé essentiellement par
les pattes d'animaux domestiques et les semelles de chaussures,
ainsi que par contact répété de la main souillée avec la bouche, il
lui demande s'il envisage de demander au Premier ministre ie
dépôt d'un projet de loi obligeant les possesseurs de chiens, sous
peine, à l'instar du droit comparé, de se voir infliger une
amende, à se munir du matériel nécessaire pour recueillir les
excréments de leur chien, afin d'éviter la contamination des bacs
à sable, des aires de jeux et des trottoirs.

Enseignement supérieur (professions sociales)

18551 . - 9 octobre 1989. - M . Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés rencontrées par les centres
de formation de travailleurs sociaux . En effet, alors que la prio-
rité donnée à la formation est affirmée par le Premier ministre et
tous les membres du Gouvernement, un gel de 5 à 10 p . 100 des
crédits destinés au fonctionnement de ces centres vient d'être
effectue au niveau national . Pour la région des Pays de la Loire.
l'enveloppe régionale répartie entre les centres est en diminution
de 7,48 p . 100, alors qu'une augmentation de 0,56 p . 100 était
prévue par rapport à la subvention !988 . Ainsi, le fonctionne-
ment de 1 ' écadc normale sociale de l'Ouest, qui assure des forma-
tions de qualiié pour les éducateurs de jeunes enfants et les assis-
tants de service social, est largement remis en question . Aussi, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il entend donner à
l'E .N .S .O . tes moyens nécessaires pour continuer à assurer sa
mission .

Boissons et alcools (alcoolisme)

18552. - S octobre 1989. - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la prévention de l'alcoolisme . L'Asso-
ciation nationale de prévention de l'alcoolisme relève que les
moyens financiers mis à sa disposition par l'Etat sont, en 1989,
inférieurs en francs constants à iceux accordés en 1986 . En 1987,
l'association a dû procéder à huit licenciements économiques et
dix autres sont prévus pour 1989 . Compte tenu de l'importance
d'une 'elle association, une intervention gouvernementale est
nécessa ' pour que, d'une part, aucun abattement ne vienne
amputer, en 1989 . les crédits de lutte contre l'alcoolisme et,
d'autre part, pour que soit mise à niveau, dans la loi de finances
de 1990, la dotation du chapitre a7-14 « Lutte coutre l'alcoo-
lisme » à hauteur des besoins réels . Une telle action est d'autant
plus nécessaire que ta France détient le record de la consomma-
tion d'alcool pur par hebitaat et par an . Il lui demande quelles
mesures il envisage dès lors de prendre .
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Enseignement supérieur
(professions paramédicales)

18553 . - 9 octobre 1989. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'application de l'arrêté du
30 novembre 1988 relatif aux conditions d'amission dans les
écoles préparant au diplôme d ' Etat d'infirmier et d ' infirmière.
Celui-ci précise à l'article 21, chapitre Ill, Dispositions transi-
toires, qu'un examen de niveau sera organisé en vue des épreuves
d'admission dans les écoles d'infirmiers, le premier mercredi des
mois de mars 1989 et 1990. De nouvelles conditions réglemente-
ront donc l'entrée dans les écoles paramédicales . Ces centres de
préparation à l'entrée en écoles paramédicales souhaitent
connaître ces nouvelles dispositions car le recrutement des forma-
tions qui débuteront en mai 1990 pour se terminer en mars 1991
est déjà commencé, et les établissements ne peuvent se permettre
de laisser dans le doute les personnes qui .veulent s'engager dans
cette préparation . Elle souhaiterait donc connaitre ses intentions
en la matière . II est à noter que de nombreux centres préfére-
raient le maintien des dispositions actuelles et la prolongation de
l'examen de niveau : cet examen a le mérite de mettre tous les
candidats sur un pied d'égalité et de se référer à une formation
solide. Enfin, il est ouvert sans limite d'âge et d'expérience pro-
fessionnelle . Son remplacement par une équivalence type
E .S .E.U . poserait de nombreux problèmes, en raison du contenu
du programme et des conditions d'accès à l'examen (vingt ans et
deux ans d'activité professionnelle) . Des jeunes non bacheliers
qui aujourd'hui peuvent accéder aux écoles paramédicales se ver-
ront écartés ou devront attendre deux ans avant d'entamer une
préparation à l'E .S .E .U. Ils risquent alors d'aller grossir le
nombre déjà trop important de jeunes chômeurs.

B6timents et travaux publics
(risques professionnels)

18554 . - 9 octobre 1989 . - MlleElisabeth Hubert appelle à
nouveau l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur la tarification du risque
dans les bâtiments et travaux publics . Dans sa question écrite
n° 6026, elle avait rappelé que le régime concerné est, depuis de
nombreuses années, excédentaire et souhaitait une diminution des
cotisations « accidents du travail » dans le B .T .P. Dans sa
réponse du 7 août 1989, il ne précise pas que cet excédent pro-
vient notamment de l'augmentation (77 p . !00) des éléments for-
faitaires retenus dans l'essentiel des règles de tarification (les
capitaux représentatifs des rentes ont, en effet, été évalués forfai-
tairement à dix-huit fois le montant annuel des rentes en 1954, et
trente-deux fois en 1987), alors que l'on constate pour la même
période une diminution de 34,26 p . 100 des incapacités perma-
nentes . Par ailleurs, il propose de revoir la situation dite « favo-
rable » des entreprises du B.T.P. par rapport aux autres secteurs
professionnels . Elle se permet cependant d'attirer son attention
sur les graves conséquences que pourrait avoir cette révision,
notamment pour les P.M.E . dent les taux seraient calculés sui-
vant le coût réel des accidents et non plus le coût moyen . Elle
souhaiterait obtenir son avis sur ces points.

Boissons et alcools (alcoolisme)

!8555 . - 9 octobre 1989 . - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la diminution préoccupante des moyens
financiers destinés à la prévention de l'alcoolisme . Depuis le
t er janvier 1984, par l'application des règles de répartition des
compétences entre l'Etat et les collectivités locales, le finance-
ment de la prévention de l'alcoolisme ce' devenu compétence de
l'Etat . Or, il semblé que les moyens financiers résultant de
conventions passées entre les comités départementaux de l'Asso-
ciation nationale de la prévention de l'alcoolisme et l'Etat, par le
biais des D .D.A.S .S ., sont en 1989 inférieurs en francs constants
à ceux accordés en 1986. En deux ans, huit licenciements écono-
miques ont été prononcés . Compte tenu de la priorité que les
pouvoirs publics accordent à la lutte contre l'alcool au volant et
sachant que les actions de prévention sont essentielles pour
l'avenir, il lui demande de bien vouloir lui indiquer d'une part si
l'ensemble des crédits votés pour 1989 par le Parlement, au titre
du chapitre 47-14 (art . 50) du budget de son ministère ont été
attribués et selon quelle répartition et, d'autre part, quelles sont
ses intentions dans le cadre de la préparation du budget 1990
afin d'améliorer la situation des comités départementaux et des
centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie, et faire de la pré-
vention de aicoolieme une véritable priorité de la santé publique
au méme titre que le prévention du Sida, ales toxicomanies et du
cancer.

Enseignement supérieur (professions médicales)

18556 . - 9 octobre 1989 . - M. Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des étudiants en angéiologie et
des titulaires d'un diplôme universitaire d'angéiologie, face à la
décision de suspension de la délivrance de la qualification en
angéiologie prise par le conseil de l'ordre des médecins . Cette
décision, effective depuis avril 1989, est fondée sur un avis du
Conseil d'Etat relatif à l'application de la loi du
23 décembre 1982 qui précise qu'aucune autre qualification que
celle délivrée au titre de la médecine générale, ou au titre de
spécialités définies par la réforme de l'internat, ne peut être
accordée . La proposition, qui est actuellement faite aux intéressés
d'obtenir une capacité, consisterait en fait à leur accorder un titre
dévalorisé ne correspondant plus aux perspectives qui leur étaient
précédemment offertes . Ceux-ci demandent donc la mise en place
de mesures transitoires qui préserveraient le droit à la qualifica-
tion des étudiants en cours d'études. Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître son avis sur ce problème et de lui préciser
les mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

18557 . - 9 octobre 1989 . - M . Michel Terrot attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les problèmes que pose l'insuffisance des ser-
vices d'urgence hospitaliers . 11 tient tout particulièrement à se
référer, à l'appui de sa thèse, aux conclusions émanant d'un rap-
port du Conseil économique et social proposant, entre autres
mesures susceptibles d'améliorer cette situation, la participation
de médecins libéraux aux différents services des urgences ainsi
que l'amélioration de l'accueil et le regroupement des services
d'urgence . Compte tenu de ces éléments, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer ses intentions à ce sujet et notamment lui
préciser s'il envisage de donner une suite concrète aux proposi-
tions contenues dans ce rapport du Conseil économique et social.

Logemenr .vocations de logement)

18558 . - 9 octobre 89 . - L'article R . 831-15 du code de la
sécurité sociale stipule que « l'allocation logement n'est pas
versée lorsqu'elle est inférieure à une somme fixée par décret ».
Le décret no 88-1071 du 29 novembre 1988 en précise le montant,
soit 100 francs depuis le l et juillet 1988 . En conséquence, cer-
taines personnes, notamment âgées, non imposables sur le revenu
et ayant de très faibles ressources, ne peuvent prétendre au verse-
ment de cette allocation puisque inférieure à 100 francs . Une per-
sonne âgée ayant, par exemple, 4 718 francs de ressources men-
suelles acquitte un loyer de 1 453 francs et devrait bénéficier
aussi d'une allocation logement de 40,70 francs par mois, soit
488,40 francs par an, somme non négligeable lorsqu'on a de
faibles ressources . En raison des dispositions de ce décret, cette
personne âgée ne peut prétendre au versement de l'allocation
logement . C'est pourquoi M . Main Griotteray demande à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il compte prendre des dispositions permettant de
cumuler le montent de l'allocation logement sur un an et par
conséquent d'effectuer un versement unique annuel, afin de ne
pas pénaliser les personnes à revenus modestes ?

Rapatriés (politique à l'égard des rapatriés)

18559. - 9 octobre 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème des négociations de leurs
bons d'indemnisation par les -apatriés qui ne peuvent attendre
les termes de paiement officiels . Récemment, le Gouvernement a
fait savoir à ce sujet qu'il a demandé aux préfets d'assurer la
coordination des serv ices extérieurs de l'Etat auprès des parte-
naires locaux, élus ou associations . Elle lui demande donc si
cet t e cellule de coordination a vocation à remplacer les anciennes
commissions départementales qui avaient été créées pour exa-
miner les cas particuliers constitués par les rapatriés ayant besoin
rapidement dt liquidités.

Ministères et secrétariat d'Etar
(solidarité. santé et protection sociale . personnel)

18560 . - 9 octobre 1989 . - M. Edmond Gerrer attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'importance de l'action des inspecteurs
des affaires sanitaire et sociales dans l'application de la politique
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sanitaire et sociale des pouvoirs publics, notamment en matière
d'encadrement des dépenses de santé, et lors de la mise en place
et du suivi du revenu minimum d'insertion . Or leur statut actuel
est un des plus défavorables du cadre A de toute la fonction
publique . Non seulement les inspecteurs des affaires sanitaires et
sociales sont victimes de cette disparité, mais encore, au sein
même de leur ministère, leur statut est le plus défavorable des
corps de fonctionnaires de catégorie A exerçant des responsabi-
lités équivalentes . D'autre part, le régime indemnitaire des
affaires des affaires sanitaires et sociales des services extérieurs
les aligne sur des cadres D de leur administration centrale, sans
tenir compte des responsabilités exercées et des compétences
requises. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer de manière
concrète et précise le calendrier des mesures qu'il compte
prendre afin de mettre un terme à cette situation.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

18561 . - 9 octobre 1989. - M. Jean-Michel Belorgey attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'importance de l'action des inspecteurs
des affaires sanitaires et sociales dans l'application de la poli-
tique sanitaire et sociale des pouvoirs publics, notamment en
matière d'encadrement des dépenses de santé, et lors de la mise
en place et du suivi du revenu minimum d'insertion . Or, le statut
actuel de ces personnels est sans conteste l'un des plus désavan-
tageux du cadre A de la fonction publique . De même, au sein
même de leur ministère, leur échelle indiciaire est plus défavo-
rable que celle des fonctionnaires exerçant des responsabilités
équivalentes . Enfin, le régime indemnitaire des inspecteurs des
affaires sanitaires et sociales des services extérieurs tes aligne sur
des cadres D de leur administration centrale, au mépris des res-
ponsabilités exercées et des compétences requises . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer de manière concrète et précise le
calendrier des mesurer qu'il compte prendre afin de mettre un
terme à une situation dont la prolongation parait inacceptable
aux intéressés .

Professions sociales (aie't ' domicile)

18562 . - 9 octobre 1989 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le problème de l'aide à domicile en milieu
rural . Suite à la création du certificat d'aptitude aux fonctions
d'aide à domicile, il apparaît que les possibilités des organismes
sont insuffisantes pour financer les plans de formation qui ont
dû ètre engagés . Il lui demande en conséquence quelles sont les
dispositions qui seront prises pour faire face à ce problème.

Enseignement supérieur (professions médicales)

18563. - 9 octobre 1989. - M. Dominique Baudis attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des étudiants en angéiologie.
Depuis avril 1989, la délivrance de la qualification en angéiologie
a 'été supprimée alors que depuis 1988, seule la qualification en
angéiologie persistait . en dehors de celle délivrée de médecine
générale ou d'une spécialité définie par la réforme de l'internat.
Cette décision lèse les diplômés de 1986, 1987 et 1988 . Il semble-
rait donc équitable que des mesures transitoires soient mises en
place, en vue de préserver les droits de ces étudiants . Il lui
demande de lui indiquer les dispositions qu'il compte prendre
pour pallier ce préjudice.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

18571 . - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Luc Preel attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'inadéquation de notre système de protec-
tion sociale . C'est ainsi que des personnes se proposant de venir
travailler bénévolement dans nos hôpitaux ne peuvent bénéficier
d'une couverture sociale . La formule existe mais son coût est tel-
lement élevé que son appl i cation demeure inenvisageable . Ne
serait-il pas possible de l'adapter afin de permettre au bénévolat,
si rare actuellement, de se maintenir.

Avortement (statistiques)

18573 . - 9 octobre 1989 . - Mme Christine Boulin attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de 1v, santé et de la
protection sociale sur les préoccupantes et importantes varia-
lions de chiffres en matière d'avortement en France . Dans le

journal Le Monde du 21 juin 1989, le docteur Ulmann, directeur
médical des laboratoires Roussel-Uclaf, explique « aujourd'hui
nous distribuons 150 traitements (du produit abortif RU/486) par
jour, ce qui correspond à 20 p . 100 de toutes les interruptions
volontaires de grossesse pratiquées en France » . Un tel énoncé
révèle 273 750 avortements par an, soit un avortement toutes les
deux minutes . Par ailleurs, le dix-huitième rapport de l ' I .N .E.D.
sur la situation démographique de la France publie le chiffre, en
comptage manuel de 162 958 avortements en 1988 . Enfin, le
journal Le Monde du 19 septembre 1989 explique que « des
variations bizarres dans certains départements amènes" les démo-
graphes à se demander si l'enregistrement des avortements est
toujours correct » . Elle souhaiterait connaître les raisons de ces
« variations bizarres ti et elle demande précisement quelles sont
les mesures qui vont être prises, et dans quels délais, pour qu'un
enregistrement précis des avortements soit fait.

Politiques communautaires (politique sociale commune)

18585. - 9 octobre 1989. - M. François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet de charte des droits sociaux
fondamentaux présenté par la commission de Bruxelles en
juin 1989 . Onze Etats membres en ont accepté le principe et ont
souhaité qu'un programme et un calendrier précis soient établis
pour arrêter les mesures nécessaires à sa mise en oeuvre . Il lui
demande de bien vouloir l'informer de la suite qui a été réservée
par le Gouvernement français à cette proposition de la commis-
sion de Bruxelles, et en particulier sur l ' état d ' avancement de la
directive-cadre relative à la santé et à la r 'cuité sur les lieux de
travail qui devrait être appliquée en 1992 et concerner les travail-
leurtrs frontaliers.

Professions médicales (spécialités médicales)

18592 . - 9 octobre 1989. - M . Jean-Michel Dubernacd attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet d'arrêté modifiant la nomen-
clature des actes de biologie médicale annexée à l'arrêté du
3 avril 1985, qui doit être soumis à l'avis de la Commission de la
nomenclature des actes de biologie médicale lors de la séance du
23 octobre 1989 . Ce projet d'arrêté prévoit une baisse de la cota-
tion de BP 55 à BP 30 du diagnostic cytopathologique gynécolo-
gique : cet examen est un moyen fiable et universellement
reconnu de dépistage du cancer du col utérin et des maladies
sexuellement transmissibles qui y prédisposent . Les médecins spé-
cialistes en anatomie et cytologie pathologiques qui ont la charge
d'assurer ce dépistage s'inquiètent à juste titre des répercussions
que cette baisse de cotation de 45 p . 100 entraînerait sur le fonc-
tionnement de leurs cabinets et laboratoires . Cet acte nécessite un
environnement technique ét un personnel hautement spécialisé
dont la charge financière est incompatible avec la tarification
envisagée qui ferait passer de 96,80 francs à 52,80 francs le tarif
de remboursement d'un examen dont il est démontré que le prix
de revient est largement supérieur . Cette mesure aboutirait à faire
supporter au seul examen cytopathologique, qui ne représente
que 5 p. 100 des dépenses de biologie, plus de 15 p . 100 des
13 milliards d'économie réalisée sur la totalité des dépenses de
biologie . Le projet envisagé met en cause l'existence même des
médecins spécialistes en anatomie et cytologie pathologiques
dont l'examen cytopatiiologique représente en moyenne entre
70 p . 100 et 90 p . 100 de l'activité. Il est à préciser qu'il s'agit
d ' un examen de diagnostic médical dont la réalisation n ' est pas
automatisable et requiert de la part du praticien une interpréta-
tion individuelle de chaque prélèvement . Le maintien de ce projet
d'arrêté signifierait à brève échéance la disparition des cabinets et
laboratoires d'anatomie et cytologie pathologiques qui ne pour-
raient, dans de telles conditions . prendre la responsabilité de cet
acte essentiel dans le dépistage précoce du cancer du col, au
regard des conséquences encourues par les patientes . Cette
mesure entraînerait obligatoirement le licenciement de plusieurs
milliers de personnes qu'il s'agisse du personnel technique et
administratif secondant les médecins anatomocytopathologiques
ou des firmes leur fournissant réactifs et matériels . Il lui
demande s'il envisage de renoncer à ce projet qui est ressenti,
par l'ensemble du corps médical, comme la négation de la poli-
tique de prévention du cancer.

Pauvreté (R . M .! .)

18602 . - 9 octobre 1989 . - M. Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les éventuels bénéficiaires du R.M .I . qui sont
exploitants d'un jardin familial . Le code rural dans son article
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L . 561-1 précise que le produit du jardin familial est réservé uni-
quement aux besoins propres du foyer de l'exploitant . Or, dans
un des paragraphes de l'article 6, titre Il, du décret n° 88-1111
du 12 décembre 1988, il est notifié que « les avantages en nature
procurés par un jardin exploité à usager privatif dont la surface
utile est au moins égale à 200 mètres carrés sont évalués, pour
chaque mois, à 2 p . 100 du montant du R .M .1 . fixé pour un
allocataire, par tranche de 100 mètres carrés de surface utile . »
Cette disposition est reprise dans la circulaire du
14 décembre 1988, où il est précisé dans le paragraphe 2 .1,
alinéa 5, le détail suivant : « Avantages en nature constitués par
les jardins exploités dont la surface est au moins égale à
200 mètres carrés . Ces avantages sont évalués mensuellement à
80 francs (de 200 à 299 mètres cairés), somme majorée de
40 francs par tranche de 100 mètres carrés supplémentaires . Il
semble qu'il y ait une discordance entre ces deux textes.
Faudrait-il considérer ici que le jardin; est redevenu un « luxe »,
puisqu'il risque de priver son exploitant d'une part du R .M .I . ? Il
lui demande de l'éclairer sur ce point.

Professions médicales (spécialités médicales)

18604. - 9 octobre 1989 . - M. Bernard Debré attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la valeur du diplôme d'université d'endocrino-
logie et maladies métaboliques . Il lui demande s'il est vrai que
les praticiens titulaires de ce diplôme ne peuvent, en aucun cas,
le mentionner sur leurs ordonnances ou plaques . Dans l'affirma-
tive, il lui demande de lui expliquer les raisons de cette interdic-
tion .

Recherche (politique et réglementation)

sation des salaires et l ' amélioration des conditions de travail . Des
propositions précises sont émises par les intéressés Il lui
demande donc de lui indiquer les réponses qu ' il entend leur
apporter .

Fonction publique territoriale (statuts)

18648 . - 9 octobre 1989 . - M. Bernard Pons appelle l'atten-
tien de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le souhait exprimé par les secrétaires
médico-sociales de la fonction publique territoriale et hospita-
lière, de se voir doter d ' un statut spécifique qui prenne en consi-
dération les nombreuses tàches qui leur incombent . Il lui
demande, en accord avec son collègue le secrétaire d'Etat chargé
des collectivités territoriales, de bien vouloir lui préciser ses
intentions à ce sujet.

Enseignement (médecine scolaire)

18649. - 9 octobre 1989 . - M. François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des secrétaires vacataires
des services de santé scolaire. En application du décret du
3 décembre 1985, ces personnels ont vocation à être tous titula-
risés. Or, depuis quatre ans, seuls 60 p . 100 des postes ont été
titularisés et il reste encore 145 secrétaires vacataires . Les dota-
tions financières accordées par le ministre délégué auprès du
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, chargé du budget, semblent insuffisantes pour permettre
l'accès des personnels non titulaires au corps des agents de
bureau . Il lui demande quelles mesures il envisage pour remédier
à cette situation et répondre à l'attente des secrétaires vacataires.

18608. - 9 octobre 1989 . - M. Georges Colombier attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur, la loi du 20 décembre 1988 relative à la
protection des personnes qui se prêtent à des recherches biomédi-
cales . La situation réglementaire instaurée par cette loi pourrait
devenir source d'inquiétudes si les décrets d'application à venir
n'étaient pas stricts . Il apparaît en effet, que certaines disposi-
tions de la loi, notamment celles qui ont trait au consentement
des personnes en cas de recherches biomédicales à mettre en
œuvre dans des situations d'urgence font que le respect de la
volonté doit être garanti au maximum . Il souhaite donc connaître
les dispositions que le Gouvernement envisage de prendre sur ce
point .

Personnes âgées (établissements d'accueil)

18628 . - 9 octobre 1989 . - M . François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des directeurs de maisons
de retraite privées . Alors que le décret n . 88-163 du
19 février 1988 fixe le statut particulier des personnels de direc-
tion des établissements publics mentionnés à l'article 2 (1 o, 2.
et 3 . ) de la loi n° 86 . 33 du 9 janvier i 986, aucune réglementation
ne précise les modalités de recrutement, de rémunération et de
déroulement de carrière des personnels de direction des établisse-
ments privés . Non seulement cette absence de statut peut
conduire à des situations de fait préjudiciables aux personnes
hébergées, mais elle nuit en général à la qualité du recrutement
des personnels responsables du fonctionnement des établisse-
ments . II lui demande s'il envisage d'élaborer un véritable statut
de ces personnels de direction.

Handi'eupés (personnel)

18642 . - 9 octebre 1989 . - M. Georges Marchais attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des psychologues et psycho-
motriciens exerçant dans les instituts nationaux de jeunes sourds.
Du fait de l'absence de statut, ils subissent des conditions de
travail et de salaire déplorables et sans rapport avec leur haut
niveau de qualification . Cette situation entrante une grande pré-
carité de la profession, préjudiciable au bon fonctionnement des
établissements . Le suivi thérapeutique des jeunes sourds suppose
en effet la continuité des actions pédagogiques et éducatives
engagées par les psychologues et les psychomotricicns . Ce qui
nécessite uue stabilité plus grande de ce personnel . La solutjon à
ces difficultés passe par des modifications statutaires, la revalori-

Hôpitaux et cliniques (personnel)

18651 . - 9 octobre 1989 . - M . Christian Cabal attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés statutaires à l'origine du
profond mécontentement des secrétaires médicales hospitalières.
Ces personnels, qui concourent directement à une meilleure ges-
tion des services et dont la place parmi l'équipe paramédicale ne
saurait être contestée, sont régis setu :!iement par les dispositions
applicables aux agents de catégorie C . La qualification de ces
personnels, qui devrait rapidement évoluer vers !a création d'un
B .T.S . de secrétariat médical, l'accroissement de la technicité des
tâches (informatique médicale, traitement de texte, gestion de
bases de données. . .) ainsi que la nature pies responsabilités aux-
quelles ils sont quotidiennement confrontés, sont autant d'élé-
ments qui méritent la mise à l'étude rapide de mesures catégo-
rielles allant dans le sens des préoccupations exprimées par ces
agents . II lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire
connaître quelle suite il entend donner à sa proposition.

Retraites : régime général (calcul des pensions)

18654 . - 9 octobre 1989. - M . Jean Besson appelle l ' attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le calcul des retraites des nourrices agréées à la
D .A.S .S . Cette profession qui demande un dévouement total (la
personne a en charge des enfants, quelquefois à problèmes,
24 heures sur 24 et 365 jours sur 365) rencontre au moment de
prendre la retraite un grand désagrément . En effet, les relevés de
p oints de la C .R .A .M. ne sont pas calculés sur les années de
travail, mais sur les salaires perçus . C'est ainsi que les revenus
des années avec un seul enfant en garde n'étant pas élevés, ces
dernières ne sont pas prises en compte . Les assistantes mater-
nelles qui disposent de leurs samedis, dimanches et de leurs jours
fériés étant légitiment reconnues comme salariées à part entière,
il lui demande d'envisager de modifier le statut des nourrices
agréées à la D .A .S .S . afin qu'elle bénéficient des mêmes avan-
tages .

Aide sociale (fonctionnement)

18666 . - 9 octobre 1 989 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que les lois locales du !0 mai 1908 et du
8 novembre 1908 applicables dans les trois dé partements d'Al-
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sace - Lorraine garantissent un minimum vital pour l'aide sociale
allouée par la commune du domicile des personnes intéressées . Il
souhaiterait qu'il lui précise en détail dans quelles conditions ce
minimum vital peut être attribué et quel est son caractère d'auto-
maticité. II souhaiterait également savoir ce qu'il faut entendre
par la notion de domicile de secours auquel ces lois font réfé-
rence .

Enseignement (médecine scolaire)

18708. •- 9 octobre 1989. - M . François Rochebloine attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation du service de santé scolaire.
Il souligne l'intérêt de ce service qui assure à !a fois une mission
éducative en matière de santé et une action préventive qu i permet
de déceler, pendant tout le cursus scolaire, les carences suscep-
tibles de défavoriser certains élèves. Il lui rappelle toute l'impor-
tance des bilans de santé complets de dépistage et de suivi
médical prévus pour les élèves. Il s'inquiète de l'insuffisance du
nombre des médecins scolaires gérés par le ministère de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, qui ne permet plus
d'assurer un service satisfaisant. Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour donner à la médecine scolaire les moyens
d'assurer ses missions.

Professions sociales (travailleurs sociaux)

18711 . - 9 octobre 1989. - M. Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le financement de la formation des travailleurs
sociaux . Le budget de l'enseignement supérieur a bénéficié cette
année d'une augmentation, sans précédent, de près de 10 p . 100.
Pourtant, s'agissant de la formation des travailleurs sociaux, on
peut constater que pour la région Centre, l'enveloppe attribuée à
ses écoles (établissements d'enseignement supérieur, loi de 1901,
remplissant une mission de service public et émargeant à ce titre
sur le chapitre 4333 de la loi de finances du ministère de la soli-
darité), subit une évolution qui n'a rien de comparable . En effet,
sur une période de cinq ans allant de 1984 à 1989, les sommes
affectées aux établissements de cette région n'ont augmenté glo-
balement que de 2,6 p . 100 environ, alors que pour une période
identique l'évolution du coût de la vie se situe autour de
17 p . 100 . Dans la région Centre, une centaine de professionnels
participent à la formation de 900 étudiants suivant une formation
d'éducateurs spécialisés, de moniteurs-éducateurs, d'assistants
sociaux, d'éducateurs techniques spécialisés ou d'éducateurs de
jeunes enfants qui, dès l'obtention de leur diplôme, exerceront
principalement dans la région . Or la Fédération nationale des
comités d'entente des centres de formation de travailleurs sociaux
s laissé entendre qu'en application du plan de régulation des
dépenses publiques, il est envisagé d'amputer de 7 p . 100 le mon-
tant des crédits votés pour 1989 . Compte tenu de l'état des condi-
tions financières auxquelles sont soumis les centres de formation
depuis plusieurs années et en regard du processus de convention-
nement prévu à partir de l'année 1990, cette décision serait fort
mal ressentie par les centres de formation . Si cette information
était confirmée, il lui demande de lui exposer les raisons qui ont
motivé cette décision.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'optique)

18736. - 9 octobre 1989 . - M. Albert Brochnrd demande à
M. le min ktre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de lui préciser la nature, les perspectives et les échéances
de « l'étude de la prise en charge de l'appareillage des enfants
ayant des déficiences visuelles lourdes », étude qu'il a lui-même
qualifiée de « prioritaire » (J.O.. Assemblée nationale n° 33,
21 août 1989) .

Enfants (garde des enfants)

18737 . - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Luc Preel attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la déception des puéricultrices devant la
faible reconnaissance de leur diplôme et de leur qualification . En
effet, après le décret du 30 novembre 1988, seul un gain indi-
ciaire de six points en fin de carrière différencie une puéricultrice
de la classe normale par rapport à l'infirmière . Cette différencia-
tion n'existe même pas pour la puéricultrice de classe supérieure
et surveillante de soins médicaux, qui a exactement les mêmes
indices que l'infirmière dans les mêmes grades. II lui demande
quelles mesures il entend prendre pour revaloriser leur statut et
leurs indices de rémunération, afin d'encourager une profession
si spécifique et si indispensable à notre société.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité. santé et protection sociale : personnel)

18738 . - 9 octobre 1989 . - NI . Claude Dhinnin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'importance de l'action des inspecteurs
des affaires sanitaires et sociales dans l'application de la poli-
tique sanitaire et sociale des pouvoirs publics, notamment en
matière d'encadrement des dépenses de santé, et lors de la mise
en place et du suivi du revenu minimum d'insertion . Or leur
statut actuel est le plus défavorable du cadre A de toute la fonc-
tion publique. Non seulement les inspecteurs des affaires sani-
taires et sociales sont victimes de cette disparité criante, mais
encore, au sein même de leur ministère, leur statut est plus défa-
vorable que celui des fonctionnaires . catégorie A exerçant des
responsabilités équivalentes . D'autre part, le régime indemnitaire
des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales des services
extérieurs les aligne sur des cadres D de leur administration cen-
trale, au mépris des responsabilités exercées et des compétences
requises . tl lui demande de bien vouloir lui indiquer de manière
concrète et précise le calendrier des mesures qu'il compte
prendre afin de mettre un terme à cette situation inadmissible.

Politiques communautaires (santé publique)

18739. - 9 octobre 1989 . - M . Léon Vachet appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les craintes récemment exprimées par les asso-
ciations et amicales de donneurs de sang face à l'instauration,
en 1993, de la libre circulation en Europe des produits sanguins
d'origine humaine . 0 lui expose que la transfusion sanguine fran-
çaise représente une référence de qualité pour de nombreux pays,
compte tenu de l'éthique qui la sous-tend : règle de don béné-
vole, non-commercialisation des produits d'origine humaine,
reconnaissance des centres de transfusion sanguine comme seuls
responsables des prélèvements, interdiction de mise sur le marché
de produits dérivés du sang provenant de certains trafics, etc.
Conscient que la dimension de ce problème ne lui a pas échappé,
il lui demande les mesures qu'il entend proposer afin que ces
principes ne soient pas remis en question lors de la prochaine
ouverture de nos frontières à l'Europe mais, au contraire, qu'ils
soient intégrés à la réglementation européenne.

Politiques communautaires (santé publique)

18740 . •- 9 octobre 1989 . - L'échéance de 1993 revêt une
importance particulière pour la transfusion sanguine française
qui, lors de l'ouverture des frontières européennes, sera
confrontée à la concurrence et à la libre circulation des produits
sanguins . Envisagée comme un stimulant dont les premiers béné-
ficiaires seront les malades, cette concurrence ne sera cependant
synonyme de progrès que dans la mesure où seront respectés des
principes éthiques fondamentaux qui, en France, font partie inté-
grante de la législation régissant la tranfusion sanguine, c'est-à-
dire volontariat, bénévolat, anonymat et non-profit commercial.
En effet les principaux acteurs de l'organisation transfusionnelle
française sont les donneurs de sang bénévoles regroupés en asso-
ciations fédérées. Or, le panorama européen de la transfusion
sanguine fait ressortir des différences marquées entre les systèmes
nationaux et pour certains pays l'absence de législation spéci-
fique . Alors que la transfusion sanguine française, tant par la
qualité de ses produits qu'elle prépare que par l'éthique qui la
sous-tend, est une référence incontestée pour de nombreux pays
du monde, M . Georges Mesmin demande à M . le ministre de
la solidarité, de la santé et de !a protection sociale si l'harmo-
nisation législative de 1993 sera l'occasion pour la France
d'élargir et d affirmer sa conception de la solidarité humaine et
son éthique fondamentale institutionnalisée par la loi du
21 juillet 1932 .

Prestations familiales (cotisations)

18741 . - 9 octobre 1989 . - M . Pierre Raynal rappelle à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que des engagements de concertation avec les professions
libérales avaient été pris lors du vote de la loi du 13 janvier 1989
portant diverses mesures d'ordre social et instituant le déplafon-
nement des cotisations d'allocation familiales . Il lui demande de
lui indiquer l'état d'avancement de cette concertation avec les
professions libérales sur ce sujet . II lui demande également de
bien vouloir lui faire connaître les premiers résultats et les esti-
mations de créations d'emploi dues à cette mesure de déplafon-
nement, dont c'était le but annoncé .
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Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

18742 . - 9 octobre 1989 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'importance de l'action des inspecteurs des
affaires sanitaires et sociales dans l'application de la politique
sanitaire et sociale des pouvoirs publics, notamment en matière
d'encaarement des dépenses de santé, et lors de la mise en place
et du suivi du revenu minimum d'insertion . Or leur statut actuel
est le plus défavorable des cadres A de toute la fonction
publique . Non seulement les inspecteurs des affaires sanitaires et
sociales sont victimes de cette disparité criante, mais encore, au
sein même de leur ministère, leur statut est plus défavorable que
celui des fonctionnaires de catégorie A exerçant des responsabi-
lités équivalentes . D'autre part, le régime indemnitaire des ins-
pecteurs des affaires sanitaires et sociales des services extérieurs
les aligne sur des cadres D de leur administration centrale, au
mépris des responsabilités exercées et des compétences requises.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer de manière concrète
et précise le calendrier des mesures qu'il compte prendre afin de
mettre un terme à cette situation inadmissible.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

18743 . - 9 octobre 1989. - M. Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des inspecteurs des affaires
sanitaires et sociales au regard des dispositions statutaires qui les
régissent et du régime indemnitaire qui leur est affecté . Ces fonc-
tionnaires, qui relèvent de la catégorie A, ont en effet mission
d'animer la politique sanitaire et sociale de l'Etat dans les
régions et dans les départements. Ils ont été particulièrement
traumatisés par la décentralisation et singulièrement par la parti-
tion des services entre le département et l'Etat . Le malaise qui en
est résulté est aujourd'hui aggravé par le fait que leur situation
matérielle est inférieure à celle des corps homologues de votre
administration recrutés au même niveau tels les directeurs d'hôpi-
taux ou les attachés d'administration centrale qui bénéficient de
conditions statutaires et d'un régime indemnitaire sensiblement
plus avantageux. Il lui demande, dans ces conditions, de bien
vouloir lui préciser les dispositions qu'il envisage de prendre,
dans un souci d'équité, dès le prochain exercice budgétaire, pour
assurer une mise à niveau de nature à favoriser par ailleurs une
mobilité indispensable entre les corps de fonctionnaires relevant
de son département ministériel.

Pharmacie (parapharmacie)

18744 . - 9 octobre 1989 . - Le décret n° 89-560 du I l août 1989
modifiant le décret n° 72-200 du 13 mars 1972 réglementant le
commerce et l'importation des seringues et des aiguilles destinées
aux injections parentérales, en vue de lutter contre l'extension de
la toxicomanie, stipule que « les seringues ne pourront ëtre déli-
vrées sans ordonnance d'un médecin, d'un chirurgien-dentiste,
d'un vétérinaire ou d'une sage-femme qu'à des personnes . :gées
de dix-huit ans au moins » M . Charles Ehrmattn demande en
conséquence à M . le ministre de la solidarité, de la santé et
de la protection sociale de bien vouloir lui préciser si les phar-
maciens sont dans l'obligation de demander aux acquéreurs toxi-
comanes leurs papiers d'identité sous peine de ne pas satisfaire à
leur demande.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

18745 . - 9 octobre 1989. - M . Louis Pierna appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les difficultés que connaissent les mères de
famille nombreuse lorsqu'elles arrivent à l'âge de prendre leur
retraite. En effet, bien souvent ces femmes ne peuvent justifier,
même avec les trimestres supplémentaires auxquels chaque enfant
lui donne droit, d'un nombre d'années de cotisation suffisant
pour percevoir une retraite décente . II lui cite l'exemple d'une
mère de famille ayant eu sept enfants et qui, de ce fait, n'a pu
travailler que dix-neuf trimestres . Si cette personne demande
l'ouverture de ses droits à la retraite à l'âge de soixante ans, elle
ne percevra que 271,29 francs auxquels il faut ajouter 10 p . 100
de majoration pour les enfanta . Il est bien évident qu'une mère
de famille modeste ne pourra retrouver un emploi après avoir
élevé sept enfants . Ce serait donc simple justice de lut accorder
un droit à la retraite complet à l'âge de soixante sns . II lui
demande dent quelles mesures il entend prendre en ce sens .

Ministères et secrétariats d'Eta:
(solidarité. santé et protection sociale : personnel)

18746 . - 9 octobre 1989 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les inspecteurs des affaires sanitaires et sociales.
Leur statut actuel est le plus défavorable du cadre A de toute la
fonction publique. Non seulement les inspecteurs des affaires
sanitaires et sociales sont victimes de cette disparité criante, mais
encore, au sein même de leur ministère, leur statut est plus défa-
vorable que celui des fonctionnaires de catégorie A exerçant des
responsabilités équivalentes. D'autre pats, le régime indemnitaire
des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales des services
extérieurs les aligne sur des cadres D de leur administration cen-
trale, au mépris des responsabilités exercées et des compétences
requises . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer le calendrier
des mesures qu'il compte prendre afin de mettre un terme à cette
situation inadmissible.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

18747 . - 9 octobre 1989 . - M. Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nécessité de mettre en oeuvre des
mesures concrètes pour satisfaire les légitimes revendications des
infirmières générales . La reconnaissance de leurs responsabilités
et de leurs compétences, une bonne formation, une grille indi-
ciaire prenant en compte les responsabilités situent les infirmières
générales dans la catégorie A et leur permettent d'accéder aux
postes permis dans le décret du 19 février 1988, dans l'intérêt de
ces personnels, des usagers, du service public hospitalier . Il lui
demande les dispositions qu'il entend prendre en ce sens.

Santé publique (politique de la santé)

18748 . - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les graves dangers que constitue la multi-
plication de seringues usagées abandonnées sur les plage; fran-
çaise par les toxicomanes . Durant l'été les _.eringues souillees ont
causé de multiples accidents chez les estivants, et notamment
chez les enfants . Les risques d'infections graves, particulièrement
l'hépatite virale et le sida, sont réels . II lui demande en consé-
quence quelle dispositions exceptionnelles d'information et de
nettoyage des plages le Gouvernement entend prendre pour
tenter d'enrayer le phénomène d'abandon de seringues usagées et
la multiplication des accidents lors de la prochaine saison esti-
vale .

Retraites complémentaires (paiement des pensions)

18749 . - 9 octobre 1989. - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème posé par la convention
nationale signée le 13 mars 1983 entre l'Etat et les caisses de
retraite A .G .I .R.C . et A .R.R .C .O . en vue d'assurer par des struc-
tures financières le financement des retraims à soixante ans . Cette
convention prendra fin au 31 mars 1990 . Elle lui demande de
bien vouloir lui préciser si les conditions d'attribution de points
de retraite, en vue d'un versement d'une pension à taux plein,
seront reconduites . Eut effet, les conventions de travail, signées
par de nombreux établissements, sociétés ou entreprises qui sont
actuellement en cours d'application, stipulent que les salariés
ayant 150 trimestres de cotisation, et ayant atteint l'âge de
soixante ans, devront obligatoirement faire valoir leur droit à
pension . De la recoi .duction de la convention nationale au
31 mars 1990, dépend l'application des conventions de travail
signées par les entreprises, dont les salariés sont en droit d'at-
tendre les mêmes conditions de départ en retraite pendant toute
la durée de l'application de cette convention.

Boissons et alcools (alcoolisme)

18751 . - 9 octobre i989. - M . François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'insuffisance des crédits d'intervention
alloués à la lutte contre l'alcoolisme. II lui cite en particulier le
cas du comité départemental de la prévet, ,n de l'alcoolisme
dans la Loire dont l'action est incontestable tant dans le monde
professionnel qu'en milieu scolaire et qui doit cependant, faute
de crédits suffisants, diminuer ses activités d'animation . Il lui
demande, quelles mesures il compte prendre pour permettre que
la poiitique de prévention se poursuive dans de bonnes condi-
tions .
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Pharmacie (officines)

18752. - 9 octobre 1989. - M. François Rochebloine afin de
mieux cerner les besoins des Français en la matière, souhaiterait
demander àM . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale des statistiques pour chaque département :
d'une part, sur le nombre d'habitants par pharmacie, d'autre part,
sur le nombre de pharmacies ==e éées depuis juillet 1987 selon la
procédure dérogatoire prévue à l'article L . 571 du code de la
santé publique .

Prestations familiales (cotisations)

18753 . - 9 octobre 1989 . - M. Maurice Sergheraert attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conséquences du déplafonnement des
cotisations d'allocations familiales introduit par la loi du 13 jan-
vier 1989 portant diverses mesures d'ordre social . Les cotisations
d'allocations familiales dépassent, le plus souvent, le montant de
la taxe professionnelle déjà très injuste. Le Gouvernement, en
acceptant un amendement, a reconnu la spécificité des profes-
sions libérales en excluant pour elles un déplafonnement total et
en prévoyant, chaque année, une fixation de taux de cotisation
après concertation avec les organisations professionnelles . Ce dis-
positif n'a pas eu d'effet pour 1989 puisque les taux furent les
mêmes pour tous les cotisants . II demande donc s'il est dans ses
intentions de corriger, lors de la fixation des taux de 1990, les
excès intervenus en 1989.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

18754. - 9 octobre 1989 . - M . Maurice Sergheraert attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'importance de l'action des inspecteurs
des affaires sanitaires et sociales dans l'application de la poli-
tique sanitaire et sociaie des pouvoirs publics, notamment en
matière d'encadrement des dépenses de santé, et lors de la mise
en place et du suivi du revenu minimum d'insertion . Or, leur
statut actuel est le plus défavorable du cadre A de toute la fonc-
tion publique . Non seulement les inspecteurs des affaires sani-
taires et sociales sont victimes de cette disparité criante, mais
encore, au sein même de leur ministère, leur statut est plus défa-
vorable que celui des fonctionnaires de catégorie A exerçant des
responsabilités équivalentes . D'autre part, le régime indemnitaire
des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales des services
extérieurs les aligne sur des cadres D de leur administration cen-
trale, au mépris des responsabilités exercées et des compétences
requises . II lui demande de bien vouloir lui indiquer de manière
concrète et précise le calendrier ales mesures qu'il compte
prendre afin de mettre un terme à cette situation inadmissible.

TOURISME

Hôtellerie et restauration (réglementation)

18661 . - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire, chargé du tourisme,
sur le fait q u'actuellement de nombreux restaurants proposent
des plats apparemment de haute qualité. Les clients sont hélas !
souvent déçus, car il ne s'agit, ni plus ni moins, que de mets
congelés simplement réchauffés et ayant subi une préparation
alléchante sans que cela soit précisé sur la carte . II en résulte une
quasi -tromperie sur la qualité, car il est évident que de la lan-
gouste, des coquilles saint-Jacques ou du poisson congelés,
mémi affublés sur la csrte de qualificatifs élogieux, ne corres-
pond,nt en rien à ce que le client est en droit d'attendre . Il lui
demande donc si, dans un souci de clarté et de saine pratique
commerciale il ne pense pas qu'il serait préférable d'obliger les
restaurateurs à préciser sur la carte que ces plats sont préparés à
partir d'aliments congelés.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

18477 . - 9 octobre 1989 . - M . Michel Françaix attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipe-
méat, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, star l'insuffisance de la régie-

mentation des conditions d'exercice des centres de contrôle tech-
nique automobile . En effet, le rapport annuel de la direction
générale de la concurrence, de la consommation et de la répres-
sion des fraudes fait état, d'une part, de nombreuses tromperies
sur la qualité des contrôles et, d'autre part, rie l'utilisation de
matériels inadaptés . Dans ces conditions, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour contrôler de manière significative
à la fois les autorisations d'agréments et la réalité des contrôles
dans ces centres techniques automobiles, à l'heure où le comité
interministériel de la sécurité routière du 27 octobre 1988 a
décidé de soumettre les voitures particulières de plus de cinq ans
à un contrôle technique périodique tous les trois ans avec obliga-
tion de réparation des principaux organes de sécurité.

Transports routiers (politique et réglementation)

18497. - 9 octobre 1989. - NI . Marcelin Berthelot alerte
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur le contenu d'un article paru dans
le journal Le Dauphiné, édition de la Drôme, le S août dernier.
En effet, les gendarmes de l'escadron de l'autoroute de Valence
ont découvert lors de contrôles sur les camions d'une entreprise
de transports que ceux-ci étaient munis d'un système permettant
au « mouchard » installé sur chaque camion de ne pas enregistrer
le kilométrage réel ainsi que la vitesse du véhicule. Ce système
frauduleux permet de rouler sans limitation de temps ni de
vitesse et sans que cela apparaisse sur le disque du « mou-
chard » . Ses services ayant été informés de cette affaire, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de mettre un
terme à ces agissements qui mettent en cause la sécurité des
chauffeurs routiers et de l'ensemble des automobilistes, en
contournant les législations sur la sécurité routière et sur le tra-
vail .

Voirie (autoroutes)

18621 . - 9 octobre 1989 . - M. Hubert Falco attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur le prix acquitté par les automobi-
listes empruntant les autoroutes sur lesquels des travaux sont
effectués portant sur plusieurs kilomètres . Dès lors il semblerait
normal que des travaux importants, qui créent des ralentisse-
ments non négligeables et perturbent la circulation, donnent lieu
à une réduction du prix normalement payé par les utilisateurs, en
apport avec le préjudice subi . II lui demande de bien vouloir
envisager cette possibilité.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

18755 . - 9 octobre 1989 . - M. Bernard Schreiner (Bas-Rhin)
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer, chargé des transports routiers et fluviaux, sur les pro-
blèmes de sécurité résultant de la vétusté de certains véhicules
automobiles . Il lui demande s'il ne lui apparait pas opportun de
renforcer le contrôle technique des véhicules automobiles en le
rendant obligatoire tous les deux ans et en l'assortissant d'une
nécessité de réparer, comme cela se pratique dans d'autres pays
de la Communauté européenne.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation (allocations)

18428. - 9 octobre 1989. - NI . Jean-Jacques Weber appelle
t'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le problème de l'indemnisation
des travailleurs frontaliers privés d'emploi et plus particulière-
ment sur le taux de change pris en compte pour le calcul des
salaires ainsi que sur k salaire de référence plafonné. Sur le pre-
mier point les Assedic se fondent sur ia directive idnedic n e 62-87
qui retient le taux de change fixé trimestriellement par la com-
mission administrative pour la sécurité sociale des travailleurs
migrants . Or, la Cour de justice européenne ainsi que le règle-
ment communautaire signifient sans ambiguïté que le taux de
change à appliquer est le taux en pratique immédiatement avant
la perte d'emploi et non celui du trimestre précédent . En ce qui
concerne ie plafonnement du salaire de référence, les Assedic se
réfèrent une fois encore à la législation de l'Etat dans lequel a
été employé le salarié, ceci ers totale contradiction avec le règle-
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ment communautaire n° 1408/71, article 71, qui précise que la
législation à appliquer est celle de l'Etat sur le territoire duquel
le travailleur frontalier réside . En conséquence, il lui demande
quelles mesures immédiates il entend prendre pour permettre une
application directe et sans restriction des règlements communau-
taires sans qu'il soit nécessaire aux travailleurs d'engager à
chaque fois et individuellement, des procédures judiciaires
longues et coûteuses pour faire respecter leurs droits. Il s'agirait
dans le cadre de la politique annoncée lors de la mise en place
du Gouvernement, de faciliter la vie quotidienne de nos conci-
toyens, en l'appliquant à ceux qui, ne trouvant pas d'emploi au
pays, sont contraints de franchir tous les jours les frontières et
qui, pour ce motif, ne doivent pas faire l'objet de discrimination.

Jeunes (formation professionnelle)

18455. - 9 octobre 1989. - M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la formation par alternance qui se déve-
loppe en Alsace . Afin de perturber le moins possible leur cursus
scolaire, il serait intéressant que les élèves puissent effectuer des
stages en entreprises pendant les petites vacances . Or, la législa-
tion actuelle ne le permet pas en raison d'un problème d'assu-
rance en dehors de la période scolaire. Aussi lui demande-t-il
d'examiner la possibilité de modifier la législation qui régit le
régime des stages en entreprises afin que les jeunes qui le souhai-
tent puissent effectuer des stages de courtes durées pendant les
vacances scolaires.

Chambres consulaires (personnel)

18484. - y octobre 1989 . - M. Jean-Marc Ayrault attire l'at-
tention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'utilisation croissante des emplois
contractuels par les chambres de commerce et d'industrie . Il lui
demande s'il envisage de réglementer le statut des personnels de
chambres de commerce et d'industrie.

Postes et télécommunications (courrier)

18575 . - 9 octobre 1989. - M . Jean Desanlis attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés financières que connaissent les
demandeurs d'emploi . II lui demande s'll ne pense pas souhai-
table de leur accorder la franchise postale lorsqu'ils retournent, à
l'Agence nationale pour l'emploi, la carte d'actualisation men-
suelle de leur situation.

Sécurité sociale (cotisations)

18594 . - 9 octobre 1989 . - M . Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur le fait que les associations de type loi 1901 sont
exclues du champ d'application de la circulaire du 3 février 1989
relative à l'exonération des charges patronales de sécurité sociale
pour l'embauche d'un premier salarié . Comme les entreprises, les
associations se doivent de recruter de jeunes techniciens qualifiés
et diplômés . Or, cette restriction constitue un frein au dynamisme
que doivent notamment développer des associations sportives
dont l'objectif est de permettre aux adeptes une formation par
des techiciens dans les centres de haut niveau . Il lui demande s'il
envisage de prendre des dispositions afin d'étendre le champ
d'application de la circulaire précitée et faire ainsi bénéficier les
associations de type loi 1901 de cette mesure incitative.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

18609 . - 9 octobre 1989 . - M . Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de ia formation
professionnelle sur la situation des sapeurs-pompiers volontaires.
Alors que les besoins des centres de secours s'accroissent en
hommes et plus particulièrement en volontaires, les interventions
nécessitent de la part des sapeurs-pompiers volontaires de plus
en plus de technicité. Il ne leur suffit plus d'être courageux mais
compétents . Par conséquent, ces derniers sont contraints de
suivre des stages de formation exigeant de plus en plus souvent
une grande disponibilité par rapport à leurs activités tant fami-
liales et personnelles que professionnelles . Aussi, il lui demande

de prendre les mesures visant d 'une part à permettre aux
employeurs de libérer les sapeurs-pompiers volontaires pour
effectuer des périodes de formation, et d'autre part à mettre en
place une indemnité compensatrice du salaire pendant la période
de formation .

Travail (droit du travail)

18633 . - 9 octobre 1989. - M . Pierre Goldberg demande à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle les dispositions qu'il entend prendre pour une appli-
cation ferme des dispositions législatives relatives au travail le
dimanche et des sanctions assorties à leur non-respect.

Chômage : indemnisation conditions d'attribution)

18635 . - 9 octobre 1989. - M . Théo Vial-Massat attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la réglementation concernant les S .1 .V .P.
qui ne sont pas assimilés à des contrats de travail et donc n'ou-
vrent pas droit aux allocations de chômage . Cette restriction
pénalise les personnes qui font un effort d'insertion et notam-
ment les jeunes sortis de l'enseignement technologique avec un
diplôme. Si une telle réglementation subsistait, elle favoriserait
les personnes qui ne feraient pas l ' effort d'insertion où qui n'ac-
cepteraient pas un tel stage . En conséquence, il lui demande s'il
est possible d 'appliquer aux S.I .V.P . la même réglementation qu ' il
est prévu pour les C .L.E .S . et les assimiler à des périodes de
travail afin d ' ouvrir droit à la perception des indemnités de chô-
mage .

Emploi (F.N .E.)

18657 . - 9 octobre 1989. - M. Jean-Michel Ferrand attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l ' exclusion du personnel d enca-
drement de la Société nationale des poudres et explosifs de
Sorgues (Vaucluse) des mesures d'exceptions qui avaient été
consenties en faveur des personnes âgées de plus de c :n q uante-
cinq ans pour que celles-ci puissent bénéficier du F.N .E . dans le
cadre du plan de réduction des effectifs de cette entreprise . En
effet, il semblerait que cette mesure, accordée aux ouvriers, ait
été refusée, pour l'encadrement, par la direction nationale de
l'emploi . Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
que les salariés d'une même entreprise, affrontant des difficultés
sociales semblables, bénéficient du même régime de protection.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

18756. - 9 octobre 1989. - M. Bruno Bourg-Broc attire l 'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de ia for-
mation professionnelle sur la multiplication des médailles cor-
poratives créées à l ' initiative des entreprises et sur les risques,
dans certains cas, de confusion entre ces médailles et la médaille
d 'honneur du travail, seule décoration émanant des pouvoirs
publics . Il lui demande s'il n'y aurait pas lieu de prendre
quelques mesures pour éviter que des initiatives, par ailleurs
louables, ne puissent donner lieu à des confusions et à des ambi-
guïtés avec les décorations officielles.

Conflits du travail (grève)

18758 - 9 octobre 1989. - M. Guy Bêche appelle l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences du conflit au sein du
groupe Peugeot dans les établissements de Mulhouse et Sochaux.
Le 15 septembre 1989, il a lui-même appelé à l'ouverture de
négociations entre direction et organisations syndicales . A ce
jour, il n'en est rien et la situation devient préoccupante à bien
des égards . Devant l'intransigeance de !a direction du
groupe P .S .A., il lui demande de tout mettre en oeuvre pour
aboutir dans les plus brefs délais à l'ouverture du dialogue, d'au-
tant qu'aux côtés des problèmes de salaires sont également
posées des questions liées aux conditions de travail, de gestion
de l'emploi eu égard à la multiplication des contrats intérimaires .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A
Altiot-Marie (Michèle) Mme : 16218, affaires étrangères.
André (René) : 11892, agriculture et forêt ; 11912, agriculture et forêt.
Ansart (Gustave) : 12042, handicapés et accidentés de la vie.
Aubert (Emmanuel)) : 14015, handicapés et accidentés de la vie.
Aubert (François d') : 13014, agriculture et forêt.
Autexier (Jean-Yves) : 14950, intérieur.

B
Bachelet (Pierre) : 16483, économie, finances et budget.
Bachy (Jean-Paul) : 15174, logement.
Balduyck (Jean-Pierre) : 12277, handicapés et accidentés de la vie.
Bander (Michel) : 17698, éducation nationale, jeunesse et sports.
Bayard (Henri) : 7811, handicapés et accidentés de la vie ; 13134,

intérieur ; 14946, handicapés et accidentés de la vie ; 15320, édu-
cation nationale, jeunesse et sports : 15951, agriculture et forêt
16064, agriculture et forêt ; 16092, économie, finances et budget ;
16752, affaires étrangères : 16760, agriculture et forêt ; 18137, Pre-
mier ministre.

Bayruu (François) : 13754, économie, finances et budget ; 15609, soli-
darité, santé et protection sociale.

Beaumont (René) : 12175, agriculture et forêt.
Becq (Jacques) : 10955, handicapés et accidentés de la vie.
Belton (André) : 17201, équipement, logement, transports et mer.
Beltrame (Serge) : 5800 . agriculture et forêt ; 16104, agriculture et

forêt.
Cergelln (Christian) : 12372, solidarité, santé et protection sociale.
Berson (Michel) : 13904, économie, finances et budget.
Berthoi (André) : 12795, agriculture et forêt : 16701, intérieur ;

16704, intérieur.
Birraux (Claude) : 4592, handicapés et accidentés de la vie ; 16652,

solidarité, santé et protection sociale ; 17280, équipement, loge-
ment, transports et mer.

Bonnet (Main) : 16825, équipement, logement, transports et mer.
Besson (Bernard) : 17022, budget.
Boulard (Jean-Claude) : 10970, formation professionnelle.
Bourg-Broc (Brun-o) : 15752, économie, finances et budget ; 15753,

intérieur : 16203, équipement, logement, teansports et mer ; 18045,
Premier ministre.

Bouin (Christine) Mme : 16281, agriculture et foret.
Bouvard (Loic) : 11486, personnes agées.
Boyon (Jacques) : 14161, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs.
Brolasia (Louis de) : 1051, formation professionnelle ; 9700, agricul-

ture et forêt ; 12620, agriculture et forée.

C
Cabal (Christian) : 16600, économie, finances et budget.
Capet (André) : 5440, handicapés et i:ccidentés de la vie.
Cavailié (Jean-Charles) : 17200, équipement, logement, transports et

mer.
Caaalet (Robert) : 13633, agriculture et foré :.
Cazenave (Richard) : 11883, solidarité, santé et protection sociale.
Charbonnel (Jean) : 12615, mer.
Chiadé (Jean-Paul) : 12412, éducation nationale, jeunesse et sports.
Chollet (Paul) : 17192, économie, finances et budget.
Colombier (Georges) : 3039, collectivités territoriales ; 15997, solida-

rité, santé et protection sociale.
Couanau (René) : 15279, agriculture et forêt.
Coussain (Yves) : 5009, agriculture et forêt ; 9786, agriculture et

forêt.
Cozan (Jean-Yves) : 10099, agriculture et forêt.
Cuq (Henri) : 16621 . agriculture et forêt.

Deniau (Xavier) : 16449, affaires étrangères.
Deprez (Léonce) : 10827, économie, finances et budget.
Dhinnin (Claude) : 14370, fonction publique et réformes administra-

tives.
Dieulangard (Marie-Madeleine) Mme : 7829, handicapés et acci-

dentés de la vie ; 11988, solidarité, santé et protection sociale.
Dousset (,Maurice) : 14135, handicapés et accidentés de la vie.
Dray (Julien) : 11339, transports routiers et fluviaux ; 13176, agricul-

ture et forêt.
Dugoin (Xavier) : 11772, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs.
Dumont (Jean-Louis) : 2342, équipement, logement, transports et

mer.
Dupilet (Dominique) : 4790, agriculture et forêt.
Durand (Adrien) 15453, agriculture et forêt.
Durand (Georges) : 15146, agriculture et forêt.
Durieux (Bruno) : 12130, agriculture et foret.
Durieux (Jean-Paul) : 11171, solidarité, santé et protection sociale.
Durr (André) : 12029, agriculture et foré' ; 15856, handicapés et acci-

dentés de la vie.

E
Estrosi (Christian) : 8650, équipement, logement, transports et mer.

F
Facon (Albert) : 14523, agriculture et forêt.
Farran (Jacques) : 14637, intérieur.
Floch (Jacques) : 2255, formation professionnelle ; 8144, handicapés

et accidentés de la vie.
Foucher (Jean-Pierre) : 15792, agriculture et forêt.
Francaix (Michel) : 16941, postes, télécommunications et espace.
Fréville (Yves) : 11193, budget ; 11913, agriculture et foret ; 16626,

collectivités territoriales ; 16703, collectivités territoriales.

G
Galametz (Claude) : 4894, agriculture et forêt.
Gambier (Dominique) : 14942, équipement, logement, transports et

mer.
Castines (Henri de) : 16443, agriculture et forêt.
Gatel (Jean) : 13874, handicapés et accidentés de la vie.
Gayssot (Jean-Claude) : 8404, handicapés et accidentés de la vie ;

12363, solidarité, santé et protection sociale.
Geng (Francis) : 12508, agriculture et forèt ; 15083, intérieur ; 17733,

Premier ministre.
Gengenwin (Germain) : 11646, économie, tin :.nces et budget.
Girsi d (Michel) : 17486, éducation nationale, jeunesse et sports.
Godfrain (Jacques) : 17110, fonction publique et réformes adminis-

tratives.
Goldberg (Pierre) : 11955, handicapés et accidentés de la vie.
Gouzes (Cérard) : 15488, agriculture et forêt.
Griotteray (Alain) : 3428, équipement, l' 3ement, transports et mer.
Grussenmeyer (François) : 12030, agric . . .cure et forêt.
Guichard ,sO t ivier) : 16404, agriculture et forêt.
Gu .chon (Lucien) : 3207, handicapés et accidentés de la vie.

H
Hollande (François) : 13876, handicapés et accidentés de la vie.
Flouse-in (Pierre-Rémy) : 12176, agriculture et forét.
Hubert (Elisabeth) Mme : 10562, solidarité, sa:tté et protection

sociale ; 12754, solidarité, santé et protectior .,ciale.

D
Dalllet (Jean-Marie) : 12283, agriculture et forêt.
Daugrellh (Martine) Mme : 16204, personnes agr-c-.
Debré (Jean-Louis) : 11328, agriculture et forêt.
Delals .nde (Jean-Pierre) : 16274, agriculture et forêt.
Deman te (Jean-Marie) : 12250, solidarité, santé et prote ction

sociale ; 16365, intérieur ; 16569, intérieur .

1

Istace (Gérard) : 15894, agriculture et `orêt.

J
eecquaint (Muguette) Mme : 16392, solidaritt, s ;t .ité et protection

sociale .
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Jacquat (Denis) : 16961, économie, finances et budget.
Jegou (Jean-Jacques) : 3713, équipement, logement, transports et

mer.
Jonemana (Alain) : 11742, handicapés et accidentés de la vie : 15604,

agriculture et forêt .

K

Kucheida (Jean-Pierre) : 17203, fonction publique et réformes admi-
nistratives .

L

Labarrère (André) : 15491, agriculture et forêt.
Lamassoure (Alain) : 15811, économie, finances et budget.
Le Bris (Gilbert) : 15494, agriculture et forêt.
Le Foll (Robert) : 10754, solidarité, santé et protection sociale.
Le Meuc (Daniel) : 13636, agriculture et forêt ; 16137, agriculture et

forêt.
Lefort (Jean-Claude) : 2293, équipement, logement, transports et

mer ; 11375, logement.
Legras (Philippe) : 10206, agriculture et forêt ; 13313, agriculture et

forêt
Legros (Auguste) : 14945, fonction publique et réformes administra-

tives.
Léonard (Gérard) : 16764, postes, télécommunications et espace.
Lepercq (Arnaud) : 16207, logement.
Lequiller (Pierre) : 15761, intérieur.
Ligot (Maurice) : 16277, affaires étrangères.
Limouzy (Jacques) : 14702, solidarité, santé et protection sociale.
Longuet (Gérard) : 15278, agriculture et foret.

M

Madelin (Alain) : 12880, agriculture et foret ; 14903, agriculture et
forêt.

Marcellin (Raymond) : 9349, agriculture et forêt.
Marchais (Georges) : 3582, équipement, logement, transports et mer.
ièJiasson (Jean-Louis) : 11762, équipement, logement, transports et

mer ; 13057, handicapés et accidente, de la vie ; 14377, intérieur
16881, intérieur.

Mauger (Pierre) : 9619, équipement, logement, transports et mer.
Maujoilan du Gasset (Joseph-Henri) : 16093, intérieur ; 16883, agri-

culture et forêt.
Mayoud (Main) : 16238, agriculture et forêt.
Migaud (Didier) : 16615, solidarité, santé et protection sociale.
Mignon (Jean-Claude) : 16379, intérieur.
Millet (Gilbert) : 15729, postes, télécommunications et espace

16834, solidarité, santé et protection sociale.
Miossec (Charles) : 14682, agriculture et forêt.
Miqueu (Claude) : 13573, agriculture et forêt.

P

Paudraud (Robert) : 17958, Premier ministre.
Paoon (Monique) Mme : 16006, handicapés et accidentés de la vie.
Pasqulni (Pierre) : 8636, équipe liera, logement, transports et mer

9337, équipement, logement, transports et mer ; 11121, équipe-
ment, logement, transports et mer.

Patriat (François) : 7067, agriculture et foret.
Péricard (Michel) : 13384, logement ; 16015, éducation nationale,

jeunesse et sports ; 16016, éducation nationale, jeunesse et sports
16017, éducation nationale, jeunesse et sports ; :6020, éducation
nationale, jeunesse et sports.

Perrut (Francisque) : 8305, solidarité, santé et protection sociale
13100, budget ; 13372, logement.

Plat (Yann) Mme : 15787, agriculture et forêt .

I Pierna (Louis) : 11981, solidarité, santé et protection sociale ; 16423,
I

	

logement.
Pinte (Etienne) : 7798, solidarité, santé et protection sociale 16136

agriculture et forêt.
Proriol (Jean) : 11799, solidarité, santé et protection sociale.

Q
Queyranne (Jean-Jack) : 16653, solidarité, santé et protec..ion sociale.

R
Raoult (Eric) : 15564, agriculture et forêt : 15793, agriculture et

forêt ; 15814, économie, finances et budget ; 16082, transports rou-
tiers et fluviaux.

Rigaud (Jean) : 15339, agriculture et forêt.
Rochebloine (François) : 1498, agriculture et forêt ; 9579, solidarité,

santé et protection sociale.
Rodet (Alain) : 10716, agriculture et forêt.
Rufenacht (Antoine) : 17206, intérieur.

s
Saint-Ellier (Francis) : 16726, économie, finances et budget.
Schreiner (Bernard) Yvelines : 12675, intérieur ; 17273, education

nationale, jeunesse et sports.
Séguin (Philippe) : 12252, solidarité, santé et protection sociale.

T

Tenaillon (Paul-Louis) : 9653, solidarité, santé et protection sociale.
Testu (Jean-Michel) : 8461, intérieur.
Thiémé (Fabien) : 11876, solidarité, santé et protection sociale.
Thien Ah Koon (André)) : 5850, agriculture et forêt ; 13500 . économie,

finances et budget.

U

Ueberschlag (Jean) : 12031, agriculture et forêt.

V
Vacant (Edmond) : 15637, agriculture et forêt.
Vachet (Léon) : 16439, équipement, logement, transports et mer.
Vasseur (Philippe) : 8716, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs ; 11579, solidarité, santé et pro-
tection sociale ; 12330, agriculture et forêt ; 15041, agriculture et
forêt.

Vauzelle (Michel) : 1556i, agriculture et forêt.
Villiers (Philippe de) : 16453, agriculture et forêt.
Virapoullé (Jean-Paul) : 17223, Premier ministre.
Vuillaume (Roland) : 8051, solidarité, santé et protection sociale.

w
Weber (Jean-Jacques) : 8365, solidarité, santé et protection sociale ;

15343, collectivités territoriales.
Worms (Jean-Pierre) : 15079, économie, finances et budget.

z

Zeller (Adrien) : 11845, agriculture et forêt ; 16272, économie,
finances et budget.
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RÉPÛNSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

D.O.M.-T.O.M. (R .F.O.)

17223 . - 11 septembre 1989 . - M . Jean-Paul Virapoullé inter-
roge M. le Premier ministre sur les missions que le nouveau
Conseil de l'audiovisuel extérieur de la France (C .A .E .F .) devra
assurer en matière de diffusion et de commercialisation des pro-
duits audiovisuels dans les zones environnantes des départements
d'outre-mer, et plus particu'iérement dans l'océan Indien à partir
de la Réunion . Compte tenu de l'enjeu culturel, linguistique et
économique qr e représente la diffusion radiophonique et audio-
visuelle à destination des pays étrangers, il lui demande avec
quels moyens et selon quelles modalités il souhaite améliorer de
façon sensible les conditions de travail et d'émission des stations
locales de R.F.O. afin d'assurer aux programmes français un
rayonnement plus large . II lui demande enfin si la diffusion par
satellite d'un programme français, soit repris directement par les
pays, soit intégré à leurs chaînes nationales, favorisera la pré-
sence et la connaissance des départements et territoires d'outre-
mer.

Réponse. - Conformément aux recommandations du rapport
sur la politique télévisuelle extérieure de la France remis au Pre-
mier ministre pat M . Alain Decaux, le conseil des ministres du
26 juillet dernier a décidé de la création d'une instance
dénommée « Conseil audiovisuel extérieur de la France » pré-
sidée par le Premier ministre et qui devrait tenir sa première réu-
nion dans les semaines qui viennent. Cette instance sera chargée
de définir la politique de la France en matière d'action télévi-
suelle extérieure. Cette politique vise notamment à ce que, dans
un délai de cinq ans, l'ensemble des pays du globe puissent, s'ils
le souhaitent, recevoir et diffuser des émissions de langue fran-
çaise . Dans cette perspective, les départements et territoires
d'outre-mer constituent des points d'appui particulièrement pré-
cieux appelés à jouer le rôle de plateformes de rayonnement lin-
guistique et culturel dans la zone géographique dans laquelle ils
se situent . Ainsi la diffusion des images de R.F .O .-Papeete vers
les autres archipels de la Polynésie française via le satellite
Polysat permet d'arroser une large partie du Pacifique Sud et des
études vont être engagées pour déterminer dans quelles condi-
tions ces programmes pourraient être effectivement reçus dans
certains Etats de la zone . De même le renforcement prochain des
émetteurs de télévision de la Réunion doit permettre de mieux
desservir les populations de l'île Maurice, avec l'accord de cet
Etat. Les équipes de journalistes de R .F .O . devraient également
assurer, outre l'actualité régionale qui doit rester prioritaire, la
couverture des grands faits de l'actualité dans les zones oit se
situent les D.O.M .-T.O.M. Le budget 1990 de R .F .O . permettra à
cet égard le renforcement des moyens d'un certain nombre de
stations régionales . Enfin, il est souhaitable que l'actuelle banque
d'images dénommée Canal France International, aujourd'hui en
service en Afrique mais destinée à s'étendre progressivement à
d'autres continents, intègre des programmes permettant de faire
connaître les D .O .M .-T.O .M. et leur production audiovisuelle.

Professions libérales (politique et réglementation)

17733. - 25 septembre 1989. - M. Francis Geng attire l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur la loi du 27 juin 1984 rela-
tive au Conseil économique et social et le décret du 4 juillet 1984
fixant le mode de désignation des membres du Conseil écono-
mique et social . Actuellement, une seule fédération de profes-
sionnels libéraux dans ces organismes, alors qu'il existe deux
principales fédérations qui ont recueilli, lors des dernières élec-
tions aux caisses d'assurance maladie, des pourcentages de voix
très proches. Aussi, il lui demande de lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre pour assurer une représentation plus équi-
table des professions libérales .

Réponse. - La loi organique du 27 juin 1984 et le decrct du
4 juillet 1984 fixent ta composition du Conseil économique et
social . Toute modification de cette répartition nécessite une
longue et large concertation avec l'ensemble des diverses compo-
santes . Celle-ci ne s'avère pas . à l'heure actuelle. indispensable.

Cérémonies publiques et fêtes légales (préséance)

17958 . - 25 septembre 1989 . - 11 . Robert Pandraud demande
à M. le Premier ministre s'il lui parait de bonne administration
que, dans le décret du i3 septembre 1989 relatif aux cérémonies
publiques, préséances, honneurs civils et militaires, paru au
Journal officiel du 15 septembre, figure dans l'article 3, alinéa 20,
« le préfet adjoint à la sécurité », fonctionnaire dont le titre et
les attributions se trouvent mentionnés, pour la première fois,
dans un décret paru seulement au Journal officiel du 17 sep-
tembre . Ne lui parait-il pas qu'il eût été préférable que l'ordre
inverse de parution au Journal officiel ait été retenu.

Réponse . - Le décret relatif aux cérémonies publiques, pré-
séances, honneurs civils et militaires et le décret modifiant le
décret n° 82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets
et à l'action des services et organismes publics de l'Etat dans les
départements sont datés l'un et l'autre du 13 septembre 1989.
Cette date est celle de leur examen en Conseil des ministres,
comme l'indique le communiqué officiel du Conseil, largement
diffusé dans la presse . Par conséquent, le titre de « préfet, adjoint
pour la sécurité » a pu figurer à bon droit dans le décret qui fixe
notamment l'ordre des préséances dans les cérémonies publiques.

Gouvernement (Premier ministre)

18045 . - 2 octobre 1989. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le Premier ministre dans quelle mesure la notion « d'auto-
gestion », qui lui fut chère il n'y a pas si longtemps, inspire son
action gouvernementale.

Réponse. - En réponse à la question de l'honorable parlemen-
taire, le Premier ministre lui indique que chaque fois qu'il oeuvre
dans le sens de la concertation, de la déconcentration et de la
prise de responsabilité à tous les niveaux, il a le sentiment de
traduire dans le fait et le droit une idée à laquelle il demeure
attaché.

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations)

18137 . - 2 octobre 1989 . - L'année 1990 devant être celle du
100 . anniversaire de la naissance du général de Gaulle,
M. Henri Bayard demande à M. le Premier ministre si le
Gouvernement envisage dès maintenant de commémorer comme
il convient cet anniversaire . Non seulement il s'agit de celui qui a
mis en place la Constitution actuelle, mais c'est également celui
qui, par ses positions en 1940, a permis à la France de se
retrouver parmi les vainqueurs cinq ans plus tard, redonnant au
pays la place qui est aujourd'hui la sienne dans le monde. Cette
manifestation officielle apparaît d'autant plus nécessaire qu'il est
dès maintenant annoncé que M. le Président de la République
envisagerait de commémorer à Vichy en 1990 le cinquantenaire
du vote des quatre-vingts parlementaires de l'époque qui refusè-
rent les pleins pouvoirs au Gouvernement qui y siégeait.

Réponse . - La célébration du centenaire de Charles de Gaulle
se trouve correspondre au 50s anniversaire de l'Appel du 18 juin
et au 20 e anniversaire de la disparition de l'ancien Président de
la République . Elle est digne de retenir toute l'attention de la
communauté nationale . Aussi les pouvoirs publics apporteront-ils
leur concours aux initiatives prises par les collectivités territo-
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riales et les associations pour organiser la commémoration de cet
anniversaire . Quant au programme précis des manifestations offi-
cielles, il sera publié dès qu'arrêté, ce qui n'est pas encore le cas.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure (Zaïre)

16277 . - 31 juillet 1989. - M . Maurice Ligot attire à nouveau
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères, sur la situation des Français victimes des nationalisa-
tions zaïroises de 1974 . Le projet d'indemnisation signé le
23 juin 1987 prévoyait un accord définitif avant le
14 octobre 1987 et le versement de 50 p . 100 de l'indemnisation,
dont le montant était estimé à 12 millions, dans les 45 jours sui-
vant la signature . Les autorités zaïroises n'ont pas respecté leur
signature . Par contre, elles ont obtenu, le 15 septembre 1987, une
aide financière de 100 millions de francs de la part du gouverne-
ment français. Devant cette situation difficile, il lui demande si le
gouvernement français ne poudrait pas, à l'avenir, lier le verse-
ment de l'aide au règlement du contentieux franco-zaïrois.

Réponse. - L'indemnisation des Français dont les biens ont été
zaïrianisés a fait l'objet d'un accord, signé le 22 janvier 1988. Les
autorités zaïroises ont versé la moitié du montant global de l'in-
demnité et se sont engagées, lors de la ratification de l'accord en
mai 1989, à consentir un effort particulier pour que le solde soit
versé rapidement . Le principe d'un lien entre l'octroi d'une aide
financière au Zaïre et l'apurement de ce contentieux a été effecti-
vement retenu par l'ensemble des services français concernés . Il
convient de préciser que ce lien ne pourrait concerner que l'attri-
bution d'une nouvelle aide hors projet, laquelle ne saurait inter-
venir avant la normalisation des relations entre le Zaïre et la
communauté financière internationale, qui est en cours de négo-
ciation . Le ministère des affaires étrangères poursuit ses interven-
tions auprès des autorités de Kinshasa afin de parvenir le plus
rapidement possible à un règlement de ce contentieux.

Politique extérieure (Roumanie)

16278 . - 31 juillet 1989 . - Mme Michèle Alliot-Marie appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères, sur les atteintes intolérables à la liberté qui existent
aujourd'hui en Roumanie . Elle lui demande si, compte tenu des
liens qui ont toujours prévalu entre le peuple français et le
peuple roumain et à l'heure où la France a fêté le bicentenaire
de la Révolution de 1789, réaffirmant à cette occasion son atta-
chement aux droits de l'homme, il ne lui est pas possible de
lancer un message de paix à l'attention de M . Ceaucescu . Elle lui
demande encore la nature des initiatives que le Gouvernement
envisage de prendre pour prouver au peuple roumain que la
France ne l'oublie pas.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, la ques-
tion des droits de l'homme, où qu'elle se trouve posée, revét, aux
yeux du Gouvernement français, une importance fondamentale.
En cette année du bicentenaire de la Déclaration des droits de
l'homme et du citoyen, ce qui se passe en Roumanie suscite, à
juste titre, une vive émotion dans l 'opinion publique : mesures de
répression contre tous ceux qui émettent une opinion critique,
destruction autoritaire d'habitations dans le cadre du plan de
« systématisation » du territoire, pénuries alimentaires et
d'énergie de plus en plus graves . La France, par la voix de ses
plus hautes autorités, a exprimé publiquement à plusieurs
reprises son inquiétude et sa réprobaticn devant de tels dévelop-
pements . Lors de la séance de clôture de Ia conférence de Paris
sur la dimension humaine, le 23 juin dernier, le ministre d'Etat,
ministre des affaires étrangères, a demandé au nom de la France
que cessent en Roumanie les graves violations des droits de
l'homme. Devant l'aggravation de la situation et l'absence de
réaction positive des autorités roumaines aux démarches effec-
tuées auprès d'elles tant sur le plan bilatéral que dans le cadre
des douze, le Gouvernement français a pris certaines mesures :
suspension des contacts ministériels, report sine die de la commis-
sion mixte économique, appel en consultation de notre ambassa-
deur à Bucarest . De plus, la France et ses onze partenaires de la
Communauté ont unanimement estimé que, dans les conditions
actuelles, il n'était pas souhaitable qu'ils se fissent représenter

par leurs ambassadeurs à Bucarest aux cérén,onies marquant la
fête nationale roumaine le 23 août . Le Gouvernement français
maintient sa vigilance . II continuera à agir auprès des autorités
de Bucarest pour que cessent les violations des droits de
l'homme en Roumanie et à exprimer la solidarité du peuple
français avec le peuple rournain.

Politiques communautaires (télévision)

16449 . - 31 juillet 1989. - L'article 55 de notre Constitution
dispose que « les traités ou accords . .. ont . . . une autorité supé-
rieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité.
de sort application par l'autre partie » . Or le Danemark, après
l'adoption d'une position commune sur le projet de directive, dit
Télévision sans frontières, a déclaré qu ' il n'avait pas l'intention
d'appliquer ce texte . M . Xavier Deniau demande donc à M . le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, si le Gouver-
nement a l ' intention d'utiliser l'exigence de réciprocité posée par
l'article 55 et s'il appliquera la directive vis-à-vis des pays réfrac-
taires à sa mise en ouvre.

Réponse. - Le projet de directive « Télévision sans frontières »
n'a pu encore à ce jour être adopté : la question de son applica-
tion par l'ensemble des Etats membres n'est donc pour l'instant
pas posée . Néanmoins, et dans la mesure où il est fait référence à
la question de l'application réciproque des directives par les
Etats membres, il peut être observé que la condition de récipro-
cité ne s'applique pas au droit communautaire dérivé (actes pris
par les institutions) . A cet égard, il doit être souligné que l'appli-
cation des directives communautaires par l'ensemble des Etats
membres est garantie par les mécanismes du traité C .E .E . La
commission et les Etats membres peuverft, par les mécanismes
visés aux articles 169 et 170 du traité, faire constater le manque-
ment d'un Etat qui, en ne respectant pas ses obligations commu-
nautaires, introduit des distorsions dans l'ordre juridique
commun : de telles dispositions permettent d'obtenir la condam-
nation d'un Etat membre lorsqu 'il n'assure pas en temps utile la
transcription en droit interne d ' une directive ou lorsqu ' il n'ap-
plique pas celle-ci . L'existence de telles garanties a conduit la
jurisprudence à rejeter l'idée qu'une condition de réciprocité
puisse être invoquée dans l 'exécution des engagements commu-
nautaires . La Cour de justice des communautés européennes a
constamment affirmé qu'un Etat ne peut, pour se dérober à ses
propres obligations, arguer de la non-application par un autre
Etat de la norme communautaire (cf . par exemple l ' arrêt du
22 mars 1977 dans l'affaire 78/76, Steinike et Weinlig c/R .F .A .,
rec . p . 595) . La Cour de cassation française a adopté une posi-
tion similaire, et jugé notamment dans un arrêt du 24 mai 1975
(administration des douanes c/société des cafés Vabre et autres)
que « dans l'ordre juridique communautaire, les manquements
d'un Etat membre de la C.E .E . aux obligations qui lui incombent
en vertu du traité du 25 mars 1957 étant soumis au recours prévu
par l'article 170 dudit traité, l'exception tirée du défaut de réci-
procité ne peut être invoquée devant les juridictions nationales ».
II en résulte qu'un Etat n'est pas dégagé de ses obligations, et
que les normes communautaires ne cessent pas d'être intégrale-
ment applicables sur son territoire, du seul fait qu'un ou plu-
sieurs autres Etats membres en ont méconnu telles ou telles dis-
positions .

Organisations internationales (O .N.U.)

16752 . - 21 août 1989 . - M . Henri Bayard demande à M. le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, de bien vou-
loir lui indiquer quel est actuellement le nombre de pays
membres de l'O .N .U . Sur ce nombre, peut-il lui indiquer égale-
ment combien de ces pays - à travers leurs délégués - s'expri-
ment en langue française dans les débats de l'assemblée générale
et combien en langue anglaise.

Réponse . - II y a actuellement 159 Etats membres à l'O .N .U.
Lors des débats de la dernière assemblée générale, 19 p . 100 des
intervenants se sont exprimés en français, 45 p . 100 en anglais.

AGRICULTURE ET FORÊT

Elevage (bovins)

1498 . - 8 août 1988. - M . François Rochebloine attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conditions d'attribution des aides aux éleveurs bovins et p :us par-
ticulièrement sur la prime spéciale en faveur des producteurs spé-
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cialisés en difficulté. Certains d'entre eux, du fait de leur pluri-
activité, ne peuvent en bénéficier alors qu'ils traversent eux aussi
de très grandes difficultés . Aussi, lui demande-t-il s'il ne pourrait
pas élargir les critères d'attribution de cette prime spéciale.

Lait et produits laitiers (lait)

5800. - 28 novembre 1988. - M. Serge Beltrame attire l'atten-
tien de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des petits producteurs laitiers dont la production est
inférieure à 60000 litres de lait par an, qui se voient exclus de
l'aide aux petits producteurs, parce que les revenus extérieurs à
leur exploitation exèdent 10 p. 100 de leurs revenus totaux . Il lui
demande si ces 10 p . 100 concernent exclusivement le revenu du
chef d'exploitation ou ceux de l'ensemble des personnes vivant
de et sur l'exploitation agricole, attendu que les sevices fiscaux
prennent en compte la totalité des revenus extérieurs du foyer
fiscal, pénalisant ainsi un grand nombre de producteurs laitiers
aux revenus modestes (près de 300 producteurs pour le départe-
ment des Vosges). Il lui demande que ce seuil de 10 p . 100 qui
pénalise ceux-là même qui devraient être aidés, soit remplacé par
un seuil fixe.

Lait et produits !ailiers (lait)

10206 . - 27 février 1989 . - M. Philippe Legras attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conditions d'attribution de l'aide aux petits producteurs laitiers
spécialisés instituée dans le cadre de la conférence annuelle agri-
cole du 25 février 1988. Cette aide qui prend la forme d'une
prise en charge de cotisations sociales et dont le montant peut
atteindre 2 500 francs est attribuée à trois conditions . La recette
laitière de l'intéressé doit représenter au moins 50 p . 100 de son
revenu agricole, sa référence laitière doit être inférieure à
60 000 litres au titre de l'année de référence, enfin, ses revenus
non agricoles ne doivent pas dépasser IO p. 100 des revenus du
foyer fiscal . Autant les deux premières conditions paraissent jus-
tifiées, autant la troisième semble trop rigoureuse . Elle est en
effet trop difficile à remplir pour certains petits producteurs pour
qui une diversification plus affirmée est absolument nécessaire . Il
estime donc qu'il faut revoir cette troisième condition d'attribu-
tion de l'aide . II souhaite ainsi recueillir le sentiment du Gouver-
nement sur ce point et être informé de ses intentions.

Lait et produits laitiers (lait)

13313 . - 22 mai 1989 . - M. Philippe Legras rappelle à m . le
ministre de ('agriculture et de la forêt qu'il a déjà appelé son
attention sur les conditions d'attribution de l'aide aux petits pro-
ducteurs de lait, qui a été décidée lors de la ccnférence agricole
du 25 février 1988 . Parmi ces conditions figure l'obligation
d'avoir des revenu extérieurs à l'exploitation (salaire, retraite,
etc .) inférieurs à IO p. 100 des revenus du foyer fiscal . II avait,
lors de cette première intervention, insisté sur le fait que l'activité
annexe à l'activité laitière principale constitue souvent une diver-
sification vitale qui ne rapporte aux producteurs en cause que
quelques milliers de francs indispensables pour l'établissement
d'un budget malgré tout bien fragile . Certains de ces producteurs
effectuent du bûcheronnage, du débardage, du déneigement,
d'autres du courtage en assurance, pendent que quelques-uns
tirent un modeste revenu de propriétés foncières non exploitées
ou d'une maigre pension . Cette activité annexe revêt pour eux un
caractère de survie et donc de pérennité de l'aménagement de
l'espace rural, en particulier dans les zones défavorisées de pié-
mont ou de montagne . La cause d'exclusion précitée est difficile-
ment acceptable lorsqu'il s'agit d'une faible production entraînant
un faible revenu, IO p . 100 de celui-ci ne représentant souvent
qu'un montant dérisoire qui entraînera cependant le rejet du dos-
sier d'aide de l'agriculteur en question . Ces petits producteurs de
lait en zone défavorisée ont souvent été contraints de faire des
tentatives ou des ébauches de diversification qui peuvent les
avoir amenés à dépasser un revenu extra-laitier supérieur à
10 p . 1CO de l'ensemble de leurs ressourcez Leur exclusion est
d'autant plus injuste qu'ils ne sont pas, comme petits produc-
teurs, à l'origine des surproductions . Ils peuvent difficilement
faire autre chose et jouent un rôle essentiel dans le maintien de
l'espace ouvert . Il lui renouvelle la demande qu'il lui a déjà pré-
sentée et souhaiterait que soient prises les mesures accordant
l'aide en cause aux petits producteurs, dès lors qu'ils produisent
moins en 60 000 litres représentant au moins 50 p . 100 de leur
activité agricole.

Réponse. - Une aide exceptionnelle aux petits producteurs de
lait a été attribuée en 1988 afin de couvrir partiellement les coti-
sations sociales. Elle a été réservée aux petits producteurs spécia-

liéés pour leur permettre de faire face à une situation difficile qui
sévit actuellement dans ce secteur de production . La norme des
10 p . 100 a été fixée pour aider les petits producteurs dont le lait
est la principale source de revenu pour le foyer . En 1989, la res-
tructuration du secteur laitier a faire l'objet d ' un programme
complémentaire qui comportera un effort particulier en faveur
des petits producteurs.

Agriculture (politique agricole : Nord - Pas-de-Calais)

4790. - 31 octobre 1988 . - M . Dominique Dupilet appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la nécessité de classer, dans le cadre du futur contrat de plan
Etat-région, le Boulonnais en zone rurale prioritaire et d'y mettre
en place un programme de développement coordonné . Cette
région est en effet marquée par des conditions naturelles rigou-
reuses qui font souvent de la production laitière la seule produc-
tion importante possible . Celle-ci absorbe environ 50 p . 100 de la
surface agricole utilisée, le reste étant essentiellement consacré à
des productions de céréales secondaires destinées à l'approvision-
nement en paille des animaux. Par ailleurs, la construction du
lien fixe trans-Manche et des infrastructures routières, autorou-
tières et ferroviaires qui y sont liées ont une emprise croissante et
considérable sur les terres agricoles, ce qui affecte encore davan-
tage une agriculture déjà particulièrement éprouvée par la mise
en place des quotas laitiers. Le Boulonnais semble donc tout à
fait à même de bénéticier d'un effort particulier au titre de la
solidarité nationale avec les territoires fragiles.

Réponse. - La région Nord - Pas-de-Calais occupe une place
tout à fait particulière dans le contexte du futur grand marché
européen . II est vrai qu'à ce titre, son agriculture va étre amenée
à subir des contraintes structurelles notamment liées aux
emprises foncières du lien fixe trans-Manche . Les services du
ministère de l'agriculture et de la forêt sont à la disposition des
collectivités territoriales pour résoudre les problèmes de remem-
brement liés aux infrastructures correspondantes et faciliter leur
prise en charge par leurs maîtres d'ouvrage . Il est en revanche
indéniable que l'agriculture du Nord - Pas-de-Calais va pouvoir
bénéficier d'une position stratégique de premier ordre, notam-
ment sur le plan commercial . A ce titre, et même si certaines
zones rurales telles que le Boulonnais ont encore une économie
agricole fragilisée, il n'a pas été possible de les considérer comme
justifiant d'un programme spécifique zone rurale fragile à retenir
au titre des programmes d'aménagement concertés du territoire
(P .A .C .T .) ruraux . Par contre, rien n'empêche la région
Nord - Pas-de-Calais d'élaborer un programme de développement
du Boulonnais sur les lignes budgétaires contractualisées de
l'Etat, éventuellement accompagné d'un effort de solidarité
interne de la part du conseil régional.

Elevage (veaux)

4894. - 31 octobre 1988. - M. Claude Galametz appelle l'at-
tention M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
difficultés rencontrées par les producteurs français de veaux de
boucherie . Malgré la mise en place depuis le l e t janvier 1988 de
la directive communautaire interdisant l'usage des anabolisants
pour l'ensemble des productions animales, il semble que cette
Interdiction ne soit pas toujours respectée chez nos partenaires
communautaires, notamment aux Pays-Bas . Les nombreux
articles de presse relatant l'utilisation d'activateurs de croissance
appelés bêta-agonistes, par les producteurs néerlandais, sont en
effet confirmé par des importations massives en provenance des
Pays-Bas (à partir de la mi-avril une progression de 157 p . 100
par rapport à la moyenne de l'année 1987) . L'utilisation de ces
bêta-agonistes permettant d'abaisser les prix de revient de plu-
sieurs francs le kilo de viande produit, il devient impossible aux
producteurs français qui appliquent la directive communautaire
de résister à cette concurrence déloyale . II lui demande donc de
bien vouloir prendre les mesures nécessaires pour que les dispo-
sitions réglementaires, notamment l'article II de la directive
C.E.E . n e 86-469 du 16 septerpbre 1986 concernant la recherche
de résidus dans les animaux et les viandes fraiches, soient mises
en application au plan français

Réponse. - Le ministre de l'agriculture et de la forêt fait savoir
à l'honorable parlementaire que les difficultés des éleveurs de
veaux français eu égard à l'interdiction d'emploi de facteurs de
croissance en élevage vitellin mobilisent les agents du ministère
de l'agriculture et de la forêt, et notamment les représentants
français auprès des instances communautaires . En matière de
substances hormonales ou thyréostatiques, l'interdiction commu-
nautaire est effectivement entrée en vigueur le 1 er janvier 1988.
Chaque Etat rnembre a mis en oeuvre un plan de contrôle élaboré
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conformément aux directives communautaires et approuvé par la
Commission et l'ensemble des partenaires européens . Ces plans
harmonisés soumettent l'ensemble des éleveurs aux mêmes types
de vérification . Lors d'échanges de vues sur les résultats obtenus
par chaque Etat membre au cours de l'année 1988, les représen-
tants français ont rappelé la nécessité de respecter l'esprit com-
munautaire des actions engagées . Par ailleurs, dès le début de
l'année 1988, les services du ministère de l' agriculture et de la
forêt ont été mobilisés par l'emploi frauduleux d'activateurs de
croissance de substitution de la famille chimique des béta-
agonistes . L'emploi de ces substances en engraissement étant
interdit en France, des mesures d'information et de surveillance
ont été prises au plus vite . Parallèlement, les distorsions de
concurrence entre les éleveurs de la Communauté européenne qui
pouvaient résulter de réglementations différentes entre les Etats
membres ont justifié une vigilance accrue sur le terrain et des
prises de position ferme de la part des pouvoirs publics au
niveau communautaire . La France a notamment obtenu que le
clenbutérol soit recherché par tous les Etats membres dans le
cadre des plans de surveillance des résidus dans les animaux et
les viandes fraîches d'animaux de boucherie mis en place
en 1989 conformément au second volet de la directive
n e 86/469/C .E .E . Mais cela reste insuffisant et la ef-cessité d'une
harmonisation des positions prises et des mesures mises en oeuvre
dans l'ensemble de la C .E .E . est défendue avec vigueer par les
représentants du ministère de l'agriculture et de la forêt, parallè-
lement à l'initiation d'actions bilatérales qui, à moyen et court
terme, s'avèrent nécessaires pour préserver les intérêts des pro-
ducteurs français et ;a Loyauté des marchés . La France a ainsi
rappelé à ses partenaires que, dans l'attente d'une réglementation
harmonisé au niveau communautaire, sa réglementation nationale
est d'application : les animaux ou les viandes introduites sur le
territoire français doivent provenir d'animaux n'ayant pas reçu de
béta-agonistes . Des contrôles adéquats ont été mis en place grâce
à la mise au point rapide de techniques de laboratoire perfor-
mantes . Quelles que soient les substances recherchées, les
contrôles effectués en France concernent les viandes et les ani-
maux importés au même titre que la production nationale . Des
résultats positifs sur ces produits d'importation donnent lieu,
outre la saisie, à des actions concertées avec nos partenaires
européens . Comme les professionnels ont pu le constater, ces dis-
positifs conjugués ont abouti, par exemple, dès le début de
l'année 1989, à un retour à la normale du poids des carcasses
néerlandaises importées en France et à ce que les autorités sani-
taires belges interdisent à certains de leurs abattoirs d'exporter
vers la France à la suite de la mise en évidence de clenbutérol
sur des carcasses issues de ces établissements . La tâche des ser-
vices de contrôle est complexe mais la vigilance et la pression de
contrôle sont maintenues en permanence sur le terrain . Les parte-
naires professionnels concernés sont tenus informés des mesures
mises en oeuvre et savent que, parallèlement aux actions qu'ils
mènent eux-mêmes, toutes les dispositions sont prises par les
pouvoirs publics pour assurer la qualité des denrées mises sur le
marché et l'équilibre des marchés d'élevage.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

5009 . - 7 novembre 1988 . - M. Yves Coussain attire i'atten-
tinn de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
projet de réforme de l'office communautaire du marché de la
viande bovine, fondé exclusivement sur une logique budgétaire.
En effet, le seuil de déclenchement des adjudications correspond
à un niveau de crise grave, donc incapable d'assurer le maintien
de la production spécialisée . Par ailleurs, le plafonnement arbi-
traire des achats supprime toute possibilité d'ajustement en phase
de reprise conjoncturelle de la production et risque de provoquer
un effondrement durable des cours sans commune mesure avec la
situation du marché . II lui demande quelles sont les intentions du
Gouvernement, lors des prochaines négociations de Bruxelles,
pour que le principe de l'adjudication s'accompagne d'une
double garantie permettant de déclencher les achats à un niveau
compatible avec la rentabilité de la production et les possibilités
de la demande, mais également prévoyant le rétablissement de
l'intervention permanente en cas de crise exceptionnelle.

Réponse . - Une nouvelle réforme de l'organisation commune
de marché de la viande bovine est entrée en application au
deuxième trimestre de l'année 1989 . La commission des commu-
nautés européennes avait en effet proposé, en octobre 1988, de
modifier profondément ce régime, en abaissant les seuils d'ouver-
ture de l'intervention, en procédant aux achats publics par adju-
dication au lieu d'accepter toutes les quantités proposées, et en
plafonnant à 200000 tonnes le volume annuel des achats publics.
De longs débats ont été nécessaires à Bruxelles, au sein du
conseil des ministres de l'agriculture en décembre 1988 et jan-

vier 1989, avant d'aboutir à un accord de la majorité des déléga-
tions . Sans vouloir interdire tout aménagement du régime transi-
toire décidé en 1986, plusieurs délégations, dont la délégation
française, ne pouvaient accepter en l'état les propositions initiales
de la commission. Dans ces circonstances, le gouvernement
français a estimé nécessaire qutiun recours à un « filet de sécu-
rité » pour la production de viande bovine soit inséré dans le
projet de la commission, par une intervention sans limitation de
volume dès lors que les prix sont relativement bas ; sans interdire
un nécessaire ajustement, sur le moyen terme, entre la production
et la consommation, un tel dispositif vise à protéger les produc-
teurs contre le risque d'effondrement total des prix de la viande
bovine que comprend nécessairement tout dispositif de plafonne-
ment de l'intervention_ Finalement, ce souci fondamental a été
pris en compte dans la négociation communautaire : dans les
situations de marché favorables, l'intervention ne pourra dépasser
220 000 tonnes par an ; mais dès lors que les prix des jeunes
bovins ou des boeufs baisseront en dessous de 80 p . 100 du prix
d'intervention, l'intervention sera à nouveau ouverte sans limita-
tion de volume. Ainsi défini, le « filet de sécurité » aurait fonc-
tionné pendant plusieurs mois en 1987 et 1988 ; il répond donc
bien à la situation de irise qu'il convient de contrôler . En com-
pensation, le régime des primes a enfin été unifié dans la Com-
munauté, la prime spéciale aux bovins mâles, qui n'était établie
que jusqu'au 31 décembre 1988 a été prolongée et son montant a
été porté de 25 à 40 ECU ; la part communautaire de la prime à
la vache allaitante a été augmentée dans les mêmes proportions.
L'ensemble de ce dispositif est appliqué depuis le 3 avril 1989.
En même temps, il a été décidé un aménagement de taux vert
favorable à la France, qui a permis la suppression des M .C .M.
négatifs français à compter du 27 février 1989 . L'unification des
primes, l'ajustement du prix d'achats publics sur les prix de
marché par le biais d'adjudications et la suppression de ces der-
niers M .C .M. permettent de mieux unifier les conditions de
concurrence dans la C .E .E.

D .O .M.-T.O.M. (Réunion : risques naturels)

5850 . - 28 novembre 1988 . - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les risques majeurs d'érosion dans les zones hautes de l'ale de la
Réunion, liés, d'une part, au relief et conditions climatiques et,
d'autre part, à la fragilité des sols . Il lui demande de lui indiquer
s'il envisage de mener des actions, dans le cadre du plan d'amé-
nagement des hauts, tendant à renforcer la lutte contre l'érosion
et favoriser la conservation des sols.

Réponse . - L'ampleur des phénomènes d'érosion à la Réunion
dépasse le plus souvent les proportions que la technique humaine
peut, même actuellement, corriger à une échéance de quelques
années . Pourtant, depuis environ un siècle, la puissance publique
s'est souciée de ce problème et a arrêté des dispositions propres
à réduire l'érosion : délimitation en 1880-1890 du « domaine
forestier » soustrait au défrichement ; adoption de certaines dis-
positions techniques dans les années 1930 (essais de cultures en
terrasses, protection des thermes de Cilaos) ; après 1950 adoption
d'un programme de reboisement, au titre de la protection des
cirques et des hauts ; enfin ces dernières années travaux de res-
tauration des terrains en montagne (R.T.M.), effectués à Cilaos
(endiguement, murs, seuils) et travaux de défense et restauration
des sols (D.R .S .) réalisés à Salazie de façon expérimentale (plan-
tations en lignes horizontales, fascines, verdissements de ravines).
Actuellement, cette préoccupation- pour ce qui concerne les
hauts de l'île, objet de la question - a pris trois formes princi-
pales : l e le commissaire à l'aménagement des hauts a provoqué,
en juin-juillet 1988, une mission du centre technique forestier tro-
pical sur cette question. Le compte rendu de mission propose
plusieurs types d'actions, concernant principalement la vulgarisa-
tion de nouvelles techniques agricoles, l'information, la formation
continue des techniciens employés par les organismes de dévelop-
pement agricole, et la réorientation des concours technique et
financier de l'administration . Ces propositions ont été, depuis
lors, engagées ou poursuivies à des rythmes variables 2 . le plan
signé en début d'année par la région et l'Etat consacre un cha-
pitre propre à l'érosion . Le programme de développement
régional récemment présenté à la Communauté européenne y
affecte également une part de ses ressources . Le plan de lutte mis
en oeuvre comporte trois axes prioritaires : un gros effort coor-
donné de sensibilisation et d'information réalisé par les vulgarisa-
teurs et agents d'animation rurale sur le terrain auprès des agri-
culteurs (cultures en courbe de niveau, banquettes, plantations
fourragères de rétention), effort complété par des programmes
médiatiques (télévision en particulier) ; la reprise, « en vraie
grandeur », des travaux expérimentaux réalisés par l'office
national des forêts (O.N.F.) à Grand Ilet de Salazie ; le support
en est une association syndicale des propriétaires et l'intervention
est animée par l'association de promotion rurale, afin que les
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propriétaires et fermiers jouent un rôle actif dans la conception
et l'exécution des travaux que met en oeuvre l'O.N.F . la création
de quatre « O .L.A.T. » (opérations locales d'aménagement du ter-
roir), toujours à l'initiative du commissaire à l'aménagement des
hauts, qui couvrent de petites zones (100 à 150 hectares, une
vingtaine d'agriculteurs) et dans lesquelles tous les facteurs
d'aménagement et d'orientation économique sont traités avec plus
de soin et plus de moyens financiers qu'ailleurs ; la réduction de
l'érosion et de son impact négatif sur les rendements est au coeur
de ces opérations ; 3° l'O.N.F., quant à lui, indépendamment de
ses interventions au titre de la R .T.M. sur Cilaos (1980-1988) et
la D.R .S . (1985-1986 puis 1989) sur Salazie, a proposé à la région
- qui a financé depuis 1988 - des interventions en « agrofores-
terie» en favorisant la mise en place d'arbres à intérêt multiple
(feuillage appétant, fleur mellifère, bois utilisable, etc .) dans les
nouvelles exploitations créées par la restructuration foncière,
notamment dans les hauts sous le vent ; ce programme n'en est
qu'à ses débuts . Bien entendu, l'O.N.F. poursuit toujours, année
après année, la tâche que le service des eaux et forêts avait
engagée dans les années cinquante et qui consiste à reboiser avec
un objectif prioritaire de protection des populations et de leurs
biens contre les risques d'érosion en particulier toutes les frac-
tions du domaine bénéficiant de la soumission au régime fores-
tier qui sont susceptibles de recevoir des arbres ; ces travaux
concernent trois types de localisations (les cirques et dépressions
analogues, les pentes d'altitude, le littoral) et couvrent, selon les
innées, de vingt à cent hectares, pour un coût de l'ordre de deux
millions de francs pris en charge par le F .I .D .O .M. départe-
mental, en faisant appel à une trentaine d'essences forestières.

Agro-alimentaire (céréales)

7067 . - 19 décembre 1988 . - M. François Patriat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
inquiétudes des adhérents des coopératives agricoles qui se trou-
vent, par un récent jugement pris à Nancy, dans l'incapacité de
faire procéder au triage à façon de leurs semences . Dans le cadre
de la baisse des coûts de l'agriculture, il lui demande s'il envi-
sage de prendre des mesures pour que les organismes stockeurs
puissent procéder au triage à façon des semences pour le compte
de leurs adhérents .

Agro-alimentaire (céréales)

9700 . - 20 février 1989. - M. Louis de Broissia appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des trieurs à façon des céréales . Il lui demande en parti-
culier, d'une part, de bien vouloir faire le point sur la réglemen-
tation qui s'applique à cette profession et, d'autre part, s'il ne
serait pas possible d'envisager d'autoriser les trieurs à façon à
exercer leur activité tout en prélevant chez eux une redevance
destinée à la recherche.

Agro-alimentaire (céréales)

12283 . - 2 mai 1989 . - M . Jean-Marie Daillet demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt s'il estime incom-
patibles avec la loi du I 1 juin 1970 et, par voie de conséquence,
illégales, les circulaires réglementaires de L'O.N .I .C . (Office
national interprofessionnel des céréales), circulaires dont l'objet
est de déterminer les modalités du triage à façon, étant rappelé
que ces circulaires excluent expressément tout acte de commer-
cialisation ou toute appellation pouvant créer une confusion
quelconque avec la dénomination de semences protégées.
Considère-t-il comme légitime que l'interprétation extensive de la
loi du 11 juin 1970 place les agriculteurs français dans une situa-
tion préjudiciable par rapport aux agriculteurs des autres pays du
Marché commun, dont la législation et la jurisprudence internes
reconnaissent aux agriculteurs, sous le nom de Parmer's Privilege,
le droit de réensemencer leurs tertres avec le produit de leur
récolte, fût-elle effectuée à l'aide de semences d'origine certi-
fiées 7 Est-il enfin équitable que la production agricole française
soit grevée de charges financières supplémentaires du fait de
l'obligation pour chaque agriculteur de racheter de nouvelles
semences certifiées à l'occasion de tout nouvel ensemencement ?

Réponse. - Les opérations de triage à façon pratiquées par des
tiers uur le compte d'agriculteurs ont été jugées illégales au
regard de la loi du 11 juin 1970 sur la protection des obtentions

végétales, par un jugement prononcé le 15 mai 1987 par le tri-
bunal de grande instance de Nancy . qui a condamné la pratique
du triage à façon au motif que le triage à façon constitue une
activité illégale de production de semences. Cette jurisprudence a
été confirmée par un arrêt du 13 septembre 1988 de la cour
d 'appel de Nancy . Dès que la décision de cette instance judi-
ciaire a été connue, une concertation a eu lieu entre les représen-
tants des obtenteurs de variétés et des producteurs de céréales
sous l 'égide du ministre de l'agriculture et de la forêt, afin de
définir un compromis permettant d'assurer à la fois le finance-
ment de la recherche et les contraintes des producteurs en
matière de coût de production . Cette concertation a abouti, et un
accord sur les semences produites à la ferme est intervenu le
4 juillet 1989 sous l ' autorité du ministre de l ' agriculture, entre le
président du Groupement interprofessionnel des semences
(G.N .I .S .) et le président du Conseil de l ' agriculture française
(C .A .F .) . Aux termes de cet accord, la production de semences et
la commercialisation de plants ne peuvent être effectuées que
dans le cadre des directives, lois, décrets et règlements en
vigueur. Toutefois, en dérogation à la réglementation publique
des semences certifiées, les exploitants agricoles pourront utiliser
des graines de consommation à des fins de semences, à condition
que la transformation ait été réalisée à partir des productions et
des équipements leur appartenant en propre, ou dans le strict
cadre de l'entraide agricole telle que définie à l'article 20 de la
loi n e 62-933 du 8 août 1962.

Politiques communautaires (marché unique)

9349. - 13 février 1989 . - M . Raymond Marcellin rappelle à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt que dans ses
deux derniers rapports relatifs à l'échéance 1992 la Commission
des communautés européennes analyse les retards constatés dans
la prise en considération par le conseil des ministres européens
des propositions contenues dans son livre blanc de 1985 sur
l'achèvement du marché intérieur. Ces retards semblent particu-
lièrement préoccupants dans le secteur phyto-sanitaire et vétéri-
naire, considéré pourtant comme un « domaine clé » . De nom-
breuses propositions de directives demeurent pendantes devant le
conseil et l'on enregistre en ce domaine, précise la commission,
un véritable « grippage » . S'agissant, d'autre part, des proposi-
tions concernant l'harmonisation des conditions sanitaires et des
conditions de commercialisation des denrées alimentaires et des
boissons, la commission parle de « blocage », ce qui n'est pas
moins inquiétant eu égard au calendrier prévu pour la mise en
oeuvre des 300 directives nécessaires à la préparation du grand
marché . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indi-
quer quelle initiative il compte prendre, au nom de la France et
dans les domaines relevant de sa compétence, pour rattraper les
retards signalés par la Commission de Bruxelles et faire en sorte
que l'échéance 1992 soit tenue.

Réponse. - Le dernier rapport de la commission sur l'état des
travaux d'achèvement du marché intérieur a été présenté le
17 novembre 1988 . Ainsi, le pessimisme affiché par la commis-
sion à propos du retard pris par elle-même et le conseil dans les
domaines intéressant l'honorable parlementaire doit-il être actua-
lisé. Durant l'année passée, le conseil a, en effet, adopté une
position commune pour huit tnesures du domaine vétérinaire et
onze mesures du dornaine des denrées alimentaires (en particulier
en ce qui concerne les produits à base de viande, les aliments
surgelés, les boissons spiritueuses, les agents d'aromatisation, les
additifs, l'alimentation particulière, le contrôle public, l'étique-
tage . . .), épuisant ainsi les propositions en cours . En ce qui
concerne les denrées alimentaires, le Gouvernement français, sou-
haitant que l'approche qualitative de la commission soit ren-
forcée, a adressé en janvier 1988 un mémorandum destiné à la
compléter. Ce document recommande un approfondissement des
mesures concernant la sécurité alimentaire et l'information des
consommateurs, la reprise des travaux d'harmonisation sectorielle
par des voies diversifiées, la mise en place d'une discipline com-
munautaire de certification . II souligne la nécessité d'établir la
réglementation agroalimentaire en cohérence avec la politique
agricole commune . De nombreux Etats membres ont affiché leur
appui aux orientations proposées par la contribution française.
Parallèlemen., la commission, dans sa communication sur l'avenir
du morde rural, préconise le développement de la politique de
qualité des denrées alimentaires . Le Gouvernement français,
quant à lui, a précisé ses demandes dans un document adressé en
février 1989 . D'une manière générale et compte tenu de l'en-
semble de ces éléments, la présidence française sera mise à profit
pour intensifier le plus possible l ' action ainsi engagée . Les
mesures pour les contrôles vétérinaires et phytosanitaires citées
dans le rapport figurent parmi les priorités . Pour les mesures
nécessaires à l'achèvement du marché intérieur dans le domaine
alimentaire, l'objectif est d'obtenir à la fois l'adoption de mesures
(cadres généraux régissant les appellations d'origine, d'une part,
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et les labels, d'autre part) et la fixation d'orientations claires pour
les travaux ultérieurs (en particulier en ce qui concerne les défini-
tions, par des directives, de certains produits de base comme les
matières grasses, le fromage, le yaourt, les fruits et légumes de
conserve, certains produits de charcuterie, les pâtes alimentaires
ou le vinaigre) . Le ministre de l'agriculture et de la forêt sera
particulièrement attentif à ce que ces differentes actions soient
menées avec toute la diligence nécessaire, compte tenu de leur
extrême importance pour la préparation du grand marché unique.

Elevage (lapins : Auvergne)

9786 . - 20 février . 1989 . - M . Yves Coussain attire i'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'inquié-
tude des producteurs de lapins de la région Auvergne face à la
baisse sensible des enveloppes financières de l'O .F .I .V.A .L . et
donc de la diminution des crédits consacrés par l'Etat au déve-
loppement de la filière cunicole. Compte tenu de l'intérêt que
représente cette filière pour l'agriculture française et de la néces-
sité d'augmenter encore son potentiel de production face aux
échéances européennes de 1993, il lui demande quelles sont ses
intentions à l'égard d'une augmentation nécessaire de l'enveloppe
contractualisable de l'O.F .I .V .A .L. pour la région Auvergne.

Réponse. - Après les derniers arbitrages du comité interministé-
riel d'aménagement du territoire et les conférences régionales par
espèce, l'augmentation des crédits dont disposera la filière cuni-
cole sera de 0,6 million soit 5 millions de francs contre 4,4 mil-
lions de francs par an pour la précédente période . Dans un
contexte budgétaire particulièrement difficile, la région Auvergne
reste cependant celle dont la dotation est la plus élevée
(790 000 F par an) dans l'absolu et relativement à la production
en place. Les crédits contractualisés au titre du neuvième plan
n'ayant été, par ailleurs, utilisés qu'à 95 p . 100, la dotation
dévolue à la région Auvergne est apparue satisfaisante au maitre
d'oeuvre.

Agriculture (politique agricole : Finistère)

10099 . - 27 février 1989 . - Dans le cadre de la mise en place
par la commission européenne des fonds structurels, M. Jean-
Yves Cozan appelle l'attention de M . le ministre de l'agricul-
ture et de la forêt sur la situation du centre Finistère . Un effort
tout particulier doit être entrepris en faveur de cette zone rurale
qui rencontre un grand nombre de difficultés . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les 'mesures qu'il entend mettre en
oeuvre afin d'assurer un développement harmonieux du centre
Finistère.

Réponse . - L'aménagement concerté du territoire, et notamment
son volet « zones rurales fragiles », a été considéré comme axe
prioritaire relevant d'une politique de solidarité nationale dans le
cadre du Xe Plan . Les zones justifiant d'une stratégie de dévelop-
pement prioritaire de l'Etat ont ainsi été définies conjointement
par l'Etat et les régions . Il s'agit notamment des zones rurales
structurellement fragiles, encore très agricoles, pouvant ètre lour-
dement touchées par les conséquences de la politique agricole
commune, telles celles du centre Finistère . Dans ces zones, les
actions en faveur de l'aménagement du territoire rural prendront
la forme de programmes d'aménagement concerté du territoire
(P .A .C .T.). Ces programmes, pluriannuels et sélectifs, s'articulent
autour de choix stratégiques de développemen! définis à partir
des atouts de la zone qui permettent de réaliser des projets por-
teurs d'avenir . Ces orientations convergent avec la nouvelle poli-
tique communautaire en matière de développement rural définie,
dans la réforme des fonds sociostructurels communautaires
(objectif 5 b) . L'ensemble des zones classées « zones rurales fra-
giles » inscrites dans les programmes d'aménagement concerté du
territoire a été présenté par la France à la Commission des com-
munautés européennes dans sa demande d'éligibilité à l'ob-
jectif S h . La Commission, juridiquement seule compétente, a
défini le 10 mai dernier les zones éligibles à l'objectif 5 b . Dans
le Finistère, elle a retenu les cantons de Carhaix-Plouguer,
Chàteauneuf-du•faou, Huelgoat, Le Faou, Pleyben, Scaër et
Sizun ainsi que file d'Ouessant . Les mesures finançables par la
Commission peuvent être regroupées en trois orientations princi-
pales, convergeant avec les priorités françaises en matière de
développement rural : la création, l'adaptation et la transmission
d'entreprises (P.M .E ., P .M .I ., tourisme, artisanat) adaptées à leur
environnement rural et au marché : la diversification et l'évolu-
tion des activités agricoles ou exploitant les ressources naturelles
dans le cadre de programmes locaux conduits dans la perspective
d'une bonne mise en valeur de l'espace, et portant sur des filières

ou des marchés identifiés ; l ' organisation et l'adaptation des ser-
vices aux populations et aux entreprises, pour répondre à l'évolu-
tion de leurs besoins.

Banques et établissements financiers (Crédit agricole)

10716. - 13 mars 1989 . - M . Alain Rodet attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les craintes
qu'expriment les organisations professionnelles agricoles vis-à-vis
d'une éventuelle distribution banalisée des prêts bonifiés à l'agri-
culture, faisant suite à la transformation de la Caisse nationale
de crédit agricole d'établissement public en société anonyme . En
conséquence, il lui demande s'il est dans ses intentions de veiller
à ce que la Caisse nationale de crédit agricole puisse continuer à
être prioritairement qualifiée pour la distribution des prêts
bonifiés à l'agriculture.

Réponse. - A compter du 1 « janvier 1990, une nouvelle procé-
dure de distribution des prêts bonifiés à l'agriculture sera mise en
place selon les principes suivants, définis par le Gouvernement :
il est mis fin au monopole de distribution du Crédit agricole et
les autres banques ont la possibilité de distribuer des prêts
bonifiés aux agriculteurs ; les agriculteurs ont le libre choix de
leur banque . Les taux des prêts bonifiés demeurent uniformes par
type de prêt quel que soit le réseau de distribution . Avant le
début de chaque année l'enveloppe nationale de prêts bonifiés
sera répartie entre les départements, en concertation avec les
organisations professionnelles agricoles . Les différentes banques
souhaitant avoir accès au système seront mises en concurrence
selon des modalités actuellement à l'étude . A l'issue de cette pro-
cédure, celles qui répondront aux conditions seront autorisées par
l'Etat à distribuer des prêts bonifiés à l'agriculture sur l'ensemble
du territoire . Ces dispositions assureront le maintien de l'équi-
libre dans la répartition géographique des enveloppes de prêts et
l'égalité de traitement des agriculteurs . Elles préserveront leur
liberté de choix des organismes bancaires tout en conservant le
caractère de service public à la bonification des prêts agricoles.

Agro-alimentaire (mais)

11845 . - 17 avril 1989 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion très préoccupante du marché français du maïs . En effet,
alors que la C.E .E . laisse entrer chaque année 2 millions de
tonnes de maïs américain en Espagne, elle freine des exporta-
tions de maïs français hors de l'Europe . Or, il semble que, sans
la mise en oeuvre d'un programme d'exportation de 2,7 millions
de tonnes de maïs vers les pays tiers avant la fin de campagne en
cours, les organismes collecteurs seraient contraints de mettre du
maïs à l'intervention et les producteurs seraient alors victimes de
l'effondrement des cours . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures que le Gouvernement entend prendre pour
rétablir l'équilibre entre l'offre et la demande au sein de la
C .E .E . et préserver le revenu des producteurs.

Agro-alimentaire (mais)

12029 . - 24 avril 1989 . - M. André Durr appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situation
préoccupante du marché français du maïs . Alors que la C.E.E.
laisse entrer chaque année 2 millions de tonnes de maïs améri-
cain en Espagne, elle freine les exportations de mais français
hors de l'Europe . Or, seules ces exportations peuvent rétablir
l'équilibre entre l'offre et la demande au sein de la C .E .E . et
préserver le revenu des producteurs . Sans la conduite d'un pro-
gramme dynamique d'exportation de 2,7 millions de tonnes de
maïs vers les pays tiers avant la fin de la campagne en cours
(30 juin 1989), les organismes coilecteurs seront contraints de
mettre du maïs à l'intervention, alors que les producteurs seront
victimes de l'effondrement des cours . Il lui demande quelles dis-
positions il envisage de prendre et quelles interventions il prévoit
auprès des autorités communautaires afin d'obtenir une accéléra-
tion des exportations vers les pays tiers.

Agro-alimentaire (mais)

12030. - 24 avril 1989 . - M. François Grussenmeyer appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la situation préoccupante du marché français du maïs . Alors que
la C .E .E. laisse entrer chaque année 2 millions de tonnes de maïs
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américain en Espagne, elle freine les exportations de maïs
français hors de l'Europe . Or, seules ces exportations peuvent
rétablir l'équilibre entre l'offre et la demande au sein de la
C.E.E . et préserver le revenu des producteurs . Sans la conduite
d'un programme dynamique d'exportation de 2,7 millions de
tonnes de mais vers les pays tiers avant la fin de la campagne en
cours (30 juin 1989), les organismes collecteurs seront contraints
de mettre du mais à l'intervention et les producteurs seront vic-
times de l'effondrement des cours. Il lui demande quelles dispo-
sitions il envisage de prendre et quelles interventions il prévoit
auprès des autorités communautaires afin d'obtenir une accéléra-
tion des exportations vers les pays tiers.

Agro-alimentaire (mais)

12031 . - 24 avril 1989. - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture et de la forêt sur la
situation préoccupante du marché du mais . Actuellement, le pro-
gramme d'exportations par adjudication est arrêté à 1,5 million
de tonnes et la Commission des communautés européennes n'a
pas l'intention semble-t-il d'aller au-delà d'un programme d'ex-
portations totales de 2 millions de tonnes . De l'examen du bilan
français de campagne 1988/1989, seule une exportation de maïs
de 2,7 millions de tonnes équilibrera le marché français . Dans
l'hypothèse d'exportations plafonnées à 2 millions de tonnes, les
organismes collecteurs seraient contraints de porter à l'interven-
tion 700 000 tonnes de maïs avec des prix très déprimés . Cela ne
ferait qu'aggraver la situation déjà très difficile des producteurs
de mais, pénalisés par la mise en place depuis 1988 de stabilisa-
teurs budgétaires, Il demande que la France intervienne rapide-
ment en faveur d'un engagement formel de la Commission des
communautés européennes pour un programme global d'exporta-
tions 1988-1989 d'au moins 2,7 millions de tonnes et que la poli-
tique hebdomadaire d'exportations soit dynamisée afin d'écarter
tout danger immmédiat d'intervention.

Agro-alimentaire (mais)

12175. - 24 avril 1989 . - M. René Beaumont attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la grave
crise que traverse actuellement les maïculteurs . La dégradation
des prix du mais (1 franc le quintal par mois), les stocks impor-
tants de mais non engagés à la vente et la décision prise par
la Commission européenne de freiner les offres d'exportations
vers les pays tiers poussent les producteurs à passer à l'action en
bloquant la taxe de corresponsabilité de base appliquée au maïs.
Il lui demande donc de lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre afin d'obtenir la réalisation du programme d'exportation
cle 2,7 millions de tonnes de maïs hors d'Europe.

Agro-alimentaire (mais)

12176. - 24 avril 1989 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation très préoccupante du marché du maïs . En effet, sans la
conduite d'un programme dynamique d'exportation vers les pays
tiers de 2,7 millions de tonnes de maïs avant la fin de la cam-
pagne en cours, les organismes collectifs seront contraints à des
mises à l'intervention tandis que les producteurs, eux, seront vic-
times de l'effondrement correspondant du marché . Aussi il lui
demande quelles sont les mesures qu'il compte proposer au
niveau européen pour faire face à cette situation difficile des
producteurs de maïs .

Agro-alimentaire (mais)

13636. - 29 mai 1989 . - M. Daniel Le Meur appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
difficultés d'écoulement de la récolte de maïs et sur les accords
C .E .E-U .S.A . de juillet 1987 autorisant les U .S .A . à importer sur
l'Espagne, 2 millions de tonnes de mats et 300 000 tonnes de
sorgho, dont elle n'a plus l'utilisation, rendant ainsi la C .E .E.
exportatrice de mais depuis deux ans, alors que la Communauté
est déficitaire . Ce mais rentre en Espagne avec un prélèvement
réduit . La C .E .E . doit ressortir sur les pays tiers ces mémes quan-
tités de mais avec des restitutions de 540 F-550 F la tonne . Les
stocks de mais, au I « mars, étaient de 6 193 000 tonnes contre

1 4467500 tonnes au l « mars 1987 . Le prix de marché du maïs
rendu Rouen est à ce jour de 1 260 F-1 265 F la tonne, alors que
ce même prix de marché rendu Rouen était à 1 470 Fi 480 F la
tonne en mars 1984 . La campagne se termine dans trois mois,
avec des stocks au plus haut et des prix au plus bas. La commis-
sion des communautés s'était fixée un objectif d'I,5 million de
tonnes à exporter. Ce tonnage a été porté récemment à 1,7 mil-
lion de tonnes, mais compte tenu d'une récolte plus importante
que prévue, il faut porter ce tonnage à 2,7 millions de tonnes, et
pour combler le retard pris dans les sorties, supprimer les cor-
rectifs négatifs sur les restitutions au-delà du l « juillet 1989.
Il lui demande par quelles dispositions il entend obtenir des
autorités communautaires les dispositions nécessaires à l'écoule-
ment de la récolte de maïs à un prix rémunérateur pour les
producteurs.

Réponse. - En 1988, la France a bars' son record de produc-
tion de maïs avec plus de 14,5 millions de tonnes, contre
12,5 en 1987 . Ce volume exceptionnel pouvait laisser craindre des
difficultés d'écoulement . 11 s'est heureusement conjugué à des
prix élevés du soja et des autres produits importés concurrents
des céréales en alimentation animale : cette situation permettra
d'absorber plus de 5 millions de tonnes directement à la ferme et
par le biais des fabricants et d'exporter un volume équivalent
vers nos partenaires de la Communauté européenne . Cependant,
ces débouchés traditionnels ne suffiront pas à équilibrer le bilan
de l'offre et de la demande : des exportations sur pays tiers s'im-
posaient . La France a obtenu, dans le courant de l'automne der-
nier, une adjudication de la restitution dont le volume a été régu-
lièrement augmenté et qui est ouverte jusqu'au 22 juin 1989 . Le
l « juin, sur notre demande, la commission supprimé l'abattement
de 3 ECU la tonne qui affecte normalement le montant des resti-
tutions lors du changement de campagne, ce qui avive l'intérêt
pour l'exportation . On estime que le volume total de nos exporta-
tions de la campagne 1988-1989 atteindra 2,3 millions de tonnes
sur pays tiers, contre 617 000 tonnes en 1987-1988 . Pour per-
mettre aux collecteurs de tirer tout le parti possible de la
demande du marché, il avait été décidé dès le 13 avril de reporter
la date de fermeture de l'intervention du 31 mai au 30 juin de
cette campagne . Il est néanmoins probable que des volumes rela-
tivement importants seront livrés à l'intervention publique : ce
phénomène est naturel pour une campagne excédentaire, et il y a
bon espoir que la C .E .E . pourra écouler les stocks publics sans
difficulté majeure, car le marché mondial s'est assaini depuis un
an . En attendant, la France a fait réviser la liste des centres d'in-
tervention du maïs : les conditions des livraisons en seront amé-
liorées. Sans doute, les prix de marché ont récuré par rapport à
la campagne précédente . Cette baisse limitée, de l'ordre de
3 p. 100, est néanmoins à rapprocher de l'augmentation de la
production, qui est d'environ 16 p . 100, Il faut bien saisir que, si
la France veut poursuivre la remarquable croissance de sa pro-
duction de maïs, elle doit s'efforcer de maintenir sur son marché
des prix modérés : c'est à cette condition que l'économie du maïs
reposera sur des fondements solides . En attendant, on a pu
observer au cours de ce printemps que les emblavements sont
stables : les agriculteurs français maintiennent leur confiance
dans la culture du maïs.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

11892 . - 17 avril 1989. - M . René André attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les néces-
saires adaptations du régime de protection sociale en agriculture.
Les régimes fiscaux et sociaux en agriculture renferment actuelle-
ment de nombreux particularismes qui ne se justifient plus et
freinent l'évolution du secteur . Les mécanismes forfaitaires génè-
rent des charges fixes s'appuyant sur les potentialités et non sur
les facultés contributives . Les mécanismes de répartition induisent
des règles de solidarité interne qui ne se justifient plus dans un
secteur économique restreint et soumis à une crise profonde . Il
propose le remplacement progressif sur les trois prochaines
années de l'assiette actuelle des cotisations sociales agricoles par
la part du revenu du travail dans les revenus déterminés selon les
règles fiscales.

Réponse. - Le revenu cadastral qui, à l'origine, a été la seule
base de calcul des cotisations sociales agricoles, est un indicateur
imparfait du revenu des agriculteurs puisqu'il reflète la seule
v leur locative des terres : et l'alourdissement du poids des coti-
sations a rendit cette situation de moins en moins tolérable pour
les assurés et a suscité des contestations de plus en plus fré-
quentes . C'est pourquoi, après un examen approfondi du pro-
blème en relation permanente avec les organisations profession-
nelles, le .Gouvernement a déposé au Parlement un projet de loi
qui a notamment pour objectif d'asseoir les cotisations sur les
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revenus professionnels des agriculteurs, appréciés grâce à la
moyenne triennale des bénéfices fiscaux, et d'appliquer à ces
revenus des taux de cotisations harmonisés avec ceux des autres
catégories sociale, en tenant compte des différences pouvant
exister dans les droits à prestations . Ce projet de loi qui a été
voté en première lecture par le Sénat puis pat l'Assemblée natio-
nale, s ' il est définitivement adopté, s'appliquera, dans un premier
temps, à une fraction de la cotisation dite « cadastrale » d'assu-
rance vieillesse et de la cotisation d'assurance maladie, étant
entendu que la totalité des cotisations seront calculées sur les
revenus professionnels des exploitants le 31 décembre 1999 au
plus tard . Cette application progressive de la réforme a pour
objet d'éviter des ressauts trop brutaux des prélèvements sociaux,
notamment en raison des transferts de charges prévus entre
exploitants . A cet égard, sur proposition des deux assemblées, le
Gouvernement a accepté de présenter au Parlement, au prin-
temps 1991, un rapport d'étape, retraçant les résultats d'une
simulation portant sur l'ensemble des exploitations et faisant
apparaître les écarts de cotisations qui résulteraient du change-
ment d'assiette dans les différentes branches . Les conclusions de
ce rapport pourront conduire, le cas échéant, à mofidier les
modalités selon lesquelles la réforme sera poursuivie. Par ailleurs,
il n'a pas paru opportun d'exclure de la base de calcul des coti-
sations le revenu théorique provenant du capital foncier des
exploitations. Cette mesure aurait réduit, selon les évaluations, de
10 p . 100 à 20 p. 100 l'assiette nationale et aurait abouti à imposer
de façon identique les fermiers et les exploitants en faire valoir
direct alors que les premiers, à la différence des seconds, suppor-
tent effectivement des charges locatives et que les facultés contri-
butives des uns et des autres sont inégales . Il ne serait donc pas
justifié, sur ce point, de s'écarter de l'assiette fiscale qui prend en
compte cette différence de situation et détermine un revenu pro-
fessionnel, déduction faite des frais de location des terres pour
les seuls fermiers, que ceux-ci soient soumis au régime forfaitaire
ou réel d'imposition . Par ailleurs, la déduction d'un revenu impli-
cite du capital serait d'autant moins justifiée que les propriétaires
exploitants sont autorisés, dans le cadre du régime réel d'imposi-
tion, à déduire les intérêts des emprunts contractés pour acquérir
des terres et, si ces dernières sont inscrites au bilan, les charges
foncières afférentes . De surcroit, cette déduction créerait une iné-
galité de traitement entre les agriculteurs et les autres personnes
non salariées dont les cotisations sociales sont assises sur les
bénéfices industriels et commerciaux sans que soit opérée la dis-
tinction entre revenu du travail et revenu implicite du capital ;
elle serait au surplus contraire à l'objectif de la réforme qui est
d'harmoniser le système d'imposition sociale des agriculteurs
avec celui des autres catégories sociales, notamment les non-
salariés non agricoles.

Boissons et alcools (cidre et poiré)

11912 . - 24 avril 1989 . - L'article IO du décret du
29 juillet 1987 prévoit la publication d'un arrêté interministériel
réglementant la production et la commercialisation des cidres et
poirés . Cet arrêté interministériel doit notamment comporter une
liste de variétés de pommes et poires dont l'utilisation sera inter-
dite dans la fabrication des cidres . M. René André insiste auprès
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'intérêt
qu'il y a à ce que cet arrêté soit rapidement publié pour main-
tenir au cidre et au poiré leur notoriété et le caractère d'authenti-
cité de produits fabriqués à partir des seuls fruits à cidre . Cette
publication est d'autant plus fondamentale que de nombreux pro-
ducteurs, touchés par les quotas laitiers, s'engagent dans la
replantation de vergers, qui constituent un investissement lourd et
dont la mise à production n'intervient que de 4 à 6 ans après la
plantation . Il serait tout à fait dommage que la production de ces
vergers spécialisés soit concurrencée de manière anormale par
des fruits provenant de vergers non c idricoles et contribuant à
l'élaboration de produits moins typés et plutôt banalisés . La
conception sur l'orientation de l'économie cidricole visant à dis-
tinguer deux catégories de cidre, l'un de haut de gamme exclusi-
vement fabriqué avec des pommes à cidre et l'autre générique
pouvant être fabriqué à partir de toute variété de pommes, lui
parait contraire à l'évolution de la qualité des cidres souhaitée
par les consommateurs qui, d'une manière générale, recherchent
un produit typé de qualité et correspondant à un terroir bien
précis. Cette conception ruinerait au surplus les efforts des pro-
ducteurs qui sont engagés dans ta replantation de vergers cidri-
coles dont la rentabilité ne pourra jamais étre atteinte malgré les
aides apportées par les régions et l'Onivins ou par l'A .N .I .E .C . Il
lui demande donc de faire en sorte que l'arrêté interministériel
prévu à l'article 10 du décret du 29 juillet 1987 puisse être rapi-
dement publié afin de promouvoir les produits régionaux et
répondre au mieux à la demande des consommateurs .

Boissons et alcools (cidre et poiré)

12328. - 2 mai 1989 . - M . Jean-Louis Debré attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la néces-
sité que soit publié rapidement l'arrêté interministériel prévu à
l ' article i0 du décret du 29 juillet 1987 réglementant la produc-
tion et la commercialisation des cidres et poirés . Cet arrêté inter-
ministétiel doit notamment comporter une liste des variétés de
pommes et de poires dont l'utilisation sera interdite dans la fabri-
cation des cidres . La publication de cet arrêté apparait aux pro-
fessionnels et aux agricultures fondamentale pour maintenir aux
cidres et aux poirés leur notoriété et leur caractère d ' authenticité
de produits fabriqués à partir des seuls fruits à cidre.

Boissons et alcools (cidre et poiré)

12508 . - 2 mai 1 989 . - M. Francis Geng indique à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt que sa réponse faite à
sa question écrite n° 6979 (J.O. du 6 février 1989) concernant la
décision de ne pas publier la liste de variétés de pommes à cou-
teau dont l'utilisation dans l'économie cidricole serait interdite
mais au contraire de distinguer deux catégories de produits cidri-
coles a créé un vif émoi parmi les producteurs de cidre. La
Basse-Normandie durement touchée par les quotas laitiers s'est
engagée dans la replantation de vergers zidricoles et il apparaît
tout à fait anormal que ces fruits soient ainsi concurrencés par
des vergers non cidricoles . Aussi, il demande à M . le ministre de
l ' agriculture de publier dans les plus brefs délais l ' arrêté intermi-
nistériel prévu à l'article 10 du décret du 29 juillet 1987, pré-
voyant la publication d'une liste de variétés de pommes et de
poires à interdire à la fabrication de cidres et de poirés.

Boissons et alcools (cidre et poiré)

14903 . - 26 juin 1989. - M . Main Madelin attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'article 10
du décret n° 87-600 du 29 juillet 1987 modifiant ie décret
n o 53-978 du 30 septembre 1953 relatif à l 'orientation des cidres
et des poirés, qui prévoit que la liste des variétés de pommes
dont l'emploi n ' est pas autorisé pour la fabrication de cidre doit
être fixée par arrêté . Cet arrêté, qui parait fondamental pour
maintenir au cidre sa notoriété et son caractère d'authenticité, n'a
jamais été pris . Cette situation suscite l'inquiétude de nombreux
producteurs de l ' ouest de la France qui, touchés par les quotas
laitiers, se sont engagés dans la replantation de vergers, investis-
sement lourd puisque la phase de production n'intervient que de
quatre à six ans après la plantation . Il serait dommage que la
production de ces vergers spécialisés soit concurrencée par des
fruits provenant de vergers non cidricoles et contribuant à l'éla-
boration de produits banalisés, correspondant au demeurant mal
au souhait de nombreux consommateurs, soucieux de trouver sur
le marché des produits de qualité . Il lui demande de lui exposer
les raisons qui motivent la non-publication de cet arrêté, étant
entendu que toute voie moyenne consistant a admettre le prin-
cipe de la fabrication de deux cidres, l'un de « haut de gamme »
exclusivement fabriqué avec des pommes à cidre, et l'autre
« générique a pouvant être fabriqué à partir de toute variété de
pommes se heurte à la vive opposition des professionnels et de
tous les producteurs qui, sur le fondement du décret susvisé
de 1987, se sont engagés dans une démarche de production privi-
légiant la qualité .

Boissons et alcools (cidre et poiré)

15279 . - 3 juillet 1989 . - M . René Couanau appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'impor-
tance présentée, pour les producteurs de cidre, par le décret
no 87-600 du 29 juillet 1987 modifiant le décret n » 53-978 du
30 septembre 1953 relatif à l'orientation de la production cidri-
cote et à la commercialisation des cidres et des poirés, qui a
permis de redéfinir la dénomination « cidre » . L ' article 10 de ce
décret prévoit la mise en place d'un arrêté définissant la liste des
variétés de pommes et de poires dont l'emploi n'est pas autorisé
pour la fabrication du cidre. Cette publication apparait fonda-
mentale pour maintenir au cidre et au poiré leur notoriété et leur
caractère d ' authenticité de produits fabriqués à partir des seuls
fruits à cidre . u lui demande donc s ' il a l 'intention de publier
rapidement l'arrêté interministériel prévu à l'article IO du décret
du 29 juillet 1987, texte indispensable pour promouvoir nos
produits régionaux et répondre mieux à la demande des
consommateurs .
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Réponse. - Le ministre de l ' agriculture et de la forêt indique
a l'honorable parlementaire qu'en l'absence d'harmonisation
communautaire, il estime inopportun de publier l'arrêté prévu par
le décret du 29 juillet 1987 portant exclusion de certaines variétés
de pommes pour la fabrication du cidre . Cette contrainte inoppo-
sable aux produits fabriqués dans d'autres Etats membres de la
Communauté européenne conduirait à une distorsion de concur-
rence inacceptable et serait en fin d'analyse préjudiciable à l'en-
semble de la filière cidricole. En revanche, il a proposé de
s'orienter vers une solution consistant à distinguer deux caté-
gories de cidres, dont l'une, identifiée par une marque collective,
correspondrait à des produits de haut de gamme exclusivement
élaborés à partir de fruits à cidre . Cette démarche a été présentée
aux divers acteurs de ce secteur qui l'ont acceptée . Ceux-ci se
sont du reste proposé de procéder à d ' importantes campagnes de
promotion et de publicité pour renforcer l'image du cidre et
développer sa consommation . Le conseil spécialisé de l'économie
cidricole, mis en place auprès de l'Office national interprofes-
sionnel des vins, a entériné cet accord lors de sa réunion du
23 juin 1989.

Chambres consulaires (chambres d'agriculture)

11913 . - 24 avril 1989 . - M . Yves Fréville attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les disposi-
tions de l'article L 515-2 du code rural, (art . 48 de la loi n° 85-10
du 3 janvier 1985) concernant le statut des salariés élus membres
des chambres d'agriculture . Suivant ces dispositions, un décret
devait préciser les conditions d'application de l'article visé . Or ce
décret ne semble pas avoir été publié . II lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui préciser le délai dans lequel ce décret
d'application pourrait être pris et les mesures qu'il envisage de
faire appliquer concernant ie statut des salariés membres des
chambres d'agriculture.

Réponse. - En réponse à la question de l'honorable parlemen-
taire concernant le statut des élus salariés membres des chambres
d'agriculture, il est porté à sa connaissance qu'un projet de
décret pris el. application de l'article 48 de la loi n° 85-10 du
3 janvier 1985 a été préparé par les services du ministère de
l'agriculture et de la forêt . Ce projet prend en compte les
réformes intervenues dans la composition des chambres d'agricul-
ture, dont les membres ont été renouvelés lors des élections d:.
31 janvier 1989. Il a été soumis pour avis aux partenaires
concernés et sa procédure d'adoption devrait pouvoir être
engagée prochainement.

Elevage (porcs)

12130 . - 24 avril 1989 . - M. Bruno Durieux appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
préoccupations de la Fédération nationale porcine exprimées le
22 mars 1989 devant son représentant et notamment les propos
de son président : « Rien pour les récents investisseurs, rien pour
le désentettement, rien pour le plan social ; nous restons sur
notre faim. e Compte tenu que pour compenser la dégradation de
revenu (25 p . 100) subie en 1988 par les éleveurs de porcs, la
F .N .P . réclame une série de mesures financières : consolidation
des prêts à court terme, accord d'un délai de remboursement à la
caisse de régulation de cours Stabiporc, prolongation jusqu'à fin
1989 des modalités de financement accordées aux récents inves-
tisseurs, réétalement des échéances des prêts moyen et long terme
et un plan d'accompagnement communautaire ou national d'aide
à la cessation d'activité . II lui demande de lui indiquer la suite
qu'il envisage de réserver à ces revendications légitimes qui sont
révélatrices d'une situation économique et sociale particulière-
ment préoccupante, notamment dans la région Nord/Pas-de-
Calais .

Elevage (porcs)

12330. -- 2 mai 1989. - M. Philippe Passeur appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
préoccupations de la Fédération nationale porcine exprimées le
22 mars 1989 devant son représentant et notamment les propos
de son président : « Rien pour les récents investisseurs, rien pour
le désendettement, rien pour le plan social ; nous restons sut
notre faim. » Compte tenu que pour compenser la dégradation de
revenu (25 p . 100) subie en 1988 par les éleveurs de porcs, la

F .N .P. réclame une série de mesures financières : consolidation
des prêts à court terme, accord d'un délai de remboursement à la
caisse de régulation de cours Stabiporc, prolongation jusqu ' à fin
1989 des modalités de financement accordées aux récents inves-
tisseurs, réétalement des échéances des prèts moyen et long
termes et un plan d ' accompagnement communautaire ou national
d'aide à la cessation d'activité . Il lui demande de lui indiquer la
suite qu ' il envisage de réserver à ces revendications légitimes ; ;n
sont révélatrices d 'une situation économique et sociale particuliè-
rement préoccupante, notamment dans la région Nord - Pas-de-
Calais .

Elevage (porcs)

12880 . - 15 mai 1989 . - M . Alain Madelin appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les préoc-
cupations de la fédération nationale porcine exprimées le
22 mars dernier devant son représentant, et notamment les
propos de son président : « Rien pour les investisseurs, rien pour
le désendettement, rien pour le plan social : nous restons sur
notre faim. » Compte tenu que pour compenser la dégradation
permanente de revenu par les éleveurs de porcs, la F.N .P.
réclame une série de mesures financières : consolidation des prêts
à court terme, accord d'un délai de remboursement à la caisse de
régulation de cours Stabiporc, prolongation jusqu'à fin 1989 des
modalités de financement accordées aux récents investisseurs,
réétalement des échéances des prêts moyen et long terme et un
plan d'accompagnement communautaire ou national d'aide à la
cessation d'activités . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer la suite qu'il envisage de réserver à ces
revendications légitimes qui sont révélatrices d'une situation éco-
nomique et sociale particulièrement préoccupante, notamment
dans la région Bretagne.

Réponse. - La crise subie par les producteurs au cours des
deux dernières années a été l'une des plus longues et des plus
dures dans l'histoire de ce secteur . Afin d'apporter une réponse
aux problèmes conjoncturels auxquels étaient confrontés les éle-
veurs, diverses mesures ont été mises en oeuvre par les pouvoirs
publics dès 1988, venant conforter les effets des mesures commu-
nautaires de gestion de marché et des dispositifs nationaux de
soutien de la trésorerie des éleveurs . Mais au-delà des interven-
tions que justifiait la situation des producteurs, il est apparu
essentiel de renforcer la compétitivité de la filière nationale ; tel
est l'objet de la double démarche engagée au plan communau-
taire d'une part, au plan national d'autre part . La démarche
engagée dans le cadre du conseil des ministres de !'agriculture à
Bruxelles a abouti à la présentation par la Commission des com-
munautés européennes d'un rapport aux termes duquel celle-ci se
déclare « disposée à analyser d'autres alternatives politiques afin
d'apporter une plus grande stabilité dans ce marché » . Elle a en
outre trouvé un écho favorable auprès du Parlement européen
dont la commission compétente vient de présenter un rapport sur
ce sujet . Il appartient désc-mais aux autorités communautaires
d'animer la concertation interp :ofessionnelle permettant de
rechercher les solutions alternatives . Au plan national, une
réflexion a été engagée en concertation avec les organisations
professionnelles concernées en vue de déterminer les actions
concrètes à entreprendre pour renforcer la compétitivité de la
filière nationale . Prolongée au plan régional, cette réflexion a
permis l'instauration d'un dialogue entre partenaires de la filière
et une prise de conscience renforcée de la nécessité d'une organi-
sation de la filière face aux limites des mécanismes de régulation
communautaires et des possibilités d'intervention publique au
plan national . Ces travaux ont permis, à l'issue d'une séance de
travail à Paris tenue le 26 juillet avec les représentants de la
filière, de dégager les orientations suivantes : l'instauration d'une
véritable organisation de la filière et notamment le développe-
ment de !a contractualisation, le renforcement des règles de fonc-
tionnement des groupements de producteurs, le renforcement des
outils interprofessionnels de recherche-développpement ; le ren-
forcement des opérations de restructuration des outils industriels
par création d'un comité de pilotage chargé de coordonner les
interventions dans ce domaine et abondement des moyens finan-
ciers d'accompagnement de ces restructurations ; l'intensification
des actions en faveur de la qualité des produits et plus particuliè-
rement des diagnostics de qualité des outils d'abattage au niveau
régional ; l'amélioration des indicateurs de marché par la valori-
sation des données et moyens disponibles pour améliorer les pré-
visions de production et la recherche d'autres indicateurs . Au
cours de ces derniers mois, les cours du porc se sont très nette-
ment redressés permettant une amélioration de la trésorerie des
éleveurs et il importe de mettre à profit cette amélioration
cyclique des cours pour avancer dans la voie du renforcement de
compétitivité de la filière .
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Politiques communautaires (politique agricole commune)

12620 . - 8 mai 1989 . - M. Louis de Broissia demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir
lui indiquer, d'une part, si un premier bilan de la politique de gel
des terres menée depuis bientôt un an a pu être effectué et,
d'autre part, si une telle politique a été entreprise dans d'autres
pays d'Europe tt avec quels résultats.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

16760. - 21 août 1989 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt si l'on peut établir un
premier état de la politique, dite de « gel des terres », en ce qui
concerne la France et si l'on peut connaître également la situa-
titis: de cette même politique dans les autres pays de la
communauté.

Réponse . - Le dispositif de retrait des terres arables est obliga-
toire dans tous les Etats membres de la .C .E .E ., sauf au Portugal.
II est actuellement mis en oeuvre dans les autres pays concernés à
l'exception du Danemerk et du Luxembourg . Le dernier bilan
officiel établi par la Communauté économique européenne fait le
point de la situation au 16 juin 1989 . A cette date, la République
fédérale allemande compte 25 289 demandes pour une surface
retirée de la production de 169 729 hectares, l'Italie,
9 301 demandes pour 155 606 hectares, la Grande-Bretagne, 1 750
demandes pour 54 779 hectares, l'Espagne, 518 demandes pour
34 229 hectares, les Pays-Bas, 195 demandes pour 2 621 hectares,
l'Irlande, 97 demandes pour 1 310 hectares, la Belgique, 32
demandes pour 329 hectares . Les chiffres de la Grèce ne sont pas
connus . En France, 1 000 dossiers ont été enregistrés correspon-
dant à une surface d'environ 16 000 hectares . Etant donné les
résultats insuffisants enregistrés par certains Etats membres, dont
la France, au cours de la première campagne de retrait, la Com-
mission des communautés européennes a invité ces Etats à
ajuster leurs montants d'aide . La France va donc opérer, dès la
campagne 1989-1990, une remise à niveau de son dispositif de
manière à parvenir à une participation significative au pro-
gramme communautaire . Il sera ainsi procédé dès cette prochaine
campagne, d'une part, au relèvement uniforme de 25 p . 100 des
primes et, d'autre part, à l'ouverture du retrait des terres arables
aux fins d'un élevage extensif et du retrait pour la production de
lentilles, pois chiches et vesces . Par ailleurs, afin de relancer l'in-
térêt des Etats membres pour le retrait des terres arables, la com-
mission a présenté une proposition tendant à accroître la partici-
pation communautaire au financement des primes nationales.
Cette proposition est actuellement en cours d'examen par le
conseil des ministres .

Mutualité sociale agricole
(politique et réglementation)

12795 . - 8 mai 1989. - M . André Berthol demande à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir lui pré-
ciser si le Gouvernement envisage de prendre des dispositions
visant à réformer la protection sociale s'appliquant aux exploita-
tions agricoles : la prise en compte progressive sur trois ans du
seul revenu de travail comme base des cotisations sociales en
agriculture . Il lui demande également de faire en sorte que le
régime de retraite complémentaire voulu par le législateur entre
rapidement en application.

Réponse. - Le revenu cadastral qui, à l'origine, a été la seule
base de calcul des cotisations sociales agricoles est un indicateur
imparfait du revenu des agriculteurs puisqu'il reflète la seule
valeur locative des terres et l'alourdissement du poids des cotisa-
tions a rendu cette situation de moins en moins tolérable pour les
assurés et suscité des contestations de plus en plus fréquentes.
C'est pourquoi, après un examen approfondi du problème en
relation permanente avec les organisations professionnelles, le
Gouvernement a déposé au Parlement un projet de loi qui a
notamment pour objectif d'asseoir les cotisations sur les revenus
professiannels des agriculteurs, appréciés grâce à la moyenne
triennale des bénéfices fiscaux, et d'appliquer à ces revenus des
taux de cotisations harmonisés avec ceux des autres catégories
sociales, en tenant compte des différences pouvant exister dans
les droits à prestations . Cc projet de loi a été voté en première
lecture par le Sénat puis par l'Assemblée nationale, s'il est défini-
tivement adopté, s'appliquera par étapes à partir du début
de 1990, étant entendu que la totalité des cotisations sera cal-

culée sur les revenus profesionnels des exploitants !e
31 décembre 1999 au plus tard . Cette application progressive de
la réforme a -tour objet d'éviter des ressauts trop brutaux des
prélèvements sociaux, notamment en raison des transferts de
charges prévus entre exploitants . A cet égard, sur proposition des
deux assemblées, le Gouvernement a accepté de présenter au Par-
lement, au printemps 1991, un rapport d 'étape, retraçant les
résultats d ' une simulation portant sur l ' ensemble des exploita-
tions et faisant apparaître les écarts de cotisations qui résulte-
raient du changement d'assiette dans les différentes branches . Les
conclusions de ce rapport pourront conduire, le cas échéant, à
modifier les modalités selon lesquelles la réforme sera poursuivie.
Par ailleurs, il n ' a pas paru opportun d ' exclure de la base de
calcul des cotisations le revenu théorique provenant du capital
foncier des exploitations . Cette mesure aurait réduit, selon les
évaluations, de 10 p . 100 à 20 p . 100 l'assiette nationale et abouti
à imposer de façon identique les fermiers et les exploitants en
faire valoir direct alors que les premiers, à la différence des
seconds, supportent effectivement des charges locatives et que les
facultés contributives des uns et des autres sont inégales . Il ne
serait donc pas justifié, sur ce point, de s'écarter de l ' assiette fis-
cale qui prend en compte cette différence de situation et déter-
mine un revenu professionnel, déduction faite des frais de loca-
tion des terres pour les seuls fermiers, que ceux-ci soient soumis
au régime forfaitaire ou réel d ' imposition . Par ailleurs, la déduc-
tion d'un revenu implicite du capital serait d'autant moins justi-
fiée que les propriétaires exploitants sont autorisés, dans le cadre
du régime réel d'imposition, à déduire les intérêts des emprunts
contractés pour acquérir des terres et, si ces dernières sont ins-
crites au bilan, les charges foncières afférentes . De surcroit, cette
déduction créerait une inégalité de traitement entre les agricul-
teurs et les autres personnes non salariées dont les cotisations
sociales sont assises sur les bénéfices industriels et commerciaux
sans que soit opérée la distinction entre revenu du travail et
revenu implicite du capital : elle serait au surplus contraire à
l'objectif de la réforme qui est d'harmoniser le système d'imposi-
tion sociale des agriculteurs avec celui des autres catégories
sociales, notamment les non-salariés non agricoles . Pour ce qui
concerne l'application de l'article 42 de la loi du 30 décembre
1988 relative à l'adaptation de l'exploitation à son environnement
économique et social, lequel prévoit au profit des agriculteurs la
création d'un régime complémentaire d'assurance vieillesse fonc-
tionnant à titre facultatif, il convient d'indiquer que cette mesure
positive comble un vide existant dans la protection sociale agri-
cole. Elle soulève néanmoins un certain nombre de problèmes
qui doivent être mesurés avec prudence. Les perspectives démo-
graphiques défavorables de la population agricole nécessitent
qu'il soit procédé à des études actuarielles pour définir les règles
de fonctionnement les plus aptes à assurer l'équilibre financier de
ce régime et le maintien des droits des futurs adhérents . Pour ces
différentes raisons, l'organisation et le fonctionnement du régime
de retraite complémentaire qui doit être créé en application de la
loi du 30 décembre 1988 feront l'objet d'une large concertation
avec ies différents partenaires intéressés, avec le souci d'assurer
la mise en place de ce régime dans des délais aussi rapprochés
que possible . Néanmoins, en l'état actuel du dossier, il est encore
trop tôt pour indiquer les orientations qui seront retenues . Par
ailleurs, ainsi que la loi précitée l'a prévue, les cotisations versées
à ce régime complémentaire seront déductibles du revenu impo-
sable .

Agriculture (exploitants agricoles)

13014 . - 15 mai 1989. - M . François d'Aubert tient à attirer
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'absence de statut des agricultrices . En effet, il semble anormal
que les femmes ou conjointes d'exploitants ne soient pas
reconnues . Cette absence de statut pose de très gros problèmes
économiques et fiscaux à ces femmes . Le Gouvernement ne
pourrait-il pas modifier la réglementation, afin que ces femmes
soient prises en considération dans leur métier d'agricultrice

Réponse. - La situation des conjoints d'exploitants agricoles et
les droits qui leur sont reconnus tant sur le plan professionnel,
économique que social, varient en fonction des conditions très
diverses de participation de ceux-ci aux travaux de l'exploitation.
L'action menée ces dernières années pour mieux prendre en
compte le rôle que jouent les conjoints dans la conduite des
exploitations ne vise cependant pas à aligner les droits de tous
les conjoints sur ceux des chefs d'exploitation, compte tenu de
cett : inégale participation, mais à donner à tous ceux qui exer-
cent des responsabilités effectives les moyens jur : .iques de la
reconnaissance d'un statut comportant les mêmes droits que les
chefs d'exploitation . C'est à ce souci que répondent les disposi-'
tions de la loi n° 88 1202 du 30 décembre 1988 rel itive à l'adap-
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1Cation de l'exploitation agricole à son environnement économique
et social, publiée au Journal officiel du 31 décembre 1988. Sur le
plan professionnel, pour parvenir à une plus grande parité entre
les époux et assurer en cas de veuvage plus de sécurité au
conjoint qui souhaite poursuivre l'exploitation, des dispositions
sont prévues facilitant, dans le cadre du fermage, la cession de
bail au conjoint participant à l'exploitation ou l'association de
celui-ci au bail comme copreneur, de même que la simplification
des procédures pour la reprise de l'exploitation par ce même
conjoint en cas de décès du chef d'exploitation . Par ailleurs, dans
le domaine économique, la réforme des aides à l'installation qui
résulte du décret du 23 février 1988 permet de reconnaître l'acti-
vité professionnelle des agricultrices par l'attribution de ces aides,
dès lors qu'elles remplissent les conditions requises . Enfin, au
niveau des droits sociaux, ceux-ci se définissent par rapport soit
à la situation familiale qui permet à ta conjointe de bénéficier du
droit aux prestations de l'assurance maladie maternité tout en
étant exonérée des cotisations, soit à une présomption de partici-
pation aux travaux de l'exploitation qui ouvre à la conjointe un
droit propre à la retraite forfaitaire, moyennant le paiement de la
seule cotisation individuelle d'assurance vieillesse . De plus, en
cas d'exercice effectif d'une activité professionnelle sur l'exploita-
tion, la conjointe peut bénéficier de l'allocation de remplacement
accordée en cas de maternité et subordonnée à l'embauche d'un
remplaçant . En outre, les formes d'exploitation telles que l'ex-
ploitation agricole à responsabilité limitée (E.A .R .L .) ou la coex-
ploitation permettent de garantir aux agricultrices désireuses d'as-
sumer des responsabilités dans la conduite des exploitations les
moyens de l'égalité professionnelle en leur reconnaissant un
statut d'associé qui leur ouvre des droits identiques à ceux de
leurs maris, notamment un droit personnel à la pension d'invali-
dité de même qu'à la retraite proportionnelle . A cet égard, des
aménagements visant à assouplir les règles d'assujettissement
opposables aux époux coexploitants ou associés d'une E .A .R .L.,
de même qu'à faire bénéficier ces derniers de droits à retraite
majorés, sont prévus dans la loi susvisée afin d'inciter les époux
à adopter une ferme sociétaire de ce type qui renforce les droits
des agricultrices et permet ainsi à chacun des époux de bénéficier
des mêmes droits et d'être soumis aux mêmes obligations.

Agro-alimentaire (aliments du bétail)

13176. - 22 mai 1989 . - M. Julien Dray attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture e'' de la forêt sur les hypo-
thèses européennes de mise en jachère des terres céréalières.
Selon celles-ci, le taux d'utilisation des céréales en nutrition ani-
male est susceptible de diminuer de 45 p . 100, l'augmentation du
bioéthanol, nouveau débouché céréalier, n'augmentant sur la
même période que dans une proportion correspondant à
30 p . 100 de bioéthanol dans 40 p. 100 des carburants . Selon les
estimations, ce sont entre 900 000 et 4,5 millions d'hectares dont
la mise en jachère s'impose . Les différents paramètres rentrant en
ligne de compte ne permettent pas aujourd'hui de planifier exac-
tement cette diminution de la production céréalière . Néanmoins,
il lui demande de bien vouloir lui préciser quelle position il
entend défendre, notamment lors des négociations du G .A .T .T .,
afin de prévoir l'exportation de nos produits céréaliers et la régu-
lation du remplacement de ceux-ci dans l'alimentation du bétail
par des produits de substitution qui ne sont pas encore produits
au niveau européen.

Réponse. - Les rapides renversements de tendance observés ces
dernières années sur le marché mondial des céréales montrent à
quel point il serait absurde de concevoir une politique agricole
commune trop rigide en matière de céréales et qui ne serait
fondée que sur des hypothèses fragiles et contestables d'évolution
de la consommation intracommunautaire . L'idée même d'une
nécessaire planification de la réduction de la production céréa-
lière communautaire, à travers un vaste programme de mise en
jachère ou tout autre mécanisme, doit être rejetée . Ce n'est du
reste pas l'objet du programme communautaire de retrait des
terres arables que la France a mis en ouvre comme l'ensemble
des Etats membres de la C .E.E. en y introduisant, à partir de la
campagne 1989-1990, le dispositif de jachère pâturée . II est par
contre vital pour l'avenir de l'agriculture française de maintenir
notre capacité exportatrice, en produits céréaliers notamment, et
de mieux promouvoir l'utilisation des céréales communautaires
en alimentation animale . Dans cette optique, l'enjeu majeur des
négociations agricoles de l'Uruguay Round est de conforter la
reconnaissance juridique par le G.A .T .T. des mécanismes fonda-
mentaux de la P .A .C . et en particulier le système communautaire
de prélèvements/restitutions . La ligne de négociation suivie par
la Communauté avec l'appui de la France vise donc à éviter un
ciblage des discussions sur le système prélèvements/restitutions,
en élargissant le champ de la négociation à toutes les mesures de
soutien agricole. L'accord intervenu au G .A .T.T. au mois d'avril
constitue à cet égard un résultat positif : il fixe pour objectif ccn-

tral de la négociation agricole une réduction globale, progressive
et équilibrée de tous les soutiens agricoles . Plus précisément, la
rubrique « subventions et concurrence à l 'exportation » de cet
accord respecte l'exigence communautaire de traiter à égalité
toutes les aides directes et indirectes, y compris restitutions com-
munautaires et « deficiency paiements » américains . A long
terme, une réduction réciproque et simultanée ne remettrait pas
en cause la compétitivité de nos exportations par rapport à celles
de nos concurrents, américains en particulier . De la même façon,
!a rubrique « accès des importations » recense toutes les mesures
de protection . De plus, la Communauté a obtenu que soit retenu
son objectif de « rééquilibrage » de la protection, c'est-à-dire la
possibilité de mieux protéger le marché communautaire vis-à-vis
des produits de substitution des céréales et des produits oléagi-
neux et dérivés, et notamment ceux qui sont utilisés en alimenta-
tion animale . En conclusion, l'accord intervenu en avril à Genève
conforte la ligne de négociation suivie par la Communauté jus-
qu'à présent et dont la France défendra le maintien jusqu'au
terme de l'Uruguay Round.

Agriculture (matériel agricole)

13573 . - 29 mai 1989 . - M . Claude Miqueu attire l'attention
de M. le ministre de l'agricu!ture et de la forêt sur les condi-
tions d'utilisation des appareils agricoles . il lui rappelle qu'il
n'est pas nécessaire d'être titulaire d'un permis pour la conduite
des véhicules agricoles attachés à une exploitation et utilisés pour
ses besoins . En revanche, lorsque l'engin n'est pas la propriété de
l'agriculteur (crédit-bail), le permis de conduire est nécessaire . En
conséquence, il lui demande s'il n'estime pas opportun, par souci
d'équité, de modifier cette réglementation (les capacités tech-
niques de conduite des véhicules agricoles ne peuvent dépendre
du mode de financement lors de l'acquisition de ce matériel).

Réponse. - En règle générale, la conduite des véhicules auto-
mobiles nécessite, de la part du conducteur, la possession d'un
permis de conduire dont la catégorie est définie à l'article R . 124
du code de la route . Echappent effectivement à cette obligation
les agriculteurs utilisant un tracteur agricole ou forestier répon-
dant à la définition de l'article R. 138 A, 1 , , 20, 3 . et B - titre Ill
du même code, lorsque ce matériel est attaché à une exploitation
agricole ou forestière, à une entreprise de travaux agricoles ou à
une coopérative d'utilisation de matériel agricole (C .U.M .A .) . Or
le fait que le véhicule doit être attaché à l'exploitation n'implique
pas nécessairement que son conducteur en soit propriétaire . En
conséquence, pour la conduite d'un tracteur agricole, acheté en
leasing ou prêté par un réparateur et utilisé par un agriculteur
dans les conditions définies ci-dessus, la détention du permis de
conduire n'est pas obligatoire . ll est donc confirmé que le mode
de financement utilisé lors de l'acquisition d'un tracteur est sans
effet sur le bénéfice de la dispense de permis de conduire.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

13633 . - 29 mai 1989. - M. Robert Cazalet attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'anomalie
que lui parait constituer la remise en cause de l'accord de poli-
tique agricole commune de quatre ans qui s'est notamment tra-
duite par l'instauration dans le domaine des céréales d'une quan-
tité maximale garantie . II apparait en effet qu'après un an de
fonctionnement cet accord a été remis en cause unilatéralement
par la commission, par l'introduction de mesures techniques
telles que la réduction du nombre de majorations mensuelles ou
la diminution de leur taux qui entraînent en fait une baisse des
prix . il lui demande quels moyens le Gouvernement français
compte utiliser pour faire échec à ces réaménagements dits
« techniques » qui mettent une fois de plus les exploitations agri-
coles françaises en danger.

Réponse. - L'application des mécanismes de la stabilisation
conduit, pour les céréales, à une baisse des prix d'intervention de
3 p . 100, car la production de 1988 avait dépassé la quantité
maximale garantie. Cette réduction est atténuée par la possibilité
de retenir 15 p . 100 comme taux maximal d'humidité à l'interven-
tion (au lieu de 14,5 p . 100), ce qui a été décidé le l e i juin der-
nier pour la France . Pour les oléagineux, les prix indicatifs et
d'intervention sont maintenus, sous réserve de l'effet des stabili-
sateurs, qui ne sera connu qu'après la récolte . La commission
avait proposé de réduire sensiblement le nombre et le montant
des majorations mensuelles qui s'appliquent aux prix de soutien
des céréales, des oléagineux et des protéagineux . Finalement, les
ministres de l'agriculture ont décidé d'en maintenir le nombre et
d'ajuster leur montant à un niveau nettement supérieur à ce
qu'envisageait la commission et qui reste compatible avec les
coûts de stockage . D'importantes mesures agri-monétaires contri-
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bueront à la défense du revenu des agriculteurs : la modification
de la parité du franc vert augmentera les prix de soutien de
1,5 p . 100. Dans ce domaine, il faut souligner que, dès le début
de la nouvelle campagne, les montants compensatoires moné-
taires disparaissent complètement . Enfin, la commission s'est
engagée, à la demande de ta France, à suivre avec attention
l 'effet de l ' application des mécanismes stabilisateurs sur l 'équi-
libre entre les grandes cultures . Elle présentera un rapport au
conseil . Sans remettre en cause les principes, il importe, en effet,
de corriger les distorsions qui pourraient apparaître.

Fruits et légumes (soutien du marché)

14523. - 19 juin 1989 . - M. Albert Facon attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les chiffres de
la consommation des fruits et légumes des ménages français.
Ceux-ci ont augmenté de 3,9 p . 100 entre 1987 et 1988, ce qui a
donc été profitable, pour une partie, aux producteurs français.
Cependant, l 'ouverture du grand marché européen laisse planer
quelques inquiétudes quant à l'avenir de cette profession
(arboriculteurs-maraîchers). En conséquence, il lui demande ce
que son ministère envisage afin d'aider les agriculteurs sus-
nommés à se défendre équitablement vis-à-vis de la concurrence
européenne.

Réponse . - La consommation en fruits et légumes des ménages
français évolue favorablement en effet . Toutefois, sa structure
subit des modifications significatives, la part des produits
consommés frais diminuant au profit des produits transformés.
Ces mutations, les diverses échéances européennes - adhésion de
l'Espagne à la Communauté et grand marché européen -, comme
la confirmation, dans le secteur des fruits et légumes, de la ten-
dance à la mondialisation des échanges, en particulier pour les
produits de contre-saison, constituent un défi important pour les
producteurs français . Plusieurs mesures ont été prises pour
prendre en compte les difficultés qu'engendrent ces évolutions.
Pour ce qui concerne l'adhésion de l'Espagne, le ministre de
l'agriculture et de la forêt surveille avec une attention particulière
l ' élaboration en cours des mécanismes de surveillance et de pro-
tection prévus par l'acte d'adhésion pour la deuxième période de
la phase transitoire, qui débutera en 1990. La poursuite de la
réalisation des programmes intégrés méditerranéens et la récente
conclusion des contrats de plan Etat-région permettent en outre
de renforcer, par une modernisation et une rationalisation du sec-
teur, le potentiel de production des régions intéressées . Plus géné-
ralement, la volonté du ministre de l'agriculture et de la forêt de
conforter la production française de fruits et légumes s'exprime
par l'évolution du budget de l'Office national interprofessionnel
des fruits, des légumes et de l'horticulture (O .N .I .F .L .H .O .R.), qui
a connu, depuis deux ans, une évolution significative, et très
supérieure à celle des autres secteurs . Ces moyens renforcés per-
mettent de mener efficacement des politiques économiques de
modernisation et d'adaptation de la production.

Mutualité sociale agricole (cotisations)
à

14682 . - 19 juin 1989 . - M . Charles Miossec attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la lourde
charge que représente pour les agriculteurs le paiement de leurs
cotisations sociales . Un nombre croissant d'exploitants se trou-
vent dans l 'impossibilité de les régler et risquent à terme de ne
plus avoir de couverture sociale . Outre un renforcement du
B .A .P .S .A ., il parait urgent de fixer de nouvelles modalités de
calcul de ces cotisations . La référence au revenu cadastral
aboutit, en effet, à pressurer un peu plus chaque année des agri-
culeurs qui parallèlement ne bénéficient actuellement d ' aucune
hausse de revenu . C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir
envisager une telle réforme de nature à limiter ces prélèvements
aux possiblités contributives réelles des exploitants agricoles.

Réponse . - Le revenu cadastral qui, à l 'origine, a été la seule
base de calcul des cotisations sociales agricoles est un indicateur
imparfait du revenu des agriculteurs puisqu'il reflète la seule
valeur locative des terres et l'alourdissement du poids des cotisa-
tions a rendu cette situation de moins en moins tolérable pour les
assurés et suscité des contestations de plus en plus fréquentes.
C'est pourquoi, après un examen approfondi du problème en
relation permanente avec les organisations professionnelles, le
Gouvernement a déposé au Parlement un projet de loi qui a
notamment pour objectif d'asseoir les cotisations sur les revenus
professionnels des agriculteurs, appréciés grâce à la moyenne
triennale des bénéfices fiscaux, et d ' appliquer à ces revenus des
taux de cotisations harmonisés avec ceux des autres catégories
sociales en tenant compte des différences pouvant exister dans

les droits à prestations . Ce projet de loi, qui a été voté en pre-
mière lecture par le Sénat puis par l'Assemblée nationale, s'il est
définitivement adopté, s'appliquera dans un premier temps à une
fraction de la cotisation dite « cadastrale » d'assurance vieillesse
et de la cotisation d'assurance maladie, étant entendu que la tota-
lité des cotisations seront calculées sur les revenus professionnels
des exploitants le 31 décembre 1999 au plus tard . Cette applica-
tion progressive de la réforme permettra de limiter l 'importance
des transferts de charges entre agriculteurs qui pourraient résulter
de la nouvelle assiette .

Animaux (protection)

15041 . - 26 juin 1989 . - M. Philippe Vasseur attire l ' attention
de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur la législation actuelle pour la
protection animale. En effet, de nombreuses personnes s'inquiè-
tent du sort réservé dans notre pays à un certain nombre d'ani-
maux, et notamment du problème posé pas la pratique de la vivi-
section. II lui rappelle qu'une proposition de loi allant en ce
sens, déposée en 1987 puis en 1988 par M . Roland Nungesser,
n'a toujours pas été inscrite à l'ordre du jour des travaux de l'As-
semblée nationale . II lui demande, en conséquence, de bien vou-
loir faire en sorte que cette proposition de loi recueille toute l'at-
tention qu'elle mérite et il lui demande de lui faire part des
mesures qu ' il entend prendre en ce domaine . - Question transmise
d M. le ministre de l'agriculture et de la forêt.

Réponse . - Le décret n e 87 .848 du 19 octobre 1987 pris pour
l'application de l'article 454 du code pénal et du troisième alinéa
de l'article 276 du code rural et relatif aux expériences pratiquées
sur les animaux fixe les nouvelles conditions de réalisation de
l'expérimentation animale. Ce texte a été complété par la publi-
cation de trois arrêtés interministériels du 19 avril 1988 (Journal
officiel du 27 avril 1988) fixant respectivement : les conditions
d'attribution de l'autorisation de pratiquer des expériences sur les
animaux ; les conditions d'agrément, d'aménagement et de fonc-
tionnement des établissements d'expérimentation animale ; les
conditions de fourniture aux laboratoires agréés des animaux uti-
lisés à des fins de recherches scientifiques ou expérimentales ;
ainsi que par la publication de l'arrêté du 23 juin 1989 (Journal
officiel du 5 juillet 1989) du ministre de la recherche et de la
Technologie, portant nomination à la Commission nationale de
l'expérimentation animale. L'ensemble de ces textes et des
mesures administratives prévues pour leur mise en œuvre qui
déterminent les mesures propres à assurer la protection des ani-
maux contre les mauvais traitements ou les utilisations abusives,
est par ailleurs en conformité avec les dispositions de la directive
du Conseil des communautés européennes n° 86/609/C .E.E . du
24 novembre 1986 concernant le rapprochement des dispositions
législatives, réglementaires et administratives des Etats membres
relatives à la protection des animaux utilisés à des fins expéri-
mentales ou à d'autres fins scientifiques. L'application de l'en-
semble de ce dispositif très complet est actuellement en cours et
il n ' est donc pas nécessaire d 'envisager des mesures législatives
nouvelles .

Enseignement agricole (personnel)

15146. - 3 juillet 1989 . - M. Georges Durand rappelle à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt que le « plan
Jospin » de revalorisation des rémunérations des personnels
enseignants des collèges, des lycées professionnels de l'éducation
nationale, ainsi que le régime indemnitaire, seront appliquées
intégralement au personnel enseignant du ministère de l'agricul-
ture . Toutefois, ce ministère comporte des corps d'ingénieurs
enseignants, et, en particulier, celui des ingénieurs des travaux
agricoles . II lui demande quelles mesures il compte prendre, et
selon quel calendrier, pour assurer à cette catégorie d'ingénieurs,
les mêmes niveaux de rémunération et d'indemnités que celles
attribuées aux professeurs certifiés et aux professeurs de lycées
professionnels de deuxième grade . Il tient en effet à souligner
que l'évolution de la carrière des corps enseignants impose plus
que jamais par souci d'équité la révision et l'amélioration sen-
sible de l 'échelle indiciaire des ingénieurs des travaux agricoles.

Enseignement agricole (personnel)

15339 . - 3 juillet 1989 . - M . Jean Rigaud attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la revalorisa-
tion des rémunérations des personnels enseignants des collèges,
des lycées et des lycées professionnels de l'éducation nationale,
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ainsi que le régime indemnitaire, qui vont être appliqués intégra-
lement aux personnels enseignants du ministère de l'agriculture.
Toutefois ce ministère comporte des corps d'ingénieurs ensei-
gnants et en particulier celui des ingénieurs des travaux agricoles.
L' évolution de la carrière des corps enseignants impose, par souci
d'équité, la révision et l'amélioration sensible de l'échelle indi-
ciaire des ingénieurs des travaux agricoles . Il lui demande s'il
envisage de prendre des mesures, et selon quel calendrier, pour
assurer à ces ingénieurs des travaux agricoles, oeuvrant dans l'en-
seignement, les mêmes niveaux de rémunération et d'indemnités
que celles attribuées aux professeurs certifiés et aux professeurs
de lycée professionnel de 2 e grade.

Enseignement agricole (personnel)

15604 . - 10 juillet 1989. - M . Alain Jonemann attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
difficultés ressenties par les ingénieurs des travaux agricoles dans
le cadre de certaines activités . C'est ainsi que, dans le secteur de
la protection des végétaux, ces ingénieurs, intégrés depuis plus de
quatre ans dans les services extérieurs et à l'administration cen-
trale, subissent de fortes disparités de rémunération par rapport
aux autres secteurs (D .D .A.F. et D.R A.F . notamment) . Ils sou-
haiteraient savoir quelles mesures sont envisagées par le Gouver-
nement pour aboutir à une véritable parité de rémunération . Les
ingénieurs des travaux agricoles s'étonnent également d'être
exclus du champ d'application des mesures du plan Jospin, alors
qu'ils assurent un enseignement technique dans les lycées agri-
coles . Ils demandent à connaitre les raisons qui justifient une
telle situation .

Enseignement agricole (personnel)

15637. - 10 juillet 1989 . - M. Edmond Vacant appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conséquences de la revalorisation de la situation des enseignants
pour les personnels enseignants de son ministère, et notamment
pour les corps d'ingénieurs enseignants tels que les ingénieurs
des travaux agricoles. En effet, l'évolution de la carrière des
corps enseignants parait rendre nécessaire par souci d'équité la
révision et l'amélioration de l'échelle indiciaire des ingénieurs des
travaux agricoles. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre en faveur de ces I .T.A. oeuvrant dans
l'enseignement et s'il a l'intention de leur assurer les mémes
niveaux de rémunération et d'indemnités que celles attribuées
aux professeurs certifiés et aux profeseurs de lycée professionnel
de deuxième grade.

Enseignement agricole (personnel)

15792 . - 17 juillet 1989 . - M. Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
revalorisation des rémunérations des ingénieurs des travaux agri-
coles qui oeuvrent dans l'enseignement . Leurs revendications por-
tent sur l'attribution des mêmes niveaux de rémunération et d'in-
demnités que ceux appliqués aux professeurs certifiés et aux
professeurs de lycée professionnel de 2 e grade. 11 lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour réviser et améliorer
l ' échelle indiciaire des ingénieurs des travaux agricoles au sein de
l'évolution de la carrière des corps enseignants.

Enseignement agricole (personnel)

15793 . - 17 juillet 1989 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture et de la forêt sur la situation
des ingénieurs de travaux agricoles (I .T .A .) enseignants, notam-
ment en 11e-de-France. Dans le secteur de l'enseignement agri-
cole, les I .T .A. enseignants (de niveau bac + 5), qui assurent l'es-
sentiel des formations techniques dans les lycées agricoles, sont
exclus du champ d'application des mesures du plan Jospin . Pour-
tant, ce plan de revalorisation des rémunérations des personnels
enseignants, des collèges, des lycées et des lycées professionnels
de l'éducation nationale, ainsi que le régime indemnitaire devrait
être appliqué intégralement aux personnels enseignants du minis-
tère de l'agriculture, et en particulier aux ingénieurs des travaux
agricoles . Or le plan Jospin, loin de réduire les disparités qui
existent avec les corps enseignants de l'éducation nationale, va
tes accentuer . L ' évolution de la carrière des corps enseignants
impose plus que jamais, par souci d'équité, la révision et l'amé-
lioration sensible de l'échelle indiciaire des I .T .A. Il lui demande

donc de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il a prises ou
compte prendre et selon quel calendrier, pour assurer à ces I .T.A.
oeuvrant dans t'enseignement les mêmes niveaux de rémunération
et d'indemnités que celles attribuées aux professeurs certifiés et
aux professeurs de lycée professionnel de 2 e grade.

Enseignement agricole (personnel)

15951 . - 17 juillet 1989 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des ingénieurs des travaux agricoles chargés d'enseigne-
ment dans les établissements scolaires relevant de son ministère.
Compte tenu des mesures annoncées en matière de revalorisation
des salaires et de régime indemnitaire pour les personnels ensei-
gnants de l'éducation nationale, il lui demande si ics ingénieurs
des travaux agricoles bénéficieront de mesures analogues.

Enseignement agricole (personnel)

16136 . - 24 juillet 1989 . - M . Etienne Pinte attire l ' attention
de M . ie ministre de l'agriculture et de la forêt sur le « plan
Jospin » de revalorisation des rémunérations des personnels
enseignants des collèges, des lycées et des lycées professionnels
de l'éducation nationale, ainsi que sur le régime d'indemnisation.
Il lui rappelle que tous deux seront appliqués intégralement aux
personnels enseignants du ministère de l'agriculture et que ce
dernier comporte des corps d'ingénieurs enseignants . en particu-
lier des ingénieurs des travaux agricoles . L'évolution de la car-
rière des corps enseignants impose plus que jamais, par souci
d'équité, la révision et l'amélioration sensible de l'échelle indi-
ciaire des ingénieurs des travaux agricoles . Aussi, il lui demande
de lui indiquer les mesures qu'il a prises, ou envisage de prendre,
pour assurer à ces ingénieurs des travaux agricoles oeuvrant dans
l'enseignement les mêmes niveaux de rémunérations et d'indem-
nités que celles attribuées aux professeurs certifiés et aux profes-
seurs de lycée professionnel de 2 e grade.

Enseignement agricole (personnel)

16137 . - 24 juillet 1989. - M . Daniel Le Meur appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
mise en place des rémunérations complémentaires des ingénieurs
des travaux agricoles. Le décret n e 84-1191 du 28 décembre 1984
a organisé l'intégration des ingénieurs des services de protection
des végétaux et des services régionaux de la formation et du
développement aux directions départementales ou régionales de
l'agriculture et des forêts. Les ingénieurs concernés ne bénéficient
toujours pas de compléments de rémunérations, à la différence
de leurs collègues . Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour régler cette regrettable inégalité.

Enseignement agricole (personnel)

16274 . 31 juillet 1989. - M . Jean-Pierre Delalande attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les difficultés ressenties par les ingénieurs des travaux agricoles
dans le cadre de certaines activités. C'est ainsi que, dans le sec-
teur de la protection des végétaux, ces ingénieurs, intégrés depuis
plus de quatre ans dans les services extérieurs et à l'administra-
tion centrale, subissent de fortes disparités de rémunération par
rapport aux autres secteurs (D .D .A .F . et D.R .A .F. notamment).
Ils souhaiteraient savoir quelles mesures sont envisagées par le
Gouvernement pour aboutir à une véritable parité de rémunéra-
tion . Les ingénieurs des travaux agricoles s'étonnent également
d'être exclus du champ d'application des mesures du plan Jospin
alors qu'ils assurent un enseignement technique dans les lycées
agricoles . Ils demandent à connaitre les raisons qui justifient une
telle situation .

Enseignement agricole (personnel)

16281 . - 31 juillet 1989 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
revalorisation des rémunérations des personnels enseignants des'
collèges, lycées et des lycées professionnels de l'éducation natio-
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nale, prévue par le plan Jospin . Elle lui demande quelles sont les
mesures qui sont ou vont être prises en ce qui concerne le corps
des ingénieurs enseignants et notamment des ingénieurs des tra-
vaux agricoles qui sont exclus du champ d'application de ces
revalorisations, ce qui entraine un accroissement de la disparité
qui existe avec le corps enseignant.

Réponse . - L ' honorable parlementaire interroge le ministre de
l'agriculture et de la forêt sur la rémunération des ingénieurs des
travaux agricoles : une revalorisation de la grille indiciaire de ces
personnels a été demandée dans le cadre de la préparation du
budget pour 1990 . L'indice terminal des ingénieurs des travaux,
actuellement fixé à 762, pourrait ainsi être porté à 801 . Cette
mesure nécessite toutefois une modification préalable des textes
réglementaires . Les ingénieurs des travaux affectés dans les éta-
blissements d'enseignement agricole bénéficieront égaiement de la
revalorisation prévue.

C'omnumes (finances locales)

15278 . - 3 juillet 1989 . - M. Gérard Longuet attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les diffi-
cultés que peuvent éprouver certaines communes lo rsqu'elles se
rendent acquéreuses de forêts mises en vente par des particuliers
dans leur territoire. Lorsque de telles ventes ont lieu, l'achat par
la collectivité locale représente souvent la seule issue à la conser-
vation du paysage forestier menacé par une spéculation privée et
un abattage massif . Aussi la commune concernée devra
emprunter et s'endetter. Cependant si, il y a quelques années, des
prêts à des taux très attractifs leur étaient concédés par le biais
du fonds forestier national, cette pratique a disparu et pénalise
lourdement les communes. II lui demande s'il serait possible
d'étudier de nouvelles possibilités d'aide aux collectivités dans ce
cas précis.

Réponse. - Lorsque des forêts sont mises en vente par des par-
ticuliers et que la paysage forestier se trouve menacé par une
spéculation ou une exploitation abusive, l'Etat et les collectivités
disposent d'outils législatifs et réglementaires permettant de faire
face à une telle menace. D'une part, s'il doit être mis fin à la
destination forestière du terrain, une autorisation préalable de
défrichement doit être obtenue en application de l'article L . 311-1
du code forestier. Cette autorisation peut être refusée lorsque la
conservation des bois ou des massifs qu'ils complètent a été
reconnue nécessaire pour l'un des motifs énumérés à l'ar-
ticle L. 311-2 du code forestier, notamment l'équilibre biologique
de la région ou le bien-être des populations . L'équilibre biolo-
gique du pays figure parmi les objectifs assignés par la loi
(article L . 211-1 du code forestier) à tout propriétaire forestier
particulier . Dans ce cadre, tout propriétaire d'un massif forestier
de plus de 25 hectares est tenu de faire agréer par le centre
régional de la propriété forestière un plan simple de gestion com-
prenant obligatoirement un programme d'exploitation des coupes,
coupes qui, à défaut d'un tel plan, sont soumises à autorisation
administrative préalable. D 'autre part, le code de l ' urbanisme
permet aux communes de classer dans leur plan d'occupation des
sols, comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à
protéger on à créer . Ceci en interdit tout changement d'affecta-
tion et entraîne le rejet de plein droit des demandes de défriche-
ment . Les coupes et abattages d'arbres sont alors soumis à auto-
risation préalable sauf dans les cas énumérés à l'article L . 130-I.
Le code de l'urbanisme offre enfin la possibilité, au département,
de créer, avec l'a' cord des communes intéressées, des zones de
préemption au titre des espaces naturels sensibles
(article L . 142-3) et, à la commune, de soumettre à déclaration
préalable les divisions de parcelles en zone naturelle notamment
dans les massifs forestiers menacés de mitage (article L . 111 . 5-2).
L'acquisition par une collectivité locale, outre la garantie qu'elle
apporte d'une pérennité de l'état boisé et d'une gestion patrimo-
niale assurée par l'application du régime forestier, permet, de
plus, l'ouverture de la forêt au public . Comme le précise l'hono-
rable parlementaire, la possibilité d ' attribution de prêts à taux
réduit du fonds forestier national pour ass'!rer !a conservation de
terrains boisés, notamment pour en éviter le partage, ne figure
plus dans les dispositions de ,'article R . 532-15 du code forestier
tel qu'il résulte du décret u' 87-48 du 30 janvier 1987 . La ligne
budgétaire permettant d 'attribuer aux collectivités locales des
subventions pour leur permettre l 'acquisition des forêts n'a pu
être dotée depuis plusieurs années . Cette décision est la consé-
quence de l'effort de rigueur budgétaire que s'est imposé le Gou-
vernement pour maintenir un certain nombre d'actions priori-
taires à un niveau convenable . II a été en effet jugé préférable de
privilégier les aides aux investissements concourant direc t ement à
la protection et à l'amélioration de la forêt et :l la valorisation de
ses produits . Néanmoins les représentants des communes ont
souligné à plusieurs reprises l'intérêt que représenterait pour eiles

le rétablissement de telles aides . Le Gouvernement s'efforcera, à
l'avenir, dans la limite des contraintes budgétaires, de répondre à
cette préoccupation légitime.

Elevage (aides et prêts)

15453 . - 1 0 ;ente 1989 . - M. Adrien Durand appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur une
revendication déjà ancienne de la profession agricole, à savoir
l'extension de la prime à la vache allaitante aux troupeaux
mixtes. Cette mesure, toujours d'actualité, serait particulièrement
appréciée par les éleveurs. Elle permettrait indirectement de
freiner la production laitière et encouragerait celle de la viande ;
ce serait de plus une mesure de justice qui, contrairement à cer-
taines critiques, serait parfaitement contrôlable . II lui demande
s'il serait favorable à une telle mesure et s'il est disposé à la
proposer aux instances communautaires.

Réponse . - La production de viande bovine est soumise à une
organisation commune des marchés (O .C .M. bovine : règlement
du conseil de la C .E .E . n° 805/68 du 27 juin 1968 modifié) qui a
pour conséquence l'interdiction de principe de mesures d'aides
nationales accordées en sus des aides communautaires . L'aide
demandée, si elle était à caractère national, viendrait directement
en complément de la prime au maintien du troupeau de vaches
allaitantes, instituée par le règlement C .E.E . n° 1357/80 du
conseil, du 5 juin 1980 (P .M .T .V.A .) et ne saurait par conséquent
être autorisée par la commission de Bruxelles . Octroyer une
prime aux troupeaux mixtes ne serait donc possible qu'en obte-
nant de la Communauté économique européenne une modifica-
tion de la prime à la vache allaitante . Or, la principale objection
à une telle modification de la réglementation communautaire
réside dans les difficultés de contrôle. Ainsi l'attribution de cette
prime aux vaches non traites des troupeaux mixtes supposerait
que l'on puisse définir et surtout contrôler, de manière précise,
quelles sont les vaches dont le bit est livré en laiterie et quelles
sont les vaches traites ou non traites, dont le lait est conservé sur
l'exploitation pour nourrir les jeunes animaux . Le règle-
ment 1357/80 du conseil met l'accent sur ce point dans les consi-
dérants puisqu'il précise que « pour permettre un contrôle admi-
nistratif efficace, il y a lieu de prévoir l'octroi de cette prime au
bénéfice des exploitations ne livrant pas de lait » . Ces difficultés
de contrôle entraîneraient des risques élevés de rejet des
dépenses par le F.E.O .G.A ., alors que vient d'être mis à la charge
de l'Etat français environ 580 millions de francs, correspondant
aux dépenses des primes communautaires à l'élevage pour
l'année 1986, pour défaut de contrôle . Ces difficultés sont suffi-
samment réelles pour que l'on considère qu'une surveillance
« insuffisante » des conditions d'attribution pourrait mettre en
péril l'existence même de la prime alors que le revenu des pro-
ducteurs spécialisés la justifie pleinement.

Fruits et légumes (commerce extérieur)

15488 . - 10 juillet 1989 . - M . Gérard Gouzes attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les défail-
lances remarquées en matière de contrôle des quantités, des
normes de qualité et de la répression des fraudes dans le
domaine des fruits et légumes en provenance notamment de la
péninsule ibérique . Conscient des problèmes posés par !a mise en
place du mécanisme complémentaire aux échanges (M .C .E .) à
compter du l e t janvier 1990 et s'inquiétant, compte tenu de la
complexité des procédures prévues et des contrôles nécessaires,
des moyens dont dispose le ministère de l'agriculture pour véri-
fier l'application des mesures envisagées, il lui demande comment
il compte vérifier et contrôler la progressivité des quantités, des
calendriers, des normes de qualité, de la loyauté des concur-
rences en matière de prix prévus pour la deuxième période de
transition allant du 1 « janvier 1990 au 31 décembre 1995 dans le
traité d'adhésion de la péninsule ibérique au marché communau-
taire européen.

Réponse. - La deuxième période transitoire de l'adhésion de
l'Espagne à la Communauté économique européenne commen-
cera le 1 « janvier 1990 . Les dipositions prévues par l 'acte d ' adhé-
sion en matière de fruits et légumes prévoient en effet, pour cette
phase, la suppression des calendriers d'importation, la transfor-
mation des « prix de référence » en « mécanisme compensatoire »
et la mise en place d'un « mécanisme complémentaire aux
échanges» (M.C .E .) pour certains produits . Le système actuelle-
ment projeté pour le M .C .E . nécessitera en effet un suivi très
attentif des échanges . La création d'un document spécial attaché
aux marchandises importées dans ce cadre devrait toutefois per-
mettre d'en suivre facilement et avec précision les volumes pen-
dant les périodes particulièrement sensibles . L'institution d'une



4506

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

9 octobre 1989

batterie d'« indicateurs objectifs », non seulement sur les
échanges, mais aussi sur tous les aspects de la situation des
marchés (cours, retraits, . ..) permettra de compléter l'information
de la commission et du comité de gestion « fruits et légumes ».
Dans ce contexte, une pleine efficacité de tous les services admi-
nistratifs concernés, douanes et répression des fraudes, qui
dépendent du ministère de l'agriculture, sera lien entendu
requise .

Mutualité sociale agricole (cotisations)

15491 . - 10 juillet 1989. - M. André Labarrère attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
charges croissantes que subissent les exploitants agricoles . La
baisse du revenu brut agricole moyen par exploitation exige
qu'un effort de la collectivité nationale soit entrepris . Aussi il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir si le Gouvernement a
l'intention de procéder à des allégements de charges.

Réponse. - Dans plusieurs régions, les représentants de la pro-
fession agricole ont fait valoir que, du fait de l'évolution défavo-
rable du revenu agricole en 1988, la hausse des cotisations prévue
pour 1989 au budget annexe des prestations sociales agricoles
était excessive . Aussi, pour répondre aux préoccupations ainsi
exprimées, le Premier ministre a effectivement accepté un allége-
ment exceptionnel de 200 millions du montant des cotisations, ce
qui permet de limiter, cette année, la progression moyenne des
cotisations à 5,5 p . 100 su lieu de 7 p . 100 au niveau national.

Chambres consulaires (chambres d'agriculture)

15494. - 10 juillet 1989. - M . Gilbert Le Bris attire l'attention
du M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le statut
des élus salariés des chambres d'agriculture . II informe que l'ap-
plication de ce statut institué par une loi du 3 janvier 1985 est
rendue difficile du fait de l'absence de décret d'application.
Aussi il lui demande quelles mesures peuvent être envisagées
pour remédier à cette carence qui empêche les salariés élus aux
chambres d'agriculture d'exercer leur mandat de façon sereine et
efficace.

Réponse. - En réponse à la question de l'honorable parlemen-
taire concernant le statut des élus salariés membres des chambres
d'agriculture, il est porté à sa connaissance qu'un projet de
décret pris en application de l'article 48 de la loi n o 85-10 du
3 janvier 1985 a été préparé par les , services du ministère de
l'agriculture et de la forêt . Ce projet prend en compte les
réformes intervenues dans la composition des chambres d'agricul-
ture, dont les membres ont été renouvelés lors des élections du
31 janvier 1989 . II a été soumis pour avis aux partenaires
concernés et sa procédure d'adoption devrait pouvoir être
engagée prochainement.

Agroalimentaire (riz)

15561 . - IO juillet 1989 . - M . Michel Vauzelle appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
difficultés provoquées par la mise en application de la nouvelle
réglementation adoptée pour l'octroi des primes au nivellement
des rizières . Le paiement de ces primes attribuées sous forme
d'une subvention d'équipement européenne est désormais frac-
tionné en quatre parts versées aux agriculteurs français par
quatre organismes différents : 1 . l'O .N .I .C . ; 2 , Unigrains 3. le
département ; 4. la région . La complexité des nouvelles forma-
lités administratives entraîne un retard sérieux dans le versement
de cette prime ; ainsi la quote-part du conseil régional de Pro-
vence - Alpes - Côte d'Azur de la prime 1988 n'a-t-elle pas encore
été attribuée aux agriculteurs du pays d'Arles . Il lui demande
donc s'il pourrait intervenir pour que l'on en revienne à un mode
de paiement unique qui aurait l'avantage, en simplifiant les for-
malités administratives, de remédier à un tel retard.

Réponse. - De 1981 à 1984, les primes au nivellement des
rizières n'étaient financées que par sur ses fonds
propres, et Unigrains. Pour la deuxième phase, de 1985 à 1988,
d'autres partenaires se sont joints à l'O .N .I .C . et à Unigrains, à
savoir la région Provence - Alpes - Côte d'Azur, qui a participé au
financement des tranches d'aides 1985 et 1986, et le département
des Bouches-du-Rhône . qui a, participé au financement des
quatre années . Ces collectivités locales ont souhaité conserver la
maîtrise de leur mode de paiement . L'inclusion des primes au
nivellement des rizières dans les programmes intégrés méditerra-
néens, suite à l'élargissement de la Communauté économique
européenne à l'Espagne et au Portugal a conduit à la mise en

place d ' une nouvelle procédure de gestion par l'O .N .I .C . Si l ' uti-
lisation de crédits communautaires a entrainé un retard dans les
paiements effectués aux riziculteurs, elle a permis de dépasser
largement le chiffre d'hectares primables prévu pour la deuxième
phase . Les primes au nivellement des rizières ont à nouveau été
incluses dans les programmes intégrés méditerranéens pour les
années 1989 à 1992 . Ainsi, le calendrier des paiements à effectuer
par les différents partenaires (Etat et C .E .E . par l'intermédiaire
de l'O .N .I .C ., région et département) a été aménagé en fonction
de la date prévisible de disponibilité des crédits communautaires.

Animaux (animaux de compagnie)

15564 . - IO juillet 1989 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, sur le problème du tatouage des animaux
domestiques . Il serait nécessaire que des dispositions soient
prises concernant la stérilisation des animaux destinés à l'adop-
tion . Cette stérilisation serait en effet le meilleur moyen de mettre
un terme à une prolifération génératrice d'abandons qui, jus-
qu'alors, n'a jamais été enrayée . Il lui demande donc quelle ini-
tiative il compte prendre en ce sens . - Question transmise à M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt.

Réponse. - La loi n° 89-412 du 22 juin 1989 a édicté de nou-
velles mesures en matière de protection animale, notamment sur
le tatouage des carnivores domestiques . Ainsi, en application de
l'article 17 de cette loi, l'identification par tatouage, ou tout autte
procédé agréé, des chiens et des chats est obligatoire : immédiate-
ment, sur tout le territoire, peur les animaux vendus par des pro-
fessionnels ou par des particuliers, ou cédés par une association
ou une fondation de protection des animaux . Dans les départe-
ments infectés par la rage, cette identification concerne tous les
chiens et tous les chats qui doivent également être vaccinés
contre la rage t à compter du l es janvier 1992, pour tous les ani-
maux faisant l'objet d'un transfert de propriété quelles qu'en
soient les conditions . Ces nouvelles dispositions aboutiront, à
moyen terme, à une généralisation de l'identification par tatouage
des animaux concernés. Quant à la stérilisation des animaux pro-
posés à l'adoption, d'ores et déjà réalisée par certaines associa-
tions, elle ne peut qu'être vivement encouragée, en particulier
pour les chats . Pour les chiens, une telle opération s'avère plus
délicate son prix de revient étant par conséquent plus élevé, il
n'est pas envisageable actuellement de la rendre obligatoire.

Enseignement agricole (personnel)

15787 . - 17 juillet 1989. - Mme Yann Piat attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situation
délicate des directeurs d'établissements agricoles qui, contraire-
ment à leurs collègues des établissements d'enseignement général,
ne sont pas président du conseil d'administration du lycée qu'ils
dirigent . Elle lui demande donc s'il mettra à l'ordre du jour de la
session d'automne cette importante question qui concerne la
bonne marche de ces établissements.

Réponse. - L'honorable parlementaire interroge le ministre de
l'agriculture et de la forêt sur la présidence des conseils d'admi-
nistration des établissements d'enseignement agricole : aux termes
des dispositions de la loi n° 85-97 du 25 janvier 1985 relative aux
rapports entre l'Etat et les collectivités territoriales, le conseil
d'administration élit son président en son sein, parmi les person-
nalités extérieures à l'établissement . Le directeur de l'établisse-
ment, qui ne peut être membre de ce conseil, conserve, pour sa
part, un rôle privilégié . En tant que représentant de l'Etat, il est
le responsable de la mise en oeuvre de la politique éducative
définie par le ministre, en tant qu'organe 'exécutif de l'établisse-
ment, il rend compte de sa gestion au conseil d'administration, il
l'informe du fonctionnement de l'établissement et lui soumet les
problèmes et questions qui se posent et il ne peut en consé-
quence être à la fois juge et partie.

Agriculture (aides et prêts)

15894 . - 17 juillet 1989. - M . Gérard Istace attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les moda-
lités d'octroi de l'aide spécifique aux petits producteurs de lait et
de viande bovine décidée lors de la conférence agricole du
25 février 1988 . Les critères d'admission imposés par la circulaire
du 15 avril 1988 prévoient que les revenus extérieurs à l'exploita-
tion doivent être inférieurs à IO p . 100 des revenus du foyer
fiscal de l'exploitant . Cette trop grande sélectivité a pour effet
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d'éliminer de nombreux petits producteurs alors même que la
mesure mise en place visait à permettre aux exploitants spécia-
lisés en lait ou en viande bovine de faire face à la situation diffi-
cile qui sévit actuellement dans ces secteurs de production . En
conséquence, il souhaite connaitre le bilan financier départe-
mental de cette opération d'une part, et les mesures de correction
susceptibles d'être apportées aux conditions d'admission à cette
aide, d'autre part.

Réponse . - Une aide exceptionnelle aux petits producteurs de
lait ou de viande bovine a été attribuée en 1988 afin de couvrir
partiellement les cotisations sociales . Elle a été réservée aux
petits producteurs spécialisés afin de leur permettre de faire face
aux difficultés rencontrées par ces secteurs de production. La
norme des 10 p . 100 a été fixée pour aider les petits producteurs
dont le lait ou la viande bovine est la principale source de
revenu pour le foyer. Pour le département des Ardennes, le mon-
tant global des crédits utilisés s'est élevé à 961 800 F, dont
465 000 F pour le lait et 496 800 F pour la viande bovine . L'aide
a bénéficié à 186 producteurs de lait et 216 producteurs de
viande bovine, soit 402 producteurs spécialisés dans ces produc-
tions. En 1989, la restructuration du secteur laitier fait l'objet
d'un programme complémentaire qui comporte un effort particu-
lier en faveur des petits producteurs.

Animaux (divagation)

16064 . - 24 juillet 1989. - M . Henri Bayard attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la foret sur l'applica-
tion pratique des dispositions contenues dans la loi du
22 juin 1989 publiée le 24 et qui modifie certains articles du code
rural relatifs à la divagation des chiens et des chats . Outre le fait
que de nombreuses communes ne sont pas dotées de fourrières,
le problème pratique qu'il convient de résoudre est simple : c'est
celui de la capture des animaux errants . Il y a donc non concor-
dance entre un texte législatif et les moyens matériels et surtout
humains qui seraient nécessaires au respect du premier . II est
donc probable que les choses resteront en l'état . Il lui demande
donc son sentiment sur ce sujet qui malheureusement est de plus
en plus fréquent.

Réponse . - La loi n° 89 .412 du 22 juin 1989 (Journal officiel, du
24 juin 1989) modifiant et complétant certaines dispositions du
livre deuxième du code rural ainsi que certains articles du code
de la santé publique, a repris les principes généraux de l'ancien
article 213 du code rural prescrivant la capture et la mise en
fourrière des animaux errants . Ces principes sont en effet les
seuls permettant de limiter la prolifération des animaux errants
ainsi que les dégâts qu'ils sont susceptibles de causer, tout en
leur permettant de retrouver leur propriétaire . Ils permettent éga-
lement d'assurer la surveillance au titre de la rage d'un animal
mordeur dont le propriétaire est inconnu . II n'est pas obligatoire
que chaque commune dispose d'une fourrière qui peut être inter-
communale, voire interdépartementale . La gestion d'un tel éta-
blissement peut par ailleurs être confiée par convention à une
association de protection des animaux . Enfin, certaines sociétés
spécialisées dans la capture des animaux errants et disposant
donc d'équipements adaptés peuvent intervenir à toute demande
des municipalités .

Eievage (maladies du bétail)

16104 . - 24 juillet 1989 . - M . Serge Beltrame attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion de certains éleveurs, contraints de liquider leur cheptel
atteint de brucellose, car il s'avère que, dans le département des
Vosges et ceux limitrophes, l'article 39 du code rural stipulant du
contrôle à l'introduction des animaux n'est pas appliqué . Des
engraisseurs, marchands de bestiaux-engraisseurs, peuvent
ramasser n'importe quels animaux, les mettre au pré sans
contrôle et contaminer ainsi des élevages sains . Une prévention
plus énergique rendrait les primes versées aux agriculteurs plus
efficaces . Certains éleveurs réclament que des pénalités soient
instaurées pour les négligents ou récalcitrants . Compte tenu des
divas fonds consacrés à la lutte contre les maladies contagieuses,
il lui demande si des contrôles seront effectués par le ministère
de l'agriculture dans les services vétérinaires.

Réponse. - L'arrêté préfectoral 176-83 du 14 janvier 1983 pris
pour application de l'arrêté ministériel du 3 juin 1966 modifié
relatif aux mesures techniques et administratives de lutte contre
la brucellose bovine, fixe les conditions de surveillance de'la cir-
culation des bovins dans le département des Vosges . Cette sur-
veillance est tout particulièrement assurée par le directeur des
services vétérinaires ainsi que par messieurs les maires des diffé-
rentes communes concernées . En premier lieu, le déplacement

d'animaux appartenant à des cheptels considérés comme non
indemnes de tuberculose ou de brucellose est strictement régle-
menté et contrôlé ; en second lieu, l'introduction sur des pâtures
communales de bovins en provenance d'autres communes du
département ou d'autres départements doit être déclarée auprès
du maire de la commune d'accueil et soumise à l'approbation du
directeur des services vétérinaires . Les bovins destinés à l'em-
bouche ne dérogent en rien à ces dispositions dans la mesure où
l'attestation relative au statut sanitaire de leur cheptel de prove-
nance est exigée préalablement à toute introduction . II convient
aussi de préciser que ces troupeaux font l'objet d'un suivi sani-
taire régulier de la part des services vétérinaires départementaux.
Les conditions techniques et réglementaires sont donc réunies
pour assurer la protection des effectifs sains dans le département
des Vosges. Les services ofgciels continueront d'appliquer les dis-
positions de l'arrêté préfectoral et dresseront procès-verbal à l'en-
contre d'éventuels opérateurs peu scrupuleux chaque fois qu'au
cours de leur service ils relèveront une infraction.

Enseignement agricole (fonctionnement)

16238. - 31 juillet 1989. - M. Alain Mayoud attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le pro-
blème de fonctionnement des centres de documentation et d'in-
formation dans l'enseignement agricole . Dans son discours pro-
noncé le 5 avril 1989 au Conseil national de l'enseignement
agricole, M. le ministre avait déclaré que l'Etat ferait un effort
particulier en faveur des C .D .I . dans les lycées comme dans les
L.E .P .A., et que du personnel enseignant spécialisé serait progres-
sivement mis en place dans ces C.D.I . Il lui demande, en consé-
quence, queis sont les moyens actuellement mis en oeuvre pour
réaliser cet objectif.

Réponse. - L'honorable parlementaire interroge le ministre de
l'agriculture et de la forêt sur le fonctionnement des centres de
documentation et d'information dans l'enseignement agricole :
l'effort déjà entrepris pour la mise en place dans ces centres de
personnels qualifiés se traduira à la rentrée scolaire 1989 par dix-
huit nouvelles affectations d'enseignants chargés de documenta-
tion et d'information . Les perspectives de créations d'emplois au
budget de 1990 devraient permettre d'intensifier cet effort.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

16404 . - 31 juillet 1989 . - M . Olivier Guichard appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'inquiétude des producteurs de fruits du Val de Loire face à la
décision prise le 14 juin dernier par le comité de gestion de la
Commission européenne de modifier les critères de commerciali-
sation des pommes de table, et en particulier le calibrage
minimum. Les conditions dans lesquelles cette modification a été
adoptée sont tout à fait inacceptables, car aucune concertation
préalable n'a été engagée avec les professionnels concernés qui,
mis devant le fait accompli, ne peuvent adapter la taille des
arbres et l'éclaircissage des fruits à cette nouvelle réglementation.
II lui demande de bien vouloir lui indiquer les démarches qu'il
entend mener auprès des autorités communautaires afin que
celles-ci reviennent, au moins pour cette année, sur une décision
précipitée qui porte gravement préjudice à notre arboriculture.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

16443. - 31 juillet 1989 . - M. Henri de Gastines appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'inquiétude des producteurs de fruits du Val de Loire face à la
décision prise le 14 juin dernier par le comité de gestion de la
commission européenne de modifier les critères de commerciali-
sation des pommes de table et, en particulier, le calibrage
minimum . Les conditions dans lesquelles cette modification a été
adoptée sont tout à fait inacceptables, car aucune concertation
préalable n'a été engagée avec les professionnels concernés qui,
mis devant le fait accompli, ne peuvent adapter la taille des
arbres et l'éclaircissage des fruits à cette nouvelle réglementation.
Cette mesure apparaît d'autant plus inopportune qu'elle inter
vient au moment où la sécheresse va avoir des conséquences cer-
taines sur le développement des fruits. II lui demande de bien
vouloir lui indiquer les démarches qu'il entend mener auprès des
autorités communautaires afin que celles-ci reviennent, au moins
pour cette année, sur une décision précipitée qui porte gravement
tort à notre arboriculture .
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Politiques communautaires (politique agricole commune)
Réponse . - Conformément aux dispositions de la circulaire sur

l'aide aux petits producteurs de céréales, les sociétés de fait peu-
vent bénéficier de cette aide sous les conditions suivantes :
exercer l ' activité agricole à titre principal . La justification pourra
être apportée par un document établi par le commissaire aux
comptes ou l'expert comptable auprès de la société attestant, sous
sa responsabilité, que l'activité de la société est bien agricole à
titre principal, c'est-à-dire que son chiffre d'affaires provient
pour au moins 50 p. 100 de l'agriculture . A défaut, tout docu-
ment permettant d ' apprécier la qualité d ' exploitant agricole à
titre principal de la société de fait pourra être utilisé ; exploiter
au plus 50 hectares de surface agricole utile : avoir été livreur de
céréales pendant la campagne céréalière 1988-1989 et avoir sup-
porté le prélèvement de coresponsabilité sur plus de dix quintaux
de céréales livrés pendant cette campagne . Les sociétés de fait
remplissent une demande unique qui est signée par chaque
membre de la société . L'aide est plafonnée au remboursement des
prélèvements de coresponsabilité supportés sur la livraison de
250 quintaux de céréales.

16453 . - 31 juillet 1989 . - M. Philippe de Villiers attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
décision du comité de gestion de la Commission européenne
prise le 14 juin dernier à Bruxelles, visant à modifier les mesures
de commercialisation des pommes de table. Il semble que ces
nouvelles dispositions en matière de calibre minimal pour la
pomme aient été adoptées sans aucune concertation avec la pro-
fession concernée . Le relèvement des calibres de 5 millimètres n'a
été connu par les professionnels que le 21 juin . Le caractère sou-
dain de cette mesure n'a pas permis le respect du délai minimum
qui doit être envisagé afin d'adapter à la not" elle réglementation
la taille des arbres et l'éclaircissage des fruits . D'autre part, cette
décision peut apparaître inopportune au moment où la sécheresse
frappe durement les zones de production et va, par conséquent,
entraîner une proportion beaucoup plus importante de petits
calibres . C'est pourquoi il lui demande quelle a été la position du
Gouvernement français au moment de l'adoption de cette dispo-
sition et les mesures qu'il compte prendre au cours de la cam-
pagne 1989-1990 afin de ne pas accroître le malaise au sein de la
pomoculture.

Réponse. - A l'automne de 1988, les professionnels français ont
exprimé auprès de la Commission des communautés européennes
et des services du ministère de l'agriculture et de la forêt le sou-
hait d'un relèvement du calibre minimum des pommes . Ils ont
par la suite modifié leur position, estimant n'avoir pas eu de
réponses satisfaisantes de la commission en ce qui concerne les
importations en provenance de l'hémisphère Sud et les prix d'in-
tervention . Les arguments économiques mis en avant lors de la
demande de relèvement de calibre sont cependant fondés et le
ministère de l'agriculture et de la foret estime que les orientations
prises sont bonnes pour l'immense majorité des producteurs
français de pommes . Elles doivent contribuer à éliminer du
marché des fruits qui n'y ont pas leur place, sans accroitre les
retraits . Il regrette toutefois la précipitation avec laquelle les
mesures de relèvement mit été prises par la communauté . Il a été
possible, suite aux interventions de la délégation française, de
faire repousser l'applicatian d'un mois, et la commission s'est
engagée à réexaminer cette question en septembre . Sans revenir
sur le contenu général des mesures prises, il sera examiné la pos-
sibilité de certaines dérogations, sur la base de données précises
et d'arguments économiques fondés .

BUDGET

Régions (finances locales)

Enseignement agricole (persônnel)

11193. - 27 mars 1989. - M. Yves Freville rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, qu'en
réponse à sa quest ;on écrite n° 15925 du 5 janvier 1987, il lui a
été indiqué que les dispositions de l'article 3 de la loi n° 62-900
du 4 août 1962 qui font obligation au Gouvernement de pré-
senter au Parlement sous forme d'une annexe au projet de loi de
finances une récapitulation des crédits d'investissement (autorisa-
tions de programme et crédits de paiement) par secteur d'équipe-
ment collectif et par région étaient toujours en vigueur mais que,
dans la pratique, la régionalisation des crédits d'équipement était
désormais publiée dans le cadre du rapport périodique d'activité
de la D.A.T.A .R. Or, le dernier rapport de la D .A .T.A.R.
consacré à ce problème et portant sur la période 1984-1985 est
paru au premier semestre 1987 comme le confirme d'ailleurs
l ' avant-propos du document u statistiques et indicateurs des
régions françaises » publié en annexe au projet de loi de finances
pour 1989 . Il lui demande en conséquence les mesures d'urgence
qu'il envisage de prendre pour que soient enfin publiés et portés
à la connaissance du Parlement les résultats régionalisés des
budgets d'équipement des années 1985 et suivantes.

Réponse . - Depuis 1983, la ventilation régionale des crédits
d'investissements de l'Etat ne présente plus la même pertinence
qu'auparavant dans la mesure où, à la suite des transferts de
compétence intervenus entre l'Etat et les collectivités locales,
70 p . 100 des dépenses d'équipement de l'Etat dans les régions
sont regroupées dans la dotation globale d'équipement . En outre,
depuis 1984, la procédure des contrats de plan Etat-régions
permet d'identifier avec précision les moyens que l'Etat consacre
au développement régional par secteur d'activité . Ces dépenses
font l'objet d'une analyse détaillée retracée notamment dans les
publications de la D .A.T.A .R ., les travaux statistiques du commis-
sariat général au Plan et les documents élaborés par le bureau
d'information et de prévisions économiques . Il est précisé enfin
que le rapport du Gouvernement sur la gestion des autorisations
de programme, fourni au Parlement chaque année en application
de l'article 18 de la loi n° 80-1095 du 30 décembre 1980, com-
porte un tableau récapitulant les investissements de l'Etat par
région . Le rapport associé à la loi de finances pour 1989 couvre
les années 1986 et 1987.

16621 . - 7 août 1989. - M. Henri Cuq fait observer à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt que le Plan Jospin de
revalorisation des rémunérations des personnels enseignants des
collèges, des lycées et des lycées professionnels de l'éducation
nationale, ainsi que le régime indemnitaire seront appliqués inté-
gralement aux personnels enseignants du ministère de l'agricul-
ture . Il lui rappelle toutefois que son ministère comporte des
corps d'ingénieurs enseignants et en particulier celui des ingé-
nieurs des travaux agricoles . Or l'évolution de la carrière des
corps enseignants impose plus que jamais, par souci d'équité, la
révision et l'amélioration sensible de l'échelle indiciaire des ingé-
nieurs des travaux agricoles. II lui demande en conséquence de
lui indiquer .quelles mesures il a prises, ou envisage de prendre,
et selon quel calendrier, pour assurer à ces I .T .A . ouvrant dans
l'enseignement les mêmes niveaux de rémunération et d'indem-
nités que ceux attribués aux professeurs certifiés et aux profes-
seurs de lycée professionnel de 2e grade.

Réponse. - L'honorable parlementaire interroge le ministre de
l'agriculture et de la forêt sur la rémunération des ingénieurs des
travaux agricoles : ure phase de réflexion et de concertation sera
prochainement ouverte sur la revalorisation des corps spécifiques
à l'enseignement agricole, notamment ceux des ingénieurs qui ne
peuvent bénéficier de mesures statutaires de parité par référence
aux actuels corps relevant du ministère de l'éducation nationale .

impôt sur le revenu (charges déductibles)

Agroalimentaire (céréales)

16883. - 28 août 1989 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt
qu'une aide aux petits producteurs de céréales est prévue pour
les producteurs disposant de 50 hectares maximum de surface
agricole utile, ayant livré plus de 10 quintaux de céréales . II lui
demande dans quelle mesure les sociétés de fait pourront bénéfi-
cier de cette aide .

13100 . - 22 mai 1989. - M . Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le régime fiscal qui s'applique aux personnes qui
cotisent à une assurance complémentaire . En effet, lorsque les
cotisants cités ci-dessus exercent une pleine activité, seules ces
cotisations peuvent être déduites de leurs revenus . Or, lorsque les
mêmes personnes se retrouvent en préretraite et continuent à
assurer ces charges en cotisant toujours à cette assurance complé-
mentaire, elles doivent par ailleurs, en plus de leur part, payer
désormais celle dont se chargeait leur employeur jusque-là . Aussi,
il lui demande si elles peuvent aussi déduire de leurs revenus
cette nouvelle part de cotisation .
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Réponse. - Les préretraités bénéficiaires d'allocations conven-
tionnelles de solidarité ou d'allocations spéciales versées en
application d'une convention de coopération du Fonds national
de l'emploi, qui acquièrent des points supplémentaires au titre du
régime de retraite complémentaire des cadres, dans les conditions
prévues aux paragraphes 3 et 4 de l'article 8 bis de l'annexe I à
la convention collective nationale de retraite et de prévoyance
des cadres du 14 mars 1947, sont autorisés à déduire du montant
brut des allocations qu'ils perçoivent les versements faits pour
cette acquisition dans la limite globale fixée par l'article 83 (2 .)
du code général des impôts . Le régime de déduction des cotisa-
tions versées par les préretraités tel qu'il vient d'être rappelé a
récemment fait l'objet d'une publication au bulletin officiel des
impôts sous la référence 5 F-23-89.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

17022 . - 4 septembre 1989. - M . Bernard Bosson appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'État,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur les incitations fiscales relatives à l'investissement
immobilier locatif et sur l'allégement d'impôts pour les dépenses
de grosses réparations afférentes à l'habitation principale, prévues
par la loi n° 84-1208 du 29 décembre 1984, modifiées par la loi
n° 86-1317 du 30 décembre 1986. Or, ces mesures expireront le
31 décembre 1989 . Une telle perspective aurait des répercussions
négatives sur l'activité de la construction, l'évolution du logement
locatif et sur l'emploi . Il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer s'il ne serait pas opportun de proroger ces dispositions.

Réponse. Le Gouvernement a engagé une réflexion sur l'en-
semble des aides budgétaires et fiscales au logement . Les propo-
sitions de réforme qu'il aura retenues seront soumises au Parle-
ment dans le cadre du projet de loi de finances pour 1990.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (cotisations)

3039 . - 26 septembre 1988 . - M. Georges Colombier appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités territoriales, sur les fonc-
tionnaires territoriaux bénéficiant d'un détachement pour exercer
un mandat syndical, les collectivités employeurs sont exonérées
du paiement de la contribution due à la C.N .R.A .C .L. Il lui
demande si cette règle reçoit également application lorsque les
agents de la fonction publique territoriale bénéficient des
décharges d'activité de service prévues par les articles 16 et sui-
vants du décret du 3 avril 1985 relatif à l'exercice du droit syn-
dical.

Réponse. - Aux termes du deuxième alinéa de l'article 56 de la
loi du 26 janvier 1984 modifiée, le fonctionnaire qui bénéficie
d'une décharge de services pour l'exercice d'un mandat syndical
est réputé être en position d'activité . En conséquence, le paie-
ment de la contribution due à la C .N.R .A.C .L . au titre de ces
personnels a lieu dans :es conditions prévues pour les fonction-
naires en position d'activité.

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

15343. - 3 juillet 1989 . - M . Jean-Jacques Weber appelle l'at-
tention M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les difficultés
d'application, dans les départements, de l'article 6 du décret
n o 87-1097 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du
cadre d'emplois des administrateurs territoriaux . Cette disposition
prévoit en effet qu'au titre de la promotion interne trois recrute-
ments parmi les attachés principaux et directeurs territoriaux
pourront être décidés pour neuf recrutements issus des concours
ou mutations à la collectivté, à présent ramenée à un pour trois
par le décret n o 89 . 374 du 9 juin 1989 . Au regard de la jeunesse
de chaque administration départementale constituée de jeunes
cadres A, qui ont assumé avec compétence et dévouement les
multiples tâches de la décentralisation depuis 1982, il apparait à
la fois dérisoire et injuste de pourvoir en priorité le cadre supé-
rieur de la catégorie A par des stagiaires issus de concours
externes et souvent extérieurs au département de recrutement . II
semblerait au contraire logique, du moins dans une période ini-
tiale que, hormis le cas échéant le concours interne, l'accès au

grade d'administrateur soit d'abord réservé à l'encadrement déjà
en place grâce à la promotion interne, accès entendu comme une
marque de reconnaissance de la valeur des attachés principaux et
directeurs territoriaux . II lui demande en conséquence qu'il soit
procédé à une modification de l'article 6 du décret susvisé en
tenant compte de la spécificité et la jeunesse des administrations
départementales afin que l'accès à la promotion interne ne soit
plus liée exclusivement à des recrutements par concours ou muta-
tions . Cette solution aurait le mérite d'éviter des blocages dans la
carrière des cadres A au plan départemental, de telle sorte que
l'accès au grade d'administrateur ne soit plus considéré comme
une très rare exception au titre de la promotion interne, au
regard de la norme actuellement présente.

Réponse . - L'article 2 du décret n° 89-374 du 9 juin 1989 a
porté de trois pour neuf à un pour trois la proportion des recru-
tements dans le cadre d'emplois des administrateurs territoriaux
assurés par la promotion interne. Ces dispositions devraient ainsi
permettre aux collectivités locales intéressées d'accroitre le
rythme de la promotion interne dans le mode de recrutement des
administrateurs territoriaux . Il convient de préciser en outre que
les lauréats des concours externe et interne - concours qui
devraient être prochainement organisés par le Centre national de
la fonction publique territoriale - sont inscrits sur une liste d'ap-
titude établie par ordre alphabétique . Aucune disposition législa-
tive ou réglementaire ne limite la proportion de lauréats de l'un
ou l'autre de ces concours qu'une autorité territoriale a la possi-
bilité de recruter . Il revient donc à celle-ci de déterminer, dans le
cadre de la gestion de son personnel, le nombre optimal de
recrutements de candidats ayant déjà la qualité de fonctionnaire,
que ces recrutements interviennent par voie de mutation, de déta-
chement ou à la suite d'un concours interne.

Formation professionnelle (politique et réglementation)

16626 . - 7 août 1989 . - M. Yves Fréville attire l'attention de
M . le secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur la composition de la
commission interdépartementale de répartition du fonds départe-
mental de la taxe professionnelle, telle qu'elle est organisée par
l'article 3/II du décret n° 88-988 du 17 octobre 1988 relatif au
fonds départemental de la taxe professionnelle . Suivant ces dis-
positions, chaque conseil général désigne sept représentants titu-
laires . Ces modalités de représentation assurent dans le cas d'une
répartition bipartite une parité effective ente

	

département
siège de l'établissement exceptionnel et du parement limi-
trophe et rendent ainsi impossible la mise - .uinorité de l ' un ou
l'autre département . En revanche dans le cas d'une répartition
multipartite, une coalition des représentations des départements
limitrophes peut mettre en minorité la représentation du
département-siège de l'établissement exceptionnel . Dans ce cas de
figure, l'esprit du décret instituant le principe de parité n'est plus
sauvegardé . Il lui demande en conséquence s'il envisage de modi-
fier les dispositions de l'article 3/11 du décret n° 88-988 dans le
sens d'un meilleur équilibrage des représentations départemen-
tales.

Réponse. - La composition de la commission interdépartemen-
tale de répartition des ressources provenant de l'écrêtement d'un
ou de plusieurs établissements exceptionnels au profit du fonds
départemental de péréquation de la taxe professionnelle est
prévue, ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, par l'ar-
ticle 3-11 du décret n . 88-988 du 17 octobre 1988, qui ne fait que
reprendre les dispositions du décret n e 81-120 du 6 février 1981
prévoyant un nombre de sept représentants par département. En
l'état actuel des textes, le cas de figure évoqué pourrait effective-
ment se produire : ainsi, un ou plusieurs départements ayant sol-
licité une répartition interdépartementale du produit de taxe pro-
fessionnelle provenant d'un même établissement pourraient
mettre le département d'implantation en situation minoritaire. Il
n'est pas envisagé dans l'immédiat de mo 'ifier l'actuel mode de
représentation des départements dans la mesure où l'expérience
montre que, si la commission interdépartementale est libre de
fixer les critères de son choix pour procéder à la répartition entre
les départements intéressés, celle-ci tend généralement à prendre
en compte les intérêts du département d'implantation dans des
conditions satisfaisantes.

Fonction publique territoriale
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

16703. - 7 août 1989 . - M. Yves Fréville attire l ' attention de
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur la situation des agents
non titulaires des collectivités locales qui, occupant un emploi
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dans des conditions leur ouvrant omit à titularisation au sens de
l'article 126 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ont différé leur
demande de titularisation jusqu'à publication du décret
n° 87-1097 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du
cadre d'emplois des administrateurs territoriaux . Or la commis-
sion nationale d'homologation, saisie d'une demande d'intégra-
tion dans le cadre d'emplois ainsi créé, l'a refusé au motif que le
décret sus-indiqué n'ouvrait droit à l'intégration qu'aux seuls
agents ayant la qualité de fonctionnaire et qu'il revenait à l'auto-
rité territoriale de répondre aux demandes de titularisation sur la
base de la loi no 84-53 et du décret de 1986 relatif à la titularisa-
tion des agents des collectivités territoriales des catégories A et B.
Il lui demande en conséquence quelles sont les règles applicables
aux demandes de titularisation de ces agents et plus particulière-
ment les délais à l'intérieur desquels elles doivent être formulées.

Réponse. - L'article 29 du décret n o 87-1097 du
30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d'emplois
des administrateurs territoriaux prévoit que peuvent être intégrés
en qualité de titulaire, sans condition d'ancienneté, les agents ter-
ritoriaux remplissant les conditions fixées par le décret n° 86-227
du 18 février 1986 qui ont demandé à bénéficier des dispositions
de ce décret et qui assurent les fonctions ou occupent les emplois
mentionnés aux articles 23 et 24 du décret na 87-1097 du
30 décembre 1987. La circulaire du 1 « février 1988, commentant
les modalités d'intégration dans les cadres d'emplois de la filière
administrative, indique que, pour les agents en cours de titulari-
sation sur la base du décret du 18 février 1986, l'intégration dans
les cadres d'emplois s'effectue sans condition d'ancienneté après
titularisation suivant tes règles prévues par le décret précité. En
conséquence, les intéressés doivent d'abord être titularisés dans
leur emploi en appl ication des articles 126 à 135 de la loi du
26 janvier l984 modifiée et du décret du 18 février 1986. Il
résulte de l'article 7 de ce décret que les intéressés disposaient,
pour présenter leur candidature, d'un délai de six mois à compter
de la publication du décret (soit jusqu'au . 20 août 1986) s'ils rem-
plissaient les conditions requises ou, à défaut, à compter de la
date à laquelle ils réunissaient les conditions prévues par l'ar-
ticle 126 ou l'article 127 de la loi du 26 janvier 1984.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

'Propriété intellectuelle (marques de fabrique)

10827 . - 20 mars 1989 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le vide juridique existant en France à
l'égard du rachat d'une marque ou d'un nom prestigieux par une
société étrangère. II lui demande de lui préciser la nature, les
perspectives et les échéances des études entreprises à son minis-
tère, afin de prendre toutes dispositions juridiques à l'égard du
rachat éventuel de marques notoires, qui font, elles aussi, partie
du patrimoine de la France.

Réponse. - Le texte général applicable en la matière, à savoir la
loi n° 64-1360 du 31 décembre 1964, relative aux marques de
fabrique, de commerce ou de service, prévoit les conditions de
cession des marques, sans prendre en compte la nationalité de
l'acquéreur . Elle ne permet donc pas d'interdire le rachat d'une
marque française notoire par un acheteur étranger . Une modifica-
tion législative de ce texte, pour remédier à la situation décrite
par l'honorable parlementaire, n'est pas envisageable, car
contraire à nos engagements internationaux, notamment commu-
nautaires . On ne saurait, considérer, cependant, qu'il existe un
vide juridique à l'égard du ;achat d'une marque ou d'un nom
commercial, puisqu'une telle opération relève de la réglementa-
tion concernant les investissements directs étrangers en France,
telle qu'établie par la loi n° 66 .1008 du 28 décembre 1966 relative
aux relations financières avec l'étranger et par le décret d'appli-
cation no 67-78 du 27 janvier 1967 . Aux termes de cette régle-
mentation, l'opération consistant dans l'acquisition par un non-
résident ou par une société installée en France, mais sous
contrôle étranger, d'un fonds de commerce, doit faire l'objet
d'une déclaration préalable auprès du ministre chargé de l'éco-
nomie. Par ailleurs, l'ordonnance n° 86-1243 du
1 « décembre 1986, relative à la liberté des prix et de la concur-
rence, permet au ministre chargé de l'économie d'interdire toute
concentration économique de nature à porter atteinte à la
concurrence. Sur cette base, il est donc possible d'interdire la
vente d'une marque française à une société étrangère dans tous
les cas où cette acquisition serait susceptible de créer ou de ren-
forcer une position dominante au profit de ladite société . Enfin,
il est vrai que certaines marques peuvent, au regard de leur noto-
riété, être considérées comme faisant partie du patrimoine de la

France . Aussi, une étude va-t-elle être entreprise en collaboration
avec le ministère de 1a culture, afin de voir dans quelle mesure
elles pourraient être classées dans le patrimoine national.

Marchés publics ! réglementation)

11616 . - 10 avril 1989 . - M. Germain Gengenwin demande à
M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, s'il est dans les intentions des pouvoirs publics d'en-
treprendre une révision du livre IV du code des marchés publics
relatif à la coordination des. commandes publiques sur le plant
local et, dans l'affirmative, quels en seraient les principaux
aspects.

Réponse. - L'intérêt que manifeste l'honorable parlementaire
pour une révision du livre IV du code des marchés publics
rejoint pleinement les préoccupations du Gouvernement qui est
favorable au développement de l 'activité tant des groupements
d'achats locaux que des commissions départementales de coordi-
nation des commandes publiques . L'expérience montre en effet
que les dispositions de ce livre permettent aux collectivités et ser-
vices publics d'effectuer leurs achats à des conditions écono-
miques particulièrement intéressantes : le groupement des achats
permet d'obtenir une diminution sur les prix pouvant atteindre
parfois 40 p . 100, ainsi qu'une diminution des coûts de gestion
des services acheteurs. Par ailleurs, par leur composition, ces
commissions auxquelles sont rattachés les observatoires des délais
de paiement peuvent aider et conseiller utilement les acheteurs
publics en matière de passation et d'exécution des marchés
publics . Aussi, une réflexion a-t-elle été engagée sous l'égide du
secrétariat général de la commission centrale des marchés, en vue
d'une révision du livre IV. du code précité. Loin de se limiter à
une mise à jour purement formelle dudit code, cette révision,
sans remettre en cause, bien au contraire, l'autonomie des collec-
tivités locales, devrait inciter ces dernières à adhérer en plus
grand nombre aux groupements existants ou à constituer de nou-
veaux groupements . Elle devrait, de surcroit, faciliter le fonction-
nement interne de ces groupements, sans diminuer les garanties
qu'apportent tant aux collectivités et services publics acheteurs
qu'aux fournisseurs les procédures de consultation collective . Par
ailleurs, le Gouvernement estime que les commissions départe-
mentales de coordination des commandes publiques constituent
un lieu de dialogue irremplaçable dans le département : il n'y
aurait que des avantages à ce que leur mission de conseil soit
élargie et que leur rôle en matière de stimulation de la concur-
rence soit renforcé, à ce qu'elles soient plus généralement un
véritable outil de modernisation du service public dans le dépar-
tement . C'est pourquoi il est envisagé de redéfinir et de clarifier
les responsabilités respectives du coordonnateur et des adhérents
d ' un groupement, d 'une part, de la commission départementale,
d'autre part, notamment en supprimant dti code des marchés
publics les dispositions faisant intervenir cette' commission dans
le déroulement d'une consultation collective . Il va cependant de
soi que la mise en oeuvre de ces orientations dépend autant des
collectivités et services acheteurs que d'une éventuelle révision du
livre IV du code des marchés publics qui, en tout état de cause,
donne d'ores et déjà toute liberté aux collectivités et établisse-
ments publics d'adhérer à des groupements d'achats locaux, et
définit en termes très larges la mission des commissions départe-
mentales.

Départements et territoires d'outre-mer (D.O.M. : logement)

13500. - 29 mai 1989 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'application de la loi n° 75-623 du
Il juillet 1975 portant extension de l'allocation logement aux
départements d'outre-mer et le décret n a 76 . 555 du 25 juin 1976.
Cette législation dispose que l'allocation logement dans les
départements d'outre-mer n'est attribuée qu'aux personnes répon-
dant aux conditions des articles L . 755-11, L .755-27 et L .755-29
du code de la sécurité sociale, ainsi que l'article 1142-12 du code
rural, c'est-à-dire aux salariés du secteur privé, aux personnels
domestiques, aux marins pécheurs non salariés et exploitants
agricoles . Ainsi les fonctionnaires et ouvriers de l'Etat en service
à la Réunion ne bénéficient pas de cette prestation, contrairement
à leurs homologues de métropole . Cette limitation dans l'applica-
tion de la loi constitue une atteinte à l'égalité des citoyens
français en privant injustement le personnel du secteur public de
cette prestation . II lui demande de bien vouloir envisager de
modifier les textes actuellement en vigueur dans les départements
d'outre-mer en vue de l'extension complète de l'allocation loge-
ment dans ces départements . - Question transmise à M. le ministre
d 'Etat, ministre de l 'économie, des finances et du budget.



9 octobre 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4511

Réponse. - La loi ne 75-623 du 11 juillet 1975 portant exten-
sion de l'allocation logement à caractère familial dans les dépar-
tements d'outre-mer (D .O .M .) est applicable, aux termes de son
article ter « aux personnes comprises dans le champ d'applica-
tion des articles L.758 et L.758-1 du code de la sécurité sociale,
de la loi ne 60-1437 du 27 décembre 1960 et du chapitre IV-2 du
titre 11 du livre VII du code rural », c'est-à-dire aux salariés du
secteur privé, aux personnels domestiques, aux marins pêcheurs
non salariés et aux exploitants agricoles . Elle n'est donc pas
applicable, aux termes de la loi, aux fonctionnaires et aux
retraités de l'Etat et des régimes assimilés . L'objet de la loi pré-
citée, dont les modalités d'application ont été précisées par le
décret ne 76-555 du 25 juin 1976 modifié, était d'aider à mieux se
loger les catégories de population des départements d'outre-mer
les plus défavorisées . Il n'a pas semblé souhaitable dans ce cadre
d'en étendre le bénéfice aux fonctionnaires ou aux retraités de
l'Etat et le Gouvernement n'envisage pas de procéder à une
modification de ces dispositions. II convient d'observer, en outre,
que les fonctionnaires en poste dans départements bénéficient de
prestations familiales dans des conditions globalement plus favo-
rables que celles résultant du droit commun applicable dans ces
départements . II est rappelé enfin à l'honorable parlementaire
que les fonctionnaires et les retraités de l'Etat sont inclus dans le
champ d'application de l'allocation de logement à caractère
social étendue aux D.O .M. par l'article 49 de la loi du
17 juillet 1778 . Le bénéfice de cette allocation est ouvert aux per-
sonnes âgées, aux personnes handicapées, aux jeunes travailleurs
de moins de vingt-cinq ans et à certaines catégories de chômeuvs.
Dans le cadre de l'effort de solidarité nationale que traduit la
mise en oeuvre du revenu minimum d'insertion, applicable dans
les départements d ' outre-mer, le bénéfice de l'allocation de loge-
ment à caractère social a été étendu à tous les titulaires du
revenu minimum d'insertion qu I ne bénéficiaient jusque-là d'au-
cune aide personnelle au logement.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

13754. - 5 juin 1989 . - M. François Bayrou appelle l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'imposition des revenus accessoires provenant
d'une activité annexe à l'agriculture . Etant entendu que dans le
cas d'une exploitation soumise au régime du réel, il est admis
qu'un revenu inférieur à IO p. 100 du revenu total est considéré
comme accessoire et donc non imposable . Dans le cas d'une
exploitation d'élevage soumise au régime du forfait situé en zone
de montagne et qui se livre à la location de chevaux de selle
deux mois par an sans prestation de service, quel est le revenu
maximum considéré comme accessoire et provenant de cette acti-
vité annexe ?

Réponse. - Les exploitants agricoles soumis de plein droit ou
sur option au régime transitoire ou à un régime réel d'imposition
peuvent rattacher à leurs recettes agricoles celles qui proviennent
d'activités de tourisme à la ferme, au nombre desquelles figure
notamment la location de chevaux de selle, ou de travaux fores-
tiers réalisés pour le compte de tiers, lorsqu'elles n'excèdent pas
la plus élevée des deux limites suivantes : 10 p . 100 du montant
total des recettes ou 100 000 francs (150 000 francs pour les
exploitants agricoles qui exercent leur activité ou ont leur siège
principal dans une région de montagne ou dans une région défa-
vorisée au sens de la réglementation de la Communauté écono-
mique européenne) . Les exploitants placés sous le régime du for-
fait agricole qui effectuent les mêmes activités accessoires
peuvent, en application de l'article 52 ter du code général des
impôts, porter directement sur la déclaration d'ensemble de leurs
revenus le montant brut de leurs recettes commerciales corres-
pondant à ces mêmes activités, à condition que ces recettes n'ex-
cèdent pas, toutes taxes et remboursement de frais inclus, la
somme de 100000 francs, quel que soit le lieu d'exercice de leur
activité . Ils sont alors imposés sur un bénéfice forfaitaire égal à
50 p . 100 de cette somme. Ces dispositions ont été commentées
par des instructions administratives publiées au Bulletin officiel
des impôts (B.O ./. 5 E-2-86, 5 E-3-88, 4 G-2-86, 4 G-4 . 88).

Enseignement secondaire (fonctionnement)

13904 . - 5 juin 1989. - M. Michel Berson attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les conditions d'attribution, par la
Caisse des dépôts et consignations, de l'enveloppe de quatre mil-
liards de francs de prêts à 5,80 p . 100 consentie par le Gouverne-
ment, sur une période de trois ans, pour aider à la modernisation
et à la réhabilitation des lycées . Du fait des lois de décentralisa-
tion, seule la région est compétente en matière de lycées et doit

être considérée comme l'emprunteur final de ces prêts . Pourtant,
il semble que celle-ci pourrait exceptionnellement désigner à la
Caisse des dépôts et consignations un autre destinataire de ces
prêts, tels qu'un établissement privé ou une association . Une telle
exception permettrait l'utilisation de fonds publics par des insti-
tutions privées, dans un domaine - le financement de construc-
tions scolaires privées - non prévu par la loi . En conséquence, il
lui demande s'il ne convient pas de faire préciser davantage par
la Caisse des dépôts et consignations les modalités de mise en
oeuvre de ces prêts . - Question transmise à M. le ministre d 'Erat,
ministre de l'économie, des finances et du budget.

Réponse. - L'enveloppe de quatre milliards de francs de prêts à
5,8 o . 100, adossés sur les ressources du livret A, que la Caisse
des dépôts et consignations (C.D .C .) met en place sur la période
1989 à 1991 ; en vue d'aider à la modernisation des lycées doit,
aux termes des instructions qui ont été adressées au directeur
général de la C .D .C ., bénéficier aux seules régions, désormais
compétentes pour ce qui concerne les dépenses d'équipement et
de fonctionnement du second degré . Toutefois, dans des cas tout
à fait exceptionnels, la région peut désigner un bénéficiaire du
prêt autre qu'elle-même, par exemple une association ou une
société d'économie mixte locale . Mais, en tout état de cause, ces
fonds doivent servir à financer des dépenses d'investissements
d'établissements d'enseignement du second degré . De plus, ils
s'imputent sur le contingent de prêts attribués à chaque région.
Enfin, aux termes de l'article 19 du code des caisses d'épargne,
qui régit l'emploi par la Caisse des dépôts et consignations des
fonds d'épargne du livret A, la C .D .C . peut, sur cette ressource,
consentir des prêts tant à des collectivités locales qu'à des éta-
blissements publics ou à des personnes morales de droit privé,
mais à la condition que ces dernières bénéficient de la garantie
d'une collectivité locale . Les situations auxquelles pensent l'hono-
rable parlementaire rentrent bien dans cette dernière catégorie.
Le dispositif actuel d'attribution des prêts et ; faveur des lycées
répond à la préoccupation exprimée par l'honorable parlemen-
taire, qui est de veiller à ce que les fonds provenant de l'épargne
publique centralisée à la Caisse des dépôts soient véritablement
utilisés au financement des investissements publics locaux confor-
mément à la volonté des élus.

Plus-values : imposition (immeubles)

15079 . - 26 juin 1989 . - M. Jean-Pierre Worms expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, que : 1 . deux soeurs A et B sont co-indivisaires, par
voie de donation de leurs auteurs, de la nue-propriété d'un
appartement sur lequel leur mère survivante est bénéficiaire d'un
usufruit et d'un droit d'habitation ; 2 e Mme A et son époux,
tous deux docteurs en médecine, se sont installés dans le vaste
appartement dont il s'agit, pour prodiguer à leur mère et belle-
mère, très âgée, les soins nécessaires ; 3 . Mme B a donc décidé
de céder, par voie de licitation, . à sa soeur Mme A, sa part de
nue-propriété . Cette dernière, n'ayant pas les liquidités néces-
saires, a demandé l'aide financière de son époux, lequel a
échangé avec sa belle-soeur, Mme B, un appartement avec la part
de nue-propriété de celle-ci . Il lui demande si en la circonstance
la notion d'interposition de personnes ne pourrait pas être appli-
quée à cette situation particulière, afin que l'opération ci-dessus
s'analysant en une licitation entre co-indivisaires, Mme B soit
exonérée de toute imposition sur la plus-value.

Réponse . - L'opération décrite par l'honorable parlementaire
qui constitue un échange de biens entre l'époux de Mme A et
Mme B s'analyse, pour chaque co-échangiste, en une vente suivie
d'un achat . Les plus-values réalisées par les intéressés sont donc,
le cas échéant, imposables en application de l'article 150 A du
code général des impôts.

Créances et privilèges (réglementation)

15752 . - 17 juillet 1989 . - M. Bruno Bourg-Broc rappelle à
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, que l'article 6 de la loi n° 68-1250 du
31 décembre 1968 prévoit que les titulaires d'une créance sur
l'Etat peuvent être relevés de la prescription quadriennale par
décision conjointe du ministre compétent et du ministre de l'éco-
nomie et des finances « à raison de circonstances particulières et
notamment de la situation du créancier » . Il lui demande de bien
vouloir exposer quelle a été l'application de cette disposition
depuis vingt ans, en indiquant notamment le nombre de décisions
qui ont été prises conjointement par les ministres précités.

Réponse. - La loi ne 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la
prescription' des créances sur l'Etat, les départements, les com-
munes et les établissements publics est entrée en application le
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I « juin 1969. Les créances sur l'Etat nées en 1969 ont été
atteintes par la prescription le l et janvier 1973 et les premières
décisions interministérielles de relèvement ont été prises à l'initia-
tive des ministres ordonnateurs au cours de la même année en
application des dispositions édictées à l'article 6, alinéa 2, de
cette loi . Il résulte d'une étude que 187 décisions de relèvement
ont été prises au cours des années 1982 à 1988 incluse après
avoir été soumises à l'avis du comité du contentieux placé auprès
du service juridique et de l'agence judiciaire du Trésor de mon
département, conformément aux dispositions édictées par le
décret n° 81-174 du 23 février 1981 pris pour l'application de la
loi du 31 décembre 1968 . Au cours de ces années, le nombre de
ces décisions a beaucoup varié, avec un minimum de 5 décisions
de relèvement en 1984 et un maximum de t3 en 1989 . Les
créances recensées concernent uniquement les créances étrangères
à l'impôt et au domaine . En ce qui concerne les créances
d'impôts ou sur le domaine, le nombre des décisions de relève-
ment prises au cours de ces seize dernières années ne doit pas
excéder le chiffre de la centaine . Depuis la parution du décret
n° 81-174 du 23 février 1981, le département a forgé une doctrine
basée sur les avis émis par le comité du contentieux, ce qui
conforte l'unité de jurisprudence qui était recherchée lors de
l'élaboration de ce texte.

Vignettes (taxe sur les véhicules des sociétés)

15811 . - 17 juillet 1989 . - M. Main Lamassoure attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'application de la taxe sur les véhi-
cules de sociétés . Une société propriétaire d'un véhicule commer-
cial est exonérée de la taxe sur les véhicules des sociétés, en
raison de la conception exclusivement commerciale de ce même
véhicule . Cette règle est interprétée par les services administratifs
parfois trop strictement . Ainsi, une entreprise artisanale a été
assujettie d'office à la taxe prévue à l'article 1010 du code
général des impôts . à la suite de la simple adjonction d'une ban-
quette supplémentaire pourtant destinée exclusivement au trans-
port du personnel de l'entreprise sur les chantiers où travaille
celle-ci . Il demande quelles sont les mesures envisagées par le
Gouvernement afin que l'administration tienne . compte du fait
que le véhicule commercial conserve sa destination exclusivement
commerciale.

Réponse . - Il résulte des dispositions de l'article 1010 du code
général des impôts que seuls les véhicules immatriculés dans la
catégorie des voitures particulières, quel que soit leur type de
carrosserie (conduite intérieure, break, commerciale), et possédés
ou utilisés par les sociétés sont soumis à la taxe sur les véhicules
des sociétés . L'assujettissement à la taxe en cause dépend des
caractéristiques et du genre des véhicules qui figurent sur le certi-
ficat d'immatriculation . Il est indépendant des éléments de fait et
notamment de l'adjonction de sièges . Cela dit, s'agissant du cas
particulier évoqué, il ne pourra être répondu à l'honorable parle-
mentaire que si, par l'indication des nom et adresse de la société
propriétaire du véhicule et des mentions figurant sur la carte
grise de celui-ci, l'administration était mise en mesure de pro-
céder à une instruction détaillée.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

15814. - 17 juillet 1989. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur la réponse à de très nombreuses questions écrites
relatives à l'enregistrement des testaments (J.O., Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, du 12 juin 1989, p. 2687 ; J.D..
Sénat, Débats parlementaires, du 8 juin 1989, p . 876) qui n'est
pas satisfaisante. En effet, les explications fournies pour tenter de
justifier une routine aberrante, qui suscite l'indignation de tous
les gens raisonnables, sont artificielles et tendancieuses . Un testa-
ment pour lequel un père, ou une mère, répartit ses biens entre
ses enfants ne doit pas être taxé plus lourdement qu'un testament
par lequel une personne sans postérité distribue sa fortune à ses
héritiers . Il lui demande si, malgré les observations parfaitement
fondées formulées à maintes reprises par des centaines de parle-
mentaires représentant tous les groupes politiques, il persiste à
nier l'existence de ce principe essentiel.

Réponse. - Comme il a été rappelé dans les réponses aux ques-
tions écrites évoquées par l'honorable parlementaire, le régime
fiscal appliqué aux testaments-partages est conforme aux disposi-
tions des articles 1075 et 1079 du code civil et a été confirmé par
la Cour de cassation (cass . com. 15 février 1971, pourvoi
w" 67 .13521 Sauvage contre direction générale des impôts) . II
n'est pas envisagé de le modifier .

se_

Jeux et paris (statistiques)

16092 . - 24 juillet 1989 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances et du
budget, de bien vouloir lui indiquer quel a été le montant pour
l'année 1988 des enjeux pour le Loto, le Tac o Tac et le Tapis
vert, quel a été pour chacun le montant redistribué aux joueurs et
quel a été finalement le montant des sommes encaissées nettes
par l'Etat.

Réponse . - En 1988, le montant des enjeux pour le Loto, le
TacoTac et le Tapis vert s'est élevé respectivement à 11,6, 2,4 et
l,2 milliards de francs. Conformément aux textes réglementaires
en vigueur, les sommes redistribuées aux joueurs ont représenté
5,9 milliards de francs pour le Loto, 1,5 milliard de francs pour
le TacoTac et 0,7 milliard de francs pour le Tapis vert . Quant au
prélèvement non fiscal opéré au profit du budget de l'Etat, il
s'est élevé à respectivement 2,9, 0,08 et 0,3 milliards de francs.

Handicapés (allorations et ressources)

16272 . - 31 juillet 1989 . - M. Adrien Zeller attire l'attention
de M. le ministre i'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le cas des orphelins handicapés de fonction-
naires civils ou militaires et leurs droits à pension . En effet, l'ar-
ticle L.40, alinéa 3, du code des pensions civiles et militaires de
retraite ouvre un droit à pension d'orphelin aux enfants qui, au
jour du décès de leur auteur, et par suite d'une infirmité perma-
nente les mettant dans l'impossibilité de gagner leur vie, se trou-
vaient à la « charge effective » du fonctionnaire décédé . Etant
donné que les handicapés majeurs placés en institutions spécia-
lisées, maisons de soins ou de retraite bénéficient de l'aide aux
adultes handicapés, et pour certains d'une allocation logement,
M. Adrien Zeller souhaiterait connaitre les critères utilisés par le
ministère de l'économie, des finances et du budget qui lui per-
mettent de définir cette notion de « charge effective » pour les
cas précités . Il serait en effet inéquitable, et contraire à l'esprit de
l'article L .40 du code des pensions, de voir refuser à un inca-
pable majeur ce droit à pension, sous prétexte que ses revenus
personnels couvrent les frais de placement en institution . D'autre
part, ces frais peuve .tt augmenter d'un jour à l'autre, et l'on ferait
dépendre du hasard la naissance d'un droit ; si les frais dépas-
sent les revenus du handicapé le lendemain du décès de son
auteur le droit à pension peut ne pas être couvert, puisqu'il n'y
avait pas de charge effective au jour du décès . De plus, ces
revenus du handicapé ne sont pas le fruit de son travail, mais des
aides versées par les organismes de protection sociale ; il
conviendrait dès lors de mettre l'accent sur l'impossibilité des
orphelins à gagner leur vie, plutôt que sur une charge effective
qui considérait le versement d'une allocation de solidarité comme
le fruit d'une activité personnelle rémunérée . Aussi, souhaiterait-il
également que monsieur le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget prenne position sur le caractère
déterminant du droit à pension qui doit être l'incapacité et non
l'existence de revenus de solidarité au bénéfice des handicapés.

Réponse. - La condition essentielle à laquelle est subordonnée
la reconnaissance du droit à pension d'orphelin infirme, au titre
de l'article L. 40 du code des pensions civiles et militaires de
retraite, est que l'orphelin ait été atteint, au jour du décès du
fonctionnaire, ou postérieurement au décès mais avant sa majo-
rité, d'une infirmité permanente le mettant dans l'impossibilité de
gagner sa vie par son travail . Pour apprécier si l'orphelin est
dans l'impossibilité de gagner sa vie, seuls sont retenus les
revenus tirés de l'activité professionnelle au sens strict . La per-
ception, par un handicapé majeur placé dans une institution spé-
cialisée, une maison de soins ou de retraite, de l'allocation aux
adultes handicapés ou, éventuellement, de l'allocation de loge-
ment, ne constitue donc pas un obstacle à l'attribution de la pen-
sion . Dans une telle situation, il convient toutefois de vérifier que
l'orphelin, hospitalisé ou placé aux frais des organismes de sécu-
rité sociale ou d'assistance, était au moins en partie à la charge
du fonctionnaire.

Professions sociales (aides à domicile)

16483. - 31 juillet 1989 . - M. Pierre Bachelet attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'intérêt qu'il pourrait y avoir à envisager une
déduction fiscale sur les revenus des salaires et des charges affé-
rents à l'aide à domicile pour l'ensemble des employeurs . Des
mesures d'exonération de charges sociales et de déduction fiscale
(25 p. 100 de réduction d'impôt sur un plafond de 13 000 francs
pour les plus de soixante-dix ans et les parents d'enfants de
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moins de sept ans( ont permis d ' augmenter le nombre d ' heures
travaillées, le nombre d'employeurs, le nombre de salariés et les
rentrées de cotisations retraite complémentaire et Assedic . Mal-
heureusement ces dispositions n'ont concerné qu'un cinquième
des employeurs et aucune incitation à l'emploi l'est proposée
aux employeurs potentiels dont le dernier enfant a six ans, et ce
jusqu'à ce qu'ils atteignent soixante-dix ans . L'adoption de
mesures moins restrictives, seules capables de supprimer le travail
tt au noir », aurait le mérite d'assurer une transparence fiscale et
une meilleure protection sociale . Ces deux objectifs semblaient
revêtir une grande importance aux yeu ;: da Gouvernement . Par
ailleurs, les conséquences d'une telle initiative ne seraient pas
négligeables sur le plan du développement de l'emploi dans ce
secteur . II lui demande donc de faire étudier avec soin toutes
modifications de la législation fiscale allant dans ce sens.

Professions sociales (aides à domicile)

16726. - 7 août 1989 . - M. Francis Saint-Ellier attire l'atten-
ticn de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des employeurs de per-
sonnel employé de maison . Les mesures d'exonération de charges
sociales et de déductibilité fiscale qui se traduisent par une
réduction de 25 p. 100 d'impôts sur un plafond de 13 000 francs
pour les employeurs de plus de soixante-dix ans et les parents
d'enfants de moins de sept ans ont permis d'augmente .- sur un an
de plus de 20 p . 100 le nombre d'heures travaillées . Le nombre
d'employeurs a augmenté de 46 000 et le nombre de salariés de
plus de 40 000 depuis l'instauration de ces mesures . Enfin, les
rentrées de cotisations retraite complémentaire et Assedic dans le
même temps progressaient de 9,8 p . 100. Or pour si bonnes
qu'elles soient, ces mesures ne concernent qu'un cinquième des
employeurs potentiels pour lesquels aucune mesure n'est actuelle-
ment proposée. II est pourtant clair que le secteur de l'aide à
domicile représente une mine d'emplois, en particulier pour le
travail des femmes à temps partiel . Dans ces conditions, il lui
demande s'il est dans les intentions de son ministère d'étendre à
toutes les catégories les mesures de déductibilité fiscale sur les
revenus des salaires et charges dejà accordées à certaines caté-
gories d'employeurs de personnel employé de maison . Il lui
demande également si des mesures sont actuellement à l'étude
dans ce sens.

Réponse. - Le code général des impôts pose comme principe
que seules les dépenses engagées pour l'acquisition ou la conser-
vation d'un revenu imposable sont prises en compte pour l'éta-
blissement de l'impôt sur le revenu . Or, les rémunérations que les
personnes physiques versent aux employés de maison, ainsi que
les charges sociales correspondantes constituent des dépenses
d'ordre personnel . Leu . prise en compte n'est donc pas possible.
Certes, comme le rappelle l'honorable parlementaire, ce principe
comporte deux exceptions . D'une part, les contribuables âgés ou
invalides et les parents d'enfants handicapés bénéficient d'une
réduction d'impôt égale à 25 p . 100 des sommes qu'ils versent
dans la limite de 13 000 francs par an, pour l'emploi d'une aide à
domicile . D'autre part, les contribuables qui exercent une activité
professionnelle bénéficient, dans les mêmes conditions, d'une
réduction d'impôt au titre des frais qu'ils engagent pour faire
garder leurs enfants âgés de moins de sept ans . Mais ces mesures
répondent à des préoccupations de politique sociale . Leur exten-
sion à tous les employeurs de gens de maison n'aurait pas les
mêmes justifications et entraînerait un coût qui serait incompa-
tible avec les contraintes budgétaires actuelles.

Plus-values : imposition (valeurs mobilières)

16600 . - 7 août 1989 . - M . Christian Cabal demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, de lui faire connaître si l'apport de valeurs mobilières à
un fonds commun de placement est constitutif d'un acte passible
de l'impôt sur les plus-values et quelle est l'incidence de cet
apport quant au franchissement du seuil à partir duquel l'impôt
est exigible . En effet, la loi du 13 juillet 1979 précise que le
fonds commun de placement est une copropriété de valeurs
mobilières, sans personnalité morale, non régie par des disposi-
tions sur les sociétés et indivisions, les biens apportés entrant
dans le compte de copropriété, l'apporteur en restant néanmoins
titulaire en propriété et en jouissance . En ce qui concerne l'impo-
sition sur les plus-values, l'impôt s'applique, pour l'apporteur et
sous conditions, aux titres cédés dans le cadre de la gestion par
le F .C.P . ; il s'applique en outre si le F .C .P. restitue à l'apporteur
son apport après gestion, en rachetant son titre de parts ou en
répartissant les actifs à la liquidation de la copropriété . Néan-

moins, aucune disposition ne mentionne l'imposition de l'apport
en nature à un F.C .P . ou ne permet avec certitude d'interpréter
restrictivement que cet apport est imposable.

Réponse. - L'apport de valeurs mobilières à un fonds commun
de placement s'analyse en un échange de valeurs mobilières
contre des droits indivis, représentés par des parts, sur l'ensemble
des avoirs du fonds . Cette opération constitue une cession à titre
onéreux au sens de i'art iicie 92 B du code général des impôts . Le
gain réalisé par le souscripteur à l'occasion de l'apport est donc
imposable au taux de 16 p. 100 dès lors que le montant total des
cessions de valeurs mobilières effectuées au cours de l'année
d'imposition excède une certaine limite (fixée à 288 400 F pour
les revenus de 1988). Toutefois, afin de faciliter les opérations de
constitution de fonds communs de placement, il est admis que le
franchissement de cette limite soit apprécié par référence à la
moyenne des cessions de l'année de l'apport provient de l'apport
des titres au fonds (instructions des 2 mars 1981 et
IO novembre 1982, Bulletin officiel de la direction générale des
impôts 5 G-9-81 et 5 G-I6-82).

Impôts locaux (taxes foncières)

16961 . - 28 août 1989 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le cas des agriculteurs français victimes d'une
injustice discr ;minatoire dans le cadre du marché unique euro-
péen, à savoir la taxe foncière sur les propriétés non bâties . En
effet, si l'on se réfère au revenu cadastral, on remarque que les
taux moyens de cet impôt sont trois fois et demie plus élevés que
les taux des autres impôts locaux . De plus, aux Pays-Bas et en
Grande-Bretagne, le foncier rural est exonéré, alors qu'en France
il est quatre fois supérieur aux taux pratiqués dans les autres
pays membres de la Communauté . Enfin, le désengagement des
propriétaires du marché foncier et la mise en friche de nom-
breuses terres sont accélérés par ia stagnation du fermage, la
baisse du prix des terres et la hausse de la taxe foncière . Pour
ces diverses raisons, il est demandé s'il ne serait pas possible de
supprimer, dès 1990, la taxe foncière sur les propriétés non
bàties.

Réponse. - La taxe foncière sur les propriétés non bâties est
une ressource essentielle pour les communes rurales . Sa suppres-
sion ne peut donc être envisagée . Cela dit, le Gouvernement est
conscient des difficultés que soulève cette taxe, pour certains
agriculteurs, en raison, pour l'essentiel, du vieillissement des
valeurs locatives foncières . Un projet de loi fixant les modalités
de la révision générale des valeurs locatives cadastrales sera pré-
senté prochainement au Parlement . D'ores et déjà, la loi de
finances rectificative pour 1988 n. 88-1193 du 28 décembre 1988
institue deux mesures susceptibles d'alléger la taxe foncière sur
les propriétés non bâties acquittée par les agriculteurs . D'une
part, pour les propriétés non bâties classées en terre, prés,
vergers, vignes, bois, landes et eaux, l'article 20 réduit le taux de
la taxe additionnelle perçue au profit du budget annexe des pres-
tations sociales agricoles qui était fixé à 4,05 p . 100, à 2,02 p. 100
en 1989 et supprime définitivement cette taxe additionnelle à
compter des impositions établies au titre de 1990 . Cette mesure
profitera aux agriculteurs qu'ils soient propriétaires-exploitants
ou fermiers ; en effet, ces derniers sont tenus de rembourser au
propriétaire la taxe perçue au profit du budget annexe des pres-
tations sociales agricoles (B .A .P .S.A .) . D ' autre part, l'article 17
institue une mesure d'assouplissement des règles de lien entre les
taux des impôts locaux, prévues à l'article 1636 B sexies du code
général des impôts . Les collectivités locales et les groupements de
communes à fiscalité propre dont le taux de taxe foncière sur les
propriétés non bâties est supérieur au taux moyen national
constaté l'année précédente pour les collectivités de même nature
ou à leur taux de taxe professionnelle pourront diminuer leur
taux de taxe foncière sur les propriétés non bàties jusqu'au
niveau le plus élevé de ces deux taux de référence sans que cette
réduction soit prise en compte pour la détermination du taux de
la taxe professionnelle . Ces dispositions vont dans le sens des
préoccupations de l'honorable parlementaire.

Professions sociales (aides à domicile)

17192 . - 4 septembre 1989 . - M . Paul Chollet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le fait que les mesures d'exonération
des charges sociales et de déductibilité fiscale pour les plus de
soixante-dix ans et les parents d'enfants de moins de sept ans ont
permis d'augmenter le nombre d'heures travaillées, le nombre
d'employeurs, le nombre de salariés et les rentrées de cotisations
de retraite complémentaire et Assedic . Or, il existe une mine
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d'emplois et de possibilités de travail à temps partiel pour les
femmes chez les employeurs potentiels dont le dernier enfant a
plus de six ans et chez ceux qui n'ont pas atteint soixante-dix
ans . L'extension des mesures de déductibilité fiscale et de
charges généralisées supprimerait de façon plus complète le tra-
vail au noir et assurerait une transparence fiscale, une meilleure
protection sociale dans un métier d'aide à la famille revalorisé
par une convention collective nationale susceptible d'améliorer la
qualité de la vie . On éviterait aussi le recours à la mise en place
de structures collectives plus onéreuses et moins performantes . II
lui demande quelles mesures il compte prendre pont permettre
un plus grand développement de l'emploi de l'aide à domicile
directe, par les particuliers.

Réponse. - Le code général des impôts pose en principe que
seules les dépenses engagées pour l'acquisition ou la conservation
d'un revenu imposable sent prises en compte pour l'établissement
de t'impôt sur le revenu . Or, les rémunérations que les personnes
physiques versent aux employés de maison, ainsi que les charges
sociales correspondantes constituent des dépenses d'ordre per-
sonnel . Leur prise en compte n'est donc pas possible . Certes,
comme le rappelle l'honorable parlementaire, ce principe com-
porte deux exceptions . D'une part, les contribuables âgés ou
invalides et les parents d'enfants handicapés bénéficient d'une
réduction d'impôt égale à 25 p . 100 des sommes qu'ils versent
dans la limite de 13000 francs par an, pour l'emploi d'une aide
à domicile. D'autre part, les contribuables qui exercent une acti-
vité professionnelle bénéficient, dans les mêmes conditions, d'une
réduction d'impôt au titre des frais qu'ils engagent pour faire
garder leurs enfants àgés de moins de sept ans . Mais ces mesures
répondent à des préoccupations de politique sociale. Leur exten-
sion à tous les employeurs de gens de maison n'aurai : pas les
mêmes justifications et entraînerait un coût qui serait incompa-
tible avec les contraintes budgétaires actuelles.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

n

Enseignement maternel et primaire : personnel
(écoles normales)

12412 . - 2 mai 1989 . - M . Jean-Paul Charié rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, que depuis 1980 les professeurs d'école nor-
male assument la formation des instituteurs au niveau D .E .U .G.
Ils gèrent actuellement efficacement l'évolution de la formation
professionnelle des instituteurs tant initiale que continuée . Issus
du corps des professeurs du second degré, ils ajoutent à leurs
bases disciplinaires une réflexion et une recherche pédagogiques.
De la formation initiale des élèves instituteurs à celle continuée
des maitres, leur action réalise la synthèse indispensable entre
théorie et pratique. Leur activité comporte l'enseignement de leur
discipline liée à la recherche la plus actuelle, tant disciplinaire
que pédagogique . Elle se traduit par un travail d'équipe interdis-
ciplinaire, à la fois à l'école normale, dans les écoles maternelles
et primaires . Elle onduit à la mise en place et à la coordination
d'équipes de formateurs associant : les professeurs d'école nor-
male, les instituteurs maîtres formateurs, les inspecteurs départe-
mentaux . Ils mettent en oeuvre des projets de recherche et de
formation qui permettent aux normaliens de maîtriser la com-
plexité du métier d'instituteur. Dans le cadre de la formation
continuée des maitres, les instituteurs trouvent auprès d'eux les
moyens d'une remise à jour de leurs connaissances et d'une
réflexion sur leur pratique . Enfin, ils exercent le tutorat et le
suivi des élèves instituteurs à la fois à l'école normale et pendant
les stages de ceux-ci sur le terrain. Ainsi les professeurs d'école
normale sont actuellement les seuls formateurs qui intègrent dans
leur enseignement la connaissance pratique et comparée des
enfants de l'école maternelle et de l'école élémentaire, et cet
aspect de la formation parait essentiel pour la qualité de l'éduca-
tion proposée aux enfants : il ne devrait d'ailleurs pas se limiter
aux seuls enfants de l'école, mais aussi à ceux des collèges et des
lycées . L'efficacité d'une telle formation professionnelle des
maîtres est étroitement liée à l'existence de ce potentiel de forma-
teurs, aux compétences multiples et indissociables . Il est évident
que la durée et la continuité des mêmes équipes sont les condi-
tions de réussite d'une formation cohérente . Pour les raisons qui
précèdent et compte tenu de l'activité très spécifique de ce corps
de professeurs, il lui demande s'il n'estime pas indispensable de
recueillir leur avis en ce qui concerne les projets actuellement en
cours d'élaboration sur les instituts universitaires de formation
des maitres. II souhaiterait savoir de quelle manière il sera fait
appel à cette collaboration .

Enseignement maternel et primaire
(écoles normales)

15320 . - 3 juillet 1989 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les nouvelles structures qui sont
envisagées pour remplacer les écoles normales d'instituteurs . II
est prévu de mettre en place des instituts universitaires de forma-
tions des maîtres au niveau académique alors que la structure
départementale actuelle se justifie et donne toute satisfaction.
C'est le cas par exemple dans le département de la Loire, où, par
une proximité active avec le terrain et par la présence à Saint-
Etienne d'une université de plein exercice, les domaines de colla-
boration entre école normale et université sont d'une grande
importance . L'école normale de Saint-Etienne constitue ainsi une
structure de formation très ouverte, correspondant à une volonté
de former des enseignants intégrés au contexte économique et
social de la région . II lui demande en conséquence, tant au
niveau de la structure envisagée que peur ce qui est des per-
sonnels de formation, quel avenir il entend réserver aux écoles
normales d'instituteurs, et particulièrement à celle de Saint-
Etienne (Loire) .

Enseignement maternel et primaire
(écoles normales)

17273 . - 11 septembre 1989 . - M. Bernard Schreiner (Yve-
lines) signale à l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, la situation
toute particulière des écoles normales d'instituteurs et de profes-
seurs qui oeuvrent dans ces établissements . il lui demande de lai
faire connaître quelles perspectives se dessinent pour ces établis-
sements et ces enseignants, dans la mise en place des I .U .F .M.

Réponse . - A partir de 1992, les futurs enseignants des écoles
seront, comme les professeurs certifiés, recrutés au niveau de la
licence . Leur formation comprendra des enseignements communs
à tous les maîtres, mais aussi des enseignements spécifiques . Afin
que cette formation soit ranprochée des lieux de création du
savoir et de l'innovation et soit, le plus possible, ouverte à l'évo-
lution de la société, des technologies, et à notre environnement
international, des établissements d'enseignement supérieur nou-
veaux seront créés : les Instituts universitaires de formation des
maitres (I .U .F .M .) . Ils conduiront la formation professionnelle
initiale de tous les enseignants dans le cadre des orientations
définies par le ministre de l'éducation nationale . La nécessité de
mettre en place, de la manière la plus rapide possible, un véri-
table système de formation professionnelle de tous les maîtres
permettant crase . rer, dans de bonnes conditions, les recrutements
massifs à opérer dans les prochaines décennies, a conduit à
définir les statuts et missions de ces I .U .F.M dans l'article 17 de
la loi d'orientation sur l'éducation . II y aura, en règle générale,
un institut par académie. Etablissement public administratif rat-
taché à une ou plusieurs universités de l'académie, son directeur
sera nommé par le ministre sur proposition du conseil d'adminis-
tration, que présidera le recteur-chancelier des universités . Ces
instituts seront mis en place progressivement, académie par aca-
démie, à partir de la rentrée 1990 . Pour atteindre les objectifs
fixés, ces instituts ne sauraient être le résultat de la juxtaposition
des structures de formation actuelle, ce qui pose les questions de
leur devenir, en particulier celui des écoles normales d'institu-
teurs, des responsables et formateurs qui y rom en fonction . Pour
ce qui concerne les écoles normales, il convient de bien distin-
guer le problème de leur statut de celui de l'évolution de la voca-
tion des lieux de formation qu'elles représentent . La création
d'un I .U .F .M. par académie n'impliquera pas le regroupement de
toutes les activités de celui-ci en un lieu unique, des activités de
formation pourront être, selon des modalités diverses, maintenues
dans les locaux des actuelles écoles normales . Une partie de la
formation professionnelle initiale et continue des enseignants des
écoles, mais aussi des professeurs des collèges et des lycées pour-
rait s'y effectuer . II pourrait également être envisagé d'y
implanter des antennes universitaires ou d'autres activités de for-
mation d'adultes ou à caractère culturel, propres à en consolider
le rôle . Une loi complémentaire, qui sera prochainement pré-
sentée au Parlement, déterminera les conditions de dévolution à
l'Etat des biens, droits et obligations des écoles normales d'insti-
teurs et d'institutrices, après une large concertation avec les prési-
dents des conseils généraux . Par ailleurs, la formation profession-
nelle qui sera mise en place dans les I .U .F .M ., supposera une
articulation étroite entre stages sur le terrain, d'une part, forma-
tion théorique et réflexion sur le métier, d'autre part . Il
conviendra donc de s'appuyer fortement , pour ce qui concerne le
premier degré, sur le réseau des actuelles écoles annexes et d'ap-
plication et les instituteurs-maitres-formateurs auront toute leur
place dans la nouvelle formation . Les I .U .F.M . bénéficieront des
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competences de formateurs d'horizons divers : universitaires et
chercheurs, membres des corps d'inspection, professeurs d'école
normale d'instituteurs, directeurs d'études des centres régionaux
de formation des P .E .G.C ., professeurs des E .N .N.A ., conseillers
pédagogiques, professeurs et instituteurs, intervenants extérieurs
(médecins, économistes, psychologues, professionnels de la com-
munication et de la formation, etc.) Le degré d'investissement
dans la formation de ces différentes personnes ne sera pas le
même . II est envisagé que ces instituts disposent d'un noyau de
permanents (directeurs d'études et enseignants chargés de l'orga-
nisation et de l'animation des formations) . Autour d'eux, un
nombre limité de formateurs qui, pour quelques années, occupe-
ront des emplois réservés aux I .U .F .M ., donneront une stabilité
au corps enseignant . Enfin, des intervenants, venant de tous
milieux et de l'enseignement, compléteront le dispositif, sous des
formes à définir . Comme prévu par l'article 17 de la loi d'orien-
tation sur l'éducation, un décret en conseil d'Etat déterminera les
conditions dans lesquelles les actuels directeurs et professeurs des
école normales pourront opter pour l'exercice de ces fonctions
diversifiées au sein des I .U.F.M . Des premières informations et
hypothèses ont déjà été soumises aux organisations représenta-
tives de ces personnels, à ce sujet . Des concertations appro-
fondies prolongent actuellement ces premières audiences,
conduites avec le souci de prendre en compte les intérêts légi-
times de ces personnels, ainsi que l'expérience et les compétences
qu'ils ont acquises pour le fonctionnement, tant des I .U .F .M . que
du système éducatif tout entier.

Enseignement secondaire (manuels et fournitures)

16015 . - 24 juillet 1989 . - M . Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'importance de la désin-
formation dans les manuels scolaires d'économie . Il ressort de
l'étude qui vient d'être réalisée, à ce sujet, par l'Institut d'études
de la désinformation, que les manuels de la série B celle qui, de
la seconde à la terminale, réunit les lycéens et les collégiens qui
se destinent à une carrière économique - ne respectent pas le
principe de neutralité que l'on serait en droit d'attendre d'eux . A
titre d'exemple, le livre Scodel, pour classes de terminale, met en
exergue la déclaration de Pierre Mauroy : « Les nationalisations
sont une des expressions du génie de la France . » Il lui demande
s'il est d'accord avec cette affirmation et s'il trouve qu'elle a sa
place, sans autre forme de commentaire ou d'explication, dans
un manuel d'éducation.

Enseignement secondaire (manuels et fournitures)

16016. - 24 juillet 1989 . - M. Michel Péricard demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, les mesures qu'il compte prendre pour
mieux faire respecter l'équilibre politique des manuels scolaires
d'économie. II ressort, en effet, du « livre blanc » de l'Institut
d'études de la désinformation que de graves manquements sont
enregistrés dans ce domaine . Les thèses marxistes y sont systéma-
tiquement développées, saupoudrées au passage de tiers-
mondisme ou de misérabilisme à la Zola . Le prouve la reprise,
dans le manuel de seconde de Hatier, d'un article du Monde
paru le 30 janvier 1987 : « Personne n'a songé à allumer la lampe
à pétrole . Debout dans l'obscurité, le verre à vin posé sur le
rebord de l'évier, Marcelle et son garçon font et refont le tour de
la situation . 7 eC au thermomètre, toujours pas d'électricité et
maintenant plus rien au robinet . Le garçon, comme elle l'appelle
depuis bientôt trente ans, lui a apporté un bidon d'eau pour tenir
jusqu'au dégel dans les tuyaux. . . » Situation évidemment tragique
mais, heureusement, si marginale, qu'on se demande pourquoi on
lui donne une valeur d'exemple puisque les élèves sont invités à
plancher sur cette question : « Caractérisez la situation écono-
mique et sociale de Marcelle : comment parvient-elle à sur-
vivre ? » Il lui demande s'il trouve de tels procédés admissibles et
si, dans la perspective de la compétition internationale future,
notamment l'Acte unique européen, les élèves de série B qui ont
choisi l'option économie sont formés de manière adéquate aux
tâches qui les attendent.

Enseignement .secondaire (manuels et fournitures)

16017 . - 24 juillet 1989. - M . Michel Péricard attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre des affaires étran-
gères, sur la désinformation dans les manuels scolaires d'éco-
nomie . Selon le « Livre Blanc » de l'institut d'études de la

désinformation, la vision que donnent les manuels concernés de
certains pays apparaît inadmissible. Ainsi, pour le manuel
Nathan de terminale, la pauvreté gagnerait du terrain aux Etats-
Unis touchant 47 millions d'individus sur une population de
235 millions . Mais cet ouvrage se garde bien de préciser ce qu'est
le seuil légal de la pauvreté outre-Atlantique. Quant au manuel
Scodel, il précise sans autre forme de commentaire : « A l'issue
de la Seconde Guerre mondiale, les Etats-Unis entreprennent
l'élargissement de leur empire . Ayant plus que doublé leurs
forces, ils contribuent d'abord au renversement des empires
anglais et français. Ils substituent à l'ancien système colonial,
basé sur l'exportation des capitaux, un système néo-colonial,
appuyé sur le pillage des ressources énergétiques et minérales
nécessaires au développement du système . » II lui demande si
une vision aussi partiale a bien sa place dans un manuel scolaire
et si elle ne porte pas ombrage aux relations de la France avec
ses alliés, à un moment où la compétition économique nécessite
une analyse plus fouillée des réalités . - Question transmise à M. le
ministre d 'Etat, ministre de l 'éducation nationale, de la jeunesse et
des sports.

Enseignement secondaire (manuels et fournitures)

16020. - 24 juillet 1989. - M. Michel Péricard s'étonne
auprès de M . le ministre de l'industrie et de l'aménageme¢t
du territoire devant la désinformation caractéristique, qui semble
servir de toile de fond à l'ensemble des manuels scolaires d'éco-
nomie, à la lecture du « Livre Blanc » réalisé à l'initiative de
l'Institut d'études de la désinformation . Dans les manuels de
série B, avec cette circonstance aggravante qu'ils sont destinés à
des jeunes qui ont choisi l'option économique, l'image de l'entre-
prise est systématiquement galvaudée. A titre d'exemple, le
manuel Scodel de seconde présente « l'entreprise capitaliste » en
ces termes : « Les propriétaires ou capitalistes, les bourgeois
apportent ou possèdent leur parts d'entreprises . . . la masse des
travailleurs, les prolétaires, apporte le travail . » Il lui demande ce
qu'il pense d'une telle image de l'entreprise, dans la perspective
du marché unique européen, et si une vision aussi manichéenne a
bien sa place dans un manuel scolaire . - Question transmise à
M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports.

Réponse . - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports est particulièrement attaché au
respect de l'objectivité dans la présentation et le traitement des
programmes d'enseignement dans les manuels scolaires . De
manière générale, les programmes fixés dans les textes officiels
du ministère de l'éducation nationale constituent une référence
que les concepteurs et les éditeurs de manuels scolaires sont
tenus de respecter . Le ministre ne dispose cependant d'aucun
pouvoir pour intervenir par voie de décision auprès des auteurs
et des éditeurs dont la liberté et la responsabilité sont entières
pour tout ce qui touche à la conception, à la rédaction et à la
présentation des ouvrages qu'ils publient. En outre, il n'existe pas
de manuels officiels ou simplement recommandés par le minis-
tère de l'éducation nationale . I1 appartient aux équipes pédago-
giques de chaque établissement scolaire de choisir les manuels
qui présentent la plus grande objectivité, tout en permettant aux
enseignants le plein exercice de leurs responsabilités d'éduca-
teurs . Il reste que tout groupement ou association peut intervenir
directement auprès des éditeurs pour signaler les omissions ou
manquements à l'objectivité constatés dans tel ou tel manuel.

Ministères et secrétariats d'Etat (culture, communication.
grands travaux et Bicentenaire : personnel)

17486 . - 18 septembre 1989 . - M . Michel Giraud attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le projet émanant
du ministère de la culture et de la communication de fusion des
différents corps de la conservation (archives, musées, inventaire,
monuments historiques et fouilles) en un corps commun des
conservateurs du patrimoine . D'après certaines informations, tout
ou partie des conservateurs de bibliothèques selon qu'ils exercent
dans des bibliothèques d'université, de lecture publique ou de
grands établissements seraient exclus du champ de la réforme.
Or, la commisson Hourticq, en 1969, avait conclu à la nécessaire
parité entre les différents corps de la conservation (musées,
archives, bibliothèques), parité respectées de 1960 à 1986 . Il lui
demande si le ministère de l'éducation nationale, administration
de tutelle unique des conservateurs de bibliothèques affectés dans
différents ministères, à l'intention de faire une proposition
concernant le statut de ces personnels alors qu'ils justifient exac-
tement du même niveau de formation, de compétence et de res-
ponsabilité que leurs collègues de la culture .
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Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

17698 . - 18 septembre 1989 . - M. Michel Barnier attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le projet émanant
du ministère de la culture et de la communication de fusion des
différents corps de la conservation (archives, musées, inventaire,
monuments historisques et fouilles) en un corps commun des
conservateurs du patrimoine .- D'après certaines informations, tout
ou partie des conservateurs de bibiothèques, selon qu'ils exercent
dans les bibliothèques d'université, de lecture publique ou de
grands établissements, seraient exclus du champ de la réforme.
Or, la commission Hourticq, en 1969, avait conclu à la nécessaire
parité entre les différents corps de la conservation (musées,
archives, bibliothèques), parité respectée de 1969 à 1986 . En
conséquence, il lui demande si le ministère de l'éducation natio-
nale, administration de tutelle unique des conservateurs de
bibliothèques affectés dans différents ministères, a l'intention de
faire une proposition concernant le statut de ces personnels alors
qu'ils justifient exactement du même niveau de formation, de
compétence et de responsabilité que leurs collègues de la culture.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports porte actuellement la plus
grande attention au projet de création d'un corps des personnels
de conservation, présenté par le ministère de la culture, de la
communication, des grands travaux et du Bicentenaire . II étudie
l'ensemble des moyens permettant au personnel scientifique des
bibliothèques de bénéficier des améliorations statutaires
consenties aux autres corps de conservateurs tout en garantissant
sa spécificité.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Animaux (commerce)

8716. - 30 janvier 1989 . - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aupres du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur le problème de la com-
mercialisation des oiseaux domestiques. Certains tribunaux consi-
dèrent les oiseaux domestiques en captivité comme « domes-
tiques » ou tout au moins comme pouvant être vendus, d'autres
non . 11 souhaiterait savoir si des oiseaux d'élevage, donc consi-
dérés par les éleveurs comme « domestiques », peuvent être
vendus et il lui demande s'il ne serait pas souhaitable de rem-
placer les termes « animaux domestiques » par « animaux d'éle-
vage » dans le décret d'application de la loi du I0 juillet 1976 sur
la protection de la nature.

Réponse. - La loi n° 76-629 du 10 juillet 1976, dans ses articles
3, 5 et 6 a prévu des mesures de contrôle des activités qui s'exer-
cent sur les animaux d'espèces non domestiques et des établisse-
ments qui se livrent à de telles activités . Il faut entendre par
espèces non domestiques les espèces qui n'ont pas subi de modi-
fication par sélection de la part de l'homme . A l'opposé, les
espèces domestiques ont fait l'objet d'une pression de sélection
continue et constante . Cette pression a abouti à la formation
d'une espèce c'est-à-dire d'un groupe d'animaux qui a acquis des
caractères stables, génétiquement héritables, et qui n'est pas sus-
ceptible de former de manière naturelle des produits fertiles avec
des animaux d'autres espèces . L'appartenance d'un spécimen à
une espèce non domestique soumet les activités dont il est l'objet
et les établissements qui s'y livrent aux dispositions de la loi et
de ses textes d'application . Le fait que le spécimen soit né libre
ou captif, et le temps qu'il a passé en captivité sont sans
influence . La jurisprudence a eu l'occasion de rappeler ce prin-
cipe (chambre criminelle de la Cour de cassation, 14 juin 1988).
II n'y a donc pas lieu de modifier le décret d'application de la
loi du 10 juillet 1976.

Animaux (Sylvilagus floridanus)

12772. - 8 mai 1989. - M. Xavier Dupin attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le Sylvilagus
floridanus ou Cottandail, rongeur mammifère de la famille des
lapins (mini-lièvre américain). Le Sylvilagus s'accommode parfai-
tement des régions les plus arides à la végétation sauvage, sur
des territoires aussi différents que les Etats-Unis ou l'Italie aux
terrains marécageux ou envahis par la garrigue, moyennes mon-
tagnes, clairières ensoleillées ou forêts clairsemées . C'est un petit

rongeur et si sa nourriture est voisine de celle du lièvre, elle est
plus variée, ce qui lui permet de mieux subvenir à ses besoins
que le garenne pendant les périodes de disette . Il s'alimente de
plus de 70 variétés végétales, mangeant beaucoup de plantes her-
bacées sauvages . II se délecte de soja, de blé et d'avoine sans
pour cela être nuisible aux cultures, car il passe peu de temps sur
les terres agricoles, venant rarement dans les zones cultivées . Par
ailleurs les scientifiques américains, italiens et français se sont
intéressés à ce nouveau gibier et ils sont unanimes pour déclarer
que le Sylvilagus est non seulement réfractaire à la myxomatose,
mais il freine la contagion de cette maladie (immunité croisée)
car il est réceptif, mais insensible à l'ultravirus . Le Sylvilagus
actuellement n'est pas considéré comme un gibier, une espèce
protégée ou un nuisible . Aussi il lui demande, compte tenu de ce
qui précède, s'il ne serait pas souhaitable d'étudier l'éventualité
d'introduire le Sylvilagus comme gibier à l'avenir dans notre
pays. - Question transmise t M. le secrétaire d'Etat auprès du Pre-
mier ministre, chargé de l 'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs.

Réponse. - Les études réalisées par l'Office national de la
chasse sur le comportement du Sylvilagus floridanus ont montré
que s'il n'était pas lai-même sensible à la myxomatose, il pouvait
servir de relais à cette maladie, qu'il était réceptif à la tularémie,
maladie transmissible à l'homme, et porteur de parasites
inconnus en France . C'est également un animal sensible aux pré-
dateurs et on a pu constater des difficultés d'adaptation qui lais-
sent sceptiques sur les possibilités de développement des popula-
tions. Il est à noter d'ailleurs que les chasseurs n'ont jamais
demandé l'inscription du Sylvilagus sur la liste des espèces chas-
sables . Ils préfèrent que les efforts portent sur la lutte contre la
myxomatose qui permet d'espérer une limitation de la disparition
des lapins naturels . Cela rejoint la recommandation faite par le
comité des ministres du Conseil de l'Europe d'interdire l'intro-
duction du Svlvilagus floridanus.

Récupération (huiles)

14161 . - 12 juin 1989 . - M. Jacques Bayon appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur tes difficultés économiques que
rencontrent les entre prises agréées qui récupèrent les huiles
usagées. Depuis le 1 « novembre 1988, leur situation s'est consi-
dérablement dégradée en raison de la réduction du mottant de la
taxe parafiscale et de la baisse du prix symbolique des huiles
usagées de reprise par les régénérateurs . Ainsi une société agréée
dans l'Ain ne couvre par ces ressources que 50 p . 100 environ de
ses coûts de collecte . II demande donc quelles mesures le Gou-
vernement compte prendre pour permettre aux sociétés de pour-
suivre leur indispensable action favorable à la protection de la
santé et de l'environnement.

Réponse. - Le Gouvernement est extrêmement sensible au
problème rencontré actuellement par les ramasseurs agréés
d'huiles usagées ; c'est pourquoi il a été décidé de relever, à
compter du 11 mai 1989, le taux de la taxe parafiscale sur les
huiles de base à 70 francs par tonne, taux maximum actuellement
autorisé par le décret modifié n° 86-549 du 14 mars 1986 portant
création de cette taxe. Le taux ainsi retenu devrait permettre aux
entreprises concernées de respecter les dispositions du cahier des
charges annexé aux arrêtés d'agrément délivrés par les préfets,
instituant en particulier l'obligation de collecte sous quinze jours
de tout lot d'huiles usagées supérieur à deux cents litres porté
la connaissance du ramasseur agréé.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Voirie (autoroutes : Val-de-Marne)

2293. - 12 septembre 1988. - M. Jean-Claude Lefort attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'équipement
et du logement, sur le tracé actuel du doublement de l'A 4 et de
l'A 86, à Joinville-le-Pori . Tout en reconnaissant l'utilité de la
réalisation de l'A 86, il met en évidence les réels dangers des nui-
sances - déjà grandes avec l'A 4 - découlant du projet actuel de
l'A 86, rejeté par une grande partie de la population . 11 lui
demande s'il n'estime pas indispensable que soit mis à l'étude un
nouveau projet de passage sous-fluvial et souterrain de l'A 86.
Techniquement, rien ne semble s'y opposer. Le manque de temps
pour une nouvelle étude semblant difficile à admettre, les ingé-
nieurs, techniciens et ouvriers du génie civil faisant preuve



9 octobre 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4517

chaque jour de leurs capacités et compétences en ce domaine.
Financièrement, cela pourrait être possible si on considère que
les habitants de l'Est parisien ont droit aux mêmes égards que
ceux réservés aux habitants de l'Ouest parisen . Le conseil
régional d'lle-de-France a accordé 40 milliards de francs pour la
construction de Disneyland. Par ailleurs ce ne serait que justice
si on mettait à contribution les promoteurs américains de ce parc,
qui bénéficient de tant de faveurs, en décidant qu'ils apportent
leur contribution à la mise en place des infrastructures rou-
tières - dont l'A 86 - nécessaires à leurs activités.

Voirie (autoroutes : Val-de-Marne)

3428 . - 3 octobre 1988. - M. Alain Griotteray attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du
logement, sur les conséquences dommageables que fait courir
aux populations concernées le projet actuel de doublement de
l'autoroute A 4 par l'A 86 lors de leur interconnexion, particuliè-
rement pendant la traversée de la ville de Joinville-le-Pont. Il
l'informe de la détermination des habitants et de leurs élus, qui,
regroupés en une association de défense, et par ailleurs
conscients de l'utilité du but d'un tel projet, demandent que leurs
propositions puissent être, dans la mesure du possible, prises en
considération par la direction départementale de l'équipement du
Val-de-Marne . II est certes primordial d'assurer la fluidité du
trafic routier de l'Est parisien, mais cela ne saurait être fait au
détriment des conditions de vie des habitants de ces zones.

Voirie (autoroutes : Val-de-Marne)

3582. - 10 octobre 1988 . - M. Georges Marchais attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et
du logement, sur le tracé du doublement de l'A 4 par l'A 86 à
Joinville-le-Pont. Cette réalisation porterait gravement atteinte à
l'environnement, au cadre de vie et à la tranquillité des habitants
de l'est parisien et des Joinvillais en particulier . Une grande
partie de la population rejette ce projet et exige que soit étudiée
la possibilité d'un passage souterrain de l'A 86 . Rien, technique-
ment, ne peut s'opposer à une telle opération . Financièrement, il
est possible de mettre à contribution le budget de 40 milliards
décidé par la majorité du conseil régional pour la construction de
Disneyland. Il est également nécessaire d'exiger de ses promo-
teurs américains qu'ils participent financièrement à la réalisation
des infrastructures routières, dont l'A 86, nécessaires à des acti-
vités dont ils tireront d'énormes profits . II lui demande donc de
lui indiquer les mesures qu'il entend prendre pour répondre à
l'attente de la population de cette partie du Val-de-Marne.

Voirie (autoroutes : Val-de-Marne)

3713. - 10 octobre 1988. - M. Jean-Jacques Jegou appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'équipement
et du logement, sur le projet de doublement de l'autoroute A 86
à la hauteur de Joinville (Val-de-Marne) . Si la nécessité d'un
« super-périphérique » en Ile-de-France est incontestable, notam-
ment pour le développement économique de l'Est parisien et
l'ouverture prochaine du grand marché unique européen, il est
permis de s'interroger sur l'opportunité de l'actuel grand projet
présenté par la direction départementale de l'équipement du Val-
de-Marne . En effet, celui-ci s'inspire d'une étude réalisée dans les
années 60, confirmée par le S .D .A.U . Il répond maintenant à des
données complètement dépassées . Par ailleurs, dans les condi-
tions techniques actuellement définies, il présente un réel danger
pour l'environnement . II serait souhaitable que de nouvelles solu-
tions techniques puissent être rapidement envisagées.

Réponse . - L'autoroute A 86 permettra dès 1991 d'assurer une
liaison entre les autoroutes A 1 et A 6 . Actuellement, dans la
traversée de Joinville-le-Pont, l'autoroute A 86 a un tronc
commun avec l'autoroute A 4, insuffisant pour écouler dans des
conditions satisfaisantes le trafic de ces deux voies . Dès la
construction de l'autoroute A 4, il avait été prévu son double-
ment par l'autoroute A 86 entre l'échangeur de Saint-Maurice et
la bifurcation de Nogent-sur-Marne. Les emprises nécessaires à
ce doublement ont d'ailleurs été réservées dés l'origine et l'opéra-
tion est étudiée depuis de nombreuses années, en concertation
avec les communes concernées . Le projet actuel a fait l'objet de
la procédure habituelle, en vue de sa déclaration d'utilité
publique . Dans ce cadre, il a reçu un avis favo rable des commis-
sions des sites de la ville de Paris et du département du Val-de-
Marne, de la commission d'enquête publique et du Conseil
d'Etat . Toutefois, afin de n ' écarter aucune solution alternative à
celle de l'admi'tistratiun, le contre-projet présenté par un comité
de riverains a fait l'objet, à la demande du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, d'une expertise

technique par des ingénieurs généraux des ponts et chaussées et
par le centre d'étude des tunnels (CETU) . A l'issue de cette
expertise, il apparaît que : la faisabilité des tunnels n'est pas
aujourd'hui totalement assurée, compte tenu de la proximité de
ceux-ci avec les viaducs de l'autoroute A 4 et ceux du R .E .R . ;
les conditions de sécurité pour les usagers ne seraient pas
garanties ; l'évaluation du coût d'un tel projet, à capacité de cir-
culation équivalente, serait de l'ordre de 2 à 3 milliards de
francs, montant à comparer aux 750 millions du projet de l'admi-
nistration ; le contre-projet conduirait à retarder de plus de
quatre années supplémentaires la réalisation de cette opération
dont l'urgence est connue de tous . Enfin, le projet de doublement
de l'autoroute existant depuis longtemps, les emprises ont été
libérées dès la réalisation de l'autoroute et des efforts très impor-
tants ont été prévus pour préserver l'environnement et lutter
contre le bruit puisque plus de 100 millions de francs - soit
15 p . 100 du montant des travaux - seront consacrés aux protec-
tions acoustiques proprement dites, c'est-à-dire aux murs anti-
bruit. Compte tenu de l'ensemble de ces éléments, après avoir
exatriné le dossier dans toutes ses composantes et avec la plus
grande attention, le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer l'a transmis au Premier ministre, qui a
signé le décret d'utilité publique du projet le 20 juin 1989 . Très
réceptif aux préoccupations qui s'expriment, le Premier ministre
a demandé au ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer de poursuivre les études nécessaires, en étroite
collaboration avec la municipalité de Joinville-le-Pont, afin que
toutes les dispositions soient prises pour la préservation de l'envi-
ronnement dans cette commune.

Logement (A .P.L.)

2342. - 12 septembre 1988 . - M. Jean-Louis Dumont attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur un point particulier de la régle-
mentation en vigueur sur les aides personnalisées au logement.
En effet, dans le cas où le père de famille est gérant d'une
S .A.R.L. et que celle-ci a bénéficié pour son installation de
primes régionales à la création d'entreprises, ces dernières sont
intégrées dans le revenu pris en compte pour le calcul de l'A.P.L.
Il s'agit pourtant de ressources exceptionnelles et dont l'objectif
est d'aider les créateurs d'entreprise . Or i t s se trouvent pénalisés
dans leur vie privée puisque ceci a pour conséquence de faire
baisser le taux d ' A .P.L . II lui demande donc dans quelle mesure
il peut être remédié à cet état de choses.

Réponse. •- Pour le calcul de l'aide personnalisée au loge-
ment (A .P.L.), l'article R . 315-5 du code de la construction et de
l'habitation (C .C .H .) faisait référence jusqu'au 30 juin 1988 au
revenu net imposable de l'année de référence, c'est-à-dire de
l'année civile précédant la période de paiement allant du
t ee juillet au 30 juin de l 'année suivante . A compter du
l « juillet 1988, cette notion de revenu net imposable est rem-
placée par celle de « total des revenus nets catégoriels retenus
pour l'établissement de l'impôt sur le revenu » . De ce total sont
déduits : les frais de garde des enfants dans la limite de
5 000 francs ; les créances alimentaires ; l'abattement accordé aux
personnes àgées ou invalides ; les arrérages des rentes viagères
constituées en faveur d'une personne handicapée (cf . 2e et
3 e alinéa de l'article R. 351-5 du C .C .H. modifiés par le décret
n° 88-516 du 3 mai 1988) . S'agissant de la prise en compte des
primes régionales à la création d'entreprise dans le total des
revenus nets catégoriels retenus pour l'établissement de l'impôt
sur le revenu du gérant d'une S .A .R .L., deux cas sont à distin-
guer . Dans les sociétés de capitaux (S .A .-S .A .R.L .) : la prime
régionale est comptabilisée en produit et elle est imposée à
l'impôt sur les sociétés . Elle n'intervient pas dans la détermina-
tion du revenu imposable du gérant . S .A .R.L. ayant opté pour le
régime fiscal des sociétés de personnes . Lesdites primes doivent
effectivement être incluses dans le revenu catégoriel du gérant
(bénéfice industriel et commercial) . Elles affectent donc directe-
ment son impôt sur le revenu et le taux d'A .P.L. Toutefois, le
dirigeant a le choix entre trois possibilités : 1. Mesure visée à
l'article 42 septies du code général des impôts (C .G.I .). La prime
régionale qui s'analyse en une subvention d'équipement n'est pas
comprise dans les résultats de l'exercice en cours à la date de
leur versement mais est rapportée lorsqu'elle a été utilisée à la
création ou à l ' acquisition d ' immobilisations amortissables, aux
bénéfices imposables de chacun des exercices suivants, à concur-
rence du montant des amortissements pratiqués à la clôture des
dits exercices sur le prix de revient de ces immobilisations.
2. Solution administrative : en cas de financement partiel des
immobilisations, le gérant peut échelonner ce revenu exceptionnel
sur la durée de vie des immobilisations acquises . Cet étaiement
constitue la solution la moins pénalisante pour le contribuable.
3. Solution dérogatoire : les entreprises peuvent, si elles estiment
y avoir intérêt, renoncer au bénéfice de l'article 42 septies du



4518

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

9 octobre 1989

C.G .I . et rattacher les subventions aux résultats de l'exercice en
cours à la date de leur versement. Exempte : une S .A .R.L . dont
l'exercice coïncide avec l'année civile a acquis le I « juillet 1988
une immobilisation pour un prix de revient de 100 000 francs.
Cette immobilisation est amortissable en cinq ans selon le mode
linéaire . Elle a donné lieu lors de son acquisition au versement
d'une subvention d'équipement de 50 000 francs.

IMPOSITION
de la pierre

SOLUTION 3
EXERCICE AMORT1SSEMPNTS

Solution I
(art . 42)

Solution 2
(sol . edm .)

(dérogatoire)

1988	 10 000 0 5 000 50 000
1989	 20 000 30 000 10 000 0
1990	 20 000 20 000 10 000 0
1991	 20 000 0 10 000 0
1992	 20 000 0 I 0 000 0
1993	 1 0 000 0 5 000 0

Voirie (autoroutes : Provence - Alpes - Côte d'Azur)

8636 . - 23 janvier 1989 . - M . Pierre Pasquini expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du logement, les
difficultés que rencontrent les usagers circulant sur l'autoroute de
l'Estérel en raison de nombreux obstacles constitués par des tra-
vaux incessants . C'est ainsi que la circulation entre Antibes et
Puget-sur-Argens se fait sur deux files et souvent sur une file et
qu'il vient d'être décidé de rétrécir à nouveau une voie pour
refaire les lignes continues. En réalité, depuis la mise en service
de cette autoroute, des travaux, quelquefois somptuaires, n'ont
jamais cessé d'être entrepris et il est bien rare que le parcours
entre Nice et Aix-en-Provence puisse s'effectuer sans obstacles.
Les droits de péage, quant à eux, n'ont cessé d'augmenter alors
qu'au moment de la construction de cette autoroute il était prévu
que les investissements seraient amortis au bout de quelques
années et que les frais de péage diminueraient . Les nombreuses
entraves à la circulation devraient pourtant être compensées par
tire baisse du droit de péage payé pour l'autoroute . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les recettes annuelles
encaissées par la Société Estérel - Côte d'Azur qui exploite cette
autoroute et les mesures qu'il pourrait être amené à prendre pour
améliorer les conditions de fonctionnement de cette autoroute.

Voirie (autoroutes : Provence - Alpes - Côte dAzur)

9337 . - 13 février 1989. - M. Pierre Pasquini appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du
logement, sur la question écrite n e 8636, très récente parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 23 janvier 1989, par laquelle il appelait son atten-
tion sur les nombreux travaux qui ne permettent pas une circula-
tion normale sur l'autoroute de l'Esterel, particulièrement entre
Antibes et Puget-sur-Argens. Il s'étonnait, dans cette question,
que ces entraves à la circulation ne soient pas compensées par
une baisse du droit de péage payé pour l'utilisation de l'auto-
route . Il lui précise, pour compléter cette question, que par une
lettre qu'il vient de recevoir la Société de l'autoroute
Esterel - Côte d'Azur lui fait savoir que ces travaux se poursui-
vront jusqu'au milieu de l'année 1994 . 11 lui demande si les diffi-
cultés nées de ces travaux pour emprunter l'autoroute justifient
que la société exploitante puisse exiger un droit de péage intégral
alors qu'elle n'offre qu'une liberté partielle d'utilisation.

Voirie (autoroutes : Provence - Alpes - Côte d 'Azur)

11121 . - 27 mars 1989 . - M . Pierre Pasquini appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur sa question écrite n e 8636 (Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 23 janvier 1989) par laquelle il lui exposait que les usagers de
l'autoroute de l'Estérel ne peuvent pas utiliser celle-ci normale-
ment en raison des travaux incessants qui y ont lieu . Il lui citait
à cet égard le fait qu'entre Antibes et Puget-sur-Argens la circula-
tion se faisait fréquemment sur deux files et même sur une seule
file . 11 intervenait à nouveau sur ce problème par sa question
écrite n o 9337 (Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 13 février 1989) et concluait en deman-
dant « si les difficultés nées de ces travaux pour emprunter l'au-
toroute justifient que la société exploitante puisse exiger un droit
de péage intégral alors qu'elle n'offre qu'une liberté partielle

d ' utilisation » . II vient de prendre connaissance dans la presse
régionale d'un communiqué ainsi rédigé : « Autoroute
A 8 - Estérel Côte d ' Azur . - Du 6 mars au 15 juin 1989 : travaux
de réfection de la couche de roulement sur le secteur de Saint-
Maximin entre Pourriérrs et Brignoles . - L'exécution de ces tra-
vaux entrainera un basculement de la circulation sur l 'autre
chaussée . » Cette information vient appuyer et compléter ses pré-
cédentes interventions . Une telle désinvolture ou une si mauvaise
organisation en matière d'entretien de cette autoroute sont très
graves, et le problème du péage pour un service non rendu ou
insuffisamment rendu pourrait mème, à la limite, trouver une
qualification juridique . Il lui demande donc, compte tenu des
trois questions posées sur ce sujet, quelles remarques elles appel-
lent de sa part et quels moyens sont à sa disposition pour
redresser une situation considérée par beaucoup d'usagers comme
insupportable.

Réponse. - II convient de souligner que, conformément à l'ar-
ticle 13 du cahier des charges de concession, les sociétés d'auto-
routes ont le devoir de mettre en oeuvre toutes les dispositions
nécessaire:, afin d'assurer en permanence, quelles que soient les
circonstances (hors le cas de force majeure), la continuité de la
circulation dans de bonnes conditions de sécurité et de commo-
dité . Les sociétés concessionnaires doivent, en conséquence,
prendre des mesures pour maintenir les autoroutes déjà en ser-
vice en parfait état et pour adapter leur capacité à la croissance
du trafic, tout en limitant le plus possible la gène causée par les
inévitables travaux correspondants ; elles doivent également faire
le nécessaire pour informer les usagers de l'exécution de ces tra-
vaux . Les dispositions de la circulaire du 14 septembre 1988 (cir-
culaire conjointe du ministère de l'équipement et du logement et
du ministère des transports et de la mer) permettent de limiter la
gêne résultant des travaux : d'une part, grâce à une programma-
tion judicieuse des dates des chantiers, obligatoirement en dehors
des jours de fort trafic prévu et avec une concentration sur les
périodes où la circulation est moindre ; d'autre part, grâce à une
organisation rationnelle des chantiers . Ceux-ci en effet ne doivent
pas s'étendre sur plus de six kilomètres d'affilée et doivent être
suffisamment espacés (au moins dix kilomètres entre deux chan-
tiers si l'un d'eux empiète sur la chaussée) et prévus de façon à
éviter la saturation des voies laissées libres à la circulation ; cette
dernière condition conduit, en règle générale, à maintenir deux
voies ouvertes dans chaque sens sur les autoroutes où le trafic est
le plus important . Toutes les mesures qui sont prises font l'objet
d'un contrôle de l'administration, tant a priori, au niveau des
projets d'investissements, qu'a posteriori, au niveau du fonction-
nement de l'autoroute ; la mission du contrôle des sociétés
concessionnaires d'autoroutes est plus particulièrement chargée
de cette tâche. Dans la pratique, afin de causer le moins de gêne
possible aux usagers, la société de l'autoroute Estérel-Côte
d'Azur procède à des simulations des allongements de temps de
parcours provoqués par les travaux afin de programmer les chan-
tiers de la façon la plus satisfaisante, dans le temps et l'espace . Il
ressort de ces études qu'en 1988, sur la section Nice-
Ouest-Fréjus, les prévisions d'allongement de temps de parcours
ne dépassaient pas 5 p . 100 les jours des plus gros chantiers, ce
qui apparaît raisonnable . Par ailleurs, il est nécessaire de préciser
que les sociétés concessionnaires ne sauraient garantir aux
usagers des délais pour leurs trajets autoroutiers car ces mesures
mises en oeuvre trouvent leurs limites lors des perturbations
exceptionnelles de la circulation liées notamment soit aux
périodes de très fort trafic, soit aux accidents . L'application de la
proposition de réduction ou d'exonération du péage en cas d'at-
tente sur l'autoroute ou de retard se heurterait à des difficultés
pratiques et surtout juridiques . Sur le plan pratique, il serait ardu
d'établir la différence entre les usagers retardés par des cas de
force majeure ou par leur propre fait et ceux qui pourraient l'être
à cause des contraintes de circulation sur l'autoroute ; la situa-
tion est différente pour les transports ferroviaire ou aérien, tous
les passagers d'un train ou d'un avion se trouvant dans le même
cas . Enfin, les sociétés d'autoroutes sont juridiquement fondées à
maintenir intégralement le montant du péage en raison de l'ab-
sence de relation contractuelle entre l'usager d'une autoroute et
la société concessionnaire, malgré le paiement du péage . Celui-ci
est réclamé aux usagers pour couvrir les lourdes charges d'amor-
tissement des emprunts contractés pour la réalisation de l'auto-
route, les dépenses d'entretien et d'exploitation, et non pour
rémunérer une prestation commerciale de transport . En tout état
de cause, l'usager reste libre de choisir entre l'itinéraire autorou-
tier et l'itinéraire parallèle hors péage.

Ascenseurs (politique et réglementation)

8650 . - 23 janvier 1989 . - M. Christian Estrosi attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les conditions d'application de l'ar-
rêté ministériel du Il mars 1977, publié au Journal officiel du
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8 avril 1977 concernant les « conditions d'entretien normalisées
des ascenseurs et monte-charge » . Des difficultés d'interprétation
de cet arrêté concernant notamment les abonnements d'entretien
complet sont apparues dans des immeubles anciens, causant ainsi
un préjudice sérieux à de nombreux propriétaires . Il lui demande
donc de bien vouloir p .éciser le cadre d'application des disposi-
tions de l'arrêté du I l mars 1977 et notamment de celles excluant
l'obligation d'entretien complet pour des raisons de vétusté indé-
pendantes de l'usage des installations concernées.

Réponse. - L'arrêté du 11 mars 1977 concernant les conditions
d'entretien normalisées des ascenseurs et monte-charge a pour
but, d'une part, de définir les types d'abonnement que les entre-
prises d'entretien des ascenseurs et morde-charge sont tenues de
soumettre au choix de la clientèle, et d'autre part de préciser les
travaux non compris dans ces types d'abonnement . Les types
d'abonnement définis sont les suivants ; entretien normal : il
comprend exclusivement les prestations permettant de maintenir
les ascenseurs et monte-charge dans de bonnes conditions de
sécurité et de fonctionnement ; entretien complet : il comprend
les prestations d'un entretien normal, ainsi que les travaux
effectués à l'initiative de l'entreprise d'entretien pour la répara-
tion de certaines pièces ou organes usés par le fonctionnement
normal de l'appareil ou leur remplacement s'ils ne peuvent être
réparés ; ces organes sont précisés aux rubriques 1 .1 et 1 .2 . II est,
par ailleurs, précisé que l'entretien complet ne concerne pas les
réparations ou remplacements rendus nécessaires par la vétusté
indépendamment de l'usage des installations concernées et
l'exemple du vieillissement des canalisations électriques fixes est
donné comme étant exclu dudit contrat d'entretien complet.
est, en effet, normal que le contrat d'entretien de l'ascenseur
porte sur l'ascenseur lui-même, ses pièces et ses organes, mais
que le remplacement ou la réparation de pièces ou organes dont
la vétusté ne dépend pas de l'usage de l'ascenseur (ex . : canalisa-
tion électrique) soit exclu du contrat.

Architecture (agréés)

9619 . - 13 février 1989. - M. Pierre Mauser demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de lui préciser les mesures que le Gouvernement
compte prendre pour permettre que soit réglée définitivement la
situation juridique des personnes autorisées à accomplir les actes
de la profession d'architecte sur la base des dispositions transi-
toires de l'article 37 (2 . ) de la loi sur l'architecture du 3 janvier
1977 et du récépissé qui leur a été délivré.

Réponse. - Le problème des agréments en architecture résulte
de l'application de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architec-
ture dont l'article 31 pose le principe du recours obligatoire à un
architecte diplômé pour établir le projet architectural faisant
l'objet d'une demande de permis de construire . Ce problème n'a
toujours pas trouvé de solution, compte tenu des positions radi-
calement opposées soutenues par ies différentes catégories de
professionnels concernés . Le dossier doit être repris en vue de
dégager un consensus interprofessionnel minimum indispensable
au règlement définitif de l'affaire . Dans ce but, M. Jacques
Floch, député de la Loire . Atlantique, a bien voulu accepter la
mission d'étude et de conciliation portant sur la délivrance des
ag réments en architecture que lui a proposée récemment le
ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du logement et qui a
été confirmée par le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . M. Jacques Floch rend ra ses conclusions
au second semestre de l'année 1939, permettant ainsi de déter-
miner les mesures susceptibles d'être mises en oeuvre.

Urbanisme
(certificats d'urbanisme et permis de construire)

11762 . - 17 avril 1989 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer que l'article 5 de la loi n e 69-7 du 3 janvier 1969
« relative aux voies rapides et complétant le régime de la voirie
nationale et locale » prive du droit d'accès à la déviation au droit
de leur parcelle les propriétaires riverains, en cas de déviation en
vue du contournement d'une agglomération, d'une route apparte-
nant au domaine public de l'État ou de toute autre collectivité
publique territoriale et figurant sur une liste fixée ou approuvée
par décret . Toutefois, un décret n° 70-759 du 18 août 1970 « por-
tant R.A .P . et relatif à l'application de la loi n° 69-7 du 3 janvier
1969 » prévoit, aussi bien dans le cas des « routes express »
(art . 4, dernier alinéa) que dans celui des « déviations » (art . 12,
dernier alinéa), que « les interdictions applicables aux accès exis-
tants ne peuvent entrer en vigueur qu'après le rétablissement de
la desserte de la parcelle intéressée » . Dans le cas des déviations,

l'article 12, alinéas l à 3, du décret précité, prévoit que le dossier
soumis à enquête parcellaire comprend notamment « une notice
accompagnée des plans nécessaires précisant les dispositions
prévues pour assurer : le désenclavement des parcelles que la réa-
lisation de la voie doit priver d'accès, lorsqu'il s'agit de la
construction d'une déviation ; le rétablissement de la desserte des
parcelles privées du droit d'accès de la voie, lorsqu'il s'agit de
l'incorporation d'une voie ou d'une section de voie dans une
déviation » . Les travaux d'aménagement nécessités par le désen-
clavement des parcelles ou le rétablissement de la desserte pou-
vant s'avérer coûteux, il n'est pas rare qu'ils ne soient pas réalisés
plusieurs années après la réalisation de la déviation ou l'incorpo-
ration d'une voie ou d'une section de voie dans une déviation . Il
est donc demandé si, faute pour l'administration d'avoir réalisé
les travaux d'aménagement nécessités par le désenclavement des
parcelles ou le rétablissement de la desserte, un certificat d'urba-
nisme négatif, ou un refus à une demande de permis de
construire, peut être légalement opposé aux propriétaires rive-
rains de la déviation, au seul motif que ceux-ci ne jouissent pas
du droit d'accès à la déviation au droit de leur parcelle. Si,
comme il semble, un tel motif ne peut légalement fonder ni un
certificat d'urbanisme négatif ni un refus de permis de construire,
puisque l'interdiction d'accès est inopposable aux propriétaires
riverains aussi longtemps que la desserte des parcelles intéressées
n'a pas été rétablie, ne faut-il pas considérer que serait également
entaché d'excès de pouvoir un certificat d'urbanisme négatif, ou
un refus de permis de construire, fondé sur l'article R . I11-4 du
code de l'urbanisme, un tel motif (« risque pour la sécurité des
usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisent
ces accès ») n'étant alors et à l'évidence invoqué que pour per-
mettre à la collectivité propriétaire de la déviation d'opposer aux
propriétaires riverains une interdiction d'accès à une déviation
sans réaliser le rétablissement, qui lui incombe, de la desserte des
parcelles intéressées ?

Réponse. - Il est exact que les travaux d'aménagement néces-
sités par le désenclavement de parcelles frappées par l'interdic-
tion d'accès liée au statut de déviation, peuvent ne pas être
effectués tout de suite après le classement en déviation de la
route concernée . De même, l'accès existant ne peut pas être
fermé tant que le désenclavement n'est pas opéré . Mais, pour une
construction nouvelle sur la parcelle intéressée, u ; autorisation
de construire, qui ne tiendrait pas compte de l'interdiction
d'accès qui va intervenir et de la future desserte prévue, déclarée
d'utilité publique, ne peut cependant pas être délivrée . Pour qu'il
puisse être accepté, le projet de construction devra donc être
conforme aux projets de désenclavement . En tout état de cause,
l'article R. I11-4 du code de l'urbanisme s'applique en fonction
des données objectives des dangers présentés par l'accès
concerné, quel que soit le statut de la voie . Le permis de
construire peut être refusé si les accès présentent un risque pour
la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles des
personnes utilisant ces accès . Cette sécurité doit s'apprécier
compte tenu, notamment, de la position des accès, de leu' confi-
guration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic . Les
autorités compétentes en matière de certificat d'urbanisme ou de
permis de construire se doivent, sous le contrôle ; du juge de
l'excès de pouvoir, d'appliquer cette règle en tenant compte des
seuls critères d'appréciation sus-rappelés . II est fait abstraction au
cas d'espèce du statut de déviation et les prescriptions qui pour-
raient s'imposer, dans l'hypothèse où la construction serait auto-
risée, ne le seraient qu'à titre temporaire.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants vacataires)

14942 . - 26 juin 1989. - M. Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation de certains vacataires
dans les écoles d'architecture . Certaines personnes exercent
parfois depuis de nombreuses années des fonctions correspon-
dant en fait à des besoins permanents . Leur statut, très précaire,
impose toutefois à l'administration des indemnités lourdes si
celles-ci viennent à arrêter leur activité . La régularisation d'un
certain nombre de situations individuelles parait tout à fait sou-
haitable . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour amorcer éventuellement un tel processus.

Réponse . - La situation des vacataires enseignants des écoles
d'architecture relève des dispositions de l'arrêté du 28 jan-
vier 1988 relatif à leur recrutement et à leur rémunération . II est
précisé dans cet arrêté et, notamment, dans ses articles 3 et 4,
que les vacataires chargés de l'enseignement sont engagés en
fonction des besoins d'intervention résultant du programme péda-
gogique . L'enseignement et, par conséquent, l'engagement, n'est
valable que pour l'année universitaire concernée et ne peut
excéder 160 heures . La situation de vacataire ne crée pas de droit
au renouvellement de l'engagement d'une année sur l'autre (cf .
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jugement du tribunal administratif de Paris du 4 novembre 1988
sur requête n . 8701709, Mme Barbe) . Les vacations d'enseigne-
ment permettent d'apporter des contributions complémentaires
mais temporaires dans les écoles d'architecture . En aucun ces la
situation de vacataire dans une école ne crée de droit à l'attribu-
tion d'un contrat . Par ailleurs, dans la mesure où les vacations ne
peuvent excéder 160 heures par an, cette rémunération ne peut
être 'a priori qu'accessoire.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

16203. - 24 juillet 1989. - M . Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation tout à fait anormale que
connaissent les retraités du personnel navigant de l'aviation
civile, dont le montant de la pension de retraite a été diminué de
1,85 p . 100 au l e, juillet 1989 en raison du système de calcul
actuellement utilisé pour la revalorisation de ces pensions . Les
retraités concernés ne peuvent admettre la diminution de leurs
pensions de retraite, qui sont bien souvent des pensions
modestes, du fait de la simple application d'un règlement
désormais inadapté . Il lui demande, en accord avec son collègue
le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
de bien vouloir lui préciser les solutions qu'il préconise pour
remédier à cette situation.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

16439 . - 31 juillet 1989 . - M . Léon Vachet attire l'attention de
M. le ministre de l 'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la baisse du montant des retraites versées aux
anciens salariés de l'aviation civile à compter du 1 e, juillet 1989.
II lui demande de l'informer sur les raisons qui justifient une
telle décision qui apparait surprenante compte tenu des bons
résultats de l'aviation commerciale.

Réponse. - L'article R.426-16-2 du code de l'aviation civile pré-
voit qu'il est procédé au 1 « juillet de chaque année à la fixation
du taux des pensions servies par la caisse de retraite du per-
sonnel navigant professionnel de l'aéronautique civile
(C.R.P.N .A.C .) par un ajustement du taux provisionnel - fixé au
l« janvier précédent, par référence aux taux d'évolution du
salaire brut annuel moyen prévu par la loi de finances -, prenant
en compte l'évolution de l'indice de variation des salaires (I .V.S.)
de la profession constatée à la fin de l'année précédente . L'appli-
cation de la loi de finances 1989 a engendré au 1 e, janvier 1989
une augmentation provisionnelle des pensions de 1,85 p . 100.
L'évolution de l'I .V .S . 1987-1988 a été pratiquement nulle en
raison notamment de l'incidence sur le niveau du salaire moyen
de la profession des nombreux embauchages intervenus en 1988
dans le transport aérien . La correction apportée au
1 « juillet 1989 a conduit à ramener à compter de cette date le
niveau des pensions à celui fixé au l e t juillet 1988 . II convient
toutefois de souligner que l'augmentation de 1,85 p . 100 sur les
six premiers mois de l'année reste acquise et que, de ce fait, la
pension totale perçue en 1989 sera supérieure d'environ 1 p . 100
en masse à celle perçue en 1988 . Il faut, en outre, rappeler que
depuis la mise en place de ce système de revalorisation par le
décret du 18 juin 1984, le pouvoir d'achat des pensions a aug-
menté d'environ 4 p . 100 . il est à craindre toutefois que la per-
manence du système actuel dans la période de forte embauche
que connaît le transport aérien reconduise dans les prochaines
années la situation constatée au t er juillet 1989 . C'est pourquoi le
ministre a demandé au président de la C .R .P.N .A .C . d'attirer l'at-
tention du conseil d'administration de la caisse sur la nécessité
d'une révision du système de revalorisation des pensions . Dans le
cadre d'une refonte de ce dispositif, le ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, le ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale et le ministre de
l'équipement, du logement, des tranasports et de la mer ne
seraient pas hostiles à l'institution d'un nouveau mécanisme
d'ajustement .

d'études supérieures, deux années d'expérience professionnelle au
minimum et deux années de spécialisation . Leurs traitements
actuels sont insuffisants puisqu'ils s'échelonnent entre
7 000 francs et 15 000 francs, d'où des difficultés de recrutement.
Ainsi, pour douze places mises au dernier concours, cinq seule-
ment ont pu être pourvues, en raison du faible nombre de can-
didats intéressés . M. Maurice Faure avait convenu de cet état de
fait et souhaité y remédier . Au congrès de la section syndicale
des A .B .F., tenu les 24, 25 et 26 novembre 1988, il annonçait
l'alignement des primes et indemnités sur celles des fonction-
naires de l'équipement . Ce qui, affirmait-1 alors, « représentait à
peu près en moyenne quatre fois plus que ce que vous touchez.
aujourd'hui . Il lui demande donc s'il entend maintenir les pre-
mières propositions qui viennent d'être faites aux A .B .F . et qui
portent sur une prime égale à 5 p. 100 du traitement brut de
l'indice le plus élevé du grade, ou si, comme il est souhaitable, il
tiendra les engagements de son prédécesseur, qui se traduiraient
donc par l'attribution d 'une prime supérieure à 18 p . 100
du traitement .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transport et mer : personnel)

1720.3. - 4 septembre 1989 . - M. Jean-Charles Cavaillé
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer sur la nécessaire modification
du statut des architectes des Bàtiments de France qui date de
1946 . Le déroulement de carrière de ce corps n'est plus compa-
tible avec les nouvelles responsabilités qui sont confiées aux
architectes depuis une dizaine d'années . II s'ensuit une désaffec-
tion de l'accès à la profession se traduisant par des recrutements
bien insuffisants pour couvrir les places vacantes . Aussi, une
amélioration sensible des traitements venant s'inscrire dans une
refonte du statut serait de nature à redynamiser cette profession
qui, en dépit des difficultés qu'elle connait, s'attache à conserver
la richesse de notre patrimoine français . Il lui demande, en
conséquence, quelles sont les dispositions qu'ils comptent
prendre en ce sens.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipements, logement . transports et mer : personnel)

17201 . - 4 septembre 1989 . - M. André Bellon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des architectes des Bâti-
ments de France . Ceux-ci sont recrutés après au moins cinq
années d'études supérieures, deux années d'expérience profes-
sionnelle au minimum et deux années de spécialisation . Leurs
traitements actuels sont insuffisants puisqu'ils s'échelonnent entre
7000 et 15 000 francs, d'où des difficultés de recrutement . Ainsi,
pour douze places mises au dernier concours, cinq seulement ont
pu être pourvues, en raison du faible nombre de candidats inté-
ressés . M. Maurice Faure avait convenu de cet état de fait et
souhaité y remédier. Au congrès de la section syndicale des
architectes des Bâtiments de France, tenu les 24, 25 et
26 novembre ;988, il annonçait l'alignement des primes et indem-
nités sur celles des fonctionnaires de l'Equipement . Ce qui,
affirmait-il alors, « représentait à peu près en moyenne 4 fois
plus que ce que vous touchez aujourd'hui » . Il lui demande donc
s'il entend maintenir les premières propositions qui viennent
d'être faites aux architectes des Bàtiments de France qui portent
sur une prime égale à 5 p. 100 du traitement brut de l'indice le
plus élevé du grade ou si, comme il est souhaitable, il tiendra les
engagements de son prédécesseur, qui se traduiraient par l'attri-
bution d'une prime supérieure à 18 p . 100 du traitement.

Réponse. - Les représentants syndicaux des architectes des bàti-
ments de France ont été reçus à plusieurs reprises au cabinet du
ministre et une négociation fructueuse a pu s'engager sur les
principales revendications concernant le régime indemnitaire et le
montant de leurs primes d'une part, la mise à l'étude d'un nou-
veau statut d'autre part. Les architectes des bàtiments de France
réunis en assemblée générale le 6 juillet dernier ont arrêté le
mouvement qu'ils avaient déclenché le 19 juin . L'instruction des
permis de construire dans les espaces protégés n'a donc pas été
compromise et les usagers ne devraient en subir aucune consé-
quence.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

16825 . - 21 août 1989. - M. Alain Bonnet appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation des architectes des bâtiments
de France. Ceux-ci sont recrutés après au moins cinq années

Météorologie (personnel)

17280 . - II septembre 1989 . - M. Claude Birraux appelle
l'attention de M . le ministre de l 'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les revendications des per-
sonnels de la Météorologie nationale mises en valeur par un
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récent mouvement de grève . Ces personnels qui assurent des mis-
sions importantes d'information et d'assistance et qui participent
à la sécurité des personnes dans certaines zones particulièrement
dangereuses (zones de montagne) se plaignent d'une position sta-
tutaire particulièrement obsolète et de conditions de travail ne
leur permettant pas de remplir leurs tâches efficacement . Ils sou-
haitent donc obtenir une révision de leur statut et des moyens
humains et matériels (équipement radar, équipement informa-
tique, satellite, etc.) leur permettant d'assumer pleinement leur
mission . II lui demande quelles mesures il compte prendre afin
de répondre aux revendications de ces fonctionnaires.

Réponse. - Le mouvement de grève des personnels techniques
de la météorologie nationale, qui a débuté le 7 juin dernier, a
pris fin le 13 juillet par la signature d'un protocole d'accord avec
les deux organisations syndicales les plus représentatives de ces
personnels . Les dispositions de ce protocole d'accord prévoient
des améliorations de carrière significatives et visent en outre à
assurer pour l'avenir, dans le respect des contraintes interministé-
rielles de la fonction publique d'Etat à laquelle appartiennent les
agents de la météorologie, que leur situation sera bien prise en
compte . Les corps techniques de la météorologie sont ainsi placés
dans une situation statutaire comparable à celle des corps tech-
niques homologues . Toutefois, si des améliorations statutaires
devaient être proposées à l'avenir au profit des corps homologues
relevant de la compétence du ministère de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, les mêmes propositions
seraient faites concernant les corps de la météorologie nationale.
Les personnels techniques de la météorologie nationale, repré-
sentés par leurs organisations syndicales, ont manifesté par la
conclusion du protocole d'accord du 13 juillet, leur volonté d'ap-
porter, de façon durable et dans les meilleures conditions de
régularité, les prestations de qualité que les usagers sont en droit
d'attendre d'un service public . Ceci permettra au service public
de la météorologie de développer ses prestations avec -une exi-
gence de qualité accrue rendue possible par l'amélioration des
techniques de prévision . Il devrait ainsi être en mesure d'assurer
au mieux sa mission et de permettre à la France de jouer pleine-
ment son rôle dans le domaine international.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

14370. - 12 juin 1989 . - M . Claude Dhinnin rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, que le gouvernement actuel et ses pré-
décesseurs ont pris des décisions pour limiter les dépenses de
fonctionnement de l'Etat, en particulier par la réduction du
nombre des fonctionnaires . Cette décision s'est traduite par une
pratique consistant à ne remplacer les fonctionnaires quittant leur
emploi que dans la proportion de un sur deux ou un sur trois.
Cette politique de réduction a été accentuée par la décision
appliquée en 1989 de réduire de 1,5 p . 100 le nombre des
emplois budgétaires dans la plupart des administrations . Il
semble qu'elle sera poursuivie dans les mêmes conditions, le Pre-
mier ministre ayant demandé, dans le cadre du lancement de la
préparation du budget de 1990, une nouvelle réduction à tous les
ministres, à l'exception de ceux de l'éducation nationale et de le
justice . Cet objectif peut être atteint grâce à la modernisation des
moyens de gestion et à l'utilisation accrue de certaines techniques
comme l ' informatique, la bureautique ou la télématique, ainsi que
par un effort important de formation permanente des agents, ce
qui peut entraîner des gains de productivité . Les limites de cette
politique sont cependant évidentes . Tel est le cas s'agissant de la
fonction publique enseignante, du nombre des personnels hospi-
taliers dont la réduction risque d'entraîner une baisse de la qua-
lité et de l ' humanisation des soins donnés dans les établissements
hospitaliers . En ce qui concerne le personnel des préfectures,
composé d'environ 22 000 agents sur un total de 2 500000 fonc-
tionnaires de l'Etat, le cadre national des préfectures représente
moins de I p . 100 du nombre de ces fonctionnaires . Toute réduc-
tion à cet égard, ou tout avantage accordé ou maintenu, a une
conséquence négligeable sur les résultats de la politique d'éco-
nomie engagée . Il est cependant le moyen essentiel de l'action du
préfet, maître d'oeuvre de la politique de l'Etat au service de la
quasi-totalité des ministères . Toute réduction de ses possibilités
d'action serait donc lourde de conséquences . Il apparaitrait sou-
haitable que l'examen d'ensemble de la politique des effectifs de
la fonction publique conduise à abandonner dès maintenant le
« gel des postes », et plus encore la réduction de ceux-ci de
1,5 p . 100 en ce qui concerne les personnels de préfecture . il lui
demande quelle est sa position en ce qui concerne ce problème .

Réponse . - La politique des effectifs conduite dans la fonction
publique prend en compte la nécessité d'adapter la structure et le
niveau des effectifs aux priorités nationales que constituent,
notamment, l'éducation nationale et la justice, pour lesquelles
d'importants efforts sont consentis par le projet de loi de
finances pour 1990 . S'agissant du problème particulier du per-
sonnel des préfectures, il appartient au ministre de l'intérieur
d'apprécier si le cadre national des préfectures est susceptible de
bénéficier d'une priorité relative, compte tenu des missions qui
incombent à ses agents.

Fonctionnaires et agents publics (mutations)

14945. - 26 juin 1989. - M. Auguste Legros attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur les cas toujours fréquents de
jeunes couples, souvent parents d'enfants en bas âge, qui se
voient séparés par la mutation de l'un d'eux, alors que l'autre
reste attaché à son lieu d'affectation initial . Cette situation
devient d'autant plus préoccupante lorsqu'il s'agit de mutations
outre-mer qui rendent ainsi matériellement impossible toute vie
familiale . Il lui demande ce qu'il compte entreprendre pour éviter
à chaque fois que' cela est possible la séparation brutale des
couples, notamment au sein de la fonction publique . De même, il
souhaite savoir quelles mesures seront mises en oeuvre pour faci-
liter le règlement des cas existants et pour ainsi permettre un
rapprochement familial rapide.

Réponse. - La loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat dispose,
dans son article 60, que » les affectations prononcées doivent
tenir compte des demandes formulées par les intéressés et de leur
situation de famille » . En outre, le même article précise que
« priorité est donnée, dans les conditions prévues par les statuts
particuliers, aux fonctionnaires séparés de leur conjoint pour des
raisons professionnelles et aux fonctionnaires ayant la qualité de
travailleur handicapé » . En conséquence, une fois mise en oeuvre
cette priorité, il appartient aux administration . gestionnaires de
prévoir l'ordre suivant lequel seront satisfaites les autres
demandes de mutation dans toute la mesure compatible avec le
bon fonctionnement des services. L'adoption des critères de clas-
sement des voeux d'affectation géographique relevant de la com-
pétence exclusive des ministres gestionnaires, il leur appartient
d'affecter ieur personnel conformément aux préoccupations
légales qui, d'ores et déjà, prennent en compte les préoccupations
familiales des intéressés. Dans le même esprit, l'article 62 de la
loi précitée permet au fonctionnaire ne parvenant pas à obtenir
dans son corps l'affectation demandée pour reconstituer ou main-
tenir l'unité de sa famille, de solliciter et d'obtenir en priorité un
détachement ou une mise à disposition dans une autre adminis-
tration qui peut lui offrir un emploi situé près de son domicile.
Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, envisage de proposer aux organisations
syndicales de fonctionnaires une réflexion concertée sur les
modalités d'une mise en oeuvre plus satisfaisante de ces disposi-
tions, dans le cadre des négociations qui vont s'engager en vue
de la conclusion d'un accord-cadre sur la mobilité des fonction-
naires .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l 'égard des retraités)

17110 . - 4 septembre 1989 . - M . Jacques Godfrain rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, qu'une femme fonctionnaire ayant
demandé à bénéficier de sa retraite peut toucher sa pension avec
jouissance immédiate, si elle est mère d'un enfant âgé de plus
d'un an et atteint d'une infirmité reconnue au moins égale à
80 p . 100, ou si elle est mariée à une personne atteinte d'une
infirmité ou d'une maladie incurable l'empêchant d'exercer une
activité quelconque . Un homme fonctionnaire ne bénéficie pas
des mêmes dispositions, ce qui est, dans certains cas, manifeste-
ment inéquitable . Il lui sigr:ale à titre d'exemple un fonctionnaire
de plus de cinquante-trois ans, ayant une ancienneté d'environ
trente-cinq ans, dont l'épouse et le fils, tous deux atteints d'une
très grave maladie, la myopathie, sont titulaires d'une carte d'in-
validité à 80 p . 100 . L'intéressé ne peut s'occuper, comme il le
souhaiterait très naturellement, d'apporter son aide constante à
ces deux grands malades . II lui demande s'il n'estime pas,
compte tenu des situations de ce genre, si les dispositions pré-
citées ne pourraient être modifiées, afin de les rendre également
applicables aux hommes fonctionnaires .
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Réponse. - Il est exact que le bénéfice des dispositions de l'ar-
ticle L.24-1 (3.) du code des pensions civiles et militaires qui
permettent d'obtenir la liquidation d'une pension à jouissance
immédiate est réservé aux seules mères de trois enfants vivants
ou décédés par faits de guerre ou d'un enfant àgé de plus d'un
an atteint d'une invalidité au moins égale à 80 p . 100 . Peuvent
également en bénéficier les femmes fonctionnaires atteintes d'une
infirmité ou d'une maladie incurable les plaçant dans l'impossibi-
lité d'exercer leurs anciennes fonctions ou dont le conjoint est
atteint d'une infirmité ou d'une maladie incurable le plaçant dans
l'impossibilité d'exercer une profession quelconque . II convient
d'observer que cet avantage est propre au statut de la fonction
publique et ne connait pas d'équivalence dans le secteur privé.
Son extension aux pères de famille fonctionnaires lui conférerait
un caractère beaucoup plus général qui ne manquerait pas de
susciter des revendications identiques de la part des salariés du
secteur privé. Les charges qui en résulteraient, tant pour la sécu-
rité sociale que pour le budget de i'Etat, seraient certainement
très lourdes . En conséquence, et malgré le caractère douloureux
de certaines situations comme celle à laquelle fait allusion l'ho-
norable parlementaire, le Gouvernement ne peut envisager de
modifier la législation en vigueur.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

17203. - 4 septembre 1989 . - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et des réformes administratives, à propos de
la situation des retraités de la fonction publique . En effet, ces
derniers ont connu une baisse du pou'oir d'achat qui semble les
avoir touchés de façon plus forte que les actifs puisqu'ils ne
bénéficient plus d'avancement de grade et d'échelon. Cette année
encore, constatant que les prix ont augmenté de 1 p . 100 pour le
premier trimestre 1989, les revalorisations prévues de retraite ne
seront que de 1 p. 100 au t er mars et 1,2 p . 100 au 1« septembre.
En conséquence il lui demande si des dispositions seront prévues
afin de leur appliquer des mesures compensatoires.

Réponse. - Les pensions servies aux retraités de l'Etat sont,
conformément aux règles posées par le code des pensions civiles
et militaires de retraite, fixées par référence aux traitements des
agents en activité . En application de l'accord salarial du
17 novembre 1988, conclu pour la période de 1988 ô 1989 avec
cinq des sept organisations syndicales représentatives de fonc-
tionnaires, les retraités ont bénéficié d'une augmentation de la
valeur du point de 1 p . 100 au t er mars 1989 et de 1,2 p . 100 au
I « septembre. De même, l'attribution générale de deux points
d'indice au I er octobre 1988 et d'un point au 1 « février 1989 s'est
appliquée aux pensions . Enfin, les retraités ont également béné-
ficié en application du principe de péréquation des pensions de
retraite d'un certain nombre de mesures catégorielles et des amé-
liorations apportées aux personnels situés au bas de la grille indi-
ciaire. L'app:ication de ces mesures devrait permettre le maintien
du pouvoir d'achat des retraités et une progression pour ceux
d'entre eux dont les pensions sont les plus modestes, notamment
ceux bénéficiant du minimum de pension.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Architecture (formation professionnelle)

1051 . - 25 juillet 1988 . - M. Louis de Broissia attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle, chargé de la
formation professionnelle, sur la situation des salariés des
cabinets d'architectes ayant suivi une formation professionnelle
qualifiante et diplômante . Jusqu'en 1986, Promoca, association
paritaire (collège employés et employeurs) dispensait cette forma-
tion sous le contrôle du ministère de tutelle (urbanisme et loge-
ment) . Promoca était financée par la taxe parafiscale et faisait
également partie de la convention collective nationale (C .C .N .).
En janvier 1986, environ 220 stagiaires étaient inscrits pour suivre
un cursus de formation . Or après de nombreuses difficultés, Pro-
moca a été liquidée en juillet 1987 et les stagiaires ont vu leur
formation interrompue. Depuis, ils attendent la reconnaissance de
leur fo nation 1986-1987, et sa reprise pour octobre 1988 . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle
est sa position sur ce problème .

Architecture (formation professionnelle)

2155 . - 5 septembre 1988. - M . Jacques Floch attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle, chargé de la
formation professionnelle, sur la situation des salariés des
cabinets d'architectes qui sont désireux de suivre une formation
qualifiante et diplômante dans le cadre de la promotion sociale
par l ' intermédiaire de l 'association paritaire Promoca . A ce jour,
et cela depuis 1986, les stagiaires attendent la reconnaissance de
leur formation 1986-1987 ainsi que la reprise des formations en
octobre 1988 dans le cadre de la loi Quilés . Il lui demande
quelles sont les positions qu'il compte prendre pour permettre
une meilleure application des textes législatifs et réglementaires
en vigueur.

Réponse. - La formation continue et la promotion sociale des
collaborateurs d'architectes a été assurée jusqu'en 1987 par Pro-
moca, association paritaire de droit privé, dont le financement
provenait essentiellement d'une taxe parafiscale assise sur les
salaires et acquittée par les architectes employeurs . Cette taxe
parafiscale n'a pas été reconduite en 1987 et, par voie de consé-
quence, Promoca a été contrainte de cesser son activité en
juillet 1987 . La situation de tous les stagiaires dont la formation
avait été régulièrement engagée par le conseil d'administration de
Promoca avant le 31 décembre 1985 avec l'aval des pouvoirs
publics a été régularisée. Mais, postérieurement à cette date et
après avoir été clairement informés des conséquences de la cessa-
tion d'activité de Promoca, 159 stagiaires ont entrepris une for-
mation assurée par certains formateurs de Promoca, sans appro-
bation ni contrôle des pouvoirs publics . Bien que l'Etat ne soit
pas responsable de la situation de ces 159 stagiaires, des mesures
propres à chacun d'eux seront étudiées dans le cadre des disposi-
tions réglementaires actuellement en vigueur en matière d'ensei-
gnement de l'architecture. Si des solutions individuelles s'avé-
raient légalement possibles, les intéressés en seraient avertis
personnellement . Quant au problème général de la reconstitution
d'une filière de promotion sociale destinée aux collaborateurs
d'architectes et aboutissant au diplôme d'architecte D .P .L.G .,
l'initiative a été prise récemment de constituer un groupe de tra-
vail pour étudier la mise en place éventuelle dans les écoles d'ar-
chitecte d'un enseignement spécifique, adapté à des personnes
engagées dans une activité professionnelle . Ce groupe de travail
n'a pas encore abouti à un projet de réforme définitif susceptible
d'emporter l'adhésion de toutes les parties concernées . De nom-
breux obstacles à un accord de tous persistent en effet : prise en
charge financière ou non des formations, comptabilité des forma-
tions souhaitées par les maitres d'oeuvre et les collaborateurs
d'architecte avec la directive européenne de 1985 relative à la
délivrance des diplômes d'architecte et qui impose des
contraintes de contenu, de niveau et de durée de formation . Ces
contraintes ne semblent pas être actuellement acceptées par
toutes les parties prenantes au débat.

Jeunes (formation professionnelle)

10970 . - 20 mars 1989 . - M. Jean-Claude Boulard attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du tra-
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle, chargé de
la formation professionnelle, sur l'importance du développe-
ment, en faveur des jeunes en situation d'échec professionnel, des
stages dits de « nouvelles qualifications » . En effet, les estima-
tions officielles évaluent à près de 700 000 le nombre de postes
de travail sans qualification supprimés depuis dix ans . La déléga-
tion interministérielle à l'insertion professionnelle et sociale des
jeunes, sous l'impulsion de M . Bertrand Schwartz, a initié des
actions expérimentales basées notamment sur l'intégration directe
des jeunes dans les entreprises dans des secteurs faisant large-
ment appel aux nouvelles technologies . Compte tenu du bilan
positif de ces opérations, jusqu'ici limitées, le Gouvernement a
décidé de faire bénéficier de ce dispositif prés de l0 000 jeunes.
Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les secteurs
industriels, commerciaux ou de services dans lesquels de telles
actions seront prioritairement menées et de lui préciser les
mesures envisagées pour assurer la réussite de ces stages qui se
révèlent positifs tant pour les entreprises que pour les jeunes, la
qualification professionnelle restant la meilleure garantie contre
l'exclusion du marché de l'emploi.

Réponse. - En réponse à la question concernant les secteurs
d'activité, dans lesquels les actions « nouvelles qualifications »
doivent être développées, le secrétaire d'Etat auprès du ministre
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, chargé
de la formation professionnelle, précise l'objet de la mission
nationale mise en place : en premier lieu, il est nécessaire de pré-
ciser l'attente des entreprises du point de vue des compétences
nouvelles requises pour les salariés de niveau V
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convient d'approfondir et d'enrichir les méthodologies d'actions
utilisées dans la première phase expérimentale afin de déterminer
les conditions d'une éventuelle extension de la démarche Nou-
velles qualifications en étudiant différentes possibilités . La pour-
suite de ces objectifs amènera la mission nationale Nouvelles
qualifications à diversifier, par rapport à l'action menée par la
délégation interministérielle à l'insertion des jeunes en difficulté,
d'une part, les publics : les jeunes sans travail et sans qualifica-
tion, mais aussi les adultes chômeurs de longue durée et les
salariés (ouvriers et employés) dont l'emploi serait menacé sans
une action de requalification, d'autre part, les secteurs d'activité :
toujours les petites et moyennes entreprises et industries, mais
aussi les grandes entreprises confrontées à la concurrence inter-
nationale et les secteurs publics où des problèmes d'évolution des
qualifications sont apparus préoccupants ces dernières années . La
variété des publics et des secteurs devrait ainsi permettre de
répondre à l'objet de la mission nationale Nouvelles qualifica-
tions et de déterminer les formes d'actio .s les plus efficaces.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

3207. - 3 octobre 1988 . - M. Lucien Guichon appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'article L. 323-8-5 du code du travail qui
fait obligation à toute entreprise comptant vingt salariés au moins
de remplir une déclaration annuelle d'emploi, destinée à vérifier
le respect de l'obligation d'emploi des handicapés, instaurée par
la loi du 10 juillet 1987 . Cette déclaration doit comporter la liste
des bénéficiaires employés tels que définis à l'article suscité . II
lui rappelle que ces entreprises doivent compter pour
l'année 1988 3 p . 100 de handicapés dans leur effectif (4 p . 100
en 1989, 5 p . 100 en 1990 et 6 p . 100 à partir de 1991), et qu'à
défaut elles doivent verser une contribution au Fonds national
d'insertion sociale des handicapés, égale à 500 fois le S .M .I .C.
horaire par poste manquant pour les entreprises de plus de
750 salariés, 400 fois entre 200 et 749 employés et 300 fois entre
20 et 199 salariés. Outre l'emploi lui-même ou la contribution,
une troisième possibilité s'offre aux entreprises : conclure des
contrats de sous-traitance avec des ateliers protégés, dans la
limite de 50 p . 100 du volume horaire représenté par le travail de
3 p . 100 de l'effectif, les 50 p . 100 restants devant être négociés
entre les deux autres formules . Or, il arrive très souvent que des
entreprises, comptent à leur insu, un certain nombre d'handi-
capés parmi leur personnel, atteints d'une I .P .P . au moins égale à
10 p . 100 et titulaires d'une rente attribuée par un régime de
protection sociale obligatoire, ce qui revient à dire qu'elles rem-
plissent déjà, sans le savoir, tout ou partie de leurs obligations,
au titre de l'article L . 323-8-5, du code du travail . Les employés
se trouvant dans cette situation n'ont pas obligation de le faire
savoir à leur employeur, et la C .P .A.M., détentrice des renseigne-
ments nécessaires à l'entreprise, ne peut les lui communiquer,
sans l'autorisation des salariés . II lui demande s'il est envisa-
geable que la C .P.A.M., qui ne peut communiquer les situations
particulières, pour préserver la vie privée et les libertés indivi-
duelles, fasse connaître aux entreprises le pourcentage global de
salariés handicapés qu'elles emploient par rapport aux effectifs,
ceci dans le but de ne pas pénaliser celles qui remplissent, au
moins partiellement, leurs obligations . - Question transmise à
M. le secrétaire d'État auprès du misisire de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale, chargé des handicapés et des accidentés de
la vie.

Réponse. - Le recensement des bénéficiaires de la loi n° 87-517
du 10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des travailleurs handi-
capés appartient à chaque employeur assujetti, et les personnes
concernées doivent se déclarer auprès de lui . Les organismes
détenant des informations sur la situation des personnes au
regard des catégories de bénéficiaires ne peuvent les communi-
quer aux employeurs . II est donc recommandé que, par un dia-
logue positif au sein des entreprises, les employeurs s'engageant
dans une politique d'embauche et de maintien dans l'emploi des
personnes handicapées expliquent l'intérêt du dispositif de pro-
tection mis en place par la loi de juillet 1987, afin que la popula-
tion concernée puisse librement se faire recenser.

Télévision (redevance)

4592 . - 24 octobre 1988 . - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur les conditions de

l'exonération de la redevance audiovisuelle accordée aux per-
sonnes handicapées . Les dispositions de l'article II de ia loi du
17 novembre 1982 ne concernent pas les familles soumises à
l'impôt sur le revenu, qui hébergent un handicapé à 100 p. 100,
ce qui crée une discrimination entre familles hébergeantes . Or,
d'une part, il est quasiment impossible à un handicapé
à 100 p . 100 de vivre seul, et, d'autre part, lorsqu'il est hébergé
par sa famille, celle-ci supporte en général des charges aggravées
du fait que le handicapé n'a d'autres distractions que de regarder
la télévision (achat d'un poste TV, entretien et réparations, fac-
tures E.D .F. notamment) . Il lui demande quelles mesures il envi-
Gage de prendre afin que cesse la discrimination entre familles
hébergeant un handicapé, soumises ou non à l'impôt sur le
revenu . Il lui demande d'autre part s'il serait envisageable de
prélever un certain pourcentage sur les gains des jeux télévisés
pour compenser cette exonération de redevance audiovisuelle
accordée à tous les handicapés.

Réponse. - L'exonération de la redevance audiovisuelle pour
les personnes handicapées a été prévue par l'article 2 de la loi du
17 novembre 1982 . Elle ne concerne pas les familles soumises à
impôt sur le revenu. En effet, le législateur a entendu par cette
mesure particulière aider les familles les plus démunies, pour les-
quelles la redevance télévisuelle constitue une dépense impor-
tante . Les familles dont les revenus atteignent un niveau plus
élevé bénéficient d'une mesure plus générale qui diminue de
façon sensible le montant de leur impôt . En effet, la présence
d'une personne handicapée au foyer est prévue au code général
des impôts (articles 195, 196 et 196 A bis afin de modifier le
calcul des parts imposables et du quotient familial de l'ar-
ticle 194. Cette prise en compte s'ajoute au caractère progressif
de l'impôt sur le revenu pour atténuer l'alourdissement des
charges de ces familles . C'est donc dans un souci d'égalité face
aux contributions fiscales et parafiscales et dans cette logique
que la loi a distingué les familles soumises à l'impôt sur le
revenu et celles qui ne le sont pas . Toutefois il est certain qu'il
existe des effets de seuils qui nuisent à l'équité de ces mesures.
Une extension de cette exonération pourrait donc être étudiée et
j'interroge M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur l'évaluation des gains des jeux télévisés.

Handicapés (établissements : Nord)

5440 . - 21 novembre 1988. - M. André Capet appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la solif
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur la situation que connaît
actuellement un établissement pour handicapés du Pas-de-Calais
et qui rappelle un conflit analogue observé il y a quelque temps
en Loire-Atlantique. L'institut médico-éducatif départemental, rue
de Phalsbourg, à Calais, n'a pu en effet, à la rentrée scolaire
1988-1989, poursuivre l'accueil de quatorze adolescents de dix-
huit et dix-neuf ans, le C .D .E .S . du département ayant décidé
que leur maintien, en attendant une place en C .A .T., ne pouvait
être prolongé en raison du sureffectif de l'établissement. Les
jeunes gens se sont donc retrouvés sans aucune structure d'ac-
cueil et sans avoir eu le temps de préparer cette situation.
Compte tenu de l'arrivée dans les années qui suivent d'une popu-
lation hélas de plus en plus importante nécessitant une telle
structure spécialisée, il faut craindre que ce seront alors les dix-
sept ans qui devront être exclus pour laisser la place aux plus
jeunes ou qu'une liste soit créée si la capacité d'accueil de l'éta-
blissement n'est pas augmentée . Il est certain que cette situation
n'évolue pas dans le sens de ia prise en charge des handicapés
tel qu'on l'entend. puisque ces adolescents sont subitement
coupés de tout support pédagogique, éducatif et thérapeutique, et
risquent ainsi à terme de régresser . Ce fait aggrave encore le pro-
blème posé en France par l'accueil des adultes handicapés et ce
ne sont pas les centres d'aide par le travail, saturés, qui peuvent
répondre actuellement à ces difficultés qui concernent les plus ou
moins de vingt ans . Par ailleurs, il est certain qu'en vieillissant,
ces jeunes gens posent à leur famille des problèmes liés à leur
encadrement et à leurs soins . En fait, à Calais, une association
essaie de créer, depuis 1983, un foyer pouvant répondre à cette
attente, sans pouvoir toutefois passer à la phase concrète, faute
d'autorisation . II lui demande donc que Calais et sa région puis-
sent bénéficier des capacités d'accueil nécessaires dans les éta-
blissements spécialisés existants d'une part et que, d'autre part,
toute facilité puisse être accordée pour la création d'un foyer
d'accueil.

Réponse . - L'institut médico-éducatif de Calais, sis rue de
Phalsbourg, bénéficie d'un agrément l'autorisant à accueillir des
enfants et jeunes jusqu'à l'âge de dix-huit an- . Le refus de cet
établissement de prendre en charge des jeunes atteignant cet âge
constitue donc une décision conforme à la réglementation en
vigueur : seules des dérogations individuelles permettant aux ado-
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lescents, déjà élèves de l'institut médico-éducatif d'y demeurer
jusqu'à l'âge de vingt ans, ont été accordées lorsque la nécessité
de cette prolongation de scolarité spéciale a été reconnue par la
commission départementale d'éducation spéciale. En effet, l'agré-
ment d'une structure pour personnes handicapées, qu'il s'agisse
d'adultes ou d'enfants, n'est accordé qu'au vu d'un projet d'éta-
blissement. L'adolescence marquant une rupture dans l'évolution
d'un jeune, il est normal que des projets d'établissements diffé-
rents correspondent aux besoins des enfants et des adolescents.
L'autorisation de fonctionner est donnée aux structures pour
enfants accueillant une population âgée, au plus, de seize ans et
aux instituts médico-professionnels accueillant des adolescents
âgés de quatorze à vingt ans, en général . Au-delà de vingt ans,
ceux qui doivent continuer à être pris en charge par une struc-
ture sont accueillis par des établissements adaptés à des adultes
et agréés comme tels . Il revient donc aux directions départemen-
tales des affaires sanitaires et sociales, en liaison avec la commis-
sion départementale d'éducation spéciale et les autorités départe-
mentales, de s'assurer de l'existence des diverses catégories de
structures permettant le suivi de la population handicapée dans
le département considéré . En effet, lorsqu'il s'agit d'un foyer à
double tarification, il appartient à la fois aux services de l'Etat et
à ceux du département de vérifier ensemble l'étendue de la cou-
verture des besoins en structures pour adultes, qu'elles soient
financées par l'Etat ou par le département. Dans l'hypothèse oû,
malgré la vigilance des responsables et l'utilisation des procé-
dures d'harmonisation de leurs moyens, il existerait toujours des
lacunes en matière d'accueil d'adultes handicapés, les disposi-
tions de l'article 22 de la loi n o 89-18 du 13 janvier 1989, modi-
fiant l'article 6 de la loi ne 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation
en faveur des personnes handicapées apportent une réponse pro-
visoire aux intéressés et à leurs familles jusqu'à ce que les places
d'hébergement qui leur sont nécessaires aient été dégagées . Cet
article stipule en effet que les jeunes adultes handicapés peuvent
être maintenus dans les établissements d'éducation spéciale au-
delà de l'âge prévu, s'ils ne peuvent être immédiatement admis
dans un établissement pour adultes handicapés désigné par la
commission technique d'orientation et de reclassement profes-
sionnel (Cotorep). Dans ces conditions, les difficultés d'accueil
signalées par l'honorable parlementaire devraient se résorber pro-
gressivement .

Handicapés (politique et réglementation)

7811 . - 9 janvier 1989. - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale son sentiment sur la façon dont doit être traité auprès du
centre communal d'action sociale le dossier déposé par une per-
sonne titulaire de la carte d'invalidité pour la prise en charge des
frais occasionnés par la transformation de sa voiture au niveau
de l'embrayage, du frein, etc. sachant qu'une telle demande sera
reformulée à chaque changement de véhicule . . - Question trans-
mise à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et des acci-
dentés de la rie.

Réponse. - Les frais d'adaptation des véhicules utilisés par des
personnes handicapées ne font pas l'objet d'une prise en charge
au titre d'une prestation légale de sécurité sociale ou d'aide
sociale . Une aide financière individuelle peut néanmoins être
accordée à la personne handicapée, soit par les caisses d'assu-
rance maladie sur leurs fonds d'action sanitaire et sociale, soit
par les centres communaux d'action sociale ou par les départe-
ments . Il convient enfin de rappeler que, dans le cadre de leur
compétence générale en matière d'aide sociale, les départements
et les communes ont la possibilité de créer une prestation des-
tinée à couvrir ce type de dépense.

Handicapés (Cotorep : Loire-Atlantique)

7829 . - 9 janvier 1989 . - Mme Marie-Madeleine Dieulan-
gard attire l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur la situation de la Cotorep
de la Loire-Atlantique. En effet, les graves problèmes de fonc-
tionnement que connaît cet établissement depuis plus d'une
année et qui s'expriment en deux chiffres lourds de conséquences
pour plusieurs milliers de personnes ayant déposé un dossier près
de la commission. Au 28 novembre 1988, on dénombrait :
4534 dossiers en instance d'instruction ; 1700 décisions prises par
la commission, et qui ne sont toujours pas notifiées aux per-
sonnes concernées. Cette situation résulte sans doute de l'aug-
mentation continue du nombre de dossiers à traiter, constatée au
cours des dernières années, mais aussi de la réduction des
effectifs du personnel mis à la disposition ds la Cotorep par la

direction départementale de l'action sanitaire et sociale et la
direction départementale du travail . En fonction de ces élé-
ments, elle lui demande quelles mesures il envisage pour remé-
dier à cette situation délicate. - Question transmise à M. le secré-
taire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la vie.

Handicapés (Cotorep : Loire-Atlantique)

8144 . - 16 janvier 1989 . - M. Jacques Floch attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre Je la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur le fonctionnement de la Cotorep
de la Loire-Atlantique . En effet, le nombre de dossiers en ins-
tance est aujourd'hui de 4 534, et, lorsque l'on sait que ces
demandes en cours d'instruction représentent en première section
3 791 dossiers et en deuxième section 2 799, que le nombre de
révision de cartes d'invalidité est de 1 200 et qu'il faut y ajouter
les dossiers non instruits, la Cotorep de la Loire-Atlantique a
donc 8 440 demandes en instance, et ce nombre n'est pas particu-
lier à ce département. Dans le cadre des actions en faveur des
personnes handicapées, il apparaîtrait que les « Cotorep »,
quelles que soient leurs sections, puissent disposer de moyens
accrus en personnel, afin de donner aux intéressés une réponse
plus rapide, mais que leur fonctionnement fasse l'objet d'une
véritable réforme . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître la position de son ministère sur ces
différents problèmes.

Réponse. - La Cotorep de Loire-Atlantique doit faire face à
une charge de travail particulièrement importante puisqu'elle
enregistre chaque année 12 000 demandes d'allocations ou
d'orientation émanant de personnes handicapées adultes. Cette
situation s'est traduite par des difficultés justement rappelées par
les honorables parlementaires . Afin d'améliorer le fonctionne-
ment de cette commission et de diminuer le nombre de dossiers
en instance, il a été décidé, dès 1986, de procéder à l'information
de son secrétariat, mesure qui ne peut prendre son plein effet
que progressivement compte tenu de l'important travail de saisie
nécessaire. Par ailleurs, l'efficacité de la Cotorep doit être aug-
mentée grâce au renforcement du secrétariat intervenu récem-
ment . L'effort consenti pour revenir à un fonctionnement plus
satisfaisant de la Cotorep de Loire-Atlantique doit s'accompagner
d'une coopération accrue de chacun des partenaires qui y sont
associés, qu'il s'agisse des élus, des administrations de l'Etat et
des collectivités locales, des organismes de sécurité sociale et des
associations représentatives des personnes handicapées.

Handicapés (transports aériens)

8404 . - 23 janvier 1989. - Jusqu'au mois d'août 1988, la com-
pagnie Air Inter réservait des places pour personnes victimes
d'un handicap dans ses vols, à l'avant de ses appareils . Suite à
une étude effectuée en vue d'une meilleure rentabilité des vols,
ces places spécifiques ont été supprimées . Seul l'accompagnement
jusqu'à l'avion est assuré. En conséquence, M . Jean-Claude
Gayssot demande à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé
des handicapés et des accidentés de la vie, s'il envisage d'inter-
venir auprès de cette compagnie aérienne afin de faire respecter
les droits auxquels les personnes victimes d'un handicap peuvent
légitimement prétendre et ainsi ne pas subir les conséquences
inhumaines de la rentabilité financière.

Réponse . - La compagnie Air Inter accorde depuis longtemps
un certain nombre d'avantages aux personnes handicapées . Parmi
ceux-ci peuvent être signalés le transport gratuit des chaises rou-
lantes personnelles, la mise à disposition de chaises roulantes
dans les aérogares, l'application du tarif « famille à deux » sans
limite d'âge pour la personne handicapée et l'accompagnateur
membre de la famille, qui peut être frère ou saur ; l'application
d'un tarif réduit aux aveugles civils et à leur guide, de 25 à
40 p. 100 selon les vols, et aux invalides de guerre qui bénéfi-
cient de 50 p . 100 de réduction . Depuis le I « mars 1989, Air
Inter accorde aux personnes handicapées bénéficiaires de l'avan-
tage « tierce personne » et à leur accompagnateur, voyageant
ensemble, le bénéfice du tarif A sur l'ensemble des vols blancs et
bleus de la compagnie et du tarif B sur Marseille et la Corse.
S'agissant de la question soulevée par l'honorable parlementaire,
le directeur général d'Air Inter sera interrogé et les résultats de
cette démarche lui seront communiqués .
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Handicapés (politique et réglementation)

10955 . - 20 mars 1989 . - M. Jacques Becq attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur la situation des handicapés phy-
siques titulaires de la carte d'invalidité avec mention Station
debout pénible. En effet, ceux-ci ne peuvent bénéficier du
macaron Grand Invalide, car ils ne réunissent pas les autres
conditions exigées par la réglementation (circulaire m 86-19 du
14 mars 1986) ; or, ces handicapés souffrent manifestement de
difficultés importantes pour se déplacer à pied . C'est pourquoi il
lui demande s'il envisage de faire bénéficier de cet insigne cette
catégorie de handicapés.

Handicapés (politique et réglementation)

11742. - 17 avril 1989 . - M. Main Jonemann attire l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur les modalités de stationnement
des véhicules des personnes handicapées et en particulier sur le
macaron dont elles disposent pour avoir accès aux aires de sta-
tionnement qui leur sont réservées . En effet, les personnes handi-
capées doivent apposer sur le pare-brise de leur véhicule un
macaron bleu portant les initiales de G .I .C . (grand invalide civil),
avec une date d'expiration figurant au bas du sigle . En revanche,
le macaron dont disposent les grands invalides de guerre com-
porte uniquement le sigle G .I .G . Cette disparité de réglementa-
tion est mal ressentie par de nombreuses personnes handicapées
qui jugent inutile et bien troublante la date d'expiration devant
figurer sur le macaron de stationnement de leur véhicule . Il lui
demande s'il ne serait pas opportun de supprimer cette obligation
et d'uniformiser les macarons de stationnement de Deus les
grands invalides.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des handi-
capés et des accidentés de la vie informe l'honorable parlemen-
taire qu'il vient de mettre à l'étude des dispositions permettant
d'améliorer la procédure d'attribution du macaron G .I .C . Une
attention particulière sera portée à la définition de difficulté de
déplacement qui doit continuer à conditionner l'attribution de cet
insigne aux titulaires de la carte d'invalidité . Sans tomber dans
des excès qui ôteraient toute portée pratique à la délivrance du
macaron, il convient de faire profiter de ces dispositions ceux qui
y ont légitimement droit et de simplifier les démarches auxquelles
sont astreints les demandeurs.

Handicapés (ateliers protégés)

11955. - 24 avril 1989 . - M . Pierre Goldberg appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur des abus constatés en
matière de rémunération et de protection sociale dont sont vic-
times l'encadrement et les handicapés travaillant dans des ateliers
protégés . II lui demande quelle législation régit ces établissements
et les dispositions qu'il entend prendre pour que les personnels
des ateliers protégés bénéficient de rémunérations décentes et
d'une réelle protection sociale.

Réponse . - Dans les ateliers protégés, les travailleurs handi-
capés ont le statut de salarié . Les dispositions légales, réglemen-
taires ou contractuelles attachées à ce statut leur sont applicables,
notamment en matière de prestations sociales . Toutefois, il est
précisé que ce statut est dérogatoire au droit commun en matière
de salaire qui doit étre fixé d'après le rendement effectif du tra-
vailleur handicapé, compte tenu de l'emploi occupé et de sa qua-
lification. A ce salaire s'ajoute, dès la période d'essai, un complé-
ment de rémunération et éventuellement une bonification dont
l'ensemble constitue la garantie de ressources des travailleurs
handicapés qui ne peut étre inférieure à 90 p . 100 du S .M .I .C.
Les travailleurs handicapés d'un atelier protégé sont donc assurés
de recevoir un minimum de ressources, constitué : d'une part,
d'un salaire fixé par référence à la convention collective de la
branche d'activité applicable :1 l'établissement, en tenant compte
de l'emploi, de la qualification et du rendement, ce salaire ne
peut étre inférieur au tiers du S .M .I .C. ; d'autre part, d'un com-
plément de rémunération destiné à porter ce salaire au minimum
à 90 p . 100 du S .M .I .C . Ce complément intervient jusqu'à un
salaire égal à 130 p . 100 du S .M .I .C . Son montant et les charges
afférentes sont payés par l'Etat à l'atelier protégé . Ces disposi-
tions n'excluent pas qu'un travailleur handicapé, du fait de la
qualité de son travail, reçoive directement de son employeur un

salaire supérieur à ce minimum garanties . A cette rémunération
s'ajoutent éventuellement les allocations prévues pour certaines
catégories de personnes handicapées : allocation aux adultes han-
dicapés, allocation compensatrice dans la limite des plafonds
fixés pour ces allocations . En matière de protection sociale, les
travailleurs handicapés en atelier protégé ayant le statut de
salarié sont affiliés au régime d'assurance maladie dent dépend
le secteur d'activité de leur entreprise. Le complément de rému-
nération versé aux travailleurs handicapés ayant le caractère d'un
salaire, l'assiette de cotisations est au minimum égale à 90 p . 100
du S .M .I .C . L'Etat assure la compensation des charges sociales
patronales sur le complément de rémunération . En atelier pro-
tégé, les travailleurs handicapés ont donc les mômes droits que
les salariés valides en matière de prestations sociales . Par ailleurs,
ils cotisent à l'Unedic et perçoivent en cas de chômage les pres-
tations de l'Assedic.

Handicapés (établissements : Nord - Pas-de-Calais)

12042 . - 24 avril 1989 . - M. Gustave Ansart expose à M . le
secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et des
accidentés de la vie, que, depuis des décennies, le Nord - Pas-
de-Calais souffre d'un manque criant d'établissements spécialisés
pour handicapés profonds . C'est la raison pour laquelle de très
nombreuses familles ont dû se résoudre à placer leurs enfants
dans des établissements belges . Or ces établissements ne gardent
aucun handicapé au-delà de leur vingt-cinquième année, ce qui
entraine des situations dramatiques, les familles ne sachant où
mettre leur enfant . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer : l e le nombre exact d'établissements et de lits
pour handicapés profonds dans le Nord - Pas-de-Calais ; 2. l'im-
portance des listes d'attente (et le nombre moyen d'années) pour
espérer pouvoir obtenir une entrée ; 3 . ce qu'il entend faire dans
l'immédiat pour les cas les plus dramatiques ; 4. les projets de
construction et d'ouverture de M .A.S. pour la région Nord - Pas-
de-Calais.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient de l'im-
portant retard pris en ce qui concerne l'accueil des adultes handi-
capés, notamment les personnes handicapées mentales et les
polyhandicapés. Il entend oeuvrer pour que soient mis à la dispo-
sition des handicapés les moyens nécessaires pour leur permettre
de réaliser toute l'autonomie dont elles sont capables et d'accéder
à l'insertion sociale. Il s'agit en particulier d'offrir une prise en
charge adaptées aux nombreux jeunes lourdement handicapés qui
sortent des intitutions spécialisées pour l'enfance, et qui arrivent
à l'àge adulte, par la création d'un nombre de places suffisant,
tant dans le secteur du travail protégé que dans celui de l'accueil
des handicapés les plus lourds . Afin de traduire dans les faits
cette priorité, le Gouvernement a pris pour 1989 plusieurs
mesures : création de 1 840 places de centre d'aide par le travail,
ce qui marque une progression de plus de 50 p . 100 par rapport
à l'année précédente . Parallèlement, le développement des ateliers
protégés et l'insertion individuelle dans les entreprises de travail-
leurs de structures de travail protégé seront encouragés ; constitu-
tion d'une enveloppe nationale exceptionnelle qui, s'ajoutant à
l'effort de redéploiement opéré dans les départements, a permis
de créer, en 1989, 1 800 places supplémentaires pour adultes gra-
vement handicapés ; pour faire face à une situation d'urgence,
une disposition législative a été prise permettant, grâce à une
modification dans ce sens de la loi d'orientation du 30 juin 1975,
le maintien, si nécessaire, de jeunes adultes handicapés dans les
établissements médico-éducatifs au delà de la limite d'âge d'ac-
cueil, dans l'attente d'une solution adaptée à leurs besoins . Il est
indispensable que cet effort soit accompagné par celui des
conseils généraux qui, depuis les lois de décentralisation, sont
responsables de l'hébergement et du maintien à domicile des per-
sonnes handicapées et doivent créer des foyers occupationnels
pour les adultes disposant d'une certaine autonomie mais ne
pouvant travailler, ainsi que des foyers pour l'hébegement de
ceux qui exercent leur activité professionnelle en secteur de tra-
vail protégé . La région Nord - Pas-de-Calais se situe au deuxième
rang national en ce qui concerne le taux d'équipement en C .A .T.
Avec 27 établissements représentants 2 751 postes de travail, le
département du Pas-de-Calais figure, pour sa part, parmi les
10 départements les mieux équipés . Un établissement de
50 places a été autorisé et financé en 1988 à Lens. De plus,
213 lits et places ont été autorisés pour 4 maisons d'accueil spé-
ciaiisées ainsi que 99 lits de foyers expérimentaux pour adultes
lourdement handicapés . S'agissant toutefois de statistiques
concernant les handicapés profonds de la région Nord - Pas-de-
Calais il a été demandé aux autorités préfectorales compétentes
de fournir les précisions demandées par l'Honorable parlemen-
taire .
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Handicapés (C.A .T.)

12277. - 2 mai 1989 . - M. Jean-Pierre Balduyck attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur la situation dans les
C.A.T. En effet, il apparaît que des conseils d'administration de
C.A.T. prévoient et développent une politique de décentralisation
par la création d'antennes relativement autonomes . Il lui
demande quelle est la position du Gouvernement et du secrétaire
d'Etat concernant cette politique et quelles sont les garanties que
les services de l'Etat peuvent exiger pour que l'encadrement de
ces antennes soient assuré avec rigueur.

Réponse. - Comme le signale l'honorable parlementaire, cer-
tains centres d'aide par le travail ont fait le choix de procéder à
une diversification de leur implantation sous forme de plus petits
ateliers mieux intégrés dans la cité et offrant ainsi à leurs travail-
leurs handicapés une mode d'activité proche du milieu ordinaire.
Une telle formule apparaît éminement souhaitable dès lors que
l'encadrement technique et médico-social est insuffisant pour
assurer les soutiens dont doivent continuer à bénéficier les tra-
vailleurs handicapés pris en charge dans ces établissements . Les
associations gestionnaires de centres d'aide par le travail sont,
chaque fois que nécessaire, sensibilisées à cet aspect de la ques-
tion .

Service national (appelés)

13876 . - 5 juin 1989 . - M . François Hollande appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur une des dix mesures en
faveur des handicapés annoncées dans son plan à la fin de
l'année 1988 . II s'agit de la possibilité pour les appelés du contin-
gent d'effectuer leur service militaire dans un organisme ou une
association d'aide aux handicapés . Cette annonce ayant d'ores et
déjà soulevé de nombreuses espérances au sein de ces établisse-
ments sociaux, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour concrétiser ce projet et dans quel délai il pourra
être mis en place.

Réponse. - La participation d'appelés du contingent à des
actions d'aide aux personnes handicapées a fait l'objet d'un pre-
mier examen des modalités pratiques de mise en œuvre de cette
proposition . Il convient d'en approfondir l'étude pour garant i r
aux appelés concernés et aux structures d'accueil des condition
satisfaisantes d'exercice d'un service civil . Dès à présent les
objecteurs de conscience peuvent remplir leurs obligations auprès
d'organismes à caractère social ; un tiers environ des 5 000 objec-
teurs de conscience recensés chaque année font ce choix.

Handicapés (établissements)

Handicapés (Cotorep : Moselle)

13057. - 15 mai 1989 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de lui indiquer quel est actuellement le délai moyen d'at-
tente des dossiers présentés à la Cotorep de la Moselle . - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la maté et de la protection sociale, chargé des handi-
capés et des accidentés de la rie.

Réponse. - L'examen de la situation de la commission tech-
nique d'orientation et de reclassement professionnel de la
Moselle permet de dégager les éléments .suivants . En premier
lieu, en ce qui concerne les demandes de reclassement de travail-
leurs handicapés, on peut observer que les dossiers sont étudiés
au fur et à mesure de leur arrivée et qu'on ne constate pas de
retard . S'agissant des demandes d'allocations aux adultes handi-
capés et de cartes d'invalidité, le délai moyen d'instruction est de
six mois. Il peut étre exceptionnellement d'un an, voire plus s'il y
a expertise et convocation du demandeur . Ces retards sont dus
essentiellement à deux raisons : à l'augmentation du nombre de
demandes présentées à la deuxième. section (8 407 en 1986, 14 556
en 1983), soit une croissance de 73 p. 100 en deux ans ; à la mise
en place d'un outil de traitement Informatique des dossiers qui
néc'tsite un très important travail de saisie du stock d'informa-
tions, jusqu'alors conservées sur papier. II s'agit toutefois d'une
situation temporaire . Les retards actuellement constatés devraient
être résorbés d'ici à la fin de l'année.

Handicapés (allocation compensatrice)

13874 . - 5 juin 1989 . - M. Jean Gatel appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accideatés de la vie, pour lui demander s'il envisage de
supprimer le décret n° 83-262 du 31 mars 1983 qui diminu e l'al-
location compensatrice versée aux handicapés mariés.

Réponse. - L'article 12 du décret n° 78-1211 du
26 décembre 1978 relatif aux maisons d'accueil spécialisées pré-
voit que le service de l'allocation compensatrice est maintenu
durant les quarante-cinq premiers jours du séjour du bénéficiaire
placé en M.A.S. et qu'au-delà de cette période le service en est
suspendu . Le décret na 83-262 du 31 mars 1983 est venu limiter
la portée de ce principe en précisant que la réduction de l'alloca-
tion n'est opérée que pendant les périodes où la personne handi-
capée est effectivement accueillie dans l'établissement, à l'exclu-
sion des périodes de congé ou de suspension de la prise en
charge . Cette disposition a donc amélioré la situation des per-
sonnes handicapées accueillies en M.A .S . et titulaires de l'alloca-
tion compensatrice et elle n'a diminué en rien, bien au contraire,
l'allocation versée aux handicapés mariés ou non .

14015 . - 5 juin 1989 . - M . Emmanuel Aubert rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, que l'article 22 de la loi n o 89-18 du
13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre social a com-
plété l'article 6 de la loi du 30 juin 1975 d'orientation en faveur
des personnes handicapées, en permettant le maintien en établis-
sement d'éducation spéciale des jeunes adultes handicapés attei-
gnant l'âge de vingt ans et ne pouvant trouver de place en centre
d'aide par le travail, en maison d'accueil spécialisée, en foyer de
jour. Il lui rappelle que lors de la séance du 15 décembre 1988, à
l'Assemblée nationale, au cours de laquelle ce problème fut
abordé, il avait déclaré que 1 830 places de C.A.T. supplémen-
taires seraient créées en 1989 et que, s'agissant de l'accueil des
polyhandicapés, l'Etat s'était engagé à créer 500 places en plus
de celles qui seront créées par les départements . A cette occasion
le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale
avait précisé que ce n'était pas par la mesure en cause que
seraient créées des places dans les établissements et qu'il conve-
nait que tout soit clair quant a la portée des dispositions que
l'Assemblée allait voter. Il avait exprimé la crainte que les
adultes ainsi maintenus dans les établissements pour enfants ne
prennent la place d'enfants qui attendent d'y entrer . Il déclarait
d'ailleurs que les grandes associations qui gèrent les établisse-
ments, par exemple l'UNAPEI, ont manifesté leur inquiétude
devant des dispositions qui pourraient ne pas être comprises au
sens où elles avaient été définies par le secrétaire d'Etat chargé
des handicapés et des accidents de la vie, le rapporteur du projet
de loi et lui-même. II est évident que la mesure en cause ne
constitue pas une solution au problème posé par le placement
des handicapés atteignant l'âge de vingt ans . L'UNAPEI, par
exemple, a fait savoir combien elle comprenait et partageait les
difficultés renconctrées par les familles confrontées à ce pro-
blème et qu'elle s'efforçait de les aider. Ainsi, si les commission
départementales d'éducation spéciale ont pu accorder des déroga-
tions à la limite d'âge et autoriser le maintien en institut médico-
éducatif jusqu'à vingt-cinq ans en cas d'absence de places dans
les structures pour adultes, il importe que ces dérogations conser-
vent un caractere exceptionnel limité dans le temps . Le texte
adopté courant décembre dernier ne constitue donc qu'un pal-
liatif et il importe que la collectivité assure la prise en charge
adéquate des personnes handicapées, à chaque moment de leur
vie . II constitue un régression dans la mesure où il maintient
dans les établissements d'éducation spécialisée (I .M .P.-Impro) des
adultes pour lesquels ils ne sont pas prévus, et empêchera par
contre l'admission de jeunes handicapés pour lesquels ils ont été
ouverts . Son application doit donc être limitée dans le temps.
Elle ne peut l'être que si des places sont créées en nombre suffi-
sant pour les handicapés adultes . II apparaît souhaitable qu'une
concertation s'engage entre le Gouvernement et les associations
concernées sur la mise au point d'un programme pied-annuel
permettant de satisfaire les besoins des personnes handicapées,
quels que soient leur âge et leur état . Ce programme devrait être
établi dans le cadre des décisions de la loi de 1975 auxquelles les
associations de handicapés, et notamment l'UNAPEI, ont
contribué et auxquelles elles sont particulièrement attachées . II
lui demande donc quelles sont les places supplémentaires qui ont
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été créées en C .A.T. et pour l'accueil des polyhandicapés . II lui
demande également si la concertation précitée a commencé et à
quel stade elle est parvenue.

Handicapés (établissements)

14946 . - 26 juin 1989 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur les problèmes qui semblent se
poser, en matière d'accueil des handicapés, à la suite de l'adop-
tion de l'amendement « Creton ». S'il est possible dorénavant
d'envisager le maintien, dans les I .M .E., des malades mentaux
polyhandicapés après l'âge de vingt ans, cette mesure, d'une part,
ne s'accompagne d'aucun crédit supplémentaire et, d'autre part,
présente le risque de menacer les établissements pour enfants, en
réduisant pour ces derniers les possibilités d'accueil . La solution
passe donc avant tout par la création de places en C .A .T. en
nombre suffisant . Il lui demande q uelles sont les mesures qui
peuvent être prises, dans le cadre d'un programme pluriannuel,
pour apporter une réponse progressive mais satisfaisante aux
besoins des personnes handicapées mentales.

Réponse . - Le parlement a arrêté dans le cadre de la loi
n o 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre
social, des dispositions destinées à maintenir, temporairement,
des jeunes adultes atteints par la limite d'âge réglementaire, dans
les établissements de l'éducation spéciale . L'article 22 de cette loi
qui complète l'article 6 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées prévoit en
effet que les jeunes adultes handicapés peuvent être maintenus
dans les établissements d'éducation spéciale au-delà de l'âge
réglementaire s'ils ne peuvent être immédiatement admis dans les
établissements pour adultes handicapés désignés par la Cotorep.
Dans ce cas, les frais de séjour du jeune adulte sont à la charge
de l'organisme ou de la collectivité compétente pour prendre en
charge les frais d'hébergement et de soins dans l'établissement
pour adultes désigné par la Cotcrep . Cette disposition, qui léga-
lise une pratique autorisée par de précédentes circulaires, ne
remet pas en cause les orientations relatives à l'accueil des per-
sonnes handicapées, élaborées depuis l'adoption de loi d'orienta-
tion du 30 juin 1975 et auxquelles l'ensemble des associations
oeuvrant dans le secteur reste particulièrement attaché . Son objet
principal est avant tout de pallier pour partie l'insuffisance des
structures d'accueil pour adultes en empêchant des ruptures de
prise en charge préjudiciables aux personnes handicapées et dou-
loureusement vécues par leurs familles ; elle permet ainsi de faire
face aux situations d'urgence auxquelles se trouvent notamment
confrontées de jeunes adultes polyhandicapés qui ne sauraient
être renvoyés sans soutien dans leur famille ou orientés dans des
établissements totalement inadaptés . La loi n'a cependant pas
pour objet de modifier les conditions techniques de la prise en
charge des personnes handicapées . En effet, il n'entre pas dans
les intentions des pouvoirs publics de revenir sur des principes
clairement établis qui ont conduit à une sensible et constante
amélioration qualitative de la prise en charge des handicapés . En
particulier il demeure évident que les enfants et les adultes, qui
ont des besoins spécifiques et appellent une prise en charge
adaptée, ne doivent pas coexister au sein d'une même structure.
Il faut au contraire que des projets répondant aux besoins des
adultes handicapés soient mis en ouvre afin d'éviter le risque de
voir se recréer des établissements qui, à l'image des anciens hos-
pices, accueilleraient de manière indifférenciée, pour la vie
entière, une population à qui ne serait pas réellement offert de
projet de vie . Les établissements d'éducation spéciale doivent
ainsi continuer à assurer aux jeunes qu'ils accueillent une forma-
tion et une éducation destinées à les amener à intégrer dans les
meilleures conditions possibles l'établissement pour adultes vers
lequel ils ont été orientés . Par ailleurs le maintien dérogatoire des
jeunes adultes ne modifie pas la capacité des places autorisées
dans l'établissement . Précisées par voie de circulaire élaborée en
concertation avec les principales associations représentatives, les
modalités d'application de la procédure d'urgence ainsi définie
prévoient, dans un premier temps, la saisine de la Cotorep par la
C .D .E .S ., neuf mois avant le terme normal de la prise en charge
du jeune handicapé . S'il s'avère impossible, faute de places en
établissements spécialisés pour adultes, d'appliquer dans les trois
mois suivant sa notification, la décision d'orientation prononcée
par la Cotorep, celle-ci émet un avis notifiant à la C .D .E .S. cette
Impossibilité provisoire et informe la personne handicapée ou
son représentant légal de la possibilité existante de demander à
la C .D .E .S . le maintien en établissement d'éducation spéciale. Au
vu de l'avis de la Cotorep et sur demande de la personne handi-
capée ou de son représentant légal, la C .D .E.S . peut alors pro-
noncer une décision de maintien dans l'établissement d'éducation
spéciale qu'elle notifie à l'intéressé, à l'établissement et à la col-
lectivité ou à l'organisme responsable de la prise en charge linan-

cière . Dans le cadre de la procédure ainsi définie, la C .D .E .S . est
tenue de rester constamment attentive à l'évolution du jeune
adulte handicapé, dont les besoins doivent faire l'objet d'un
réexamen systématique et périodique tous les deux ans . Cette
mesure, d'application immédiate, ne dispense donc pas de pour-
suivre l'effort d'adaptation et de création de structures d'accueil
et de travail adaptées à chaque catégorie de handicapés. Elle doit
au contraire contribuer à inciter tous les responsables - Etat,
sécurité sociale, collectivités locales - à dégager les moyens
nécessaires à leur réalisation . Le Gouvernement est pour sa part,
tout à fait conscient de l'important retard pris en ce qui concerne
notamment l'accueil des personnes handicapées mentales et des
polyhandicapés . A cette fin, il a d'ores et déjà prévu pour 1989 la
création de 1 840 places en centres d'aide par le travail, ce qui
marque une progression de plus de 50 p. 100 par rapport à
l'année précédente . Parallèlement, le développement des ateliers
protégés et l'insertion individuelle dans les entreprises de travail-
leurs venant de structures de travail protégé seront encouragés.
Une enveloppe nationale exceptionnelle de 900 places a été par
ailleurs constituée, qui, s'ajoutant à l'effort de redéploiement
opéré dans les départements, permet de créer, en 1989,
1 800 places supplémentaires pour adultes et enfants gravement
handicapés . Enfin, le Gouvernement est disposé à examiner les
moyens de résoudre dans un cadre pluriannuel les besoins d'ac-
cueil des personnes handicapées . Mais il est indispensable que
cet effort, pour être pleinement efficace, soit accompagné par
celui des conseils généraux ceux-ci, depuis les lois de décentra-
lisation, sont en effet responsables de l'hébergement et du main-
tien à domicile des personnes handicapées et doivent donc créer
des foyers occupationnels pour les adultes disposant d'une cer-
taine autonomie mais ne pouvant travailler, ainsi que des foyers
pou• l'hébergement de ceux qui exercent leur activité profession-
nelle en secteur de travail protégé.

Handicapés (C.A.T. Eure-et-Loir)

14135 . - 12 juin 1989. - M . Maurice Dousset attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur la situation du centre d'aide par
le travail de La Brouaze à Châteaudun en Eure-et-Loir . En effet,
actuellement près de deux cents jeunes handicapés attendent une
place de travail protégé après avoir reçu le bénéfice d'une éduca-
tion spéciale pendant dix ou même quinze ans . Le retour dans
leur famille entraîne, de par le caractère de leur handicap, une
perte rapide des acquisitions de cette éducation. Devant cette
situation difficile, il lui demande si le dossier d'extension du
C .A .T . de La Brouaze sera bientôt réglé.

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
projet d'extension de la capacité du centre d'aide par le travail
de La Brouaze, à Châteaudun (Eure-et-Loir), initialement pré-
senté en 1988, n'a pu à ce jour être autorisé faute de pouvoir
dégager les moyens nécessaires au fonctionnement de cet établis-
sement par redéploiement . Dès lors que cette condition pourra
être remplie, la demande présentée par l'association départemen-
tale des Papillons blancs sera réexaminée et l'autorisation déli-
vrée .

Handicapés (personnel)

15856 . - 17 juillet 1989 . - M. André Durr expose à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que des assistantes sociales travaillant avec une popula-
tion de malades mentaux lui ont fait savoir qu'elles étaient
parfois amenées à demander l'attribution de l'allocation compen-
satrice pour tierce personne . Les raisons qui motivent cette
demande sont généralement d'ordre psychiatrique car certains
patients sont dans l'incapacité d'effectuer seuls les actes de la vie
courante en raison des troubles mentaux qui les atteignent, alors
qu'ils ne sont soumis à aucune incapacité physique réelle . Les
services sociaux organisent fréquemment des séjours thérapeu-
tiques dans l'intérêt du patient et à son bénéfice . Il ne s'agit pas
uniquement de vacances mais d'une période qui permet de se
rendre compte de l'évolution de l'impact de la maladie mentale,
hors institution hospitalière, pour un patient donné . La S .N .C .F.
n'accorde la gratuité des transports au personnel accompagnant
ces malades que si la mention « tierce personne » figure sur la
carte d'invaiidité du patient . Un problème financier se pose donc
en ce qui concerne le trajet effectué vers ces séjours thérapeu-
tiques . Des demandes présentées aux Cotorep de statuer sur la
nécessité objective d'une tierce personne, même si ces patients
sont hospitalisés ou en institution, afin que cette mention figure
sur leur carte d'invalidité, sont souvent rejetées . Il semble pour-
tant que la jurisprudence de la Commission nationale technique
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en matière d'allocation compensatrice aille dans le sens souhaité
par les services sociaux qui suivent ce problème . Il lui demande
quelle doit être la position de la Cotorep, s'agissant de l'applica-
tion de la jurisprudence en cause . - Question transmise à M. le
secrétaire d 'État auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la
vie.

Réponse. - Parmi les soixante mesures pour faciliter le déplace-
ment des personnes à mobilité réduite rendues publiques le
21 février dernier par M . Michel Delebarre, ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, et M . Michel
Gillibert, secrétaire d'Etat chargé des handicapés et des acci-
dentés de la vie figurent des dispositions étendant à leurs accom-
pagnateurs les avantages tarifaires accordés aux personnes handi-
capées sur les transports publics . Le bénéfice de ces avantages
n'est accordé qu'aux personnes qui prouvent la nécessité d'un
accompagnement par une mention « tierce personne » inscrite sur
leur carte d'invalidité. Le droit à cette mention n'est reconnu
qu'aux personnes percevant les prestations suivantes : l e l'alloca-
tion compensatrice accordée aux handicapés dont l'état nécessite
l'aide effective d'une tierce personne pour les actes essentiels de
l'exercice (article 39 de la loi d'orientation n° 75-534 du
30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées) ; 2 . la majo-
ration accordée aux pensionnés d'invalidité du 3 e groupe qui sont
dans l'obligation d'avoir recours à l'assistance d'une tierce per-
sonne pour effectuer les actes ordinaires de la vie (article 341-4
du code de !a sécurité sociale) ; 3 . la majoration des pensions de
vieillesse accordée aux personnes bénéficiaires d'une pension de
vieillesse dans les mêmes conditions que la majoration de la pen-
sion d'invalidité (article L.355-1 du code de la sécurité sociale) ;
4 . le complément de 1t e catégorie de l'allocation d'éducation spé-
ciale accordé pour l'enfant dont l'état nécessite l'aide constante
d'une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires de la vie
(article 3 du décret n° 75-1195 du 16 décembre 1975 portant
application des dispositions relatives à l'allocation d'éducation
spéciale prévue aux articles L.541-1 à L.541-3 du code de la
sécurité sociale . La notification de l'attribution de l'un de ces
avantages permettait donc l'apposition du cachet « tierce per-
sonne » sur la carte d'invalidité de l'intéressé, à la demande de
celui-ci, par les directions départementales des affaires sanitaires
et sociales. Des instructions vont être données pour autoriser les
secrétariats des commissions départementales d'éducation spé-
ciale (C .D .E .S.) et les commissions techniques d'orientation et de
reclassement professionnels (Cotorep) à inscrire systématiquement
cette mention dès qu'il est prouvé que le titulaire d'une carte
d'invalidité bénéficie d'une prestation y ouvrant droit.

Handicapés (politique et réglementation)

16006 . - 17 juillet 1989 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur les difficultés auxquelles
sont confrontés les laryngectomisés dans leur vie quotidienne . En
effet, la modification du circuit de l'air alimentant leurs poumons
provoque, dans de fréquentes situations, des maux de tête et un
état de fatigue important, des phénomènes de toux extrêmement
pénibles et difficilement maîtrisables ainsi qu'un essoufflement au
moindre effort physique prolongé, que la station debout dans les
transports en commun ne fait qu'accentuer . Or, actuellement, l'at-
testation « station debout pénible » ne leur est accordée qu'avec
parcimonie et au coup par coup alors que les effets secondaires
que supportent les laryngectomisés sont ressentis par tous . Elle
lui demande donc s'il ne lui apparaît pas normal, dans le souci
d'aider les laryngectomisés à se réadapter à la vie quotidienne, de
généraliser l'attribution de cette attestation.

Réponse. - Les cartes d'invalidité instituées par l'article 173 du
code de la famille et de l'aide sociale sont attribuées par les
Cotorep ou les C .D .E .S. aux enfants et adultes dont le taux d'in-
capacité, apprécié par référence au barème militaire d'invalidité,
est au moins égal à 80 p . 100. Or ce barème, conçu pour assurer
une indemnisation du préjudice résultant de blessures ou de
lésions subies du fait d'opérations de guerre, présente des insuffi-
sances lorsqu'il s'agit d'évaluer le taux d'invalidité, notamment
lorsque la déficience est liée à une maladie mentale, à une
maladie métabolique ou une affection congénitale ou acquise
dans l'enfance . Afin de remédier à ces difficultés qui ont été sou-
lignées à de nombreuses reprises ces dernières années, le ministre
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale a mis en
place sous la présidence du docteur Talon, inspecteur général des
affaires sociales, un groupe de travail composé d'experts chargés
de proposer un nouveau guide-barème applicable pour l'attribu-
tion des prestations de la loi de 1975 . Les commissions d'orienta-
tion disposeront alors d'un instrument d'évaluation du handicap

rénové et fiable permettant de mieux apprécier la situation des
personnes qui sollicitent l 'attribution d ' une prestation et devant
produire une harmonisation de leurs décisions.

INTÉRIEUR

Étrangers (politique et réglementation)

8461 . - 23 janvier 1989 . - M . Jean-Michel Testu expose à
M. le ministre de l'intérieur qu'une récente affaire, ayant mobi-
lisé à Tours les élus politiques, l'administration préfectorale, le
milieu judiciaire et le monde associatif, a soulevé à nouveau le
problème de la législation actuellement en vigueur en ce qui
concerne les étrangers présents sur le territoire français et dési-
rant y demeurer . L'ensemble des interventions constatées à cette
occasion ont montré que les volontés des différents milieux
concernés allaient dans un même sens . L'application de l'actuelle
législation s'avère difficile pour les fonctionnaires de l'Etat en
place dans le département et peut susciter des réactions des
milieux judiciaires et associatifs, émetteurs de propositions de
réforme . M . Jean-Michel Testu - constatant par ailleurs que toute
intervention politique dans ce genre de dossiers conduit, le plus
souvent, à faire apparaître les modifications de décision interve-
nant en dernière minute comme des désaveux portés à l'encontre
des représentants du ministre de l'intérieur dans le département,
alors même que ceux-ci recherchent la conciliation, la solution
humainement la plus acceptable - s'interroge sur l'opportunité
pour le ministre de l'intérieur, en concertation avec son collègue
de la justice, d'envisager sans précipitation, mais dans un délai
raisonnable, et après examen des différents avis, de reconsidérer
la législation et surtout les procédures qui conduisent à ces situa-
tions humainement douloureuses et embarrassantes pour tous . Il
lui demande quelles mesures transitoires il entend prendre, en
attendant toute mesure définitive, afin que de telles situations ne
puissent plus exister.

Réponse. - Dans l'attente d'une révision des dispositions de
l'ordonnance du 2 novembre 1945 portant sur les conditions
d'entrée et de séjour en France des ressortissants étrangers, des
instructions avaient été adressées dans le sens souhaité par l'ho-
norable parlementaire, à l'ensemble des préfets dans le courant
du mois de janvier de cette année . Ces circulaires avaient pour
objet de permettre l'admission au séjour de ressortissants
étrangers qui, certes, séjournaient irrégulièrement sur le territoire
français, mais avaient des attaches familiales françaises et à
l'égard desquels des considérations humanitaires devaient être
prises en compte . L'application de ces circulaires a permis de
régulariser la situation d'étrangers justifiant d'attaches françaises,
notamment en tant que conjoints étrangers de Français ou
parents d'enfants français, qui, en raison de l'irrégularité de leur
séjour en France, ne pouvaient obtenir un titre de séjour mais
qui par ailleurs ne pouvaient, compte tenu de leurs attaches fami-
liales, faire l'objet d'une mesure d'éloignement du territoire. Ces
instructions sont devenues caduques à la suite de la publication
de la loi ne 89-548 du 2 août 1989 qui a modifié certaines dispo-
sitions de l'ordonnance du 2 novembre 1945. Le nombre
d'étrangers dont la situation a été régularisée au titre de ces cir-
culaires s'élevait, au 8 août 1989, date de publication de la loi du
2 août 1989, à 2 518 dont 1 022 conjoints étrangers de Français,
et 1 496 parents étrangers d'enfants français . L'une des préoccu-
pations fondamentales auxquelles répond le nouveau dispositif
législatif est de renforcer au regard du séjour les droits des
étrangers qui ont précisément des attaches françaises, ou qui ont
une certaine ancienneté de séjour. Dans cet esprit, le législateur a
défini dans un sens plus libéral les conditions d'obtention de
plein droit de la carte de résident et a élargi les catégories de
bénéficiaires de cette carte . De plus, il a prévu la consultation
d ' une commission du séjour préalablement à toute décision de
refus de séjour susceptible d'être prise à l'encontre d'étrangers
résidant régulièrement en France ou ayant vocation à y vivre de
manière durable .

Sectes (activités)

12675 . - 8 mai 1989. - M . Bernard Schreiner (Yvelines) attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre de
la culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, chargé de la communication, sur les campagnes
menées actuellement par certaines associations auprès des
familles essentiellement chrétiennes contre la dégradation des
moeurs à la télévision et dans la publicité . Ces associations profi-
tent de la situation pour développer leurs propres moyens d'exis-
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tente en particulier « Avenir de la culture » et « Tradition,
famille et propriété » qui appartiennent à une secte intégriste.
Ces deux associations se sont fait connaître par leurs actions au
moment de la sortie du film de Scorsese incitant les milieux de
chrétiens à intervenir violemment contre le film. En fait, il
semble surtout comme le souligne le secrétariat général de l'épis-
copat français, qu'il s'agit d'un des moyens utilisés par ces asso-
ciations pour développer leur secte . Il lui demande de préciser
les recours que toute personne, communauté, association, peuvent
utiliser pour empêcher ce type d'initiative, ou pour la limiter par
une obligation de transparence dans les motifs réels de ces cam-
pagnes de souscription auprès du public. . - Question transmise à
M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Il est exact que l'association « Avenir de la
culture », elle-même émanation de l'association « Tradition,
famille et propriété », a lancé, depuis quelques mois, une cam-
pagne de protection pour « lutter contre la dégradation des
moeurs à la télévision » sous l'appellation « TV Plébiscite » . Cette
campagne, qui se déroule essentiellement par voie postale,
consiste à faire signer une pétition par laquelle les signataires
communiquent leur identité ainsi que celle de leurs amis et s'en-
gagent à soutenir financièrement l'association . Une telle opéra-
tion s'assimile à une souscription, forme d'appel de fonds qui,
contrairement aux quêtes sur la voie publique, n'est pas soumise
à réglementation . En revanche, la collecte des renseignements
nominatifs qui l'accompagne et qui a probablement pour but la
constitution d'un fichier ne parait pas avoir été établie en confer-
mité avec la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informa-
tique, aux fichiers et aux libertés, et notamment avec son
article 27 portant sur la destination donnée aux informations
nominatives recueillies par questionnaire . En conséquence, le
ministre de l'intérieur a saisi de cette affaire la Commission
nationale de l'informatique et des libertés, plus particulièrement
compétente pour apprécier les suites à lui donner. D'une manière
générale, les activités des organismes de la nature des deux asso-
ciations en cause restent attentivement suivies . Si des faits répré-
hensibles constitutifs d'une escroquerie ou d'un abus de
confiance étaient constatés, leurs auteurs seraient recherchés et
déférés aux tribunaux .

Régions (Corse)

13134 . - 22 mai 1989 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'intérieur ce qu'il pense de certaines informations
de presse selon lesquelles le Gouvernement s'orienterait pour la
Corse vers la définition d'un statut qui ressemblerait à celui dont
l'Italie a doté la Sardaigne.

Réponse. - Le statut particulier de la Corse a été défini, d'une
part, par la loi no 82-214 du 2 mars 1982 modifiée qui transforme
la région en collectivité territoriale et, d'autre part, par la loi
n o 82-659 du 30 juillet 1982 modifiée qui attribue à celle-ci des
compétences plus étendues que celles reconnues aux autres
régions françaises . Dans l'immédiat, la mise en oeuvre de ce
statut fait l'objet d'un suivi particulièrement attentif par le Gou-
vernement .

Communes (mairie)

14377 . - 12 juin 1989. - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la coutume qui est
Prise dans les communes d'apposer la photographie officielle du
Président de la République dans la mairie . Il souhaiterait savoir
si cette coutume a un caractère obligatoire ou si au contraire elle
est facultative.

Réponse. - L'apposition dans les mairies de la photographie
officielle du Président de la République ne relève pas d'un texte
législatif ou réglementaire, ni d'une règle coutumière reconnue
par la jurisprudence, mais de la tradition républicaine . Cette pra-
tique profondément ancrée dans notre démocratie et au demeu-
rant largement appliquée témoigne, au-delà de toute considéra-
tion partisane, du respect qu'appellent les hautes fonctions
exercées par le chef de l'Etat . Dans cet esprit, cette tradition
mérite d'être maintenue.

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

14637 . - 19 juin 1989. - M . Jacques Farran appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les dispositions contenues
dans le code des débits de boissons, et notamment dans l'article
L. 49 dudit code, lequel article stipule que des zones protégées

sont instaurées autour de certains édifices et établissements énu-
mérés limitativement. Au terme de cet article, les distances à res-
pecter sont calculées suivant l'aplomb des portes d'accès et de
sortie les plus rapprochées de l'établissement protégé et du débit
de boissons, en considérant également la dénivellation selon que
l'édifice est installé en hauteur. L'application de ces dispositions
peut parfois poser problème. A titre d'exemple, il rapporte le cas
d'un débit de boissons (catégorie 2) devant être installé dans la
partie sommitale d'un bâtiment communal comprenant plusieurs
niveaux, et où les niveaux inférieurs sont occupés par des instal-
lations sportives (piscine) disposant d'accès séparés et payants,
où l'entrée s'effectue grâce à une carte magnétique avec impossi-
bilité de se rendre aux étages supérieurs . La distance entre la
porte d'accès à la cafétéria et l'accès à la piscine est dans le cas
d'espèce de 93 mètres alors que l'arrêté préfectoral prévoit
30 mètres et que, de plus, la circulaire du 29 juillet 1987 relative
au respect de ces distances interdit l'installation d'un débit de
boisson uniquement à l'intérieur d'un stage ou d'une piscine, ce
qui doit semble-t-il s'entendre de l'espace clos entourant ledit
équipement et non des locaux ouverts au public, d'accès libre et
situés dans le même immeuble quelques niveaux au-dessus de
l'installation concernée . Dans le cas d'espèce, peut-on considérer
comme justifiée au regard des textes précités l'interdiction d'ins-
tallation d'un débit de boisson dans cet immeuble, alors même
que ce débit existe actuellement dans un immeuble voisin
compris dans la zone protégée ? Dans l'affirmative, la création
d'entrée séparée pour le centre de loisirs et le débit de boisson
serait-elle de nature à permettre l'installation projetée ?

Réponse . - Les éléments fournis par l'honorable parlemen-
taire ne permettent pas de donner une réponse de principe à la
question posée . Le ministre de l'intérieur l'invite donc à le saisir
par courrier du problème particulier du bâtiment communal
évoqué . Il sera alors en mesure, après enquête dans le départe-
ment concerné, de lui fournir les éléments de réponse souhaités.

E!ections et référendums (vote par procuration)

14950. - 26 juin 1989. - M. Jean-Yves Autexier attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés accrues
rencontrées par les personnes désirant voter par procuration . En
effet, les dispositions restrictives récemment adoptées conduisent
notamment à empêcher de voter la plupart des personnes qui
sont en congé loin de leur domicile le jour du vote . Dans le cas
du scrutin pour les élections européennes, de nombreux retraités
qui avaient suivi les consignes d'étalement des vacances pour
partir en vacances en juin se sont ainsi retrouvés de fait privés de
l'exercice de leurs droits civiques . A défaut de consignes dénuées
d'ambiguïté, certains électeurs peuvent également être déroutés
par la complexité de la procédure et les exigences souvent exa-
gérées des officiers de police judiciaire ou des juges chargés de
recueillir les procurations. C'est ainsi qu'au tribunal d'instance
du XI e arrondissement, à Paris, il est réclamé au demandeur, non
seulement la présentation de la carte d'électeur du mandataire,
mais aussi la commune de naissance de celui-ci . Tout cela
contribue à accroître le taux d'abstention . C'est pourquoi, sans
méconnaître les raisons de fond qui ont pu amener le Gouverne-
ment à modifier la réglementation dans un sens plus restrictif, il
lui demande s'il ne serait pas possible, à la lumière des faits
évoqués ci-dessus, de clarifier les modalités du vote par procura-
tion afin qu'aucun électeur de bonne foi ne puisse être empêché
de remplir son devoir électoral.

Réponse . - L'auteur de la question fait référence à deux pro-
blèmes distincts qu'il convient donc d'évoquer séparément : d'une
part, celui des personnes retraitées momentanément absentes de
leur domicile pour cause de voyage et qui souhaitent voter par
procuration ; d'autre part, celui des personnes auxquelles sont
demandés, au moment de la délivrance de la procuration, des
justificatifs non prévus par les textes. II convient d'observer au
préalable que le droit de vote, pour des raisons évidentes qui ont
conduit à l'adoption de l'article L . 62 du cade électoral, s'exerce
personnellement. Telle est la règle générale - et, dans la plupart
des pays, exclusive - à laquelle il ne peut être dérogé que quand
l'électeur se trouve dans l'impossibilité pratique de voter person-
nellement, pour des raisons objectives, dûment prouvées, et indé-
pendantes de sa volonté : l'article L . 71 du code électoral couvre
la totalité des situations réelles répondant à cette définition géné-
rale . Or, les retraités évoqués par l'honorable parlementaire ne
sauraient répondre à la définition donnée par le 23 . du para-
graphe I de l'article L .71 précité. En effet, n'ont pu recevoir de
titre de congé pour prendre leurs vacances que les personnes qui
ont une activité professionnelle. Les « vacances » des personnes
retraitées s'analysent, du point de vue juridique, comme un éloi-
gnement momentané du domicile habituel pour des raisons de
conv enance personnelle . Le Gouvernement estime qu'il serait
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déraisonnable, voire dangereux pour la sincérité des scrutins,
d'autoriser la délivrance de procurations pour convenance per-
sonnelle : toutes les manoeuvres, y compris l'achat pur et simple
de la procuration d'électeurs peu motivés et impécunieux, devien-
draient possibles. Dès lors, on ne saurait réserver une suite favo-
rable aux suggestions tendant à autoriser les retraités, en tant que
tels, à donner procuration s'ils sont en villégiature . En revanche,
afin d'éviter que des voyages ne soient souscrits par les retraités
ou organisés à leur intention pendant les périodes électorales
sans que les intéressés en soient informés, le Gouvernement s'en-
gage à publier longtemps à l'avance, comme il l'a déjà fait, la
date des élections survenant à échéance fixe, de telle sorte qu'en
soient avisées les associations d'organisateurs de voyage et les
municipalités . En ce qui concerne les conditions de délivrance
des procurations, il convient de rappeler qu'il appartient à l'auto-
rité chargée de leur établissement de s'assurer scrupuleusement
que la situation du demandeur correspond à l'un des cas évoqués
à l'article L .71 précité . Dans la mesure où cette mission est
confiée à des magistrats ou à des officiers de police judiciaire
agissant par délégation et sous le contrôle de magistrats, et où
ces autorités, en délivrant la procuration, engagent leur signature,
leur pouvoir d'appréciation est nécessairement étendu . Les circu-
laires du ministre de l'intérieur n'ont pour objet que de faciliter
l'accomplissement de leur tâche, mais elles ne sauraient, en cette
matière, avoir valeur normative en raison du principe même de la
séparation des pouvoirs . D'autre part, au cas particulier, évoqué
par l'auteur de la question, il est vraisemblable que les personnes
chargées d'établir les procurations ont exigé des demandeurs,
pour la délivrance de procurations sollicitées pour un des cas
prévus aux paragraphes I et II de l'article L.71, la production de
justificatifs exigés pour la délivrance de procurations sollicitées
en vertu du paragraphe I11 du même article, conformément au
décret no 76-158 du 12 février 1976 modifié, sur ce point précis,
par le décret n° 88-896 du 24 août 1988 . Cependant, le para-
graphe 111 précité de l'article L. 71 ayant été abrogé par l'ar-
ticle 13 de la loi n° 88-1262 du 30 décembre 1988, avec effet au
1 « janvier prochain, la modification introduite dans le décret d,
24 août 1988 va devenir sarjs objet et, de ce fait, la confusion
évoquée ne pourra plus se produire.

Communes (concessions et marchés)

15083 . - 26 juin 1989. - M. Francis Geng demande à M . le
ministre de l'intérieur si la procédure de vente en l'état futur
d'achèvement peut être utilisée pour la construction d'un atelier
relais. Ainsi, une commune peut-elle vendre un terrain pour un
franc symbolique à une entreprise de construction, laquelle entre-
prise recède l'ensemble immobilier, une fois construit, à la com-
mune, cette dernière remettant alors l'ensemble du bien immobi-
lier à une entreprise tiers sous forme d'atelier-relais ?

Réponse. - Aux termes de l'article 1601-3 du code civil : « La
vente en l'état futur d'achèvement est le contrat par lequel le ven-
deur transfère immédiatement à l'acquéreur ses droits sur le sol
ainsi que la propriété des constructions existantes . 1 es ouvrages à
venir deviennent la propriété de l'acquéreur au fur et à mesure
de leur exécution ; l'acquéreur est tenu d'en payer le prix à
mesure de l'avancement des travaux . Le vendeur conserve les
pouvoirs du maître de l'ouvrage jusqu'à la réception des tra-
vaux.» La possibilité pour les communes d'utiliser cette procé-
dure semble être assez étroite . En effet, dans presque tous les
cas, le cocontractant public se trouve à l'origine de l'opération ;
il définit de façon très précise le programme des travaux à réa-
liser, maîtrise leur réalisation et en est le destinataire final
unique. Il s'agit au surplus de travaux immobiliers effectués dans
un but d'intérêt général . Dans ces conditions les travaux entrepris
ont le caractère de travaux publics, et le vendeur du terrain sur
lequel l'immeuble doit être construit agit en réalité pour le
compte de la collectivité publique contractante . Il joue ainsi le
rôle de mandataire, au sens de la loi n o 85-704 du 12 juillet 1985,
sur la maîtrise d'ouvrage publique et ses rapports avec la maîtrise
d'oeuvre privée . Aussi, une collectivité locale qui conclurait un
contrat de ce type s'exposerait à la censure du juge administratif
(voir en ce sens le jugement du tribunal administratif de Tou-
louse du 30 janvier 1984, syndicat d'architecture c/région Midi-
Pyrénées) . Quant à la réalisation d'un atelier-relais par le biais
d'une vente en l'état futur d'achèvement sur un terrain apparte-
nant précédemment à la commune, elle constituerait un détourne-
ment de procédure . L'opération nécessiterait la passation simul-
tanée de deux contrats : un contrat de vente du terrain communal
pour un franc symbolique et un contrat de vente à la commune
de l'immeuble en état futur d'achèvement . Or, les engagements
contractuels de l'entreprise et de la commune seraient les mêmes
que ceux qui auraient résulté de la passation d'un marché :
construire le bâtiment, pour l'entreprise, en payer le prix, pour la
commune . En outre, les effets de la passation de ces contrats

I seraient de deux ord-es : d'une part, absence de mise en concur-
rence des entreprises susceptibles de réaliser l ' opération, en viola-
tion des dispositions du code des marchés publics ; d ' autre part,
transfert à l ' entreprise chargée de réaliser les travaux des pou-
voirs de maître de l'ouvrage, en violation des dispositions de la
loi du 12 juillet 1985 susvisée.

Communes (élections municipales)

15753 . - 17 juillet 1989 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'intérieur quel a été le nombre de recours
enregistrés par les tribunaux administratifs pour contester les
élections municipales qui se sont déroulées en mars dernier . Il lui
demande quel a été le nombre des annulations de scrutin pro-
noncées en première instance ainsi que le nombre des inversions
de résultats.

Réponse. - Les élections municipales des 12 et 19 mars 1989
ont donné lieu sur l'ensemble des communes métropolitaines et
d'outre-mer à l'enregistrement auprès des tribunaux administratifs
de 3 084 recours contentieu : . 317 annulations partielles et
137 annulations totales ont été prononcées par la juridiction
administrative, juge de l'élection en première instance . II a été
procédé à 116 inversions des résultats dans de petites communes,
où le juge a proclamé élu un candidat à la place d'un autre ; en
revanche, aucune inversion de résultats n'a été prononcée dans
les communes de 3 500 habitants et plus . On notera en outre que
167 désistements sont intervenus avant que les tribunaux admi-
nistratifs aient statué.

Elections et référendums (listes électorales)

15761 . - 17 juillet 1989. - M . Pierre Lequiller attire latte .
fion de M . le ministre de l'intérieur sur le problème des radia-
tions des listes électorales . Afin d'assurer aux maires une tenue
régulière de leurs listes électorales, il est indispensable que la
mise à jour desdites listes soit faite dans les meilleurs délais . Or,
il apparaît fréquemment que les opérations de radiations sur les
listes des communes, effectuées suite à une notification de
l'I .N .S .E .E . adressée au maire, s'exercent avec un certain retard.
II semble, en effet, que les services de l'I .N .S.E .E . traitent leurs
fichiers avec un retard important, ce qui à terme est un fait pré-
judiciable pour le bon déroulement des opérations électorales.
C'est pourquoi il lui demande si des mesures sont envisagées afin
de remédier à de tels problèmes.

Réponse. - Le dispositif de contrôle des listes électorales ins-
titué par les articles L. 36 à L. 40 et R. 18 à R. 22 du code
électoral a pour objet d'éliminer d'éventuelles doubles inscrip-
tions sur les listes . Ainsi, l'article R . 20 dispose que toute nou-
velle inscription doit être communiquée par le maire sous
huit jcurs à l'Institut national de la statistique et des études éco-
nomiques (I .N .S .E .E.). Aux termes de l'article R . 21, en cas de
changement de commune d'inscription, l'avis d'inscription est
accompagné d'une demande de radiation répercutée par
l'I .N .S .E .E. à la commune de départ . Enfin, selon l'article R . 22,
l'I .N .S .E .E . avise les préfectures concernées de toutes les inscrip-
tions multiples éventuellement décelées pour que soit mise en
oeuvre, le cas échéant, la procédure prévue par les articles L . 36
et L . 39 . Si, dans la pratique, des retards peuvent être constatés
dans la diffusion des avis de radiation faisant suite à des inscrip-
tions nouvelles, la cause n'en est pas unique et la responsabilité
ne saurait en être imputée principalement à l'I .N .S .E .E . dont les
services tarderaient à procéder à la mise à jour de leur fichier . La
cause essentielle de ces errements, au demeurant d'importance
variable, réside dans la difficulté matérielle d'échelonner de la
façon qui serait souhaitable les travaux des commissions adminis-
tratives prévues à l'article L . 17 du code électoral . En effet, un
grand nombre d'électeurs ayant changé de domicile attendent les
derniers jours de décembre pour déposer leur demande d'inscrip-
tion dans leur nouvelle commune de résidence, en dépit des avis
largement diffusés chaque année par l'administration . Il en
découle que les commissions administratives sont amenées à
prendre de très nombreuses décisions d'inscription tardivement, à
la fin de décembre et parfois même au-delà du l e t janvier . Les
avis d'inscription adressés à l'I .N .S .E .E . lui parviennent donc,
dans une proportion variant de 20 à 30 p. 100 selon les révisions,
postérieurement au 1 « janvier, et les avis de radiation correspon-
dants, qu'il doit émettre à destination de la mairie d'ancienne
inscription, ne peuvent donc être transmis qu ' avec retard, parfois
même au-delà du dernier jour de février, date à laquelle les listes
électorales doivent être arrètées aux termes de l'article R . 16 du
code électoral . Ces déficiences, à l'évidence, ne pourront être
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définitivement surmontées que grâce à une discipline accrue et à
un effort prolongé de diffusion d ' informations mieux comprises.
Mais elles n 'engendrent que des doubles inscriptions temporaires
qui doivent disparaitre au moment de la réception de l'avis de
radiation émis par l'I .N .S .E.E . à destination de la commune d'an-
cienne inscription . Pour sa part, le ministère de l ' intérieur insiste
chaque année, dans les instructions diffusées à toutes les préfec-
tures, sur la nécessité de faire en sorte que les commissions admi-
nistratives organisent au mieux leurs travaux pendant la période
de révision des listes électorales, qui débute le l er décembre et
s'achève le dernier jour ouvrable de décembre, de telle façon que
les avis d'inscription adressés à l'I .N .S .E .E . s'échelonnent sur
l'ensemble de la période considérée.

Communes (finances locales)

16093 . - 24 juillet 1989. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre de l'intérieur où en est, à
l'heure actuelle, l'obligation pour les communes de provision des-
tinée à assurer les garanties d'emprunts que ces communes peu-
vent être amenées à contracter.

Réponse . - L'article 10 de la loi n e 88-13 du 5 janvier 1988 a
introduit la possibilité pour les communes de constituer des pro-
visions lorsqu'elles accordent leur garantie à des emprunts
contractés par des personnes privées . Ces provisions affectées
d'un coefficient fixé à I par le décret du 18 avril 1988 viennent
en déduction du montant total des annuités déjà cautionnées à
échoir au cours de l'exercice pour le calcul du ration prudentiel
défini par rapport aux recettes réelles de la section de fonction-
nement . La constitution de ces réserves aboutit ainsi à augmenter
la capacité de la collectivité locale qui prend cette précaution . II
convient toutefois de rappeler à l'honorable parlementaire que la
constitution de provisions ne revêt pas de caractère obligatoire
pour les collectivités locales.

Administration (procédures administratives)

16365 . - 31 juillet 1989 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si
l'instruction du préfet de la Moselle en date du 31 août 1825
relative aux règles à observer dans la préparation et l'exécution
des enquêtes administratives de commodo et incommodo est tou-
jours en vigueur, ou si elle a fait l'objet de modifications . Ainsi,
en application de cette directive, il parait surprenant que la durée
de ces enquêtes soit limitée à un jour.

Réponse. - Aucun texte réglementaire n'ayant fixé de règles
strictes applicables aux enquêtes administratives de commodo et
incommodo, le contenu et les modalités de ces enquêtes résultent
toujours de la circulaire du ministre de l ' intérieur du
20 août 1825 adressée à l'ensemble des préfets . L'enquête,
annoncée au moins huit jours à l'avance par voie d'affii hage, a,
dans la pratique, une durée qui varie de huit à quinze jours . Le
département de la Moselle qui est assujetti, comme les autres
départements, aux dispositions précitées, limite à quinze jours la
durée de ces enquêtes .

Voirie (ponts)

16379. - 31 juillet 1989. - M . Jean-Claude Mignon attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l 'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur les péages élevés
perçus au passage du pont d'Oléron, dont le coût de construction
a été amorti en 1979 . Une décision du Conseil d'Etat du
16 février 1979 avait annulé un arrêté préfectoral et une délibéra-
tion du conseil général de la Charente-Maritime fixant les tarifs
de péage perçus sur le pont d'Oléron . A la suite de cette déci-
sion, la perception de péages sur cet ouvrage d'art fut supprimée.
Mais cette décision a donné lieu au vote de la loi n° 79-591 du
12 juillet 1979 relative aux ouvrages d'art reliant les voies natio-
nales ou départementales . A la piomulgatior de cette loi, la déci-
sion du Conseil d'Etat avait l'autorité de la chose jugée . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre son interprétation de
l'article 6 de cette loi du 12 juillet 1979, sachant que la décison
du Conseil d'Etat a conservé tous ses effets, et lui suggère d'in-
tervenir afin de supprimer ces péages importants, conformément
aux textes en vigueur . - Question transmise à M. le ministre de
l'intérieur,

Réponse . - La perception des redevances sur les ouvrages d'art
à comprendre dans la voirie nationale ou départementale a été
autorisée par la loi n e 79-591 du 12 juillet 1979 relative à certains
ouvrages reliant les voies nationales ou départementales . Ce texte
a un double objet : d'une part, permettre la perception, dans des
conditions définies à l ' article 3, de redevances sur les ouvrages
d' art à construire, d ' autre part, conformément aux dispositions de
l ' article 6 . valider les actes administratifs ayant institué, avant la
date d'entrée en vigueur de la loi, des péages sur les ouvrages
d'art reliant les voies nationales ou départementales . Ce sont ces
dernières dispositions qui s'appliquent au pont d'Oléron . Il
convient de souligner que le Conseil d'Etat a eu l'occasion de
préciser, dans un arrèt du 2 octobre 1985, que cette validation
s'applique à tous les actes administratifs, quelle qu'en soit la
nature, qui ont institué des péages et fixé les conditions d ' établis-
sement de leur tarif. Ainsi un tarif de péage pour l'utilisation
d' un ouvrage d'art situé sur un chemin départemental fixé anté-
rieurement à la loi dans des conditions différentes de celles
prévues par l'article 5 de celle-ci a été reconnu légal . L'article 6
de la loi du 12 juillet 1979 permet, en outre, que les péages et
redevances existants à la date d ' entrée en vigueur de celle-ci,
établis sur des ouvrages exploités en régie départementale, soient
affectés non seulement à la couverture des charges d'entretien et
d'exploitation de l'ouvrage, mais aussi à l'équilibre financier de
la régie exploitant les ouvrages d'art ou les bacs et passages
d'eau du département concerné . II s'agit, en l'espèce, d'une déro-
gation au principe posé par l'article 3 de la loi, suivant lequel le
péage institué sur un ouvrage d'art exploité en régie ne peut être
autorisé qu'en vue d'assurer la couverture des charges de rem-
boursement d'emprunts garantis ou contractés par le département
pour la construction de l'ouvrage et pour l'aménagement de ses
voies d'accès ou de dégagement . Cette mesure dérogatoire n'a
qu ' un caractère provisoire puisqu ' elle ne court que sur quinze
ans . Les péages sur le pont d 'Oléron devront, dans ces condi-
tions, être supprimés au plus tard en 1994 . Jusqu ' à cette date, la
fixation des tarifs de péage reste en tout état de cause de la seule
compétence du conseil général.

Communes (voirie)

16569. - 7 août 1989 . - M. Jean-Marie Demange demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser la pro-
cédure à observer par les communes qui envisagent d'élargir un
chemin rural . Il souhaiterait savoir notamment si ces collectivités
bénéficient d'un droit de préemption, en cas d'aliénation des pro-
priétés riveraines . En outre, il lui demande de lui indiquer si le
recours à l'expropriation pour cause d'utilité publique est légal
pour réaliser un tel objectif.

Réponse. - Toutes les décisions relatives à l'emprise des
chemins ruraux sont prises, par délibérations du conseil muni-
cipal, après enquête publique . L' acquisition de terrains nécessaire
à l'élargissement d ' un chemin rural a lieu . de gré à gré, à titre
gratuit ou onéreux, soit par voie d'expropriation, dans les condi-
tions du droit commun . II existe en outre une procédure spéci-
fique d'appropriation de plein droit des terrains non bâtis visée à
l'article 68 du code rural . La réglementation en vigueur ne pré-
voit aucun droit de préemption au profit des communes en cas
d ' aliénation des propriétés riveraines d ' un chemin rural . Lorsqu ' il
n ' y a pas lieu à expropriation, l ' enquête publique susvisée est
celle définie par le décret ne 76-921 du 8 octobre 1976, fixant les
modalités de l'enquête publique préalable à l'aliénation, à l'ou-
verture au redressement et à la fixation de la largeur des chemins
ruraux . La circulaire du 18 décembre 1969, publiée au Journal
o/jiciel du 18 janvier 1970, donne toutes indications utiles sur la
procédure applicable à l 'occasion de l 'élargissement d'un chemin
rural .

Voirie (voirie rurale)

16701, - 7 août 1989 . - M . André Berthol demande à M . le
ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui préciser si un chemin
rural peut faire l'objet d'un échange.

1 Réponse . - L'article 69 du code rural stipule que « lorsqu'un
chemin rural cesse d'être affecté à l'usage du public, la vente
peut être décidée après enquéte par le conseil municipal » . Le
Conseil d ' Etat a jugé, de façon constante, que le législateur
n ' avait pas entendu ouvrir aux communes, pour l'aliénation des
chemins ruraux, d'autre procédure que celle de la vente dans les
conditions prévues à l'article 69 susvisé (C .E . 23 mai 1986
Consorts Richard) . Un chemin rural ne peut donc faire l 'objet
d'un échange .
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Communes (conseils municipaux)

16704. - 7 août 1989. - M. André Berthol demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si un
conseiller municipal peut légalement, en cours de séance et sans
autorisation du maire, entamer une conversation avec une partie
du public afin de connaître sa position sur une question à l'ordre
du jour.

Réponse. - Le maire, président du conseil municipal, exerce
seul, en vertu de l'article L. 121-16 du code des communes, la
police de l'assemblée . A ce titre, il lui appartient de diriger les
débats. Par ailleurs, bien que les seances du conseil soient
publiques, l'auditoire n'est pas admis à intervenir . En effet, des
int rventions de personnes étrangères au conseil municipal
seraient de nature à exercer des pressions sur les conseillers
municipaux, et à vicier leurs délibérations. Cependant, dans des
cas bien particuliers, le Conseil ct,Etat a admis que des personna-
lités extérieures à l'assemblée délibérante pouvaient être
entendues, pour compléter l'information des conseillers sur des
dossiers qui leur étaient soumis, dans la mesure où, ces per-
sonnes s'étant retirées au moment du vote, aucune pression ne
s'exerçait sur la liberté d'opinion des conseillers (C .E . arrêts du
t er juillet 1927 - de Ribains - Lebon p . 735 ; du 9 octobre 1968 -
Pigalle - Ajda 1969 p. 38 ; du 3 décembre 1975 - ministère de
l'intérieur c/Mouvement de défense des intérêts des habitants de
Plottes - Lebon p . 617). Tel n'est pas le cas évoqué par l'hono-
rable parlementaire. Un conseiller municipal, soucieux de
connaître l'avis des administrés en cours de séance sur une ques-
tion à l'ordre du jour, ne peut donc de son propre chef interroger
le public, si ce n'est au cours d'une suspension de séance décidée
par le maire .

Associations (politique et réglementation)

16881 . - 28 août 1989. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur qu'en réponse à sa question écrite
n° 13262 il lui a indiqué que, même dans les départements
d'Alsace-Lorraine, une formation politique désireuse de recourir
à la forme associative « peut être déclarée dans les conditions
prévues par la loi du t er juillet 1901 » . Selon la réponse ministé-
rielle, il serait donc possible d'appliquer concurremment la loi
locale de 1908 sur les associations et la loi de 1901 . Cette inter-
prétation ministérielle semble être en complète contradiction avec
les dispositions législatives et réglementaires en vigueur ainsi
qu'avec la jurisprudence, car seule la loi locale de 1908 est appli-
cable en Alsace-Lorraine en matière d'associations . II souhaiterait
donc qu'il lui indique si une erreur ne s'est pas glissée dans la
réponse sus-évoquée . Si non, il désirerait savoir quelles sont les
dispositions législatives ou réglementaires qui permettent d'appli-
quer la loi de 1901 , à des associations politiques dans les trois
départements d'Alsace-Lorraine.

Réponse. - L'auteur de la question a raison de souligner
qu'une association créée dans l'un des départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin ou de la Moselle ne peut l'être que dans les
formes et conditions prévues par la loi d'Empire du
19 avril 1908, conformément aux dispositions de la loi d'intro-
duction de la législation civile française du l m juin 1924. Les
termes de la dernière phrase de la réponse apportée à sa question
n° 13262 posée le 22 mai 1989 visent les partis politiques natio-
naux qui ont été déclarés sous le régime de la loi du
t er juillet 1901 et dont la fonctionnement relève donc de ce
régime général y compris dans les départements précités . Enfin,
et même si un parti politique devait limiter son activité aux seuls
départements où s'applique le droit local, il pourrait encore opter
pour le régime de la loi de 1901 : il 'ui suffirait à cet effet de
fixer son siège social hors des départements en cause.

Elections et référendums (bureaux de vote)

17206 . - 4 septembre 1989 . - M. Antoine Rufenacht appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la gêne considé-
rable provoquée par l'ouverture des bureaux de vote jusqu'à
vingt-deux heures lors des dernières élections européennes,
notamment en ce qui concerne les communes rurales . Constatant
que cette situation est la conséquence d'une réglementation
adoptée au plan européen, il lui demande s'il n'estime pas
opportun de profiter de la période de présidence française pour
engager une négociation en vue de la modification de cette régle-
mentation .

Réponse . - L'auteur de la question a raison de souligner que le
gouvernement français ne peut déterminer librement l'heure de
clôture des opérations de vote pour les élections des représen-
tants au Parlement européen . Il doit à cet égard tenir compte de
deux impératifs juridiques. D'une part, l'article 9 de l'acte inter-
national du 20 septembre 1976 dispose que les opérations de
dépouillement des bulletins de vote ne peuvent commencer
qu'après la clôture du scrutin dans l'Etat de la Communauté où
les électeurs voteront les derniers . D'autre part, un principe fon-
damental de notre droit électoral, inscrit à l'article L . 65 du code
électoral, impose que le dépouillement commence immédiatement
après la fin des opérations de vote. C'est la raison pour laquelle,
tant en 1979 qu'en 1984, la France a dû clôturer le scrutin à
vingt-deux heures, car la République italienne, en application de
sa loi interne, ferme ses bureaux de vote à cette heure-là . La
législation italienne n'ayant pas évolué sur ce point, il en a été de
même lors de l'élection européenne du 18 juin 1989 . Le Gouver-
nement est cependant bien conscient des sujétions particulière-
ment lourdes imposées de ce fait aux élus locaux, aux membres
des bureaux de vote et aux scrutateurs . C'est pourquoi il s'effor-
cera d'obtenir de nos partenaires membres de la C .E .E . un
accord pour que, à l'avenir, les dispositions précitées de l'acte du
20 septembre 1976 fassent l'objet d'une application plus souple,
tout en veillant à ce que soit respecté l'esprit desdites disposi-
tions, inspirées essentiellement par le souci que la divulgation
prématurée des résultats du scrutin dans un Etat ne puisse
influencer les électeurs dans les pays où les opérations de vote ne
seraient pas encore achevées.

LOGEMENT

Baux (baux d'habitation : Val-de-Marne)

11375 . - 3 avril 1989 . - M. Jean-Claude Lefort attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur le fait que depuis un an les cinquante-quatre loca-
taires d'un immeuble situé à Gentilly (94), appartenant à la
Sahlm « le logement économique pour familles nombreuses »,
sont dans l'action contre les augmentations que voudrait imposer
la société au nom de la loi Méhaignerie . Après onze mois de
blocage des charges, là société a enfin accepté de négocier avec
l'amicale C .N .L. des locataires . La société a invoqué tout au long
des négociations le plan de redressement qui lui a été imposé par
le ministère du logement, et en conséquence duquel elle aurait
été conduite à augmenter très sensiblement les loyers et les
charges, notamment de gardiennage en application de l'injuste
décret Méhaignerie. Sur tous ces points, d'importants reculs ont
pu être imposés par les locataires . Cependant, la société refuse
toujours obstinément de négocier sur la situation de locataires
entrés avant la loi Méhaignerie et qui, en toute illégalité, se sont
vus imposer des loyers supérieurs à ceux des locataires déjà dans
les lieux . Là encore, le plan de redressement est invoqué par la
société . Considérant, d'une part, que la responsabilité de cette
situation relève tout à la fois de la société et du ministère et que,
d'autre part, il y a là un nouvel exemple de la nocivité de la loi
Méhaignerie, il lui demande : premièrement, s'il n'entend pas,
comme demandé par les députés communistes dans une proposi-
tion de loi, soumettre à l'Assemblée nationale dès la session de
printemps, un texte abrogeant cette loi ; deuxièmement, d'inter-
venir au plus vite auprès de cette société pour qu'elle reprenne
les négociations et fasse droit aux locataires lésés.

Réponse . - Dès réception de la question de l'honorable parle-
mentaire, les services du ministère chargé du logement ont
contacté la direction de la société d'H .L .M. pour que celle-ci
communique aux représentants des locataires tous les éléments
d'information nécessaires pour élaborer une solution concertée
qui préserve à la fois les objectifs de redressement de la société
et le traitement des cas particuliers . Face aux difficultés finan-
cières qu'elle a rencontrées, la S .A . d'H .L.M . « Le logement éco-
nomique pour familles nombreuses » a mis en place un plan de
redressement dont les axes essentiels ont été examinés en concer-
tation avec les pouvoirs publics . En respectant les enjeux globaux
que représente pour la société ce plan de redressement, et de
façon à assainir la situation conflictuelle existant avec les repré-
sentants des locataires du programme de Gentilly, la société a
accepté, après négociations avec ces associations, de passer un
accord ponctuel prévoyant, d ' une part, une augmentation, en
niveau et sur l'ensemble des logements, de 2,2 p . 100 des loyers
pour 1989 conformément à la circulaire ministérielle du
3 novembre 1988, et, d'autre part, une limitation de la récupéra-
tion des charges de gardiennage . Enfin la loi du 6 juillet 1989
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tendant à améliorer les rapports locatifs a profondément modifié
la loi du 23 décembre 1986 . Elle prévoit no tamment un renforce-
ment des procédures de concertation entre propriétaires et asso-
ciations de locataires qui peuvent organiser leurs rapports par la
conclusion d'accords collectifs portant sur les différents aspects
de la gestion locative.

Logement (H.L .M .)

13372 . - 29 mai 1989 . - M . Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer en lui demandant de bien vouloir lui
préciser si, dans le cas d'un litige entre des locataires et une S .A.
d'H .L .M., cette dernière est tenue d'inclure dans le financement
d'une réhabilitation les provisions pour grosses réparations non
utilisées mais acquittées par les locataires et si cette même société
a le droit de refuser la justification de l'utilisation de ses provi-
sions à ses locataires ou à leurs associations qui le deman-
dent . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement.

Réponse. - Une société anonyme d'H .L.M. n'est, en aucun cas,
tenue d'inclure les provisions pour grosses réparations non uti-
lisées dans le financement d'une réhabilitation qui relève ordinai-
rement de l'amélioration et peut éventuellement comporter des
travaux de grosses réparations . Les provisions pour grosses répa-
rations sont alimentées chaque année par une dotation fixée par
le conseil d'administration (au minimum à 0,6 p . 100 de la valeur
actualisée des immeubles, voiries et réseaux divers) qui est une
charge non récupérable par la société, ne figurant pas dans les
charges remboursées par le locataire. Toute information concer-
nant la comptabilité de la société, et notamment les provisions,
figurent sur les documents comptables (bilan, compte de résultat
et annexe) déposés réglementairement au tribunal de commerce
o3 ils sont consultables . Conformément à la loi du 6 juillet 1989
tendant à améliorer les rapports locatifs, les associations repré-
sentant au moins 10 p. 100 des locataires ou affiliées à une orga-
nisation siégeant à la commission nationale de concertation dési-
gnent au bailleur des représentants . Le bailleur doit, à leur
demande . les consulter sur les différents aspects de la gestion des
immeubles .

Ascenseurs (politique et réglementation)

13314 . - 29 mai 1989. - M. Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les difficultés que pourrait engen-
drer la loi du 6 janvier 1986, applicable au t er janvier 1993, rela-
tive à la sécurité dans les ascenseurs. Si cette loi répond à un
légitime impératif de sécurité, elle risque, cependant, de pénaliser
injustement les personnes handicapées qui se déplacent dans un
fauteuil roulant . Il se peut, notamment, que leur véhicule n'entre
plus dans la cage d'ascenseur en raison des aménagements
Imposés par la loi précitée. Il lui demande si la loi prévoit des
dérogations pour les immeubles qu'ha'ieitent ces per-
sonnes. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement.

Réponse. - L'article 8 de la loi n o 89-421 du 23 juin 1989 rela-
tive à l'information et à la protection des consommateurs a repris
et abrogé l'article 60 de la loi n o 86-1290 du 23 décembre 1986
tendant à favoriser l'investissement locatif, l'accession à la pro-
priété des logements sociaux et le développement de l'offre fon-
cière et modifiant l'article 14 de la loi n° 86-13 du 6 janvier 1986.
Cet article 8 prévoit que les cabines d'ascenseur non pourvues de
grille de sécurité extensible au de porte doivent être munies soit
de porte de cabine, soit d'un dispositif de protection susceptible
d'assurer un niveau de sécurité équivalent . Cette loi n'a pas
prévu de dérogation. Des dispositifs de protection équivalents
moins encombrants peuvent cependant être recherches par les
professionnels . Un seul dispositif équivalent, réalisé par la société
Sicit-Ontique électronique, a été agréé à ce jour par les pouvoirs
publia .

Logement (H. L. M.)

15174 . - 3 juillet 198) . - M . Jean-Paul Bachy attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur les contradictions existant actuellement dans la loi

entre certaines contraintes de mobilité liées à la situation profes-
sionnelle et les exigeances des sociétés H .L .M. vis-à-vis de leurs
locataires . Plus clairement, des fonctionnaires mutés dans un
autre département n'ont bien souvent qu'un mois pour rejoindre
leur nouveau poste . Or les sociétés H .L.M., même si elles retrou-
vent un locataire immédiatement après le départ de ce fonction-
naire, exigent un préavis de trois mois ou le remboursement des
sommes correspondantes. L'article 1778, titre II, paragraphe 17
du code de la construction et de l'urbanisme, qui réduit la durée
du préavis à un mois pour cas de force majeure (perte d'emploi
ou mutation), ne s'applique qu'au secteur privé. Il lui demande
s'il n'est pas possible d'harmoniser la législation entre le secteur
privé et public et donc de prévoir le cas de force majeure, afin
que les fonctionnaires occupant des logements locatifs qui sont
dans cette situation ne soient pas injustement pénalisés.

Réponse . - La loi n° 89-462 du 3 juillet 1989 vient de régler le
problème soulevé par l'honorable parlementaire . En effet,
désormais, dans le secteur H .L .M., comme dans le secteur privé,
en cas de congé donné par le locataire, le délai de préavis peut-
étre réduit à un mois en cas de mutation ou de perte d'emploi.

Logement (amélioration de l'habitat)

16207 . - 24 juillet 1989 . - M . Arnaud Lepercq attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur les critères retenus pour l'obtention de la prime à
l'amélioration de l'habitat dans la Vienne . En effet, la dotation
de crédit mise à la disposition du département pour le secteur
diffus est insuffisante et ne peut pas prendre en compte le
nombre élevé de demandes . Aussi, l'administration a abaissé le
plafond de ressources de 20 p . 100, rendant irrecevables de nom-
breux dossiers . Cette décision ne tient aucun compte des critères
nationaux et pénalise lourdement les demandeurs de la Vienne
qui ne peuvent plus réaliser d'amélioration dans leur logement.
En conséquence, il lui demande de lui indiquer les moyens qu'il
compte mettre en oeuvre afin d'obtenir les crédits nécessaires au
dépai tement.

Réponse . - La prime à l'amélioration de l'habitat (P.A.H .) est
une aide de l'Etat à caractère très social . Elle est réservée aux
personnes à ressources modestes avec une priorité en faveur des
plus défavorisés . Le plafond de ressources de droit commun est
au plus égal à 70 p . 100 du plafond des prêts aidés à l'accession
à la propriété (P .A .P.) . Il est porté à 100 p . 100 en cas de réalisa-
tion de travaux d'accessibilité et d'adaptation du logement aux
personnes I andicapées physiques . Dans les opérations pro-
grammées d'tmélioration de l'habitat (O .P.A .H.) comprenant une
ou plusieurs communes de moins de 2 000 habitants, le plafond
de ressources réglementaires est porté à 85 p . 100 de celui appli-
cable au P .A .P . La réévaluation des plafonds de ressources des
P .A .P. décidée pal le Gouvernement, soit une majoration légère-
ment supérieure à 6 p . 100, se traduira par une majoration à
l'identique pour la P.A .H. De plus, la généralisation, en 1989, des
mesures expérimentales applicables depuis 1987 dans quinze
départements va dans le sens du renforcement de l'efficacité
sociale de la P.A .H . Il convient, en effet, de souligner que ces
mesures expérimentales ont atteint leur objectif de recentrage
social en permettant aux propriétaires occupants les plus défavo-
risés la réalisation de travaux de première nécessité, sans 'e tra-
duire par un surcoût budgétaire substantiel compte tenu de la
baisse observée du montant moyen des travaux réalisés . Cette
maitrise des coûts est corrélative à l'application d'une technique
contrôlée de calcul en pourcentage de la subvention, ainsi qu'à
une plus grande sélectivité dans le choix des travaux prioritaires.
En effet, près des deux tiers des bénéficiaires de la P.A .H . sont
des personnes à revenus modestes (inférieurs à 50 p. 100 du pla-
fond de ressources des prêts aidés à l'accession à la propriété-
P .A .P .), au profit desquelles, dans 70 p . 100 des cas, la subven-
tion est majorée de façon à atteindre 35 p. 100 du coût des
travaux .

Logement (P.L .A .)

16423. - 31 juillet 1989 . - M. Louis Pierna appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur l'insuffisance de consommation de crédits P .L.A. en Ile-de-
France alors que de nombreuses demandes sont non satisfaites.
En effet . il a lu dans un article du Moniteur des travaux publics
du 23 juin 1989 que, dans un rapport de la commission présidée
par M . Michel Bloch-Lainé . l'idée force était : la difficulté ren-
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contrée par la région Ile-de-France à consommer les crédits
prévus pour le secteur local social . II s'étonne d'une telle concu-
sion . En effet, comme il le lui signalait dans l'introduction de
cette question écrite, de nombreuses demandes sont insatisfaites.
Il lui avait d'ailleurs adressé un courrier en date du 25 avril 1989
à ce sujet, courrier sollicitant en même temps un rendez-vous
pour lequel, à ce jour, il n'a pas reçu de réponse . Dans sa propre
commune, les crédits P.L .A . lui sont refusés par plusieurs opéra-
tions . Aussi il lui demande les dispositions qu'il entend prendre
pont faire cesser cette situation.

Réponse. - La dotation des crédits en prêts locatifs aidés
(P.L .A .) de la régions d'Ile-de-France s'élève à 25 p . 100 de la
dotation nationale ; ces crédits font l'objet d'une programmation
à l'échelon de la région puis du département . Les difficultés ren-
contrées en 1988, en matière de consommation des crédits, résul-
tent de la complexité du montage des opérations dans cette
région ; elles ne doivent pas remettre en cause une programma-
tion pluriannuelle établie en fonction des besoins locaux . Par ail-
leurs, des mesures ont été prises dès la fin de 1988 pour Der-
mettre une consommation accélérée des crédits d'aide à la pierre
en Ile-de-France . Le Gouvernement, conscient de la nécessité de
renforcer son effort en matière de construction et de réhabilita-
tion des logements sociaux, prépare un plan d'urgence pour l'lle-
de-France, dont les dispositions seront rendues publiques dans le
courant du mois d'octobre . Ce plan prévoira, notamment, une
augmentation très sensible des dotations P .L .A . de la région
d'lle-de-France, rendue possible par la priorité accordée au loge-
ment social dans le budget de 1990.

MER

Transports maritimes (personnel)

12615. - 8 mai 1989 . - M. Jean Charbonnel attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'organisation du travail de manutention dans
les ports mise en oeuvre par la loi n° 47-1746 de 6 sep-
tembre 1947 . Cette loi a créé un véritable monopole de fait à
l'embauche au profit d'un seul syndicat . Un tel système, contraire
à nos engagements communautaires, représente une survivance
archaïque des « lois d'exception » votées au lendemain de la
Libération ; il institue une véritable entrave à la liberté du travail
et méconnaît le droit reconnu à tous de bénéficier d'un travail en
fonction de ses seules compétences indépendamment de son
appartenance à un syndicat quel qu'il soit . En conséquence, il lui
demande si un réaménagement de la loi précitée est envisagé par
son minisiére . - Question transmise â M. le ministre délégué auprès
du ministre de l 'équipement, du logemen .; des transports et de la mer,
chargé de la mer.

Réponse. - La loi n° 47-1746 du 6 septembre 1947 sur l'organi-
sation du travail de manutention dans les ports, codifiée au
livre V du code des ports maritimes, a pour objet d'organiser
cette activité caractérisée par son intermittence afin de fournir
aux ports une main-d'œuvre stable, bénéficiant d'un revenu
garanti pendant les périodes d'inemploi . Cette indemnisation de
l'inemploi s'effectue par une caisse de garantie alimentée par une
contribution des entreprises, l'équilibre du régime repose sur le
contrôle du nombre de salariés relevant d'un tel régime et d'une
priorité d'embauche dont ils bénéficient pour un certain nombre
de tâches . Si la loi prévoit une gestion tripartite du dispositif, elle
ne comporte aucune disposition permettant de parler d'un
« monopole de fait à l'embauche au profit d'un seul syndicat ».
Il ne s'agit donc pas d'une « loi d'exception » contraire aux
libertés publiques, puisqu'à aucun moment l'appartenance à un
syndicat n'est posée par les textes comme une condition d'exer-
cice de l'activité de docker . Les seules limitations à l'embauche
sont constituées par les dispositions visant à contrôler le nombre
de bénéficiaires de statut, dans l'intérêt du seul équilibre finan-
cier du régime d'indemnisation de l'inemploi ; cette préoccupa-
tion a été d'ailleurs maintes fois rappelée par le législateur
de 1947 lors du vote de la loi . II ne peut être non plus soutenu
que les dispositions applicables en France seraient contraires à
nos engagements communautaires, puisque la plupart des pays
littoraux de la Communauté économique européenne ont mis en
place, à un moment ou à un autre, un dispositif semblable pour
réduire la précarité des emplois concernés . Moyennant une adap-
tation mineure des textes, l'action du ministère délégué chargé de
la mer vise, dans le respect des principes mis en place par la loi,
à faire évoluer le régime de la manutention vers une plus grande
responsabilisation des acteurs sociaux, par une approche port par
port de l'évolution des effectifs et des charges liées à l'inemploi.
Cette responsabilisation, jointe à une modernisation de l'outil de

manutention, permettra de mieux maîtriser les coûts de passage
portuaire, dans le cadre d'une meilleure compétitivité de nos
ports maritimes .

PERSONNES ÂGÉES

Personnes âgées (établissements d'accueil)

11486 . - IO avril 1989 . - M. Loïc Bouvard attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les conclusions d'un rapport récemment rendu public
de l'inspection générale des affaires sociales qui estime que
44 p. 100 des personnes placées dans les hôpitaux psychiatriques
devraient être orientées vers d'autres structures d'accueil,
45 p . 100 des personnes dont le placement est injustifié ne pré-
sentant en outre aucun trouble du comportement . II apparaît que
la plupart de ces placements indus concernent des personnes
âgées et s'expliquent par les modalités de prise en charge des
personnes internées par l'assurance-maladie, ainsi que par l'insuf-
fisance des capacités existantes dans les structures d'accueil
adaptées . II lui demande donc s'il entend prendre les mesures
nécessaires pour que disparaisse cet état de fait intolé-
rable . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale,
chargé des personnes âgées.

Réponse . - II est exact, ainsi que le fait remarquer l'honorable
parlementaire, qu'un certain nombre de personnes âgées conti-
nuent d'être hébergées en médecine, en moyen séjour et en psy-
chiatrie . C'est souvent la réponse apportée par l'environnement
familial ou social lorsqu'une crise survient et ne permet pas de
maintenir la personne âgée à son domicile . De tels « place-
ments » en établissements sanitaires constituent une déviation de
leur finalité. Le renforcement de la capacité des structures d'ac-
cueil pour personnes dépendantes est effectivement souhaitable.
Il convient parallèlement d'explorer les diverses réformes néces-
saires pour faire disparaitre les effets pervers du cloisonnement
entre le secteur social et le secteur sanitaire, et du système tari-
faire actuel . Le Gouvernement a chargé Mme Laroque, inspec-
teur général des affaires sociales, de constituer un groupe de tra-
vail chargé de faire des propositions de ;éformes afin notamment
de permettre une meilleure adéquation des moyens par rapport
aux besoins et de mettre fin aux disparités de prise en charge des
frais d'hébergement des personnes âgées . Les conclusions de ces
travaux devraient être connues prochainement . D'autre part, afin
d'assurer une meilleure coordination des équipements entre le
secteur social et le secteur sanitaire, un décret est prévu qui orga-
nisera la fusion des commissions régionales et nationale : de
l'hospitalisation ; des institutions sociales et médicosociales de
l'équipement ; en commissions nationale et régionales des équipe-
ments sanitaires et sociaux . Cette mesure qui harmonise la procé-
dure de création des établissements comportant des moyens
d'hospitalisation et des établissements sociaux va dans le sens
d'un décloisonnement entre le sanitaire et le social.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

16204 . - 24 juillet 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de In santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur l'admission des animaux domestiques dans
les établissements ou maisons de retraite publiques ou privées.
En effet, les personnes âgées rencontrent de grandes difficultés
psychologiques quand elles quittent leur domicile pour entrer
dans une maison de retraite qui les oblige à abandonner leur
animal domestique . Il s'agit là d'un problème important car les
personnes âgées ont droit à ce que toutes les conditions, tant
matérielles que psychologiques, soient réunies afin de leur offrir
de meilleures conditions de vie . II serait donc souhaitable de
trouver des solutions afin de permettre aux personnes âgées de
ne pas se séparer de leur animal domestique quand elles doivent
s'installer dans une maison de retraite . Elle lui demande donc s'il
compte prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse. - Il est exact que la séparation d'une personne âgée
de son animal domestique lorsqu'elle entre dans une maison qui
refuse de les admettre peut effectivement être douloureuse pour
elle . A ce sujet, il est rappelé que le décret n o 85-1114
du 17 octobre 1985 relatif à la création de conseils d'établisse-
ment permet d'associer les usagers, les familles et les personnels
au fonctionnement des établissements et prévoit que le conseil
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d'établissement donne sen avis et peut faire des propositions sur
toute question intéressant leur fonctionnement et notamment sur
leur règlement et leur organisation intérieure . C'est notamment
dans ce cadre que sont prises les mesures éventuelles d'admis-
sion, ou d'interdiction, d'un animal dans un établissement rece-
vant des personnes âgées . En vertu des lois de décentralisation
de 1983, l'Etat ne peut intervenir afin de contraindre les établis-
sements à modifier leur règlement intérieur dans le sens souhaité
par l'honorable parlementaire . En application de la loi
du 30 juin ;975 modifiée relative aux institutions sociales et
médico-sociales, c'est donc au conseil d'administration d'un éta-
blissement d'aetoriser, s'il le juge utile, une telle modification
d'un règlement intérieur, nuis de la porter à la connaissance du
président du conseil général, conformément à l'article 14 de la loi
susvisée .

P . ET T. ET ESPACE

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

15729 . - 10 juillet 1989 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M . le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur les menaces qui pèsent sur les petits bureaux de
poste en zone rurale . Dans certains départements, l'administra-
tion des P.T.E . a restreint les heures d'ouverture de certaines
recettes rurales. D'autres bureaux ont été fermés ou transformés
en agence postale à la charge de la commune. La situation
actuelle dans le Gard fait craindre ure extension de ces procé-
dures . Or il s'agit là d'actes de démantèlement du service public
en zone rurale, avec transfert de charge sur les collectivités
locales . II lui demande quelles mesures il entend prendre pour
remédier à ces orientations, afin de préserver la satisfaction des
besoins de la population, l'emploi dans les P .T .E ., du service
public, et ce dans des zones rurales déjà touchées par la cessa-
tion d'activités économiques.

Réponse. - Les habitants des zones rurales disposent d'un
réseau d'accueil comprenant près de 13 000 bureaux de poste et
d'un réseau de contact représenté par plus de 37 000 facteurs qui
desservent chaque jour l'ensemble des communes . Du fait des
mouvements migratoires et de l'introduction d'organisations nou-
velles, une disparité de plus en plus prononcée est apparue dans
de nombreuses communes entre les potentialités des bureaux
existants et leur niveau réel d'activité. Dans un souci d'optimisa-
tion des moyens du service public, !a poste a été conduite à
ajuster la forme que revêt sa présence à l'évolution du trafic
postal et financier, et ceci en accord avec la politique d'aménage-
ment du territoire qui vise à assurer un développement harmo-
nieux du monde rural . A cet égard, une action de concertation
est en cours avec l'association des maires de France, afin de
trouver des solutions aux problèmes posés par les petits bureaux
de poste à faible trafic, très nombreux en zones rurales, en
essayant notamment de réactiver les établissements qui peuvent
l'être . Concernant le département du Gard, aucune suppression
d'implantation postale n'est intervenue depuis très longtemps et
aucun projet de cet ordre n'est envisagé . De plus, une étude glo-
bale de la situation postale dans le département est en cours,
avec la participation de la commission départementale de l'amé-
lioration des services publics en zone de montagne.

Postes et télécommunications (courrier)

16764. - 21 août 1989 . - M . Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur les récentes dispositions prises par la direction
départementale des postes de Meurthe-et-Moselle . Les horaires
du circuit de transport du courrier de nombreuses localités ont
été modifiés à compter du 3 juillet dernier et le dépôt du courrier
doit désormais s'effectuer au bureau du receveur des P .T.T . tous
les jours avant 17 heures . Interrogée sur ces modifications, la
direction départementale a fait connaître que ces changements
interviennent progressivement dans tout le département et ont
pour but de faire face à l'augmentation du trafic postal et ainsi
de mettre le peu de temps restant pour exploiter les courriers au
four le jour afin d'éviter le retard constaté dans les achemine-
ments . II lui demande en conséquence de bien vouloir lui pré-
ciser si les nouveaux horaires bientôt applicables à l'ensemble du
département de Meurthe-et-Moselle le seront à titre définitif et,
le cas échéant, s'ils font ou feront, en vertu du principe d'égalité
devant le service public, l'objet d'une application similaire sur
tout le territoire national .

Réponse. - Depuis une dizaine d'années !a poste est confrontée
à un double phénomène caractérisé par l'accroissement régulier
du trafic postal, près de 6 p. 100 en 1988, et la concentration des
dépôts en fin de journée sur une faible amplitude de temps . Pour
maintenir, voire améliorer, la qualité de service à laquelle les
usagers sont normalement attachés, la poste a, en plus des
moyens techniques mis en place, dû agir auprès de ses princi-
paux partenaires pour leur demander une meilleure régulation
des dépôts . Cela a conduit effectivement dans un certain nombre
de cas à avancer les heures limites de dépôt des envois . En
revanche, avec ce dispositif, il est désormais possible d'assurer
pour une part importante du courrier déposé le soir, une remise
dès le lendemain sur la majorité du territoire . C'est ce type d'or-
ganisation qui a été arrêté par le chef de service de Meurthe-et-
Moselle et qui doit être progressivement mis en place entre le
19 septembre et le 9 octobre 1989. Les horaires retenus sont, sauf
retouches partielles, dans leur très grande majorité fixés de
manière définitive . Ils sont en tout point conformes à ceux pra-
tiqués depuis plusieurs années dans de nombreux départements.
A titre indicatif, dans le nouveau schéma de fonctionnement, tout
le courrier de première catégorie de Meurthe-et-Moselle à desti-
nation de la région parisienne pourra bénéficier de l'avion de
nuit au départ de Strasbourg-Entzheim, et arriver ainsi suffisam-
ment tôt pour être distribué le lendemain matin dans tous les
départements concernés .

Téléphone (Minitel)

16941 . - 28 août 1989. - M . Michel Françaix attire l'attention
de M . le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur l'institution d'une redevance de location-entretien
pour les Minitel . En effet, le dernier rapport public annuel de la
Cour des comptes affirme que « la décision de principe concer-
nant l'institution d'une redevance de location-entretien de
10 francs par appareil et par mois, à compter de 1990, peut être
considérée comme acquise » . Il lui demande de préciser l'état de
ce projet.

Réponse. - Un des éléments de la politique adoptée pour
lancer la télématique en France a été la fourniture du terminal
Minitel sans supplément d'abonnement . A l 'heure actuelle, la
taille atteinte par le parc (près de 5 millions de Minitel) a pour
résultat que l'introduction d'une redevance mensuelle, même
modique, aurait un impact financier important . Cependant
aucune décision n'est prise en vue d'introduire un paiement du
Minitel de base (Minitel 1) . Il convient en effet d'agir avec pru-
dence et sans précipitation. L'enjeu financier est important, mais
il ne faut rien entrepre-dre qui puisse remettre en cause la dyna-
mique du développement du Minitel.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Naissance (fécondation in vitro)

7798 . - 9 janvier 1989 . - M . Etierne Pinte attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les conditions d'autorisation de pratiquer la féconda-
tion in vitro. II lui rappelle que la réglementation actuelle prévoit
un avis de la commission nationale de l'hospitalisation avant
toute décision ministérielle . II s'étonne de constater qu'il peut
arriver qu'une autorisation soit refusée malgré l'avis favorable de
la Commission nationale de l'hospitalisation . De tels refus peu-
vent porter atteinte aux intérêts des patients compte tenu notam-
ment des délais d'attente importants pour ce type d'interventions.
Ainsi, par exemple, dans les Yvelines, l'attente moyenne est de
six mois . Il souhaiterait savoir sur quelle base les autorisations de
pratiquer la fécondation in vitro sont accordées ou non et, notam-
ment, si le statut privé ou public des établissements demandeurs
est pris en compte. En dehors de cette question, il l'interroge sur
l'existence même de cette réglementation, et notamment de l'op-
portunité de celle-ci, compte tenu du fait que ce type d'activité
est pratiqué dans des centres spécialisés par des médecins spécia-
lisés et qu'il s'agit d'actes médicaux aujourd'hui légalement et
quotidiennement pratiqués . II s'interroge, en outre, sur la justifi-
cation de certaines autorisations, alors même que la carte sani-
taire du département concerné et les établissements autorisés à
exercer cette activité ne justifient nullement les autorisations
données . Sur tous ces points, il lui demande son sentiment et
souhaiterait connaître les règles qu'il s'est fixé pour accorder ou
refuser les autorisations de pratique de la fécondation in vitro.
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Réponse. - Les autorisations de pratiquer les activités cliniques
de ,procréation médicalement assistée sont accordées dans des
conditions définies par le décret no 88-327 du 8 avril 1988
confirmé par la décision de principe du Conseil d'Etat du
21 juillet 1989 D'autre part, l'avis donné par la Commission
nationale de l'hospitalisation, conformément à l'article 34,
alinéa 2, de la loi du 31 décembre 1970 portant réforme hospita-
lière, n'est pas un avis conforme. Enfin, la répartition sur le terri-
toire national des établissements publics et privés autorisés à pra-
tiquer les activités cliniques de procréation médicalement assistée
a été réalisée conformément à l'arrêté du 20 septembre 1988 pris
en application de la loi no 70-1318 du 31 décembre 1970 fixant
l'indice de besoins en fonction des données épidémiologiques
existantes sur la fréquence des stérilités .

Enseignement supérieur : personnel
(politique et réglementation)

9579 . - 13 février 1989 . - M. François Rochebloine attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur les
conditions dans lesquelles la suppression de surveillante chef et
d'enseignante en école de cadres infirmiers a été décidée . II lui
signale les conséquences que cela peut avoir sur l'ensemble des
cadres (démotivation notamment) et la dévalorisation du système
de formation que cela peut entraîner . Aussi lui demande-t-il de
bien vouloir lui préciser a quel impératif répondait cette décision.

Enseignement supérieur : personnel
(politique et réglementation)

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Doubs)

8051 . - 16 janvier 1989 . - M. Roland Vuillaume appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que le centre hospitalier régional de
Besançon ne dispose pas d'un équipement en lithotripteur
externe, ce qui prive non seulement le département du Doubs,
mais également l'ensemble de la région de Franche-Comté des
traitements inhérents à cet équipement . Il est en effet surprenant
que la grande région de l'Est, qui compte une population d'en-
viron 10 millions d'habitants ne dispose pas d'une telle installa-
tion, et que les malades soient contraints de se faire soigner à
plus de 300 kilomètres de leur domicile . Il lui rappelle que le
financement de cet équipement est possible sans subvention de
l'Etat, et que son fonctionnement n'entraîne aucune surcharge
financière, mais permet au contraire une diminution des dépenses
de santé par la prévention . II lui demande de bien vouloir lui
préciser s'il entend autoriser le C.H.U. de Besançon à acquérir
un lithotriteur externe.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale
sur la demande présentée par le centre hospitalier régional de
Besançon en vue de disposer d'un lithotripteur extra-corporel
afin de couvrir les besoins de la région Est de la Fiance . Deux
appareils scat déjà autorisés dans cette zone géographique (au
centre huspitalier régional de Strasbourg et au centre hospitalier
régional de Nancy). L'enquête réalisée en 1988, sur le fonctionne-
ment de ces appareils montre, qu'ils sont fréquemment sous-
utilisés. En effet, en 1987, l'activité moyenne était de soixante-
huit actes par machine et par mois ; en 1988 cette moyenne est
passée à soixante et un actes. Aussi, compte tenu des résultats de
cette étude, de la mise en service prochaine des appareils auto-
risés à Nancy et à Strasbourg, il n'est pas envisagé actuellement
d'autoriser le centre hospitalier régional de Besançon à installer
un lithotripteur extra-corporel.

Enseignement supérieur : personnel
(politique et réglementation)

8305. - 23 janvier 1989 . - M . Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur les
conditions dans lesquelles la suppression de surveillante chef et
d'enseignement en école de cadres infirmiers a été décidée . II lui
signale les conséquences que cela peut avoir sur l'ensemble des
cadres (démotivation notamment) et la dévalorisation du système
de formation que cela peut entraîner . Aussi lui demande-t-il de
bien vouloir lut préciser à quel imperatif répondait cette decision.

Enseignement supérieur : personnel
(politique et réglementation)

$365. - 23 janvier 1989. - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection raciale, porte-parole du Gouvernement, sur les
conditions dans lesquelles la suppression de surveillante chef et
d'enseignement en école de cadres infirmiers a été décidée . II lui
signale les conséquences que cela peut avoir sur l'ensemble des
cadres (démotivation notamment) et la dévalorisation du système
de formation que cela peut entraîner. Aussi lui demande-t-il de
bien vouloir lui préciser à quel impératif répondait cette décision .

9683 . - 13 février 1989 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de ia santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la sup-
pression du grade de surveillante chef qui comme la suppression
d'enseignante en école de cadres infirmiers, n'a jamais été sou-
haitée par la profession . L'Union nationale des associations et
syndicats infirmiers et des infirmiers français désirerait connaître
les raisons qui ont pu motiver cette décision qui peut, d'après
elle, être lourde de conséquences . Celle-ci risque en effet de
dévaloriser tout un système de formation et de démotiver consi-
dérablement l'ensemble des cadres de cette profession . Lui serait-
il donc possible de les éclairer sur ce point ?

Hôpitaux et cliniques (personnel)

10754 . - 13 mars 1989 . - M. Robert Le FolI attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les inquiétudes des surveillants-chefs au regard
du décret n° 88 . 1077 du 30 novembre 1988, lequel les reclasse au
grade de surveillant des services médicaux, faisant fonction de
surveillant-chef. Il lui demande donc de lui fournir toutes préci-
sions à ce sujet et de lui faire part des mesures qu'il compte
prendre pour améliorer la situation des intéressés.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

11171 . - 27 mars 1989 . - M . Jean-Paul Durieux attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les inquiétudes des surveillants-chefs des
centres hospitaliers au regard du décret du 30 novembre 1988
portant statuts particuliers des personnels infirmiers de la fonc-
ticn publique hospitalière . En effet, ce décret les reclasse au
grade de surveillant des services médicaux, faisant fonction de
surveillants-chefs, ce qui suscite un certain malaise dans la pro-
fession . En conséquence, il lui demande quelles sont les inten-
tions du Gouvernement en ce domaine.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

11883 . - l avril 1989. - M . Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des surveillants chefs décou-
lant des dispositions du décret n° 88-1077 du 30 novembre 1988,
portant statuts particuliers des personnels infirmiers de la fonc-
tion publique hospitalière . La perte du grade de surveillant chef
et des indices correspondant au profit d'une fonction aléatoire
d'encadrement dans les services de soins est vécue par le per-
sonnel concerné comme une rétrogradation de fait et une initia-
tive dévalorisante à l'égard des responsabilités qui sont les leurs.
En conséquence de quoi il lui demande de bien vouloir l'in-
former des mesures que le Gouvernement entend prendre pour
remédier à cette situation préoccupante.

Réponse. - La suppression par le décret n° 88-1077 du
30 novembre 1988 du grade de surveillant-chef n'avait nullement
pour objet de méconnaître !es compétences et les responsabilités
des surveillants-chefs, qui étaient clairement affirmées à travers la
définition de leurs fonctions . Elle visait simplement à respecter
les règles d'organisation des corps de la catégorie B de l'en-
semble de la fonction publique. Cependant, devant l'incompré-
hension dont le décret d : 30 novembre 1988 a été sur ce point
l'objet, et compte tenu du particularisme de l'organisation des
services de soins dans les établissements d'hospitalisation publics,

1
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il a été décidé de déroger au profit des personnels soignants aux
modalités habituelles d'organisation des corps de catégorie B en
instituant un quatrième grade, celui de surveillant-chef. Le décret
n o 89-538 du 3 août 1989 a en conséquence rétabli le grade pré-
cédemment supprimé. Les inquiétudes manifestées par les inté-
ressés devront donc désormais étre dissipées.

Santé publique (hygiène alimentaire)

10562 . - 13 mars 1989. - Mme Elisabeth Hubert attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur l'élaboration par
la direction générale de la santé d'un décret relatif aux règles
générales d'hygiène à respecter en matière de préparation, distri-
bution, transport et conservation des denrées alimentaires . Ces
dispositions, qui sont appelées à remplacer les règlements sani-
taires départementaux, devraient conduire à une harmonisation
des différentes réglementations nationales intervenues ces der-
nières années dans ce domaine. Cependant, l'examen du projet
de décret montre l'existence d'une volonté de concentrer entre les
mains des services de l'Etat tous les pouvoirs administratifs
(art . 15 et 19 du projet), ceci en méconnaisance des réalités . Il
semble que les dispositions adoptées par le Parlement en 1983,
1986 et 1987, qui ont abouti à la rédaction actuelle des articles
L. I, L. 2 et L. 772 du code de la santé publique, avaient pour
finalité de centraliser l'élaboration des règlements sanitaires
autrefois départementaux, mais en aucun cas celui de remettre en
question l'activité des services communaux d'hygiène et de santé
et par là même celle des villes de plus de 20 000 habitants . Dans
ces conditions, elle souhaiterait savoir si ce projet n'est pas le
signe annonciateur d'une centralisation des responsabilités com-
munales en matière d'hygiène et si, dans cette hypothèse, il ne
serait pas préférable d'en débattre ouvertement au Parle-
ment . - Question transmise à M. le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale.

Réponse. - En application de l'article L . 1 du code de la santé
publique, mes services ont effectivement mis à l'étude un avant-
projet de décret relatif aux règles générales d'hygiène et à toutes
autres membres propres à préserver la santé de l'homme en
matière de préparation, distribution, transport et conservation des
denrées alimentaires . Ce texte reprenant les dispositions relatives
à l'hygiène alimentaire figurant dans le règlement sanitaire dépar-
temental type, conduit à une harmonisation de la réglementation
nationale existant dans ce domaine . En aucun cas les prescrip-
tions techniques qu'il contient ne feront obstacle aux pouvoirs
des collectivités territoriales.

Enseignement supérieur personnel (statut)

11579 . - 10 avril 1989 . - M. Philippe Vasseur attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'absence de statut relatif aux directeurs et direc-
trices d'écoles d'infirmiers(iètes) préparant au diplôme d'Etat ou
de centres de formation . Alors qu'est paru le décret n° 88-1077
du 30 novembre 1988 relatif au statut des personnels infirmiers
de la fonction publique hospitalière, aucune disposition ne
semble avoir été prise sur celui des directeurs et directrices
d'écoles d'infirmiers (iéres) . C'est pourquoi, il lui demande si son
ministère a l'intention d'ouvrir des négociations sur ce sujet avec
les parties concernées et dans quels délais.

Eseignement supérieur : personnel (statut)

14702. - 19 juin 1989 . - M. Jacques Limouzy demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il compte publier prochainement le décret portant
statuts particuliers des directeurs des écoles des cadres et des
directeurs des écoles ou centres préparant aux professions para-
médicales relevant des établissements d'hospitalisation publics.
En effet il semble que ce texte a fait l'objet d'un certain nombre
de consultations qui n'ont révélé que quelques désaccords aisé-
ment négociables . Peut-il faire le point de cette question et envi-
sager une date approximative de parution de ce texte ?

Réponse. - Un projet de décret portant statuts particuliers des
directeurs des écoles de cadres et des directeurs des écoles ou
centres préparant aux professions paramédicales relevant des éta-
blissements d'hospitalisation publics a été soumis à la commis-
sion des statuts du conseil supérieur de la fonction publique hos-
pitalière le 20 juillet 1989 . Ce projet prévoit la création d'un

corps de directeurs d'écoles paramédicales à deux grades classé
en catégorie A, doté d'une grille indiciaire sensiblement amé-
liorée par rapport aux grilles actuelles.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

11799 . - 17 avril 1989 . - M . Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation statutaire des infirmières générales. Direc-
teur du service infirmier, l'infirmière générale peut avoir sous sa
responsabilité de 500 à 5 000 agents, selon la taille des établisse-
ments . Elle assure avec son équipe l'animation et la supervision
du service : elle participe aux différentes actions de formation,
elle élabore et met en pl, ce une politique de soins qui reste
adaptée à la demande et prend en compte les problèmes
d'éthique, elle développe la recherche en soins infirmiers, enfin,
elle recherche l'efficience du service rendu à la population avec
les moyens à disposition . Eu égard à la spécificité des fonctions
exercées, il lui demande quelles mesures d'ordre statutaire il
envisage de prendre afin que les infirmières générales voient leur
place et leurs responsabilités confirmées.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

11988. - 24 avril 1989. - Mme Marie-Madeleine Dieulangard
attire l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur la situation des infirmières géné-
rales . Chacun connaît aujoeed'hui en effet la réelle exigence
demandée au niveau de leur recrutement et de leur formation,
ainsi que la définition bien précise de leur mission. L'infirmière
générale exerce par exemple ses fonctions sous la seule autorité
du chef d'établissement et fait partie de l'équipe de direction . Il
est par conséquent important pour les infirmières générales, res-
ponsables des soins, de voir leur place et leurs responsabilités
confirmées dans cette optique . Elle lui demande quelles mesures
il envisage afin de donner aux infirmières générales les moyens
d'exercer pleinement leur fonctions et de reconnaître leur rôle à
leur juste valeur.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

12250 . - 24 avril 1989 . - M. Jean-Marie Demange appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des infirmières générales
dont le statut est actuellement à l'étude . L'infirmière générale,
responsable du service infirmier, participe aux différentes actions
de formation : élabore et met en place une politique de soins qui
reste adaptée à la demande et prend en compte les problèmes
d'éthique développe la recherche en soins infirmiers. Dans de
nombreuses instances, elle apporte sa connaissance des services
et de sa pratique infirmière . Selon l'importance des établisse-
ments hospitaliers, elle peut avoir sous sa responsabilité jusqu'à
5 .000 personnes (infirmières, surveillantes chefs, infirmières spé-
cialisées, infirmières, agents des services hospitaliers, etc .) . L'asso-
ciation nationale de ces infirmières générales (A .N .1 .G .) a élaboré
un projet de modification de statut et du décret n° 75-245 du
I I avril 1987 concernant le recrutement et l'avancement, ainsi
que la modification de l'arrêté du 5 décembre 1975 fixant les
modalités des concours sur épreuves . Or les récentes entrevues
entre l'A .N .I .G . et les services du ministère ne semblent pas
concluantes . Il lui demande en conséquence de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre afin que ce projet aboutisse, dans
l'intérêt de la profession et des usagers.

Hôpitaux et cliniques (personm :)

12252 . - 24 avril 1989 . - M. Philippe Seguin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des infirmières générales dont
le statut est actuellement à l'étude . L'infirmière générale, direc-
teur du service infirmier, qui assure avec son équipe l'animation
et la supervision de celui-ci, participe aux différentes actions de
formation élabore et met en place une politique de soins qui
reste adaptée à la demande et prend en compte les problèmes
d'éthique recherche l'efficience du service rendu à la population
avec les moyens à sa disposition ; développe la recherche en
soins infirmiers . Elle travaille avec les différentes directions, dans
les domaines de la gestion et de l'organisation . Dans de nom-
breuses instances, elle apporte se connaissance des services et de
sa pratique infirmière . Selon la taille des établissements hospita-
liers, elle peut avoir sous sa responsabilité de 500 à 5 000 agents
(infirmières surveillantes-chefs, infirmières surveillantes, infir-
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recrutement et à leur rôle dans l'organisation, l'animation et la gestion du service
l ' avancement des infirmières et infirmiers généraux et des infir- infirmier .
mières et infirmiers généraux adjoints des établissements d'hospi-
talisation publics. Cette association a également élaboré un projet
de modification de l'arrêté du 5 décembre 1975 fixant les moda-
lités des concours sur épreuves pour l'accès à l'emploi d'infirmier
ou infirmière général adjoint des établissements d'hospitalisation
publics . Il semble que les dernières entrevues qui ont eu lieu
entre l'A .N .1 .G . et les sercices du ministère ne laissent pas pré-
sager les résultats satisfaisants qu 'elle était er droit d ' attendre . Il
lui demande de lui préciser sa position à cet égard et souhaiterait
que ce projet aboutisse dans l'intérêt de la profession et des
usagers . Il est en effet important pour les infirmières générales de
voir leur place et leurs responsabilités confirmées dans leur
statut . Il y va de la crédibilité et de l'efficacité du service infir-
mier.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

12372 . - 2 mai 1989 . - M. Christian Bergelin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des infirmières générales dont
le statut est actuellement à l'étude. L'infirmière générale, direc-
teur du service infirmier, qui assure avec son équipe l'animation
et la supervision de celui-ci : participe aux différentes actions de
formation ; élabore et met en place une politique de soins qui
reste adaptée à la demande et prend en compte les problèmes
d'éthique ; recherche l'efficience du service rendu à la population
avec les moyens mis à sa disposition ; développe la recherche en
soins infirmiers. Elle travaille avec les différentes directions, dans
les domaines de la gestion et de l'organisation . Dans de nom-
breuses instances, elle apporte sa connaissance des services et de
sa pratique infirmière . Selon la taille des établissements hospita-
liers, elle peut avoir sous sa responsabilité de 500 à 5 000 agents
(infirmières surveillantes-chefs, infirmières surveillantes, infir-
mières spécialisées, infirmières, aides-soignantes, agents des ser-
vices hospitaliers) . Depuis plusieurs années l'Association natio-
nale des infirmières générales (A .N .I .G .) lui a soumis un projet
de modification de statut sous la forme d'une modification du
décret n° 75-245 du I1 avril 1975 relatif au recrutement et à
l'avancement des infirmières et infirmiers généraux et des infir-
mières et infirmiers généraux adjoints des établissements d'hospi-
talisation publics. Cette association a également élaboré un projet
de modification de l'arrêté du 5 décembre 1975 fixant les moda-
lités de concours sur épreuves pour l'accès à l'emploi d'infirmier
ou infirmière général adjoint des établissements d'hospitalisation
publics . II semble que les dernières entrevues qui ont eu lieu
entre l'A.N .I .G . et les services du ministère ne laissent pas pré-
sager les résultats satisfaisants qu 'elle était en droit d'attendre . Il
lui demande de lui préciser sa position à cet égard et souhaiterait
que ce projet aboutisse dans l'intérêt de la profession et des
usagers . Il est en effet important pour les infirmières générales de
voir leur place et leurs responsabilités confirmées dans leur
statut. Il y va de la crédibilité et de l'efficacité du service infir-
mier .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

12754 . - 8 mai 1989 . - Mme Elisabeth Hubert attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet de statut des infirmiers géné-
raux : les syndicats et associations concernées demandent instam-
ment que ce projet soit proposé à la concertation suffisamment
longtemps avant son examen par le conseil supérieur de l ' hospi-
talisation . Cette concertation, par la prise en compte des argu-
ments des professionnels, éviterait entre autre de provoquer la
contestation des textes après publication, comme c'est le cas du
décret n° 88 . 1077, à propos dc la situation des surveillants chefs,
et de la circulaire n e 282 DH/ED/89 du 9 février 1989 . Ils sou-
haitent également le réexamen de la situation de ces personnels.
La réhabilitation de ce grade est une nécessité absolue et urgente
pour éviter le disfonctionnement important, à court terme, des
services dc soins . Elle souhaite obtenir quelques précisions sur
ces demandes soustendues par le souci d'une valorisation profes-
sionnelle indissociable du niveau de la qualité de !a prestation
infirmière offerte à la population.

Réponse . - Le projet de statut des infirmiers généraux soumis
le 20 juillet 1989 à la commission des statuts du conseil supérieur
de la fonction publique hospitalière crée un corps à deux grades

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Nord)

11876 . - 17 avril 1989 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation du centre hospitalier de Valen-
ciennes qui se situe nationalement au dernier rang, quant au rap-
port effectif/nombre de lits, alors qu'il se situe à la deuxième
place en ce qui concerne le taux d'activité. Afin de permettre à la
population de l'arrondissement de Valenciennes .:e disposer d'un
équipement hospitalier à la hauteur des besoins exprimés, il est
urgent de créer dans un premier temps 364 postes . Aussi, il lui
demande quelles dispositions particulières il entend prendre pour
permettre au centre hospitalier de Valenciennes de jouer tout son
rôle.

Réponse . - Le centre hospitalier de Valenciennes bénéficie de
l'attention particulière de l'autorité de tutelle départementale qui,
consciente de la faiblesse des effectifs durant certaines périodes
de forte activité, a toujours doté les comptes de personnel à hau-
teur des demandes de l'établissement à l'occasion de la fixation
des budgets primitifs . II a par ailleurs été octroyé au début de
cette année deux cents mensualités de remplacement au centre
hospitalier de Valenciennes . Il s'agit d'un effort particulièrement
important, qui correspond à l'une des plus fortes attributions
effectuées dans le cadre de l'application des dispositions du pro-
tocole d'accord infirmier, et qui témoigne du souci de la tutelle
de renforcer les moyens humains de l'hôpital . La politique de
redéploiement devrait enfin permettre à moyen terme de corriger
progressivement l'insuffisance des effectifs de personnel du
centre hospitalier de Valenciennes.

Enseignement supérieur : personnel
(professions paramédicales)

11981 . - 24 avril 1989 . - M. Louis Pierna appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les préoccupations des directrices d'école d'infir-
mières . En effet, ces cadres souhaitent une véritable reconnais-
sance de leur fonction avec intégration dans la catégorie A de la
fonction hospitalière . Dans un moment où la formation devrait
être une priorité, elles ne comprendraient pas un refus d'ouvrir
des négociations sur l'harmonisation des carrières de directrice et
d ' infirmière générale . Il lui demande donc les dispositions qu ' il
compte prendre pour répondre à l'attente de ces personnels.

Réponse. - Un projet de statut présenté à la commission des
statuts du conseil supérieur de la fonction publique hospitalière
le 20 juillet 1989 institue un corps de'directeurs d'écoles paramé-
dicales à deux grades classé en catégorie A et prévoit pour
chacun de ces grades des échelles indiciaires très sensiblement
plus favorables que celles issues des statuts actuels . II prévoit par
ailleurs une possibilité de détachement à égalité de grade des
directeurs d'écoles d'infirmiers dans le corps des infirmiers géné-
raux et vice versa . Une certaine harmonisation des carrières d'in-
firmier général et de directeur d'école d'infirmiers a donc été
ainsi réalisée, même s ' il n 'y a pas identité entre elles.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

12363 . - 2 mai 1989 . - M . Jean-Claude Gayssot demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il envisage de mettre en œuvre des mesures concrètes
pour satisfaire rapidement les légitimes revendications des infir-
mières générales : la reconnaissance de leurs responsabilités et de
leurs compétences : une bonne formation ; une grille indiciaire
prenant en compte les responsabilités situant les infirmières géné-
rales dans la catégorie A et leur permettant d'accéder aux postes
prévus dans le décret du 19 février 1988, dans l'intérêt de ces
personnels, des usagers, du service public hospitalier.

Réponse. - Le nouveau projet de statut des infirmiers généraux
et infirmiers généraux adjoints soumis à la commission des
statuts du conseil supérieur de la fonction publique hospitalière
le 20 juillet 1989 crée pour ces personnels un corps à deux
grades classé en catégorie A . Il améliore de façon très sensible
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les conditions de formation, la rémunération, et les perspectives
de carrière des intéressés . II faut enfin préciser que des infirmiers
généraux sont en voie d'accéder à des emplois de directeur au
titre du tour extérieur prévu par les dispositions du décret
n o 88-163 du 19 février 1988 portant statut particulier des per-
sonnels de direction.

Règles communautaires : application
(professions paramédicales)

15609 . - 10 juillet 1989 . - M. François Bayrou appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés d'harmonisation de l'exer-
cice de la profession d'infirmière dans la perspective européenne.
En effet, il existe actuellement autant de statuts que d' Etats
membres de la C .E .E . Ainsi, par exemple, les infirmières ita-
liennes ne sont pas habilitées à faire des injections . Bien du
chemin reste donc à parcourir pour réaliser un certain équilibre.
Il lui demande en conséquence quelles mesures il entend adopter
en la matière.

Réponse. - Les directives 77/452/C.E .E ., 77/453/C .E.E. et
77/454/C .E .E . du 27 juin 1977 ont décidé de la reconnaissance
mutuelle des diplômes, certificats et autres titres d'infirmiers en
soins généraux . Elles ont ainsi entraîné la libre circulation des
infirmiers en soins généraux ressortissants de la C .E .E . La direc-
tive 77/453/C .E .E . vise, quant à elle, la coordination des disposi-
tions législatives, réglementaires et administratives concernant les
activités d'infirmier en soins généraux . Elle a eu pour consé-
quence l'exigence d'une formation minimale avant la délivrance
du diplôme et d'une formation professionnelle de trois ans ou
4 60C heures d'enseignement théorique et pratique. Toutefois, les
directives européennes n'ont pas d'effet direct sur les conditions
d'exercice des infirmières dans les différents Etats membres,
chacun d'entre eux édictant librement et souverainement les dis-
positions de droit interne relative aux actes professionnels
réservés aux infirmiers.

Enfants (garde des enfants)

15997 . - 17 juillet 1989. - M . Georges Colombier attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la demande formulée par les puéricul-
trices . Cette demande porte sur l'inscription de la profession de
puéricultrice au code de la santé, livre IV . Il lui demande de bien
vouloir étudier cette possibilité.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire qu'il n'est
pas possible de répondre favorablement au désir des infirmières-
puéricultrices de voir leur profession inscrite au livre IV du code
de la santé publique . En effet, le législateur a inscrit un certain
nombre de professions au livre IV du code de la santé publique
conférant ainsi à ces dernières un statut d'auxiliaire médical . Le
monopole d'exercice consenti à sept d'entre elles (infirmiers,
masseurs-kinésithérapeutes, pédicures-podologues, orthophonistes,
orthoptistes, audioprothésistes et opticiens-lunetiers) ou même la
seule protection légale du titre (diététicien) expliquent qu'il ait
fallu recourir à la loi et non au simple règlement . Titulaires d'un
diplôme d'Etat et non d'un certificat qui est la reconnaissance de
leur spécialisation et, représentées au conseil supérieur des pro-
fessions paramédicales par une commission spécialisée, les puéri-
cultrices peuvent considérer qu'elles exercent une profession spé-
cifique distincte de celle d'infirmière ou de sage-femme dont, en
France, elles sont obligatoirement issues . Toutefois, pousser la
reconnaissance de cette spécificité jusqu'à l'inscription de cette
profession au livre IV poserait non seulement des problèmes
mais n'aboutirait pas nécessairement aux résultats recherchés par
les puéricultrices ; bien que l'on puisse admettre volontiers que
les puéricultrices exercent, outre les soins dans le domaine pédia-
trique auxquelles elles sont préparées, des fonctions éducatives,
d'encadrement et de gestion qui leurs sont propres notamment
dans les crèches, il serait inopportun et inapplicable sur le plan
pratique et dans l'intérêt de la santé publique de leur réserver le
monopole des soins pédiatriques, conséquence de leur inscription
au livre IV. Or, à l'exception du Luxembourg, aucun pays de la
Communauté économique européenne ne leur concède une telle
exclusivité et la directive en préparation à Bruxelles qui devrait
aboutir à la reconnaissance des diplômes d'infirmière pédiatrique
n'aura pas pour effet de réserver aux seuls infirmiers pédiatriques
le droit de dispenser les soins pédiatriques . Elle contribuera
cependant à mieux affirmer leur spécificité mais garantira sur-
tout, grâce à l'harmonisation des formations, le niveau de qualifi-
cation des professionnels autorisés à s'établir dans tous les Etats
membres,

Organisations internationales (O .N.G .)

16392 . - 31 juillet 1989. - Mme Mug!tette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les menaces qui pèsent sur certains éta-
blissements de la Croix-Rouge . II semble en effet que des ferme-
tures de centres pourraient intervenir ainsi que des licenciements
de personnel . Elle lui demande de tout mettre en oeuvre afin que
le redressement financier de cette institution se fasse sans licen-
ciement e' sans remettre en cause les capacités d'intervention de
la Croix-Rouge.

Réponse. - La Croix-Rouge française est une association de la
loi de 1901 et c'est à ses dirigeants qu'il appartient de décider
des mesures nécessaires pour redresser une situation financière
particulièrement préoccupante ainsi que l'a révélé l'enquête
menée conjointement par l'inspection générale des affaires
sociales et l'inspection générale des finances . II n'appartient pas
aux pouvoirs publics de s' immiscer dans les relations que cette
association entretient avec son personnel, dès lors que les dispo-
sitions légales et conventionnelles visant à protéger les drdits légi-
times des intéressés sont respectées à la fois dans leur lettre et
dans leur esprit.

Naissance (fécondation in vitro)

16615. - 7 août 1989 . - M. Didier Migaud attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale au sujet de la fermeture de nombreux centres de procréa-
tion médicalement assistée (P.M .A_). Si les dispositions réglemen-
taires récentes ont mis fin à un vide juridique, elles présentent le
grave inconvénient d'enttainer la fermeture de centres de P .M .A.
situés en hôpitaux généraux et qui ont pourtant fait leurs
preuves. Un cas typique est celui de la fermeture du centre de
P .M .A . de l'hôpital de Draguignan, dans le département du Var,
signifiée par lettre ministérielle du 26 décembre 1988, avec effet
au 30 juin dernier, alors que les personnels en place offrent
toutes garanties et que les résultats sont satisfaisants (le taux de
réussite est de 23 p . 100 pour une moyenne nationale de
12,5 p . 100) . En raison de l'application de la carte sanitaire régio-
nale, il n'y aura plus en principe de centre de P .M .A. dans le
département du Var et, dans la région Provence - Côte d'Azur, on
passerait de neuf centres à six centres agréés, tous situés dans les
départements des Bouches-du-Rhône et des Alpes-Maritimes.
Pourtant, le département du Var, qui compte environ
800000 habitants, se place bien au-dessus du ratio d'un centre
pour 120 000 femmes de vingt à quarante ans . A Draguignan, il
est regrettable de démanteler un service public particulièrement
performant, dont la presse s'est fait l'écho. Il lui demande, en
conséquence, s'il est envisagé d'assouplir la législation existante
et s'il est possible de connaître les mesures envisagées à l'égard
des praticiens résolus à poursuivre leur activité dans le cadre de
l'hôpital public.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale
s'il envisage d'assouplir la réglementation relative à la procréa-
tion médicalement assistée et de lui faire connaître les mesures
pouvant permettre aux praticiens, compétents en la matière, de
poursuivre leur activité dans le cadre de l'hôpital public . Le
décret n° 88-327 du 8 avril 1988 a défini les activités de procréa-
tion médicalement assistée et en a fixé les conditions d'exercice.
L'article 7 a prévu que les établissements sanitaires pratiquant ces
activités à la date d'entrée en vigueur du texte devaient, pour
pouvoir les poursuivre, demander, dans le délai de trois mois
après sa publication, l'autorisation correspondante . L'arrêté du
20 septembre 1988 a fixé l'indice de besoins relatif à ces activités
à une structure d'activités cliniques pour une population
de 100 000 à 125 000 femmes âgées de vingt à quarante ans, cet
indice s'appliquant à ces tranches d'âge de la population fémi-
nine de chaque région sanitaire . Il était ainsi possible d'autoriser
de cinquante-neuf à soixante-dix-sept structures pour l'ensemble
du territoire national . Plus de deux cents demandes ont été
déposées, dont environ cent vingt par des établissements où cette
activité avait déjà été mise en oeuvre avant la publication du
décret précité . Soixante et onze centres ont été autorisés en
France métropolitaine et trois dans les départements d'outre-mer.
Le choix a été arrêté en fonction de critères de qualité et d'acces-
sibilité . L'ensemble des études menées sur le sujet met en évi-
dence que la qualité des résultats est étroitement dépendante du
volume des activités . C'est la raison pour laquelle un nombre
limité de centres a été retenu pour répondre à la demande poten-
tielle . Quant aux praticiens ayant commencé à pratiquer les actes
cliniques de procréation médicalement assistée dans des établisse-
ments qui n'ont pas été autorisés à poursuivre cette activité, ils
pourront éventuellement apporter leur concours à des centres
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hospitaliers publics, titulaires de l'autorisation requise . II
conviendra, en pareille hypothèse, que cette collaboration s'ins-
crive dans le respect des dispositions du statut de ces praticiens
et de leurs conditions d'exercice . Une autre formule pourrait
consister en la passation d'une convention entre les deux centres
hospitaliers publics intéressés.

Enseignement (médecine scolaire)

16652. - 7 août 1989 . - M . Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le statut des médecins de santé scolaire . Il
semble en effet que depuis quelques années leur situation s'ag-
grave aussi bien du point de vue des effectifs que du point de
vue financier. La situation sanitaire d'enfants et d'adolescents
étant en jeu, il lui demande par conséquent quelles mesures il
entend prendre afin de remédier à l'insuffisance des crédits
alloués à la santé scolaire.

Réponse . li est précisé à l'honorable parlementaire que
soixante-trois recrutements à titre provisoire de médecins contrac-
tuels de santé scolaire ont été effectués, dans la limite des
contrain te s de gestion des emplois publics depuis 1985 . Quatorze
recrutements sont envisagés pour l'année scolaire 1989-1990 tou-
tefois, ces opérations ne permettent pas de pourvoir systémati-
quement tous les postes vacants . Par ailleurs, en vue d'améliorer
le fonctionnement du service de santé scolaire, des contacts ont
été récemment établis avec le ministère de l'éducation nationale
dans la perspective de réunifier la gestion de l'ensemble des per-
sonnels travaillant dans ce service et de la placer totalement sous
sa responsabilité. II lui serait ainsi beaucoup plus facile de
répondre aux besoins de chaque département en adaptant les
moyens en personnel aux missions des structures concernées.

Enseignement (médecine scolaire)

16653. - 7 août 1989. - M. Jean-Jack Queyranne attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des médecins de santé sco-
laire . Ils réclament depuis quelques années une reprise du recru-
tement, un statut au sein de la fonction publique et une politique
de prévention cohérente, invoquant la précarité du statut des
médecins vacataires, la chute des effectifs et l'accroissement
d'année en année des secteurs qui rend de plus en plus difficile
leur mission fondamentale de prévention et d'aide à l'enfance en
difficulté. II lui demande quelles mesures il compte prendre afin
de remédier à cette situation préoccupante.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
recrutement, à titre dérogatoire, de soixante-trois médecins
contractuels de santé scolaire a été effectué dans la limite des
contraintes de gestion des emplois publics depuis 1985 . Quatorze
recrutements sont envisagés pour l'année scolaire 1989-1990 ; tou-
tefois, ces opérations ne permettent pas de pourvoir systémati-
quement tous les postes vacants . Par ailleurs, en vue d'améliorer
le fonctionnement du service de santé scolaire, des contacts ont
été récemment établis avec le ministère de l'éducation nationale
dans la perspective de réunifier la gestion de l'ensemble des per-.
sonnets travaillant dans ce service et de la placer totalement sous
sa responsabilité . II lui serait ainsi beaucoup plus facile de
répondre aux besoins de chaque département en adaptant les
moyens en personnel aux missions des structures concernées.

Enseignement (médecine scolaire)

161334. - 21 août 1989 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des médecins de santé scolaire. Ces
personnels réclament la reprise du recrutement de leur catégorie,
au statut de fonctionnaire, en amélioration de leurs conditions de
travail . II lui demande s'il entend satisfaire les revendications très
légitimes de ces personnels qui jouent un rôle essentiel en
atatière de prévention.

Réponse. - En vertu de la répartition des compétences gou-
vernementales arrêtées lors du rattachement de la santé scolaire
au ministère de l'éducation nationale au l e t janvier 1985, ce
département s'est vu transférer les emplois d'infirmière et d'assis-
tante sociale . Le ministère de la solidarité continue à assurer la
gestion des médecins et du personnel de secrétariat qui demeu-
rent mis à la disposition du service de santé scolaire . Les effectifs
budgétaires des médecins contractuels de santé scolaire ont été
réduits de 80 postes de 1983 à 1989, ce qui représente une dimi-
nution de 8,7 p . 100 par rapport à l'effectif de 1983 qui était de

915 emplois . Pour tenir compte des contraintes budgétaires
actuelles et pour préserver l'avenir du service de santé scolaire,
des contrats ont été pris avec le ministère de l ' éducation natio-
nale en vue de réunifier et de placer totalement sous sa resp insa-
bilité, la gestion des personnels travaillant dans ce service . Cette
proposition s'accompagne d ' une réflexion sur la situation des
médecins de santé scolaire dans la mesure où le transfert des
emplois pourrait être l 'occasion d'une consolidation statutaire.
Bien entendu, cette réflexion d'ensemble porte également sur la
situation des médecins vacataires . C'est donc dans ce cadre que
pourraient être recherchées des solutions permettant de mieux
répondre aux besoins des structures concernées.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Cours d'eau (pollution et nuisances)

11339 . - 3 avril 1989 . - M . Julien Dray mire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre Je l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trtnns-
ports routiers et fluviaux, sur la réglementation de l'habitat sur
les canaux et les fleuves . Depuis quelques années se développe
l'habitat sédentaire sur péniches ou bateaux amarrés dans les
ports des grandes villes et de leurs banlieues . La saturation des
ports de la région parisienne en fait foi . Or, à l'heure actueile,
aucune réglementation relative à l'élimination des déchets
ménagers n'existe . Ne pense-t-il pas, alors qu'un effort sans pré-
cédent est fait pour restaurer l'équilibre naturel des rivières et
canaux, qu'il convient de réglementer le rejet des déchets en pro-
venance de ce nouveau type d'habitat.

Réponse. - L'article 28 du code du domaine public fluvial et de
la navigation intérieure interdit de manière générale de jeter dans
le lit des rivières et canaux domaniaux ou sur leurs bords des
matières insalubres ou des objets quelconques . Ce même article
précise qu'en cas d'inobservation de ces dispositions, le contreve-
nant est passible d'une amende de 1 000 à 2 000 francs et devra,
en outre, remettre les lieux en état, ou, à défaut, payer les frais
de la remise en état d'office par l'administration . Par ailleurs, les
arrêtés d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public
fluvial délivrés pour le stationnement des bateaux-logements
comprennent un article édictant des prescriptions pour les déver-
sements en rivière des eaux vannes et ménagères se référant à la
réglementation sur les déversements en rivière appliquée par le
service chargé de la police des eaux, en l'occurrence, pour la
région parisienne, le service de la navigation de la Seine ou le
Port autonome de Paris . selon que la berge est directement gérée
par l'Etat ou remise en gestion à l'établissement public portuaire.
En outre, s'agissant des établissements flottants recevant du
public et des bateaux à passagers exerçant une activité de restau-
ration, l'installation effective de dispositifs d'épuration appropriés
est imposée par la commission de surveillance de Paris chargée
du contrôle technique des bateaux ou établissements flottants
dans le cadre de l'instruction des demandes de permis de naviga-
tion ou d'autorisations spéciales.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

16082 . - 24 juillet 1989 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur l'émotion des v ;ctimes des chauf-
fards devant les dispositions des différentes amnisties intervenues
durant les 14 derniers mois . En effet, parmi les 10 548 morts dus
à des accidents de la route, nombre d'entre elles ont été occa-
sionnées par des chauffards . Des dispositions particulières plus
répressives devraient être appliquées à l'égard de ces chauffards,
responsables notamment d'excès de vitesse . Il lui demande donc
quelles sont les dispositions qu'il compte prendre en ce sens.

Réponse. - Si la loi du 20 juillet 1988 a fait bénéficier de l'am-
nistie certaines infractions au code de la route, elle exclut, à l'ar-
ticle 29, du bénéfice de cette mesure « les infractions d'homicide
ou de blessures involontaires prévues par les articles 319 et 320
du code pénal lorsqu'elles ont été commises à l'occasion de la
conduite d'un véhicule . . . » . Dans ces conditions, les automobi-
listes ayant provoqué des accidents mortels, lorsque le délit d'ho-
micide involontaire a été retenu à leur encontre, n'ont pas béné-
ficié de t'amnistie . Le Gouvernement est d'ailleurs fermement
décidé à se montrer intraitable vis-à-vis des automobilistes met-
tant en danger la vie de leurs compatriotes . De nombreuses dis-
positions ont été déjà adoptées en vue de renforcer la répression
des infractions à la réglementation routière . C'est ainsi que le
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taux des amendes et contraventions a été augmenté avec la possi-
bilité dans certains cas de payer immédiatement celles-ci . Ces
mesures s'appliquent notamment aux excès de vitesse . En outre,
grâce au système instauré par !e nouveau permis de conduire à
points, le capital de points attribué à chaque automobiliste sera
automatiquement amputé chaque fois qu'il aura commis une

infraction grave. En cas d'absence de nouvelle infraction pendant
trois ans, le capital sera intégralement reconstitué . En revanche,
lorsque le capital sera épuisé, le permis sera annulé et le conduc-
teur ne pourra en repasser les épreuves qu'à l'issue d'un délai de
six mois . Cette réforme entrera en vigueur au plus tard le
I « janvier 1992 .
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4. RECTIFICATIFS

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 37 A.N. (Q), du 18 septembre 1989

RÉPONSES DES MINISTRES

I o Page 4180, I re colonne, 74. ligne de la réponse à la question n o 11443 de M . Marcel Wacheux à M . le ministre d 'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports :

Au lieu de : « La provision de 400 milliards de francs ».
Lire : « La provision de 400 millions de francs ».

2. Page 4182, I re colonne, 4. ligne de la réponse à la question n° 13183 de M . Bruno Bourg-Broc à M . le ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports :

Au lieu de : « Décret n° 88-345 du I l avril 1988 ».
Lire : « Décret n° 88-343 du Il avril 1988 » .
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